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	Après un volume consacré à Industrialisation et changement sociaux dans l’Orient arabe, Beyrouth, 1982, le Centre d’édutes et de recherches sur le Moyen-Orient contemporain présente une série d’études sur les migrations liées aux mouvements de main-d’œuvre provoqués à travers la péninsule arabique, dans le Golfe et au-delà par l’exploitation des hydrocarbures, la mobilisation de la rente pétrolière et les phénomènes d’industrialisation, d’urbanisation et de «tertiairisation» qui en découlent: Migrations et changement sociaux... Il s’agit ici encore d’éclairer quelques-uns des aspects de la mutation des sociétés de l’Orient arabe. Échanges entre régions peuplées mais disposant de peu de capitaux et régions manquant de travailleurs mais regorgeant souvent de moyens de paiement, échanges entre sociétés riches de leurs institutions de formation et sociétés en rupture de tradition: les migrants sont aussi bien ici des travailleurs peu qualifiés recrutés en Asie, ou dans les anciennes sociétés paysannes locales, que des ouvriers des villes récemment grossies dans la région ou des cadres et des ingénieurs souvent originaires eux-mêmes de l’Orient. Monographies de filières migratoires, analyses d’entreprises, présentation de cas nationaux, rappel d’ascensions sociales, discussions sur la nature des rapports entre capital et travail, interrogations sur les relations entre migrations et développement: ce livre apporte une contribution supplémentaire à la connaissance d’une partie du monde en pleine transformation et fournira des points de repère utiles dans le débat relatif à l’échange inégal et aux transferts ce technologie.
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          Introduction

        

        André Bourgey et Pierre-Yves Péchoux

      

      
        
          
             
            Les enquêtes entreprises naguère par le Centre d’études et de recherches sur le Moyen-Orient contemporain avaient commencé par le thème de l’industrialisation à un moment qu’il faut situer comme celui où beaucoup d’observateurs voyaient dans les possibilités d’investissements considérables que procurait la rente pétrolière à plusieurs pays de la région un facteur décisif, capable de commander la création ou le transfert d’importantes unités industrielles de base au voisinage immédiat des gisements et des zones d’extraction du pétrole. L’intérêt de la région tenait alors moins au retard enregistré par le développement des infrastructures utiles 
            qu’à ce que le volume des ressources disponibles était tel que l’établissement d’industries industrialisâtes pouvait s’accompagner de la dissémination multiforme d’industries productrices de biens de consommation, souvent capables d’employer un volume de main-d’œuvre largement supérieur aux effectifs des populations locales. L’intérêt de la région tenait aussi à ce que cette période voyait s’y multiplier et s’y diversifier un tissu dense et animé d’interrelations associant des systèmes économiques et des formations sociales parvenus à des stades d’évolution fort variés.
          

          
             
            Ces enquêtes aboutirent à une série de publications à l’occasion desquelles le CERMOC fit, malgré les difficultés de son existence quotidienne, ses premières expériences d’éditeur. Ces enquêtes avaient aussi révélé l’importance des phénomènes migratoires : les investissements industriels faisaient de la région un foyer de convergence où affluaient des contingents de travailleurs recrutés à des niveaux de qualifications très différenciés pour apporter leur temps, leur force et leur savoir faire à une multitude de chantiers observables à diverses échelles. Ingénieurs, contremaîtres, man
            œuvres, originaires de la région, des continents voisins ou d’archipels plus lointains faisaient revivre, dans leur concours, la légende de la tour de Babel. La seconde équipe réunie au CERMOC s’attacha, à partir d’octobre 1980, à l’observation de ce passionnant laboratoire social et économique où s’engendraient sans doute des transformations qui marquent non seulement les sociétés d’accueil et les paysages locaux mais aussi les foyers de départ. N’était ce pas alors la partie du monde où les changements étaient les plus rapides et les rythmes de l’acculturation les plus précipités ?
          

          
             
            Diverses publications ont marqué déjà et continueront de rappeler les efforts et les résultats acquis de cette seconde équipe du CERMOC. Cette équipe, cependant, n’eut pas la vie facile, expérimentant l’insécurité jusque sur les lieux de sa base de travail, rue de Damas, à Beyrouth, au voisinage d’un axe de la ville qui fut souvent une zone d’affrontements armés. On n’a pas oublié, non plus, que pendant l’été 1982, l’irruption des armées d’Israël jusqu’à la capitale du Liban fit vaciller le CERMOC... Puis que les locaux de ce dernier souffrirent de servir de cantonnement à d’autres soldats.
          

          
             
            La parution de cet ouvrage, encore retardée par la dispersion de cette seconde équipe au terme de son mandat et différée de plus par les quelques difficultés supplémentaires éprouvées sur place depuis l’automne 1983, doit témoigner de la volonté de survivre d’une institution de recherche maintenue dans un site inconfortable, de l’attachement d’un petit groupe de chercheurs à leur travail, et du dévouement des techniciens qui les ont assistés. Elle illustrera aussi la compétence d’une entreprise d’imprimerie soucieuse de sa bonne réputation.
          

          
             
            En présentant cet ouvrage à ses lecteurs, nous sommes sûrs qu’il leur apportera de quoi affiner leurs connaissances de l’Orient arabe et des migrations internationales de travail qu’il polarise et de quoi nourrir leurs réflexions sur les relations entre le capital et le travail. Nous souhaitons aussi que ces quelques pages réunies sur un thème commun puissent rappeler qu’à travers les confits qui y rebondissent, les concurrences qui s’y exercent et les transformations qu’on y enregistre l’Orient arabe demeure un pays de recherche : la diversité des champs envisagés, les nuances des problèmes traités et la variété des cheminements méthodologiques empruntés par le petit groupe d’auteurs rassemblés sur le même thème suffisent, sans doute, à démontrer l’inté
            rêt de la tâche entreprise.
          

          
             
            Ce livre paraît au moment où les relations entre les grands producteurs pétroliers de l’Orient arabe et les grands consommateurs d’hydrocarbures importés prennent un nouveau tour, réduisant notamment les profits au moins apparents tirés de la vente des pétroles. Ces changements sont susceptibles d’en entraîner d’autres sur les marchés de la main-d’œuvre comme sur la distribution de la force de travail ; à une autre échelle, l’apparition, à l’intérieur de l’Orient arabe, de nouveaux producteurs de pétrole, modifie d’autre part les distorsions géographiques entre offre de travail et demande de main-d’œuvre. L’ouvrage de la seconde équipe de chercheurs réunie au CERMOC trouve dans cette conjoncture un intérê
            t supplémentaire : il aidera, quelles que soient les configurations à venir des flux migratoires et le type des rapports entre travail et capital à mieux asseoir les comparaisons, à mieux définir les problèmes. Même si la rapidité des changements devait faire ressortir une certaine obsolescence des données statistiques qui illustrent les exposés réunis après les enquêtes qui les ont permis.
          

          
             
            Beyrouth, 25 mars 1985
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            Importance des migrations internationales de travail dans l’Orient arabe
          

        

        André Bourgey

      

      
        
           Les pays arabes du Golfe, c’est à dire l’Arabie Saoudite, les émirats (Koweit, Bahrein, Qatar, la Fédération des Emirats arabes unis et le Sultanat d’Oman), et enfin l’Irak accueillaient au début des années 1980 environ cinq à six millions d’étrangers. Un tel chiffre ne repose que sur une estimation, car il n’est pas toujours facile d’évaluer avec précision l’importance des étrangers dans les pays pétroliers du Golfe, les inventaires démographiques étant très variables d’un pays à l’autre. Ainsi, le Sultanat d’Oman n’a encore procédé à aucun recensement. Pour Qatar et les Emirats arabes unis, où des recensements ont eu lieu, leurs résultats ont été publiés de façon très incomplète, principalement en ce qui concerne les étrangers qui représenteraient en 1980 près des trois-quarts de la population totale. De même, en Arabie Saoudite et en Irak, beaucoup d’incertitudes demeurent sur l’état précis de la situation démographique, en particulier sur le nombre des étrangers. Seuls deux émirats, Bahrein, depuis 1941, et Koweit, depuis 1957, assurent de façon régulière des recensements, dont les résultats sont publiés intégralement.

           Ces cinq ou six millions d’étrangers se répartissaient approximativement de la façon suivante. Deux à deux millions et demi d’étrangers en Arabie Saoudite y représentent environ 30 % de la population totale. Dans l’ensemble des Emirats, le nombre des étrangers était de l’ordre de 2,4 millions, soit le tiers de la population de Bahrein et d’Oman, 60 % de la population du Koweit, et entre 70 et 80 % de la population de Qatar et des Emirats arabes unis. Enfin, plus d’un million d’étrangers résidaient en Irak, où ils constituaient vraisemblablement 8 % de la population totale.

           Le nombre des travailleurs étrangers dans les pays pétroliers arabes du Golfe a considérablement augmenté depuis 1970 ; dans les émirats il a triplé entre 1970 et 1980. En effet, avec l’accroissement spectaculaire des revenus pétroliers au cours de la décennie 1970, surtout après le quadruplement du prix des pétroles en 1973, les principautés du Golfe ont entrepris de réaliser de gigantesques programmes d’équipement et d’industrialisation, nécessitant un recours massif à la main-d’œuvre étrangère, d’abord d’origine arabe, puis, de plus en plus, d’origine asiatique. A part l’émirat du Koweit, où la population étrangère est encore en majorité d’origine arabe, principalement palestinienne, dans les autres émirats la main d’œuvre étrangère vient en majorité de l’Asie des Moussons, en particulier de l’Inde, du Pakistan, du Bengladesh, du Sri-Lanka, de la Thaïlande, des Philippines, de la Corée du Sud, etc.

           En Arabie Saoudite, également, la main-d’œuvre asiatique a beaucoup progressé durant la décennie 1970, mais les contingents les plus nombreux de travailleurs étrangers sont toujours originaires des pays arabes, principalement du Yémen du Nord et de l’Egypte. Enfin, en Irak, la main-d’œuvre étrangère est principalement constituée de travailleurs égyptiens.

           Ces flux migratoires intenses, responsables de la croissance démographique vertigineuse des émirats du Golfe, ont été brutalement inversés à partir de 1983, où, pour la première fois, le nombre des étrangers quittant les pays pétroliers a été nettement supérieur à celui des entrées. Le reflux qui s’est amorcé s’explique à la fois par la crise économique mondiale, dont les répercussions commencent à se faire sentir dans les pays du Golfe (diminution spectaculaire de la production et des recettes pétrolières), et par l’évolution de la guerre irako- iranienne, puisque l’Arabie Saoudite et les émirats ont fourni à Bagdad une importante aide financière estimée à 40 milliards de dollars, depuis le déclenchement des hostilités en septembre 1980. Cette aide financière consentie à l’Irak au moment même où les recettes pétrolières diminuaient, a déterminé, autant que les effets de la crise économique mondiale, l’arrêt de certains chantiers et l’abandon de projets industriels très ambitieux. Les « pétromonarchies » du Golfe commencent donc, depuis peu, à faire l’apprentissage de l’austérité, et cela se traduit par le retour d’un grand nombre de travailleurs étrangers à leurs lieux d’origine.

           Cependant, malgré le reflux amorcé de la sorte, les étrangers conservent un rôle prépondérant dans les pays pétroliers de la péninsule arabique, principalement dans les émirats, où ils sont à l’origine de mutations socio-géographiques considérables.

           De même, les migrations internationales de travail induites par la rente pétrolière représentent aujourd’hui un des facteurs essentiels du changement social dans les pays de départ de l’Orient arabe (Egypte, Soudan, Yémen du Nord, Yémen du Sud, Jordanie, Liban et Syrie). Les transferts de revenus des travailleurs migrants ont ainsi beaucoup contribué, depuis une dizaine d’années, à la transformation des villes et des campagnes du Proche-Orient arabe. Une évolution comparable a été constatée en Afrique du Nord. Il semble d’ailleurs qu’au Maghreb comme au Machrek ce soient les villes, plus encore que les campagnes, qui concentrent la plupart des projets immobiliers, professionnels et familiaux des travailleurs migrants à leur retour dans leurs pays d’origine1.

           La migration temporaire à l’étranger contribue donc souvent à accélérer l’exode rural et à accentuer la croissance urbaine des pays de départ. En même temps, ce séjour à l’étranger des travailleurs migrants modifie considérablement les pratiques urbaines. Les travailleurs migrants, qu’ils soient originaires du Maghreb ou du Machrek, sont devenus à leur retour d’Europe ou des pays pétroliers du Golfe, de « vrais citadins », alors qu’avant leur départ il s’agissait de ruraux, ou de « néocitadins » aux comportements encore ruraux, entassés à la périphérie des villes ou dans les vieux centres historiques en voie de taudification.

           Ainsi, les migrations internationales de travail, qui concernent désormais l’ensemble du monde arabe, ont-elles des conséquences énormes aussi bien sur les pays d’accueil que sur les pays de départ. Il convient toutefois de préciser que les migrations internationales de travail de l’Orient arabe s’inscrivent dans un contexte très différent de celui qui affecte les migrations partant du Maghreb. Dans ce dernier cas, il s’agit de relations migratoires traditionnelles « Sud-Nord » (Maghreb- Europe occidentale), qui constituent un des aspects des relations humaines et économiques entre le Tiers monde et les pays industrialisés. Au contraire, à l’intérieur de l’Orient arabe les migrations internationales de travail, plus récentes qu’au Maghreb, représentent une forme de ce que l’on pourrait appeler maladroitement les relations migratoires « Sud-Sud », puisqu’elles impliquent des travailleurs arabes et asiatiques se dirigeant vers d’autres pays du Tiers monde, mais disposant de beaucoup de capitaux, les pays arabes du Golfe.

           Quoi qu’il en soit de l’avenir de ces marchés du travail et de ces mouvements de main-d’œuvre, de tels flux migratoires ont eu des effets géographiques remarquables sur les pays de départ de l’Orient arabe et ont donné aux étrangers un rôle prépondérant dans les transformations des émirats arabes du Golfe. Le reste du présent volume est consacré, pour l’essentiel à l’illustration et à l’examen de ces deux thèmes.

          I Effets géographiques des migrations internationales de travail sur les pays de départ de l’Orient arabe

           Les pays les plus peuplés de l’Orient arabe, soit en valeur absolue soit en densité, ne produisent pas de pétrole ou ne sont, comme la Syrie et l’Egypte, que des producteurs récents et relativement modestes. Ces pays (Egypte, Soudan, Liban, Syrie, Jordanie, Yémen du Nord et Yémen du Sud) disposent des revenus moyens par habitant les plus faibles de l’Orient arabe. A l’opposé, les gros producteurs de la péninsule arabique (l’Arabie Saoudite et les émirats) avaient un peuplement très restreint, avant d’exploiter la « manne pétrolière » qui leur a permis de passer en quelques années de la misère la plus extrême à l’opulence la plus effrénée, créant en partie une société de rentiers. Seul l’Irak, avec quinze millions d’habitants, dispose à la fois de pétrole et d’une population importante ; mais, engagé depuis septembre 1980 dans une guerre très coûteuse en hommes, et ayant mobilisé aux armées une grande partie de sa population active, ce pays est devenu un gros importateur de main d’œuvre.

           Ainsi, comprend-on aisément comment l’Orient arabe se divise en pays exportateurs et importateurs de main-d’œuvre. Toutefois, cette distinction est parfois plus complexe ; le Liban et la Jordanie sont à la fois exportateurs et importateurs de main-d’œuvre ; beaucoup de Libanais et de Jordano-Palestiniens travaillent dans les pays pétroliers du Golfe, tandis que des travailleurs égyptiens et asiatiques débarquent de plus en plus nombreux à Beyrouth et à Amman. D’autre part, le Sultanat d’Oman, pays de vieille tradition migratoire, en particulier vers les côtes de l’Afrique Orientale, a été successivement exportateur puis importateur de main-d’œuvre : jusqu’en 1970, les travailleurs omanais étaient nombreux dans les émirats pétroliers, mais l’exploitation du pétrole et surtout la modernisation du Sultanat drainent désormais vers Mascate beaucoup d’Indiens et de Pakistanais, tandis que la plupart des Omanais émigrés sont rentrés dans leur pays.

          1. Essai de dénombrement des travailleurs arabes dans les pays pétroliers du Golfe

           Mis a part quelques 20.000 Marocains au Koweit et en Arabie Saoudite et quelques milliers de Tunisiens, il n’y a pas de véritable diaspora maghrébine dans les pays pétroliers du Golfe, où la main-d’œuvre arabe vient des pays voisins de l’Orient arabe. Dans ces pays de départ, les statistiques officielles sont le plus souvent assez discrètes sur l’émigration temporaire vers le Golfe. Et comme dans les pays d’accueil, sauf au Koweit et à Bahrein, le nombre exact des étrangers est mal connu, des estimations très différentes peuvent circuler.

           Parmi les communautés arabes présentes dans les pays pétroliers du Golfe, les Palestiniens occupent une place à part. Il s’agit là d’une des communautés les plus importantes, après les Égyptiens et les Yéménites, et la plus anciennement établie dans les « pétromonarchies » du Golfe, puisque depuis 1948 les guerres israélo-arabes successives ont contribué à disperser chaque fois un peu plus le peuple palestinien (tabl. 1).

          Tableau 1. Répartition des Palestiniens dans les pays pétroliers du Golfe en 1981

          
            [image: Image 1.jpg]
          

          Source : Palestinian Statistical Abstract, 1981.

           Le nombre des Égyptiens dans les pays du Golfe est évalué au début des années 1980 à 2 ou 3 millions. Ainsi, le ministère égyptien des affaires étrangères a-t-il avancé en 1982 le chiffre de 2.962.000 Égyptiens à l’étranger, alors qu’au recensement de 1976 on signalait 1.425.000 Égyptiens hors d’Égypte. Il semble raisonnable d’estimer à deux millions au moins le nombre approximatif des Égyptiens présents en 1984 dans les pays pétroliers du Golfe, en particulier en Irak qui accueille un million d’Égyptiens, dont une grande partie dans les campagnes. Il y aurait, d’autre part, environ 600.000 Égyptiens en Arabie Saoudite, le reste de la diaspora égyptienne se dispersant dans les émirats pétroliers, mais plus spécialement à Koweit.

           A la différence d’autres pays arabes (Liban, Syrie, Yémen du Nord, Oman) qui ont d’anciennes traditions migratoires, l’Egypte est restée longtemps en marge des grands courants de migrations arabes. Ainsi, à l’époque nassérienne, était-il très difficile de quitter le territoire égyptien : le nombre des départs se limitait à quelques centaines de personnes par an. La politique d’ouverture économique, « infitah », décidée par Sadate au moment du premier « choc pétrolier », soit exactement au moment où les pays du Golfe eurent un grand besoin de travailleurs étrangers, fit brusquement de l’Egypte le dernier en date mais aussi de très loin le plus important exportateur de main-d’œuvre de l’Orient arabe2.

           Le nombre des travailleurs yéménites, localisés pour la plupart en Arabie Saoudite, est également très élevé. Le chiffre d’un million de Yéménites émigrés en Arabie Saoudite a souvent été avancé mais il paraît excessif ; une estimation de 600.000 travailleurs yéménites est sans doute plus proche de la réalité.

           Statistiques et documents officiels, ne permettent guère, le plus souvent, de distinguer aisément Jordaniens et Palestiniens, d’autant que les recensements des pays d’accueil, quand ils existent, signalent des « Jordano-Palestiniens », qui seraient approximativement 800.000 dans les pays du Golfe. Il y aurait donc 230.000 Jordaniens, qui s’ajouteraient aux 570.000 Palestiniens déjà signalés.

           Enfin le nombre des Syriens présents dans les « pétromonarchies » du Golfe en 1981 est estimé à 350.000, et celui des Libanais à 250.000. L’évolution de l’émigration libanaise peut être analysée avec plus de détails, le Liban constituant un bel exemple de pays exportateur de main-d’œuvre.

          2. Un pays exportateur de main-d’œuvre : le Liban

           A l’intérieur de l’Orient arabe, le Liban est un pays de vieille tradition migratoire. Le phénomène de l’émigration, si important dans la vie du Liban depuis le xixème siècle, est en général assez bien connu, et l’on distingue plusieurs vagues d’émigration. Au début du xixème siècle apparaît un premier courant d’émigration orienté vers les villes égyptiennes ; ce courant, continu tout au long du xixème siècle, se poursuivit dans la première moitié du xxème siècle. Beaucoup plus importante fut la seconde vague d’émigration tournée vers le continent américain : les premiers émigrés libanais débarquèrent à Boston en 1854, au Brésil en 1880. On estime à plus de 400.000 le nombre des Libanais qui ont définitivement quitté leur pays pour le continent américain entre 1850 et 1950, dont 210.000 entre 1900 et 1914. En même temps, à partir de l’extrême fin du xixème siècle, se développait une troisième vague d’émigration dirigée vers l’Afrique Noire.

           Depuis 1950, les migrations libanaises vers l’étranger ont pris des formes différentes des vagues traditionnelles précédentes et sont de deux types : migrations définitives vers le Canada et l’Australie, migrations temporaires vers les pays pétroliers du Golfe (Arabie Saoudite et émirats). Ces deux types de migrations ont pris à partir de 1975 une ampleur considérable, renversant la tendance qui, jusqu’au déclenchement des affrontements armés faisait beaucoup plus du Liban, un pays d’immigration qu’une terre d’émigration. En effet, en 1975, les étrangers constituaient environ 30 % de la population libanaise et 45 % de la population de l’agglomération de Beyrouth. On a pu distinguer cinq vagues d’immigrations qui ont grandement contribué au rapide accroissement de l’agglomération de Beyrouth depuis 19203 : arménienne, kurde, palestinienne, syrienne, mais aussi retour au Liban des Libanais émigrés en Egypte et en Afrique Noire.

           Ainsi le Liban, vieux pays d’émigration, était-il devenu une terre d’immigration. Mais, à partir de 1975 guerre et insécurité provoquèrent rapidement un renversement des mouvements migratoires. Les départs définitifs ou temporaires des Libanais, et de certains étrangers résidant au Liban, deviennent considérables. Ces flux migratoires vers l’extérieur sont si importants qu’à partir de 1980 il paraît nécessaire de faire appel à des travailleurs étrangers, malgré le maintien au Liban de conditions de sécurité toujours aussi précaires. De plus, le retour en Syrie d’une grande partie de la main-d’œuvre syrienne, explique l’appel à des travailleurs égyptiens, mais aussi de plus en plus à des travailleurs indiens, srilankais, pakistanais et philippins, ainsi qu’à des Turcs. La main-d’œuvre asiatique, qui occupait une place négligeable sur le marché du travail libanais avant 1975, représentait en 1982 26,7 % des permis de travail accordés aux travailleurs étrangers. Cette main- d’œuvre asiatique manque le plus souvent de qualification et ne saurait compenser l’exode des Libanais vers l’étranger.

           Depuis 1975, la guerre a beaucoup contribué à accroître les migrations de travail des Libanais vers les pays pétroliers de la péninsule arabique, d’autant qu’au même moment ces « pétromonarchies » du Golfe venaient de lancer des programmes ambitieux de création d’industries et d’amélioration des équipements, nécessitant une main- d’œuvre abondante, à la fois qualifiée et non qualifiée.

           L’émigration vers les pays du Golfe touche toutes les communautés libanaises, alors qu’au xixème siècle et au début du xxème siècle les migrations outre-Atlantique étaient surtout le fait des communautés chrétiennes, principalement la communauté maronite, et que les migrations vers l’Afrique Noire intéressaient avant tout des chiites et des maronites. D’autre part, ces migrations temporaires vers le Golfe concernent toutes les couches sociales et toutes les catégories socioprofessionnelles, depuis les Libanais non qualifiés jusqu’aux diplômés de l’enseignement supérieur, depuis les pauvres jusqu’aux riches.

           Cette migration vers les pays pétroliers, amplifiée considérablement par l’insécurité libanaise, est devenue un facteur de mobilité sociale. En moyenne, les salaires perçus dans les « pétromonarchies » du Golfe sont cinq à dix fois supérieurs à ceux touchés au Liban pour un travail et une qualification identiques. Les « nouveaux riches du Golfe » représentent désormais un nouvel élément de la société libanaise. Le cas extrême, exemple le plus spectaculaire de réussite individuelle, est fourni par Rafic Hariri, fils de paysan pauvre de la région de Saïda, qui, après avoir émigré en Arabie Saoudite, ce trouve à présent à la tête d’une fortune colossale, ayant fondé ou racheté diverses sociétés de travaux publics. Géographiquement, ces migrations temporaires vers le Golfe s’alimentent dans toutes les régions libanaises et intéressent les citadins comme les ruraux. Toutes les villes libanaises, grandes ou petites, sont ainsi touchées par ces flux migratoires.

           L’absence de recensement ou d’enregistrements systématiques ne permet pas de connaître avec précision le nombre de Libanais présents dans les « pétromonarchies » du Golfe. Cependant, en comparant diverses estimations4, il semble qu’environ 250.000 Libanais résidaient en 1981 dans les pays pétroliers de l’Orient arabe, dont près de 60 % en Arabie Saoudite. Or, avant 1975, le nombre des Libanais travaillant dans les pays du Golfe était estimé entre 50.000 et 80.000 personnes. Ces migrations temporaires vers les pays pétroliers ont donc enregistré en sept ans une progression spectaculaire.

           A ces chiffres, il convient d’ajouter les départs définitifs vers les Etats-Unis, le Canada, l’Australie et l’Europe occidentale. Les statistiques recueillies récemment auprès des ambassades des pays de destination confirment l’ampleur de l’exode des Libanais. En dix ans, depuis 1975, près de 200.000 Libanais auraient quitté définitivement leur pays, dont la moitié seraient établis en Australie et au Canada. Au total, en cumulant les migrations temporaires vers les pays du Golfe et les départs définitifs, on peut évaluer le bilan de l’exode des Libanais hors du Liban depuis 1975 à 400.000 personnes. La population libanaise a été sensiblement affectée par ces départs vers l’étranger. On sait qu’aucun recensement n’a été effectué au Liban depuis 1932, pour ne pas remettre en cause l’équilibre confessionnel sur lequel reposait l’Etat libanais. Cependant diverses évaluations de la population libanaise sont régulièrement données. Une des plus récentes (août 1984) estime que la population libanaise serait passée de 2.800.000 personnes en 1975 à 2.467.000 en 19835

           Le bilan de l’émigration libanaise depuis 1975 fait donc ressortir que le tiers de la population active libanaise est parti. Mais le bilan qualitatif est encore plus considérable, car il s’agit en premier lieu d’un « exode de cerveaux ». La propension à émigrer des Libanais est d’autant plus forte qu’on remonte l’échelle des qualifications, ce qui vide progressivement le pays de ses meilleurs cadres scientifiques, techniques et de gestion. Ainsi, selon les syndicats concernés, 55 % des médecins libanais se trouvent en 1984 hors du pays, dont 37 % dans les pays arabes 48 % des ingénieurs libanais se sont expatriés, la plupart travaillant dans les pays pétroliers.

           Le bilan économique de cet exode des Libanais vers l’étranger est évidemment variable selon qu’il s’agit de migrations temporaires vers les pays du Golfe ou de départs définitifs. Les retombées économiques des migrations de travail des Libanais vers les pays pétroliers sont considérables : les remises des Libanais expatriés représentent même, depuis que le Liban est déchiré par la guerre, la principale source de revenus du pays, atteignant 51,5 % du produit intérieur brut en 1981, 55,7 % en 1982. En dix ans, de 1971 à 1981, le montant des transferts à destination du Liban a été multiplié par dix (tabl. 2).

           Ainsi, le développement des activités des Libanais dans les pays du Golfe a-t-il largement compensé la baisse d’activité à l’intérieur du pays, et aidé le Liban à survivre. En même temps, les remises des Libanais du Golfe contribuaient à une nouvelle organisation de l’espace libanais6, particulièrement à Beyrouth. Toutefois, depuis 1983 et surtout depuis 1984, les migrations de travail des Libanais vers les pays pétroliers ont beaucoup diminué. En effet, non seulement la crise économique et financière dans les pays du Golfe oblige nombre de Libanais à rentrer au Liban avant même l’expiration de leur contrat, mais il est devenu impossible ou presque, à Beyrouth, d’obtenir un visa pour les principautés arabes du Golfe, qui ont pour la plupart fermé leurs ambassades au Liban. Aussi, les remises des travailleurs libanais ont-elles baissé de façon spectaculaire et ne représenteraient plus en 1984 que le quart ou le tiers, selon les estimations, des transferts réalisés en 1980, ce qui serait une des causes de l’effondrement de la livre libanaise, depuis la fin de 1984.

           L’analyse de l’exemple libanais, riche d’enseignements, peut aider à dresser un bilan des conséquences des migrations vers le Golfe dans les pays de départ de l’Orient arabe.

          Tableau 2. Évolution des transferts courants à destination du Liban 1971-1981
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          Source : R. Tabbara, « Développement arabe et ressources humaines libanaises », Colloque organisé à l’Université américaine de Beyrouth, avril 1982.

          3. Bilan des migrations vers le Golfe dans les pays de départ

           Comment évoquer en quelques lignes les effets positifs et les effets « pervers » de l’émigration ? En Egypte, par exemple, le thème de l’émigration vers les pays pétroliers est l’occasion de débats passionnés.

           Sans doute dans tous les pays de départ les remises des travailleurs émigrés constituent-elles un apport précieux de devises. Ainsi le Yémen du Nord vit-il grâce à l’assistance des Etats riches de la région, particulièrement l’Arabie Saoudite et grâce aux envois réguliers des Yéménites travaillant dans les pays pétroliers, qui ont atteint 1,2 milliard de dollars en 1982. De même, l’économie jordanienne, qui est également une économie assistée (en 1983, les Etats pétroliers n’ont versé à Amman que la moitié de l’aide prévue, soit 600 millions de dollars au lieu de 1,25 milliard de dollars), a-t-elle grandement besoin des transferts des travailleurs émigrés, estimés en 1983 à 1,3 milliard de dollars.

          Tableau 3. Transferts d’épargne des Égyptiens à l’étranger
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          Source : Banque centrale d’Égypte, dans Ph. Fargues, op. cit., in G. Simon, éd., op. cit. p. 182.

           C’est en Egypte que les remises des émigrés ont connu la progression la plus spectaculaire. En 1983, les sommes transférées par les Égyptiens expatriés étaient estimées à 2,5 milliards de dollars, soit plus que les exportations de pétrole égyptien (2,2 milliards de dollars), plus que les droits de transit dans le canal de Suez (1 milliard de dollars), plus que les recettes apportées par le tourisme (0,6 milliard de dollars) ou les exportations de coton (0,5 milliard de dollars)7.

           Cependant, les effets bénéfiques de ces transferts de devises sur les économies des pays de départ sont contestés par beaucoup. D’une manière générale, les flux de capitaux liés aux travailleurs émigrés ne font qu’accroître la dépendance des pays exportateurs de main-d’œuvre. En même temps, ils favorisent les placements spéculatifs au détriment des investissements productifs, stimulent l’inflation et encouragent les importations de produits étrangers.

           Les économies des pays de départ souffrent d’une véritable hémorragie qui touche la population active des Etats concernés : 40 % de la population active jordanienne, le tiers de celle du Liban et le quart des actifs du Yémen du Nord étaient dans les pays pétroliers du Golfe en 1982. Si seulement 12 % de la population active égyptienne s’est expatriée, ce sont, souvent les plus qualifiés et les plus dynamiques qui partent, attirés par des salaires 10 à 15 fois supérieurs à ceux qu’ils pourraient recevoir en Egypte. Comme le remarque Ph. Fargues, « l’Egypte n’exporte pas son chômage, elle exporte ses forces vives », qu’il s’agisse des agriculteurs égyptiens en Irak, des ouvriers qualifiés et des enseignants en Arabie Saoudite et dans les émirats.

           Le coût de production et formation de cette main-d’œuvre qualifiée est élevé et repose uniquement sur les pays d’origine, Liban, Egypte, Jordanie. Ce sont là des transferts invisibles des pays pauvres, exportateurs de main-d’œuvre, vers les riches pays pétroliers. Si l’on pouvait les chiffrer, « ces transferts invisibles de valeur des pays d’origine vers les pays d’arrivée des migrants s’avèreraient peut-être égaux, voire supérieurs, à ceux qui se font en sens inverse et qui sont les plus évidents, car les seuls à apparaître dans la comptabilité »8. Pour les riches « pétromonarchies » du Golfe, les immigrés constituent incontestablement des travailleurs à faible coût social. Les travailleurs malades sont rapidement renvoyés dans leurs pays d’origine et les transferts sociaux (retraite, allocations familiales, frais de maladie versés dans les pays d’origine) n’existent pas dans la législation du travail des Etats pétroliers du Golfe.

           Le bilan économique et social de ces flux migratoires vers le Golfe peut apparaître finalement assez négatif pour les pays de départ, qui ont cependant encouragé ces migrations, souvent pour éviter une explosion sociale et politique. En tout cas, dans certains pays, tel le Yémen du Nord, l’intensité de l’émigration vers le Golfe a entraîné une raréfaction dramatique de la population active agricole et une rapide dégradation des terrasses de culture qui ne sont plus entretenues. En Egypte, où la pression démographique fut longtemps très forte dans les villages de la vallée du Nil ou du delta, les hommes émigrent parfois pour acheter de la terre, beaucoup plus que du matériel agricole. Déjà dans certains villages, en raison de l’émigration, la charge des travaux agricoles repose de plus en plus sur les femmes, les enfants et les hommes âgés. L’exode récent et massif d’agriculteurs égyptiens vers l’Irak pourrait, si le mouvement se poursuivait encore longtemps, avoir de sérieuses répercussions sur l’agriculture de l’Egypte, au moment même où sa dépendance alimentaire ne cesse de s’aggraver.

           Mais ce sont surtout dans les villes des pays de départ qu’apparaîssent avec le plus de netteté les effets des transferts des travailleurs émigrés. En Jordanie par exemple, les remises s’investissent presque exclusivement à Amman, accentuant la macrocéphalie de la capitale jordanienne, dont la population a doublé entre 1972 et 1982, passant de 550.000 à plus d’un million d’habitants pendant que la superficie de l’agglomération passait de 21 à 53,7 kilomètres carrés9, l’étalement des constructions étant étroitement lié à la stratégie immobilière des travailleurs émigrés dans les pays pétroliers du Golfe. D’autres capitales, en particulier Le Caire, Beyrouth ou Sanaa, connaissent des transformations rapides, étroitement associées aux remises des travailleurs expatriés. En fait, les investissements immobiliers des émigrés ne se limitent pas aux capitales ou aux grandes villes. Beaucoup de petites villes ont éclaté depuis une dizaine d’années, submergées sous le flot des constructions nouvelles nées des capitaux gagnés dans les pays pétroliers du Golfe.

           Les transformations géographiques engendrées dans les pays de départ de l’Orient arabe par les flux migratoires liés à la rente pétrolière sont multiples. Mais ces transformations, si importantes soient-elles, semblent minimes comparées aux bouleversements géographiques enregistrées dans les pays pétroliers du Golfe.

          II Le rôle prépondérant des étrangers dans les émirats arabes du Golfe

           Ce sont dans les émirats pétroliers qu’apparaissent de façon la plus spectaculaire, parfois même caricaturale, les bouleversements apportés par l’immigration étrangère. Les villes cosmopolites du Golfe concentrent l’essentiel de la population des cinq émirats (55 à 60 % de la population d’Oman, 81 % de la population de Bahrein, 90 % de la population du Koweit, de Qatar et des Emirats Arabes Unis). Ces villes constituent un laboratoire privilégié pour analyser les mutations apportées par l’immigration étrangère.

           Les agglomérations du Golfe sont devenues de véritables « tours de Babel ». Bien que partie intégrante du monde arabe, les villes du Golfe éprouvent aujourd’hui un problème d’identité culturelle, car elles sont, de plus en plus, peuplées d’une majorité d’Asiatiques et perdent ainsi progressivement leur spécificité arabe, laquelle est d’autant plus menacée qu’en même temps elles sont entraînées dans le tourbillon du modèle américain.

          1. Les « villes tours de Babel » des émirats du Golfe

           Lorsqu’il s’agit de définir les agglomérations urbaines des principautés arabes du Golfe, plusieurs expressions viennent à l’esprit, insistant chacune sur tel ou tel aspect de ces espaces urbains. En effet, les villages du Golfe sont à la fois « villes-champignons », « villes-chantiers », « villes inachevées conçues d’abord pour l’automobile », « villes de nouveaux riches », enfin et surtout des « villes tours de Babel ».

           a. Des « villes-champignons ». Toutes les villes des émirats du Golfe, les grandes, les moyennes ou les petites, ont connu en quelques années une croissance exceptionnelle, résultat de mouvements migratoires d’une ampleur sans précédent. Les émirats du Golfe constituent aujourd’hui la région du monde offrant les meilleurs exemples de « villes-champignons ». Le record est sans doute détenu par Abu Dhabi, passée de 5.000 habitants en 1962 à près de 400.000 habitants en 1984. Une véritable « révolution urbaine » aux multiples prolongements géographiques, sociologiques ou économiques a ainsi transformé en vingt ans un modeste village de pêcheurs en une agglomération moderne, capitale de la Fédération des Emirats Arabes Unis. Pour Abu Dhabi, on peut même parler de « métropole-champignon ».

           Mais le meilleur exemple de « métropole-champignon » reste l’agglomération de Koweit qui rassemble plus d’un million d’habitants en 1984, alors que la ville n’en comptait que quelques milliers quarante ans plus tôt et dépassait juste les 100.000 habitants au début des années 1950. Ainsi, en quelques années s’est constituée l’agglomération

           b. Des « villes-chantiers ». Les nouvelles agglomérations du Golfe sont des villes, où l’horizon est régulièrement barré par des grues géantes et des échafaudages impressionnants, et où le bruit des marteaux- piqueurs et des bulldozers constitue le fond sonore habituel qui se mêle au roulement d’une circulation automobile toujours intense. Une telle cacophonie n’est rompue que par les appels à la prière lancés du haut des centaines de minarets récemment construits dans les jeunes métropoles du Golfe.

           Cet aspect de « villes-chantiers » apparaît également dans les chantiers de démolition, particulièrement nombreux à Abu Dhabi où de nombreux immeubles, vieux seulement de 10 à 15 ans, sont démolis pour faire place à d’autres, plus modernes, plus rentables. Les jeunes et dynamiques métropoles du Golfe grandissent dans la fièvre et la spéculation, en cédant à la frénésie du béton, du verre et de l’aluminium, principaux matériaux utilisés. Disposant de beaucoup d’espace gagné sur le désert, ces villes présentent un paysage urbain très discontinu, où l’alternance des chantiers et des terrains vagues fait place soudain à des quartiers déjà presque complètement urbanisés. En fait, d’un émirat à l’autre, les différences sont appréciables selon l’ancienneté de la dynamique urbaine.

           c. Des « villes inachevées faites pour l’automobile ». L’automobile est ici maîtresse de la ville, imposant de larges boulevards, des parcs de stationnement nombreux et vastes. Ainsi les nouveaux paysages urbains surgis dans les émirats rappellent-ils davantage le tissu urbain de certaines villes américaines du Texas ou de la Californie que celui des agglomérations traditionnelles de l’Orient arabe. Comme dans les pays neufs, ce tissu respire souvent le provisoire et l’inachevé.

           d. Des « villes de nouveaux riches ». Les paysages urbains sont marqués de contrastes violents. Ainsi, à quelques mètres des hôtels les plus luxueux d’Abu Dhabi, en arrière d’une artère regroupant les plus beaux magasins des Emirats arabes unis, au centre même de la capitale, s’est développé un immense bidonville peuplé de Pakistanais. Les paysages urbains ne font qu’exprimer les contrastes et les inégalités des sociétés urbaines des émirats.

           e. Des villes « tours de Babel ». Ce dernier aspect, qui nous paraît le plus important, nous a le plus frappé au cours d’une récente mission dans les émirats. Ainsi, dans les villes du Golfe, cherche-t-on les nationaux reconnaissables à leur longue tunique blanche, la fameuse dichdacha ; ils sont littéralement perdus au milieu d’un flot d’étrangers de toutes nationalités. Cet aspect de « tour de Babel » se retrouve partout : dans les magasins, les hôtels, les restaurants, dans l’administration, l’armée, la police... Sans doute faut-il nuancer cette description rapide, car, dans deux pays moins riches, Oman et Bahrein, les nationaux sont plus présents ; à Mascate et à Manama, par exemple, les taxis sont conduits par des nationaux et non par des étrangers (Pakistanais dans les Emirats arabes unis, Palestiniens à Koweit, etc.).

           A Koweit, le recensement de mars 1980 a dénombré 793.339 étrangers et 565.613 Koweitiens. Sur une population de 1.357.952 personnes, les étrangers représentaient donc 58,3 % de la population totale. Les estimations de la population koweitienne pour 1983, données dans le dernier bulletin de statistiques du ministère du Plan de Koweit, évaluent la population de l’émirat à 1.671.620 personnes, dont 1.036.750 étrangers, soit 62 % de la population totale. Ainsi, la part des étrangers dans la population totale de l’émirat, qui était assez stable entre 1965 (52,9 %), 1970 (53 %) et 1975 (52,5 %) connaît depuis une progression régulière. En 8 ans, de 1975 à 1983, le nombre des étrangers a presque doublé, passant de 522.749 à plus d’un million.

           Même évolution très sensible à Bahrein, où selon le recensement de 1981, la population totale était de 350.798 personnes, dont 112.378 étrangers, soit 32 % des effectifs globaux de l’émirat. Or, le recensement précédent de 1971 dénombrait seulement 36.480 étrangers, soit 16 % de la population de Bahrein (228.000 habitants). De 1941, date du premier recensement à Bahrein, jusqu’en 1971 le pourcentage d’étrangers par rapport à l’ensemble de la population était relativement stable : 17,7 % en 1941, 16,8 % en 1950, 16 % en 1971. Le triplement du nombre des étrangers entre 1971 et 1981 explique pourquoi ces derniers représentent désormais 32 % de la population.

           Pour les trois autres principautés arabes du Golfe, il est plus difficile d’avancer avec précision le nombre des étrangers présents dans chaque émirat. A Qatar, selon les estimations du ministère de l’économie et du commerce, la population de l’émirat a atteint en 1980, 260.000 personnes. Les étrangers représenteraient entre 75 et 80 % de la population totale, soit approximativement 200.000 personnes. Or, en 1970, la population étrangère résidant à Qatar était de 66.094 personnes. Les effectifs étrangers ont donc triplé en dix ans, comme à Bahrein.

           Dans les Emirats arabes du Golfe, la croissance de la population a été encore plus rapide puisque la population totale de la Fédération a été multipliée par six en douze ans : entre le recensement de 1968 et celui de 1980, la population est passée de 180.000 à 1.043.000 personnes. En fait, d’un émirat à l’autre, la croissance démographique a été très variable. Entre 1968 et 1980, la population d’Abu Dhabi a été multipliée par dix, celle d’Ajman par neuf, celle de Dubaï et celle Sharjah par cinq, celle d’Umm Al Qiwain, celle de Ras Al Khaima et celle de Fujeira par trois (tabl. 4). Comme à Qatar, la proportion des étrangers par rapport à l’ensemble de la population n’est pas précisée officiellement. Elle serait pour l’ensemble de la Fédération des Emirats arabes unis de l’ordre de 80 %, atteignant peut-être 90 % pour Abu Dhabi. La population étrangère actuellement présente dans les Emirats arabes unis représenterait donc actuellement 800.000 personnes en 1980, soit six à sept fois plus qu’en 1970.

           Enfin, pour le Sultanat d’Oman, l’absence de recensement gêne considérablement l’estimation de la population étrangère présente dans ce pays. Cependant, nous disposons du nombre de permis de travail délivrés en 1982 aux étrangers, soit 203.659, dont 186.821 pour le secteur privé et 16.659 pour le secteur public. Dans la mesure où la plupart des travailleurs étrangers sont venus sans leur famille, la population étrangère présente dans le Sultanat d’Oman peut être évaluée à environ 250.000 personnes, soit approximativement 30 % de la population totale qui devrait se situer entre 700.000 et 900.000 habitants. En dix ans, le nombre des étrangers présents dans le Sultanat aurait été multiplié par dix.

           Ainsi, les émirats arabes du Golfe rassembleraient approximativement 2.400.000 étrangers sur une population de l’ordre de 4.124.000 personnes, soit 58,2 % de la population totale. Au début des années 1970, le nombre des étrangers présents dans les émirats atteignait à peine 800.000 personnes. Il y a donc eu un accroissement très rapide, puisque les effectifs de la population étrangère ont été multipliés par trois en une dizaine d’années (tabl. 5).

           L’augmentation de la population étrangère travaillant dans les émirats est due principalement à l’arrivée de travailleurs asiatiques, qui constituent aujourd’hui l’essentiel des effectifs étrangers, sauf à Koweit où en 1980 72,5 % des étrangers sont originaires des pays arabes. Il s’agit surtout de Palestiniens (environ 40 % de la population étrangère) et d’Égyptiens (15 %). Si au recensement de mars 1980, les Asiatiques ne représentaient que 25,7 % de la population étrangère résidant à Koweit, leur nombre augmente rapidement. En 1981 et 1982, davantage de permis de travail ont été accordés aux travailleurs asiatiques (principalement Sud-Coréens, Indiens et Pakistanais) qu’aux travailleurs venus des pays arabes.

          Tableau 4. Évolution de la population des Emirats Arabes Unis
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          Tableau 5. Répartition des étrangers dans les émirats
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           A Bahrein, les Arabes ne constituent en 1981 que 12,7 % des effectifs de la main-d’œuvre étrangère, les Asiatiques 77,2 %, les Européens 7,8 %, etc. Dans les Emirats Arabes Unis, la population étrangère d’origine arabe représente un peu moins de 20 % des effectifs étrangers, constitués pour 70 % de Pakistanais et d’Indiens. Dans le Sultanat d’Oman, 90 % des permis de travail délivrés en 1982 étaient destinés à des étrangers originaires du « sous-continent indien » (62 % de l’Inde, 23,1 % du Pakistan et 6,9 % du Bengladesh).

           En fait, dans beaucoup de villes du Golfe la présence des étrangers est ancienne. Il s’agit de ports, principalement à Mascate, Sharjah, Dubaï et Manama, qui ont toujours entretenu des relations avec l’Inde et l’Afrique Orientale, et ont très tôt accueilli des colonies européennes, portugaises au xvième siècle et surtout britanniques à partir du xixème siècle, lorsque la mainmise des Anglais sur les émirats du Golfe s’affirme progressivement sous le règne de la Reine Victoria, afin de contrôler la route de l’Empire des Indes.

           En établissant une « pax britannica » sur le Golfe, pour arrêter la piraterie qui gênait les commerçants de la puissante compagnie anglaise des Indes orientales, les Anglais ont amené avec eux beaucoup de sujets de l’Empire des Indes. Les puissants flux migratoires qui conduisent aujourd’hui vers le Golfe un grand nombre d’étrangers originaires du Pakistan, de l’Inde, du Bengladesh et du Sri Lanka, ne font que reproduire avec plus d’ampleur des courants migratoires qui existaient déjà au xixème siècle et au début du xxème siècle.

          3. Conséquences géographiques de la présence massive des étrangers dans les villes du Golfe

           Il est certain que la main-d’œuvre étrangère a grandement contribué à la prospérité des émirats du Golfe. Prenons l’exemple de Koweit, car l’expérience koweitienne d’utilisation de la « manne pétrolière » est la plus ancienne dans le Golfe et remonte aux lendemains de la seconde guerre mondiale10. Par rapport aux autres émirats voisins, Koweit est longtemps apparu comme « le grand frère qui a réussi ».

           Or, parmi tous les étrangers résidant à Koweit, il faut souligner le rôle exceptionnel joué par les Palestiniens, non seulement en raison de leur importance numérique estimée en 1983 à 350.000 ou 400.000, soit près de 20 % de la population totale et plus de 40 % de la population étrangère, mais aussi et surtout en raison de leur influence économique, culturelle et politique. Les Palestiniens arrivèrent en masse à Koweit après la création de l’Etat d’Israël en 1948, au moment où l’émirat, au début des années 1950, avait un grand besoin de main-d’œuvre pour édifier, grâce aux revenus pétroliers, un nouveau Koweit. La conjonction de ces deux facteurs (présence d’une main-d’œuvre palestinienne abondante et qualifiée et arrivée des premières recettes pétrolières) a beaucoup contribué à la transformation du pays. S’il est sans doute excessif d’affirmer, comme certains l’ont fait, que « Koweit est dû autant aux Palestiniens qu’au pétrole », il convient de ne pas minimiser leur rôle : on retrouve les Palestiniens dans tous les secteurs de l’économie koweitienne et à tous les niveaux ; ils sont devenus les « rouages indispensables » de l’économie koweitienne.

           Toutefois, une enquête récente dans la communauté palestinienne de Koweit semble indiquer que la situation présente des Palestiniens dans cet émirat n’est guère brillante : « leur niveau de vie a baissé, alors qu’ils étaient venus pour l’accroître. La concurrence dans le secteur de l’emploi est devenue sauvage avec l’arrivée en masse de travailleurs asiatiques, mais aussi égyptiens, au moment où se présentent sur le marché un nombre important de jeunes Palestiniens, qualifiés et non-qualifiés, nés au Koweit et ayant toujours vécu dans l’émirat »11.

           Ainsi, malgré la solidarité des Arabes et l’attachement très réel des Koweitiens à la cause palestinienne, la communauté palestinienne établie à Koweit, qui a joué un si grand rôle dans le développement économique de l’émirat, ne semble plus profiter pleinement d’une prospérité d’ailleurs remise en question par la crise économique mondiale. Evolution d’autant plus sensible que l’afflux massif de travailleurs étrangers n’a fait qu’accentuer une ségrégation déjà très prononcée entre nationaux et étrangers.

           Il existe dans les villes des principautés arabes du Golfe, plusieurs formes de ségrégation. La plus fréquente est celle qui oppose les nationaux aux étrangers. Mais, des clivages socio-économiques subtils et profonds persistent également entre les citoyens d’un même pays. La révolution urbaine contemporaine s’est accompagnée, dans tous les émirats, d’une énorme spéculation foncière, qui n’a fait que renforcer les inégalités sociales. Ceux qui possédaient déjà des terrains, ou qui étaient assez fortunés pour en acheter, ont pu ensuite revendre les terrains urbanisables au prix le plus fort. De même, le système de « sponsorship », ou commandite, accentue la richesse des privilégiés (notables, gros commerçants, membres des familles règnantes) car dans sa recherche d’un « sponsor », ou commanditaire, l’étranger préfère la caution d’un puissant à celle d’un inconnu. Enfin, dans les villes du Golfe, il existe toujours parmi les nationaux une opposition très marquée entre bédouins récemment sédentarisés, souvent assez pauvres, et citadins de vieille souche, souvent très fortunés. La cohabitation de ces deux groupes sociaux est souvent délicate, et impose de fait une ségrégation résidentielle entre nationaux qui vient s’ajouter à la ségrégation qui a toujours existé entre les étrangers et les citoyens des différents émirats du Golfe.

           Sauf quelques petites villes peuplées uniquement de nationaux, toutes les agglomérations du Golfe présentent des quartiers où se concentrent les étrangers. Sans doute, dans les quartiers résidentiels aisés, les villas des diplomates, ou des cadres de grandes sociétés occidentales actives dans les émirats, voisinent-elles avec celles des nationaux fortunés. Cependant, il ne s’agit là que d’une infime minorité. La masse des travailleurs étrangers se trouve localisée dans des quartiers bien distincts, qui constituent souvent de véritables ghettos.

           Pour l’émirat de Koweit, le dernier recensement de mars 1980 permet de localiser avec précision les étrangers à l’intérieur de l’agglomération, vaste conurbation qui s’étire sur 80 kilomètres le long du littoral, depuis al-Jahra au nord-ouest jusqu’à Mina Abdallah au sud-est. Ainsi une typologie des quartiers à l’intérieur de l’aire métropolitaine koweitienne peut-elle être facilement établie selon la plus ou moins forte prépondérance des étrangers. Certains quartiers sont le domaine des travailleurs étrangers. Il s’agit d’abord des deux zones industrielles, Shuwaikh et Shouaiba, deux circonscriptions administratives où les étrangers constituent respectivement 100 % et 98,7 % de la population totale. Dans le centre de la capitale, les étrangers également très implantés, représentent 97,5 % de la population de Qibla, 93,7 % de celle de Murqab, 91 % de celle de Sharq. Dans les quartiers résidentiels plus éloignés du centre ville, il existe de très grosses concentrations d’étrangers. En particulier, les Palestiniens se regroupent à Hawalli, Salmiya, Kheitan et Farwaniya. Ainsi parmi les 152.402 personnes recensées à Hawalli en mars 1980 y avait-il 94,5 % d’étrangers : à Salmiya, les étrangers constituaient 89,7 % des 145.991 résidents, 86,7 % à Kheitan, 83 % à Farwaniya.

           On constate donc à Koweit, mais aussi dans la plupart des villes des émirats du Golfe, la manifestation d’une ségrégation résidentielle qui paraît systématique. D’une manière générale la répartition des étrangers à l’intérieur de l’espace urbain des cinq pays concernés obéit à quelques constantes. Par exemple, il y a souvent concentration de la main-d’œuvre étrangère dans le vieux noyau historique, lorsqu’il subsiste encore. Cependant, certaines récentes opérations d’urbanisme sont parfois l’occasion de chasser les étrangers du centre ville.

           Autre caractéristique actuelle des villes du Golfe, la multiplication des camps de travail, qui rassemblent la main-d’œuvre étrangère d’origine asiatique travaillant pour de grandes sociétés de travaux publics ou de grosses entreprises du bâtiment. A la périphérie des agglomérations du Golfe, dans des espaces désertiques non encore urbanisés, ces camps sont parfois constitués de tentes, du moins dans un premier temps ; mais cet habitat précaire se consolide progressivement, lorsque ces travail leurs asiatiques sont logés dans des bâtiments préfabriqués ou des constructions en dur12.

           Les conditions de logement n’en demeurent pas moins toujours très éprouvantes dans ces dortoirs brûlés par le soleil où se trouve rejetée hors de l’espace urbain la main-d’œuvre asiatique bon marché exploitée de façon tragique, alors qu’elle contribue directement à la prospérité des émirats. Ces camps de travail, véritables excroissances du tissu urbain en dehors même des agglomérations, traduisent dans l’espace de façon presque caricaturale la profonde et totale ségrégation qui, à l’intérieur des sociétés actuelles des principautés arabes du Golfe, oppose les nationaux aux étrangers. Ainsi apparaissent les camps de travail installés à Oman, à l’ouest de l’agglomération de Mascate, entre Medinat Qabous et l’aéroport international de Seeb, à Bahrein dans l’île de Sitra, au sud de Manama, ou ceux de la périphérie des agglomérations de Koweit, Dubaï ou Abu Dhabi.

           Avec cette main-d’œuvre asiatique bon marché, dont le séjour dans les émirats du Golfe est limité à quelques mois, ou quelques années, par des contrats draconiens impossibles à transgresser, en raison des conditions imposées par les différents Etats du Golfe aux sociétés chargées de recruter les travailleurs étrangers dans les pays de l’Asie des moussons, on assiste à l’émergence d’un prolétariat d’un type particulier. En effet, la dispersion géographique de cette main-d’œuvre rejetée hors de la ville entraîne la formation d’un prolétariat sans aucune solidarité de classe, d’autant que les salaires perçus dans les pays du Golfe, si modestes soient-ils par rapport aux revenus des nationaux, apparaissent souvent considérables comparés à ceux qu’éventuellement ces mêmes travailleurs auraient pu percevoir en Inde, au Pakistan, en Thaïlande, en Corée du Sud, etc.

           Dans les principautés arabes du Golfe, l’afflux récent et massif de travailleurs asiatiques, qui sont majoritairement des hommes, ne fait que renforcer la prépondérance masculine dans la composition des populations urbaines. Ainsi, à Bahrein, le recensement de 1981 a montré que parmi les étrangers il y avait trois fois plus d’hommes que de femmes (sex ratio de 308,5 hommes pour 100 femmes). A Qatar et dans les Emirats arabes unis cette proportion est encore plus forte, puisqu’il y aurait parmi les étrangers cinq fois plus d’hommes que de femmes. Seul l’Emirat de Koweit a connu pendant longtemps une immigration familiale d’origine palestinienne. Aussi de 1957 à 1975 la pyramide des âges à Koweit avait-elle tendance à se régulariser. Mais l’arrivée massive des Asiatiques s’est répercutée sur la pyramide des âges de Koweit en 1980, et l’on constate un déséquilibre très marqué entre les sexes et les âges.

           Les villes des émirats arabes du Golfe sont donc des villes à dominante masculine. Le record de masculinité a été atteint par la ville d’Abu Dhabi, où au recensement de 1968 on a enregistré 82 % d’hommes et 18 % de femmes. Comme, d’autre part, pour des raisons religieuses les femmes sortent peu, la rue dans les villes du Golfe est vraiment le domaine des hommes.

          Conclusions

           Depuis la Seconde Guerre mondiale et surtout depuis le relèvement spectaculaire du prix du pétrole en 1973, des flux migratoires intenses draînent vers les pays arabes du Golfe plusieurs millions de travailleurs d’origine arabe ou asiatique. Sans doute, après l’afflux massif de travailleurs étrangers ; un reflux s’est-il amorcé à partir de 1983. Mais les migrations de travail vers les pays pétroliers du Golfe restent encore considérables.

           L’observateur le mieux qualifié pourrait immédiatement saisir au cours d’une escale dans un aéroport du Proche et du Moyen-Orient l’importance de ces flux migratoires. Ainsi les salles de l’aéroport du Caire sont-elles perpétuellement encombrées par les cohortes de travailleurs égyptiens qui partent ou qui rentrent. A l’aéroport d’Amman, se croisent les « Jordano-Palestiniens » en route vers les pays du Golfe et les travailleurs asiatiques employés en Jordanie. Mais, ce sont les aéroports des émirats du Golfe, qui offrent le spectacle le plus hallucinant et montrent bien l’attraction excpetionnelle qu’exercent les « pétromonarchies » du Golfe ; partout les mêmes images sont reproduites : travailleurs égyptiens dans leur galabieh bleu ciel dormant souvent à même le sol dans l’attente d’un vol pour Le Caire, femmes indiennes d’apparence digne et fière drapées dans leur sari, travailleurs sud-coréens d’allure disciplinée et discrète comme les Thaïlandais ou les Sikhs enturbannés, alors que les Pakistanais sont plus agités et bruyants, etc. C’est peut-être dans les aéroports des émirats qu’on saisit le mieux, sur le vif, les nouvelles tendances de l’immigration étrangère, en particulier l’importance grandissante de la main-d’œuvre asiatique...

           Les migrations internationales de travail sont incontestablement devenues aujourd’hui une des clés pour comprendre les mutations contemporaines de l’Orient arabe, au même titre que les facteurs géopolitiques (conflit israélo-arabe, crise libanaise, guerre du Golfe, tensions sociales, mouvements islamistes, etc.).

           Notre but n’était pas ici d’analyser dans le détail un sujet aussi complexe, mais simplement de suggérer, à partir de quelques exemples, l’importance et les conséquences géographiques des migrations internationales de travail à l’intérieur de l’Orient arabe, aussi bien dans les pays de départ que dans les pays d’arrivée. Les chapitres suivants, attachés à des études plus ponctuelles et plus précises, devraient permettre de mieux saisir le rôle de ces flux migratoires dans les mutations actuelles de l’Orient arabe, et les mécanismes des transformations qu’elles déterminent.
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           La communauté palestinienne au Koweit, environ 350 000 personnes, était au début des années 1980 la troisième de la diaspora palestinienne après celles de Jordanie et du Liban ; elle est reconnue aussi pour le rôle qu’elle a joué dans l’essor économique du Koweit, d’une part, et dans le développement du Mouvement national palestinien, d’autre part. Il est indéniable que l’apport des Palestiniens, par leur qualification et leur expérience, a contribué grandement à l’édification du Koweit moderne. Quant à l’influence des Palestiniens du Koweit sur les destinées de la Résistance palestinienne, elle a été consacrée par la création dans ce pays, en 1959, d’un mouvement qui allait, quelques années plus tard, devenir l’élément moteur et principal de l’Organisation de Libération de la Palestine, le Fath1.

           Ces faits connus et souvent repris sont présentés sempiternellement comme les caractéristiques essentielles de la communauté palestinienne au Koweit. Or, les Palestiniens au Koweit sont avant tout 350 000 individus aux origines géographiques et culturelles variées, aux conditions économiques et sociales diverses, une société qui a évolué et subi de nombreuses transformations, non seulement par rapport à sa situation avant 1948 mais également tout au long de trente années de présence au Koweit. Et, ce qui a été dit et écrit sur les Palestiniens au Koweit reste souvent superficiel.

           Cette étude est fondée sur une compilation d’un grand nombre d’éléments bibliographiques d’une part, confrontés et, d’autre part, complétés par une enquête de plusieurs semaines sur le terrain en 1982. Dans une première partie, nous traitons de la formation de la communauté palestinienne à Koweit constituée du début des années 1950 à nos jours par des mouvements successifs d’émigration plus ou moins importants mais continus jusqu’à présent. Le conflit israélo-arabe et les conséquences qu’il a entraînées, — occupation totale de la Palestine par Israël et exode, en 1948 et 1967, de plus d’un million de réfugiés —, en constituent les causes principales. Ces événements, coïncidant avec de vastes et ambitieux projets de développement réalisés au Koweit grâce à un accroissement considérable de ses revenus pétroliers, conduisent un grand nombre de Palestiniens à immigrer au Koweit pour y travailler et pour s’y installer, souvent de façon définitive.

           La seconde partie porte sur la main-d’œuvre palestinienne à Koweit : quel genre de main-d’œuvre qualifiée ou non-qualifiée, proportion de chacune de ces catégories ? Nous examinons si une évolution peut être constatée dans la distribution des Palestiniens entre les différentes catégories socio-professionnelles recensées, par rapport à la période pré-1948 mais aussi en fonction des postes qu’ont occupés les premiers migrants palestiniens au Koweit. Nous consacrons enfin la troisième partie aux conditions de vie des Palestiniens au Koweit, qui semblent très éloignées de celles maintes fois évoquées et aboutissant à présenter les Palestiniens au Koweit comme des privilégiés vivant en général dans l’aisance sinon dans la prospérité, alors qu’ils sont confrontés à une série de problèmes qui rendent leur avenir dans ce pays assez inquiétant.

          I. Les conditions de l’installation des Palestiniens au Koweit

           La création de l’Etat d’Israël en 1948, et la défaite des armées arabes lors de la première guerre qui s’ensuivit, provoqua l’exode de près de 800.000 Palestiniens2. La masse de ces réfugiés alla peupler les camps d’urgence installés, d’une part, dans les zones de la Palestine non- occupées par le nouvel Etat, en Cisjordanie et à Gaza et, d’autre part, dans les pays voisins de la Palestine : Liban, Syrie, Transjordanie. Les réfugiés palestiniens considéraient alors leur exil comme temporaire et fondaient leurs espoirs sur un retour prochain en Palestine. Israël ayant rejeté tout arrangement à ce sujet malgré les résolutions votées par les Nations Unies3, les réfugiés palestiniens réalisent à partir des années 1951-52 que ce retour devenait impossible dans l’immédiat et qu’ils allaient devoir s’adapter à leurs nouvelles conditions d’existence.

           Totalement démunis pour la plupart d’entre eux ou ayant dépensé durant ces quatre années les maigres économies qu’ils avaient pu emporter avant de fuire, la première préoccupation des réfugiés s’orienta naturellement vers la recherche d’un emploi afin de pouvoir subsister. Ce n’était pas sans problèmes dans la mesure où la population palestinienne réfugiée, composée de 80 % de paysans et d’ouvriers non-qualifiés et de 20 % de qualifiés4, concurrençait celles des pays hôtes, aux caractéristiques à peu près similaires et en proie, elles déjà, à de sérieuses difficultés pour trouver du travail. L’exploitation du pétrole lancée dès le début des années 1950 au Koweit5, et les revenus croissants qui en étaient tirés6, permirent à ce pays de s’engager dans la réalisation de vastes projets de développement économique. Cependant, devant la faiblesse numérique de la main-d’œuvre locale et son manque de qualification, l’obligation de faire appel à une main-d’œuvre étrangère devint nécessaire. Seuls, dans un premier temps, les plus qualifiés parmi les réfugiés palestiniens purent être employés au Koweit où le marché de l’emploi non-qualifié était déjà occupé par des Iraniens et des Irakiens. Les moins qualifiés suivirent, quelques années plus tard, lorsque le boom de la construction à Koweit entre 1954 et 1965 exigea une main-d’œuvre considérable que les Iraniens et Irakiens ne pouvaient pas fournir. De quelques centaines d’individus au début des années 1950, la communauté palestinienne au Koweit allait atteindre en 1983 350 000 personnes7

          1. Les étapes de l’immigration palestinienne au Koweit

           Les six recensements conduits au Koweit entre 1957 et 19808 permettent de suivre l’évolution démographique de la communauté palestinienne et les étapes de son immigration dans ce pays. On peut en distinguer cinq, correspondant aux périodes 1948-52, 1953-61, 1962-70, 1971-75 et 1976-1980.

           a. 1948-1952. Peu de Palestiniens ont immigré au Koweit dès 1948 et durant les années qui suivirent. Il est difficile, en l’absence de statistiques, d’estimer le nombre de Palestiniens présents à cette époque au Koweit ; mais, si l’on se réfère aux témoignages recueillis9 auprès de ceux arrivés au Koweit dans les années 1949-1950, il était tout au plus de quelques centaines. Ce sont les années 1953-1954 qui marquent le véritable point de départ de l’immigration des Palestiniens au Koweit.

           b. 1953-1961. Le premier recensement (1957) dénombre 14 099 Jordaniens soit à peu près 13 500 Palestiniens d’origine10. Ils représentent déjà 16,87 % de la population étrangère immigrée au Koweit et la troisième communauté derrière les Iraniens et les Irakiens. Bien que les données sur la répartition des résidents étrangers selon le sexe ne soient pas disponibles pour le recensement de 1957, il est admis que l’immigration palestinienne durant cette période est le fait d’hommes seuls à la recherche d’un emploi et ayant laissé leur famille dans le pays de départ : selon G. Kossaifi, on comptait 311,5 hommes pour 100 femmes dans la population palestinienne au Koweit en 195711. Cette situation est commune aux autres immigrés au Koweit, toutes nationalités confondues, le recensement de 1957 faisant état de 80 % d’hommes dans la population étrangère.

           En quatre ans la population palestinienne au Koweit allait presque tripler : 37 327 Jordano-Palestiniens sont recensés en 1961, dont 35 400 d’origine palestinienne. Les Palestiniens forment alors la communauté la plus nombreuse parmi les non-Koweitiens : 31 % de la population étrangère totale ; le taux d’hommes par rapport aux femmes, 217 % (25 586 hommes et 11 741 femmes) a nettement diminué, ce qui conduit à dire que l’immigration familiale chez les Palestiniens au Koweit, sans remplacer encore l’immigration de travailleurs isolés, occupe une place relativement importante dès le début des années 1960, tendance qui va s’accentuer au cours de la décennie12.

           c. 1962-1970. Cette période est marquée par une véritable vague d’immigration palestinienne au Koweit. La population palestinienne au Koweit passe de 35 400 habitants en 1961 à 73 800 en 1965 (77 712 Jordano-Palestiniens) et à 140 300 en 1970 (147 696 Jordano- Palestiniens). Les calculs de Ph. Fargues13 d’après les résultats du recensement de 1975 indiquent que 51 % des Palestiniens résidant au Koweit à cette date étaient arrivés entre 1960 et 1970, 37 % entre 1960 et 1964 et 24 % entre 1965 et 1969.

           La guerre de juin 1967 et l’occupation de la Cisjordanie et de Gaza par Israël, qui a provoqué un nouvel exode de près de 230 0000 réfugiés, sont la raison essentielle de cette vague palestinienne. Cependant la période 1960-1964 avait vu l’accélération de l’immigration des familles commencée à la fin des années 1950. De 217 hommes pour 100 femmes en 1961, le sex-ratio devient 179 % en 1965 (49 744 hommes et 27 968 femmes). C’est malgré tout entre 1965 et 1970 que se concrétise effectivement cette tendance. Au recensement de 1970, la répartition selon le sexe chez les Palestiniens au Koweit est 118 hommes pour 100 femmes (79 934 hommes et 67 762 femmes) la migration nette survivante de 1965 à 1970 étant elle de +23 582 contre +14 733 hommes14.

           d. 1971-1975. Cette période marque la fin de la vague d’immigration palestinienne au Koweit. Les événements de Jordanie en 1970-197115 ainsi que la récession économique en Israël en 1974-197516 ont poussé en effet de nombreux Palestiniens à émigrer. Le recensement de 1975 dénombre 204 178 Jordaniens et Palestiniens, soit 194 000 d’origine palestinienne. Le taux d’hommes par rapport aux femmes est voisin de l’équilibre : 112 % (107 770 hommes/96 408 femmes). L’immigration familiale est donc encore forte et prend toujours le pas sur l’immigration de travailleurs isolés. En 1969, 46,3 % des immigrants palestiniens à Koweit étaient à la recherche d’un travail. Il ne constituent plus, en 1975, que 23,2 %. Dans le même temps, en 1965, 52,4 % se rendaient à Koweit afin de rejoindre leur famille tandis qu’en 1975, 75,9 % effectuaient le voyage pour cette raison17. Le fait que 91,1 % des résidentes palestiniennes à Koweit en 1975 déclarent que la cause de leur séjour est l’accompagnement18 explique la forte baisse enregistrée dans l’immigration de travail.

           Il faut aussi souligner qu’à partir de 1970, l’augmentation de la population palestinienne à Koweit se fait autant par l’accroissement naturel que par l’immigration. Sur 156 395 naissances enregistrées en 1975 chez les non-Koweitiens, 91 928 étaient Jordaniens et Palestiniens, soit 69 % de ces naissance19. Enfin, si le groupe d’âge de moins de 10 ans ne représentait que 15,2 % de la population palestinienne en 1957, il en constituait 42,6 % en 197520.

          Tableau 1. Composition de la population palestinienne au Koweit en 1975 par groupes d’âge (incluant les Jordaniens)
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          Sources : B. SIRHAN, d’après le recensement de 1975 (travaux personnels).

           e. 1976-1980. A partir de 1975, on assiste à une « lente infiltration »21d’immigrants palestiniens au Koweit. Les résultats du recensement de 1980 n’étant que partiellement publiés, le chiffre exact de la population palestinienne à Koweit n’est pas encore connu. Il devrait se situer autour de 350 000 personnes en 1983. Le tassement de l’immigration palestinienne vers Koweit peut s’expliquer par différentes raisons.

          
            	
              Tout d’abord, la promulgation par le gouvernement koweitien de lois plus restrictives sur l’immigration, telle celle de 1978 qui interdit l’immigration en famille de tout travailleur étranger dont le salaire est inférieur à 250 DK22, catégories dans laquelle entre la majorité des travailleurs étrangers y compris les Palestiniens.

            

            	
              La forte hausse du coût de la vie au Koweit à partir de 1973, + 44,4 % entre 1973 et 1977, en particulier dans l’alimentation, +59,7 % et surtout dans le poste logement, 24,1 % de hausse légale pour les loyers des appartements construits avant 1972 mais 100 % minimum pour ceux dont la construction est postérieure à 197223, a rendu les conditions de vie plus difficiles au Koweit pour les travailleurs étrangers dont les salaires sont nettement inférieurs à ceux des Koweitiens. Ces nouvelles conditions constituent aussi un frein à l’immigration en famille. Elles limitent de même les possibilités d’installation du travailleur isolé qui, ne pouvant faire venir sa famille, réduira la durée de son propre séjour.

            

            	
              Les événements du Liban en 1975 et 1976 ont eu des effets défavorables sur l’immigration palestinienne au Koweit, les autorités koweitiennes ayant craint que leur pays ne devienne un « second Liban ». Le nombre de permis de résidence accordés au Palestiniens a sensiblement diminué en 1976 pour remonter dès 1977.

            

          

          
            	
              Réaction en Jordanie face au danger qui guette ce pays du fait d’une émigration trop importante de la main-d’œuvre qualifiée et qui pourrait à moyen terme dèvenir catastrophique24.

            

            	
              Concurrence d’une immigration de main-d’œuvre semi-qualifiée et qualifiée en provenance des Philippines, de Corée, de Malaisie ou de Thaïlande25.

            

            	
              Attrait plus grand de la main-d’œuvre qualifiée arabe pour l’Arabie Saoudite et les Emirats du Golfe qui donnent la priorité au recrutement de travailleurs de nationalité arabe et offrent des salaires plus élevés26.

            

          

          2. La Cisjordanie, région la plus touchée par l’émigration : cause de cette émigration

           Si la migration des Palestiniens vers les pays du Golfe s’apparente aux migrations de travail, elle est cependant essentiellement liée à un contexte politique très précis, celui du conflit israélo-arabe qui s’enracine dans la question de la Palestine. Il est probable que, dans une Palestine restée indépendante et arabe, bien des Palestiniens auraient répondu aux offres de travail des pays du Golfe, mais cette migration n’aurait jamais atteint son ampleur d’aujourd’hui. La perte totale de leurs terres pour certains, leur occupation pour d’autres, et le statut de réfugiés sans ressources qui en a découlé pour beaucoup constituent donc la cause première de la migration palestinienne vers les pays du Golfe.

           Les premiers Palestiniens immigrés à Koweit entre 1948 et 1954 étaient originaires de toute la Palestine des frontières du Mandat britannique et étaient passés, au hasard de leur exode, soit par la Transjordanie, soit par le Liban, la Syrie, l’Egypte ou l’Irak. A partir de 1952 cependant, la région la plus affectée par l’émigration, qui s’effectue, d’une part vers la Transjordanie, d’autre part, vers les pays du Golfe et les Etats-Unis, est la Cisjordanie d’où vient la majorité des Palestiniens résidant au Koweit. Les causes de cette émigration varient selon les périodes de tutelle qu’a connues la Cisjordanie, tutelle jordanienne de 1948 à juin 1967, tutelle israélienne ensuite.

           a. La période jordanienne : 1948-juin 1967. Bien qu’ayant perdu le contrôle de nombreux secteurs de la partie centrale de la Palestine qui lui avait été assignée dès le 15 mai 1948, la Légion arabe parvint, à la fin de la guerre, à se maintenir en Cisjordanie et occupa la zone Est de Jérusalem. Le roi Abdallah de Transjordanie y établit alors une administration militaire avant de décider l’annexion de la Cisjordanie, ratifiée par le Parlement en décembre 1948. L’annexion définitive n’intervint que le 24 avril 1950, après que des élections générales aient été tenues27.

           La guerre de 1948 a provoqué un accroissement considérable de la population en Cisjordanie qui double du fait de l’afflux de 363 689 réfugiés et atteint en 1952 742 289 habitants28. En 1961, d’après le premier recensement jordanien, la Cisjordanie comptait 801 35629 habitants et l’on considère qu’à la veille de la guerre de juin 1967, la population cisjordanienne atteignait 823 000 habitants. En 15 ans donc, l’augmentation de la population en Cisjordanie n’a été que de 80 000 habitants alors que le taux de croissance naturelle chez les Palestiniens tournant autour de 3 %30 un gain de 407 000 personnes aurait dû être enregistré, d’où une population totale approximative de 1 150 000 habitants en juin 1967.

           Seuls des ordres de grandeur peuvent être avancés quant au nombre provenant de la Jordanie (rive Est et rive Ouest) durant cette période, la précarité des recensements jordaniens empêchant la présentation de chiffres précis concernant l’émigration et les lieux vers lesquels elle s’est dirigée. On peut néanmoins déterminer qu’entre 1952 et 1961, 165 000 Palestiniens ont quitté la Cisjordanie, dont 121 00031 vers la Transjordanie et un peu plus de 40 000 directement vers les pays du Golfe. Pendant la période 1961-mai 1967, la tendance se renverse totalement : ce sont les départs directs vers les pays du Golfe, Koweit en tête, ou les Etats-Unis32 qui deviennent les plus importants, à peu près 125 000, tandis que seuls 25 000 Cisjordaniens décident de se rendre en Transjordanie33.

           Les causes de cette émigration massive de Cisjordanie de 1950 à 1967 sont d’ordres différents. D’ordre économique tout d’abord. On assiste en effet à un « développement inégal entre les deux rives jusqu’en 1967, le poids industriel de la rive Est devenant dominant » : ici « se concentrent les établissements industriels de plus grande taille que ceux de la rive Ouest et une productivité de travail plus élevée »34. On aboutit donc à une stagnation de l’économie cisjordanienne qui n’est plus en mesure d’absorber la main-d’œuvre locale disponible. Une partie d’entre elle est alors contrainte à l’émigration, soit directement vers les pays du Golfe, soit vers la rive Est qui, malgré un développement accru de son infrastructure économique ne peut, elle non plus, intégrer ce nombre trop important de migrants. Il faut souligner à ce propos qu’une part notable des Palestiniens ayant émigré en Transjordanie à partir de 1952 n’y est restée que temporairement et a émigré à son tour vers le Golfe.

           Ce développement inégal des deux rives sous l’administration jordanienne résulte-t-il d’une politique discriminatoire ? Telle est la question que posent de nombreux auteurs. Pour certains, il s’agit en effet d’une politique délibérée du pouvoir jordanien qui, d’une part craint la perte de la Cisjordanie mais veut surtout empêcher à tout prix la « formation d’une base économique autonome susceptible de faire émerger une opposition politique au régime hachémite »35.

           Pour d’autres, ce ne serait que le « résultat de tendances spontanées »36, provoquées par divers facteurs : localisation des matières premières et meilleures communications dans la rive est du Jourdain alors que, sur ce dernier point, la perte de son débouché sur la mer, Haïfa, a eu pour conséquence l’enclavement de la rive ouest, situation défavorable à la création d’unités industrielles nouvelles37. De même, le nouveau rôle joué par Amman qui s’approprie les fonctions de capitale et de centre administratif dominant, au détriment de Jérusalem, devenant ainsi « la ville la plus dynamique et le marché de consommation principal »38est un des avantages dont a bénéficié la rive Est pour son développement.

           Il ne nous appartient pas de trancher entre ces deux thèses, les arguments développés par chacune des parties étant tout à fait fondés et acceptables. Il n’en reste pas moins qu’à partir des années 1960 la Cisjordanie perd sa prépondérance économique au profit de la rive Est. Son économie et ses activités industrielles stagnent ou régressent, poussant ainsi une part importante de la population cisjordanienne à émigrer soit vers la rive Est, soit vers les pays du Golfe.

           D’autres causes peuvent être trouvées également, à un niveau plus politique, les relations jordano-palestiniennes ayant connu de sérieuses difficultés dès l’annexion de la Cisjordanie par la Transjordanie39. La politique de « jordanisation » menée par les autorités jordaniennes, bien qu’assurant certains avantages aux Palestiniens, telle l’attribution de la nationalité jordanienne et donc d’un passeport40, d’une grande utilité pour voyager, comportait de sérieuses contre-parties dans la mesure où toute forme de particularisme palestinien était étouffée. Par ailleurs, les rois Abdallah et Hussein ont, en favorisant les chefs traditionnels palestiniens, empêché l’émergence d’un nouveau leadership qui aurait pu être formé par une partie de la jeunesse palestinienne nouvellement éduquée, souvent à un très haut niveau, et qui était seule à même de cimenter par la diffusion d’idées nationalistes la société palestinienne en voie de fragmentation41. Mais, découragée par le refus des gouvernements jordaniens de lui accorder de quelconques pouvoirs ou responsabilités, devant l’absence totale de contrôle qu’elle aurait dû exercer, cette jeunesse sans aspiration a préféré émigrer, ce qui était peut être, d’ailleurs, le but recherché42.

           b. La période israélienne 1967-1983. La Jordanie perd la Cisjordanie au cours de la troisième guerre israélo-arabe de juin 1967. Les Israéliens, qui ont conquis dans le même temps la bande de Gaza, occupent alors toute la Palestine. Le 28 juin, Israël décide l’annexion du secteur arabe de Jérusalem et proclame Jérusalem capital d’Israël.

           La guerre de juin a provoqué un exode massif de la population cisjordanienne vers la rive Est. Un rapport de l’UNRWA43 présenté à la fin de 1967 fait état de 577 000 réfugiés installés en Transjordanie, dont 322 000 déjà immatriculés et résidant en Transjordanie avant la guerre de juin et 245 000 nouveaux réfugiés (15 000 en provenance de Gaza et 230 000 de Cisjordanie, dont 110 000 réfugiés de 1948). De 825 000 habitants en mai 1967, la population cisjordanienne n’en compte plus que 596 000 fin 1967, une baisse de 27 %44. Seuls 15 à 16 000 réfugiés sur ces 230 000 furent autorisés par les autorités militaires israéliennes à revenir en Cisjordanie entre août et décembre 1967. Mais durant la même période, un nombre à peu près équivalent de. Cisjordaniens quitta la Cisjordanie. Les réfugiés qui n’ont pu ou ont refusé de regagner la Cisjordanie s’installèrent dans les camps de la rive Est, ou émigrèrent vers les pays du Golfe, ou partirent à la recherche d’un éventuel travail ou, souvent, rejoindre le ou les membres de la famille émigrés auparavant. Dans le cas de Koweit, on remarque une élévation très nette du nombre de permis de résidence accordés aux Jordaniens et Palestiniens : de 3 109 à 24 464 en 1969 et 30 270 en 197045.

           L’exode s’est poursuivi en 1968 à un taux élevé, la population cisjordanienne tombant cette année à 584 000 habitants46, puis s’est stabilisé à partir de 1969 sans jamais cesser. On estime qu’entre 1968 et 1975 une moyenne de 9 000 départs47 a été enregistrée, soit un total pour cette période de 75 000 à 80 000 émigrés.

           Les causes de l’exode de juin 1967 sont celles de toute situation de guerre : fuite devant les combats, les bombardements aériens, l’occupation des villes et des villages par l’ennemi ; mais elles tiennent aussi ici à l’attitude des forces d’occupation israéliennes qui, en détruisant délibérément des villages en Cisjordanie ont provoqué des départs en masse de la population48. Les départs postérieurs sont, eux, liés à la politique d’annexion menée par le gouvernement israélien dès juillet 1967. L’expropriation et la confiscation par les autorités israéliennes de terres appartenant à des Palestiniens commence en février 1968, date à laquelle est créée la première colonie de peuplement juive dans la vallée du Jourdain. En 1980, près de 170 colonies avaient été installées, 17 400 Juifs vivaient en « Judée-Samarie » et 76 000 colons israéliens à Jérusalem-Est49. Au total, plus d’un million de dounums, sur une superficie totale de 5 millions et demi, ont été confisqués, soit 27 % de la Cisjordanie50.

           Toute opposition à l’occupation israélienne et à cette annexion rampante est vivement réprimée par les forces militaires israéliennes. Les arrestations, les expulsions et le dynamitage des maisons en cas d’un simple soupçon d’un quelconque contact avec l’OLP ne se comptent plus en Cisjordanie occupée, de même que la fermeture des écoles, lycées et universités dès qu’un semblant d’agitation se fait sentir. La population de Cisjordanie est confrontée à des conditions d’existence et de travail de plus en plus difficiles. Le manque d’eau est devenu un énorme problème pour les paysans palestiniens ; les puits tarissent dans les villages arabes à qui les autorités israéliennes ont interdit d’en creuser d’autres. Par contre, à quelques kilomètres de ces villages, les colonies de peuplement juives ont, elles, de l’eau à profusion51. L’électrification de certaines zones est retardée quand elle n’est pas interdite par les autorités israéliennes qui empêchent de surcroît les municipalités de Cisjordanie de lever taxes et impôts afin d’améliorer l’infrastructure (routes, écoles, hôpitaux, etc.) des villes et des villages. Le gouvernement israélien n’accordant qu’une aide minime aux municipalités cisjordaniennes, celles-ci n’arrivent à subsister et à établir un semblant de budget que grâce aux dons de certains Etats arabes52.

           L’occupation israélienne de la Cisjordanie et de Gaza et les conditions de vie difficiles qui en résultent poussent chaque année un grand nombre d’habitants de ces territoires à émigrer53. Selon une enquête54 menée en 1980 auprès d’un échantillon de travailleurs immigrés palestiniens au Koweit, 22 % d’entre eux avançaient comme cause première de leur départ l’occupation israélienne. Et, si la raison essentielle, pour 63 % des personnes interrogées, résidait dans la recherche d’un emploi, celle-ci est liée également à l’occupation israélienne dans la mesure où les économies des territoires occupés, en particulier celle de la Cisjordanie, ont été intégrées à l’économie israélienne, au détriment bien sûr des premières55. Cette émigration touche surtout la main-d’œuvre qualifiée et jeune qui ne trouve aucun débouché en Cisjordanie tandis que les non-qualifiés peuvent être employés plus facilement en Cisjordanie même ou en Israël, notamment dans la construction ou l’agriculture56. Mais les conditions de travail en Israël salaires très bas sur lesquels le gouvernement israélien déduit jusqu’à 40 % pour les caisses d’assurance (plus que pour les Israéliens), sécurité dans le travail souvent inexistante, recrutement sur une base journalière, premiers à être licenciés dès qu’une récession économique apparaît57 poussent aussi cette force de travail non-qualifiée à s’expatrier dans les pays du Golfe. Jeunes diplômés d’une part, donc souvent sans famille, non-qualifiés d’autre part, aux salaires peu élevés et ne pouvant ainsi émigrer avec leur famille du fait de la loi de 1978 : ces deux courants expliquent la recrudescence du départ d’hommes seuls vers Koweit à partir de 1975, comme nous l’avons déjà signalé58.

          3. Le choix de Koweit comme lieu d’immigration

           Le choix d’émigrer au Koweit en particulier n’a pas été dicté par les mêmes considérations pour l’ensemble des Palestiniens. Elles varient suivant les époques.

           Pour les premiers émigrés, jusqu’au début des années 1960, Koweit représentait à peu près l’unique endroit où ils étaient assurés d’obtenir du travail. Le Koweit a été en effet le premier pays producteur de pétrole de la région à utiliser avec une dizaine d’années d’avance sur ses voisins cette « manne pétrolière », comme le souligne A. Bourgey ; il a, de la sorte, longtemps fait figure par rapport aux Emirats et même à l’Arabie Saoudite de « grand frère qui a réussi »59.

           Koweit fut donc, jusqu’en 1960, le seul pays capable d’accueillir en masse des travailleurs étrangers grâce à ses ambitieux projets de développement réalisés durant la période 1952-1965 qui vit un extraordinaire boom dans la construction, lorsque furent décidés la modernisation et l’extension de la ville de Koweit, un accroissement des activités commerciales et sociales ainsi qu’une expansion de l’infrastructure bureaucratique de l’administration koweitienne. Parallèlement, la demande de main-d’œuvre étant très forte, les conditions d’immigration à Koweit étaient relativement souples et le restèrent jusqu’à la fin des années 1960 malgré quelques lois restrictives prises par les autorités koweitiennes.

           L’immigration au Koweit, sans restriction et sans contrôle pendant les premiers temps, fut supervisée à partir de 1954 par un Bureau de Travail, créé la même année, qui impose certaines mesures pour l’immigration des travailleurs étrangers : enregistrement, permis de travail, nécessité de posséder un passeport et d’être entré légalement dans le pays60, toutes mesures prises après la publication des résultats d’une enquête du Bureau des Affaires sociales concluant que la main-d’œuvre nationale ne représentait que 13 % de la main-d’œuvre totale au Koweit61. Elles n’affectaient, de manière très faible d’ailleurs, que l’immigration de travailleurs non-qualifiés parmi lesquels se rencontraient très peu de Palestiniens, ceux-ci formant en majorité une classe de travailleurs qualifiés. Au contraire, durant cette même période, le gouvernement koweitien, en offrant divers avantages aux travailleurs qualifiés : hauts salaires, gratuité du logement, disposition d’une voiture, voyages payés lors des congés, etc., incitait ces derniers à venir travailler au Koweit.

           A partir des années 1960, ces avantages n’ont plus été réservés qu’aux seuls travailleurs très qualifiés. Mais la gratuité des services médicaux et de l’enseignement ainsi que la facilité de se procurer un grand nombre de biens de consommation à bon marché, avantages accessibles à tous, jouèrent un grand rôle d’attraction dans le choix de Koweit, comme pays d’immigration. Durant les années 1960, la législation koweitienne sur l’immigration reste peu contraignante, malgré un renforcement du contrôle de l’entrée des travailleurs étrangers. Le recensement de 1961 faisant apparaître que les travailleurs immigrés étaient de nouveau majoritaires dans la main-d’œuvre employée au Koweit, une seconde série de restrictions fut instaurée en 1963, la principale étant celle qui obligeait tout travailleur étranger d’obtenir au préalable un contrat de travail avant d’entrer dans le pays62. Auparavant, seuls les immigrés pakistanais et indiens devaient se plier à cette condition. Cette mesure, loin d’être insurmontable, fut d’ailleurs facilement contournée par les candidats à l’immigration au Koweit.

           La loi de mars 1969 stipulant l’obtention d’un visa par tout étranger désirant se rendre au Koweit fut ressentie plus durement par les immigrés. Nombreux furent par exemple les Palestiniens du Liban dont les demandes de visa durant les événements au Liban, à partir de 1975-1976, furent refusées sans explication, mais en fait pour raison politique vue la méfiance des autorités koweitiennes pour les Palestiniens du Liban à cette époque. Enfin, la loi de 1978 sur l’immigration en famille, dont nous avons fait état précédemment, a touché surtout l’immigration des travailleurs palestiniens qui tendait à être très souvent définitive, ou du moins à prendre la forme d’un long séjour, a été sensiblement réduite faute pour ceux-ci d’être en mesure de vivre avec leur famille

           Cette dernière loi relative à l’immigration, la concurrence accrue de la part des travailleurs asiatiques et surtout l’inflation qui s’est développée au Koweit à partir des années 1973-1974, — sujet sur lequel nous nous arrêterons plus longuement lorsque nous aborderons la partie relative aux conditions de vie des Palestiniens au Koweit —, ont constitué un frein très sensible à l’émigration palestinienne vers Koweit qui fut cependant loin de se tarir, comptant encore beaucoup dans l’accroissement numérique de la communauté palestinienne au Koweit. Malgré les difficultés de plus en plus importantes que l’on y rencontre, le choix de Koweit est celui d’un grand nombre de Palestiniens en raison de la présence dans le pays d’un membre ou d’une partie de leur famille. Les réseaux familiaux jouent en effet un grand rôle pour les travailleurs palestiniens désirant émigrer et le fait que la communauté palestinienne soit une communauté anciennement installée lui procure d’importantes facilités.

           Tout d’abord par l’envoi du visa. Selon notre enquête auprès de migrants palestiniens au Koweit, la plupart d’entre eux ont pu s’y rendre grâce à un visa que leur avait envoyé un membre de leur famille présent sur place.... Ce visa est un visa touristique de trois mois, qui ne permet pas de travailler au Koweit ! Les membres de la famille peuvent alors intervenir une nouvelle fois à ce moment-là : étant au courant des emplois vacants dans leur lieu de travail, ils sont en mesure de diriger leur parent directement vers un poste auquel celui-ci peut postuler rapidement. Une fois embauché, ce sont ses employeurs, aussi bien dans le public que dans le privé qui se chargent de lui faire délivrer un permis de séjour et un permis de travail renouvelables chaque année. Enfin, troisième avantage, non moins appréciable, dont peut bénéficier l’immigré grâce au réseau familial : l’accueil que peut offrir la famille permet, d’une part, de ne pas se retrouver seul (rappelons que les célibataires forment le contingent le plus nombreux parmi les nouveaux immigrants depuis 1974-75 et surtout depuis 1978), et, d’autre part de pouvoir partager avec elle logement et nourriture durant les premiers mois du séjour avant de trouver un appartement ou une chambre avec un autre immigré célibataire. Le migrant sans famille peut profiter du réseau villageois à travers lequel s’exerce aussi une solidarité profonde : bien souvent, les habitants d’un même village s’étant regroupés par quartier ou immeuble, le nouvel arrivant se retrouve dans un environnement qu’il connaît et grâce auquel il est en mesure de mieux s’intégrer au milieu dans lequel il va vivre.

          II. La main-d’œuvre palestinienne au Koweit

           La main-d’œuvre palestinienne au Koweit représentait en 1975 15,8 % de la main-d’œuvre totale et 22,3 % de la main-d’œuvre étrangère. Bien qu’elle ait augmenté en nombre depuis 1957 à un taux annuel de 2,8 %, elle a diminué en pourcentage par rapport à la force de travail totale : 19,5 % en 1965 (15 % en 1957), 16,9 % en 1970, 15,8 % en 1975. Sa part dans la main-d’œuvre étrangère a également reculé de 25 % en 1965 à 23,2 % en 1970 et 22,3 % en 1975. La raison de cette régression se trouve dans l’accroissement important de certaines autres main-d’œuvre étrangères. Ainsi, les travailleurs égyptiens qui représentaient en 1970, 10,08 % de la main-d’œuvre étrangère en forment 17,76 % en 1975, les Indiens progressent de 5,91 % en 1970 à 10,16 % en 1975 et les Pakistanais de 1,54 % en 1970 à 5,30 % en 197563

           « Rouages indispensables à la bonne démarche de l’entreprise »64parce qu’ils sont employés, entre autres, à « des postes techniques importants dans l’administration et les services publics »65, « occupant une place intermédiaire entre les travailleurs d’origine arabe et les travailleurs européens et anglo-saxons »66, « tenant des postes-clefs dans la plupart des établissements officiels et privés »67 : telles sont les conclusions que l’on rencontrè généralement sur les Palestiniens du Koweit. Cette image de la main-d’œuvre palestinienne au Koweit et des retombées, pouvoir et réussite, de sa qualification correspond à une réalité certaine mais doit être sensiblement nuancée. Il apparaît en effet, si l’on se réfère à la répartition de la population étrangère par groupe professionnel et par nationalité, que si 60 % environ des Palestiniens occupent des postes requérant une qualification, le reste, 40 %, est à part égale, 40 %, est à parts égales, semi-quamifié ou non qualifié.

           Le propos de cette seconde partie, hormis celui de corriger cette tendance trop souvent répétée à ne voir la main-d’œuvre palestinienne qu’uniformément qualifiée, est d’étudier, d’une part, l’évolution de la main-d’œuvre palestinienne depuis son arrivée au Koweit et sa répartition professionnelle au début des années 1980 et, d’autre part, ses conditions de travail au Koweit.

           Les données de base sont constituées par les recensements et les annuaires statistiques publiés dans la période entre deux recensements mais qui reprennent globalement, à de rares exceptions près, les résultats du dernier recensement en date sans apporter de nouvelles indications.... Bien que ces données statistiques soient relativement détaillées, l’imprécision rencontrée dans la définition des catégories d’emploi rend parfois difficile l’évaluation qualitative des postes de travail mentionnés. Nous nous référerons également aux travaux généraux effectués sur la main-d’œuvre au Koweit par J.S. Birks et C.A. Sinclair68 en particulier, ainsi qu’à ceux de Ph. Fargues69 et A.H. Joukhadar70.

          1. Une main-d’œuvre qui s’est diversifiée

           La main-d’œuvre palestinienne au Koweit était, jusqu’au début des année 1960, caractérisée par deux faits essentiels. D’une part, elle était employée surtout dans le secteur public : 48,5 %, contre 41,4 % dans le secteur privé en 1965. L’équilibre est à peu près atteint en 1970, 45,8 % pour le public et 43,7 % pour le privé, tandis qu’en 1975, la tendance se renverse, 42,8 % des Palestiniens travaillant dans le public et près de 50 % dans le privé71. Elle était d’autre part concentrée dans quatre catégories professionnelles bien déterminées.

          
            	
              Le corps enseignant et le personnel administratif des écoles. En 1961, 49,5 % des enseignants et 55 % des enseignantes étaient palestiniens. Les Palestiniens représentaient de même 47,8 % des directeurs et du personnel administratif des écoles72. La base de ce personnel administratif et enseignant avait été recrutée durant les années 1953-1954 par des missions itinérantes de l’Office koweitien de l’Education73 lors de tournées dans différents pays arabes du Proche-Orient, Syrie, Jordanie, Egypte et Liban, dont les systèmes éducatifs étaient assez développés pour fournir un nombre suffisant d’enseignants pouvant prendre en charge l’organisation et l’extension du réseau scolaire koweitien.

            

            	
              Le corps médical. En 1957, les Palestiniens constituaient une fraction importante des médecins, en compagnie des Libanais et des Egyptiens. Ils étaient arrivés pour la plupart d’entre eux après 195274. Ils fournissaient par contre la presque totalité des équipes d’infirmières dans les hôpitaux koweitiens75.

            

            	
              Chefs de bureau, secrétaires et employés dans l’administration. Le rapatriement progressif, après l’indépendance accordée à l’Inde en août 1947, des Indiens qui monopolisaient ces postes provoqua un vide qu’il fallut combler rapidement. Le Koweit étant alors sous tutelle britannique, les futurs employés devaient disposer d’une connaissance suffisante de la langue anglaise. Les Palestiniens étaient particulièrement désignés pour occuper ces fonctions en remplacement des Indiens, puisqu’ils avaient acquis l’expérience d’une étroite collaboration avec l’administration mandataire britannique en Palestine de 1920 à 194876.

            

            	
              Le secteur pétrolier. Le secteur pétrolier employa, dès le début des années 1950, de nombreux ingénieurs et techniciens palestiniens formés en Palestine par les Britanniques et qui travaillaient à la raffinerie d’Haïfa construite en 1936 pour servir de terminal au pipe-line Kirkouk-Haïfa de l’Irak Petroleum Co.

            

          

           A la fin des années 1970, on retrouve toujours une forte proportion de Palestiniens employés dans ces quatre catégories professionnelles. En effet, d’après le recensement de 1975, les Palestiniens constituaient 27,5 % du total des ingénieurs recensés au Koweit, 36,5 % des médecins, dentistes et vétérinaires, 24,9 % des infirmiers, et enfin 29,7 % des professeurs77.

           Cependant, au cours de ces trente années d’immigration palestinienne au Koweit, on a pu assister à une très nette diversification de la main-d’œuvre palestinienne dans ce pays et à un élargissement considérable de l’éventail des professions occupées par celle-ci, non seulement par rapport à la situation que nous venons de décrire plus haut mais aussi, et surtout, par rapport à l’état de la main-d’œuvre arabe en Palestine avant 1948. Selon le recensement britannique de 1931 en Palestine, 57,1 % de la population arabe palestinienne étaient employés dans l’agriculture78. En 1944, ce secteur en comptait encore 51 %. Toujours selon le recensement de 1931, 12 % des Arabes palestiniens travaillaient dans l’industrie, l’artisanat et la construction, 6 % dans le secteur des transports, 8,2 % avaient une activité commerciale, 2,7 % occupaient des professions libérales, enfin 3,9 % étaient employés dans le secteur public et 6,3 % dans les services. Les secteurs commercial, public (et bancaire) et des services confondus comprenaient 33 % de la population active arabe en Palestine en 195579.

          Tableau 2. Groupes professionnels comprenant une forte proportion de Palestiniens
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            Source : D’après le recensement de 1975, Annual Statistical Abstracts 1981, Ministry of Planning Central Statistical Office, State of Kuwait.
          

           En 1975, si l’on étudie la répartition de la population active étrangère par profession et par nationalité, on s’aperçoit que dans la plupart des cas, chaque nationalité est spécialisée et se concentre dans un nombre limité d’emplois. Les travailleurs égyptiens, par exemple, s’ils constituent 24 % des enseignants, des ingénieurs et techniciens et des professions médicales, dans le secteur de la construction en particulier sont à 52 % ouvriers et manœuvres non agricoles et conducteurs d’engins de transport. De même, les Iraniens et les Pakistanais sont classés principalement parmi les manœuvres dans le bâtiment ou comme plombiers et ouvriers non-spécialisés dans les industries alimentaires80. Enfin, les Indiens, quant à eux se rencontrent surtout parmi les infirmiers, les tailleurs et couturiers et surtout chez les cuisiniers, les garçons de restaurants et le personnel de maison. Les Palestiniens, ainsi que les Libanais, mais dans une moindre mesure, sont répartis à peu près dans toutes les catégories d’emplois recensées, mis à part, en ce qui concerne les Palestiniens, la bijouterie et le travail des métaux précieux, d’où ils sont absents, le secteur de la construction dont ils constituent seulement 3,9 % de la main-d’œuvre totale (soit moins de 1,5 % de la main-d’œuvre palestinienne totale employée au Koweit) et le secteur de la pêche et de la chasse.

           Cependant, des quotas plus importants de Palestiniens sont enregistrés dans certaines professions par rapport à d’autres. Sur 55 professions recensées, près de la moitié comptent une proportion au moins égale à 20 % de Palestiniens par rapport au nombre total de travailleurs comptabilisés dans chacune de ces professions (tableau 2).

           Enfin, les Palestiniens occupent la première place par le nombre dans plusieurs groupes de profession : physiciens ; ingénieurs, géomètres et dessinateurs ; médecins, dentistes et vétérinaires ; économistes et expert-comptables ; sténo-dactylos ; voyageurs de commerce et vendeurs ; monteurs en machines et en instruments de précision ; électriciens, électroniciens et techniciens de cinéma ; plombiers et soudeurs ; travailleurs du secteur des transports. Ils sont seconds chez les infirmiers, derrière les Indiens, parmi les professeurs, après les Egyptiens. Enfin, ils arrivent en seconde position derrière les Koweitiens dans des groupes professionnels auxquels ces derniers accèdent en priorité : directeurs d’établissements publics et privés ; administrateurs dans le public ; chefs de services et de bureau (secteur public) ; contremaîtres, etc.

           Cette répartition désormais plus homogène de la main-d’œuvre palestinienne au Koweit succédant à la concentration sur un petit nombre de professions déterminées est un des phénomènes les plus importants de l’évolution de la société palestinienne émigrée depuis 1948. Cette transformation résulte du fait que les pays du Golfe ont demandé, au fur et à mesure de leur développement et de leurs besoins, une main-d’œuvre de plus en plus diversifiée et que les Palestiniens des pays de départ, Cisjordanie, Gaza, Jordanie, mais aussi Liban et Syrie, ont dû et su s’adapter aux nouvelles conditions des marchés.

          2. Une main-d’œuvre en majorité qualifiée

           L’éventail des professions des Palestiniens au Koweit s’est beaucoup élargi. Dans le même temps, la main-d’œuvre palestinienne au Koweit s’est transformée qualitativement : vers le bas, lorsque le marché de l’emploi non-qualifié, fermé car occupé par les Irakiens et les Iraniens jusqu’à la fin des années 1950, s’est ouvert au cours de la décennie suivante qui a donc vu l’apparition au Koweit d’un fort contingent d’ouvriers palestiniens semi-qualifiés et non-qualifiés, mais aussi vers le haut, avec la constitution d’une strate de travailleurs très qualifiés.

           Il est aisé, d’après le recensement des groupes professionnels effectué par le Bureau central des Statistiques koweitien, de déterminer les professions correspondant à un haut niveau de qualification ou, à l’autre extrême, ne demandant aucune qualification ; il est, par contre, souvent difficile de distinguer, du fait d’une définition trop floue de ces catégories professionnelles, si certaines professions doivent être considérées comme qualifiées ou semi-qualifiées. Nous nous fonderons surtout, pour cette étude, sur le classement de Birks et Sinclair81 bien que celui-ci ne soit : as totalement satisfaisant, en particulier lorsque, justement, il réunit indifféremment dans un même groupe, d’une part « les emplois de bureau qualifiés et semi-qualifiés » et, d’autre part « les emplois manuels qualifiés et semi-qualifiés ».

           a. 10 % de la main-d’œuvre palestinienne au Koweit sont hautement qualifiés. Birks et Sinclair proposent en tête de leur classement deux catégories requérant, l’une, un diplôme d’études supérieures en mathématiques ou en sciences (ingénieurs, médecins, économistes, informaticiens, etc.), l’autre, un diplôme d’études supérieures en lettres (juristes, journalistes, administrateurs du secteur public, etc.) : 10,1 % de la main-d’œuvre palestinienne appartient à ces deux catégories, 7,2 % dans la première et 2,8 % dans la seconde. Les Palestiniens entrent pour 38,8 % du total de la force de travail recensée dans la première catégorie et pour 14,2 % de la seconde.

           b. 20 % sont très qualifiés. Une troisième catégorie selon Birks et Sinclair est définie ainsi : « techniciens et autres emplois nécessitant généralement entre une et trois années d’études postsecondaires ou d’écoles professionnelles ». Ils groupent dans cette catégorie, entre autres, géomètres et dessinateurs, officiers de marine et de l’air, infirmiers, contremaîtres et professeurs. Les Palestiniens représentent 27,3 % de la main-d’œuvre totale composant cette catégorie qui, elle-même, englobe 20,7 % de la main-d’œuvre palestinienne du fait principalement de ses importants effectifs en professeurs, infirmiers d’une part, mais d’autre part, il faut le souligner, du grand nombre de contremaîtres, 22,5 % du total. D’autre part, alors que le taux de femmes actives par rapport à la population féminine palestinienne au Koweit est de 8,6 %82, 72,6 % des Palestiniennes sont employées dans cette catégorie, en grande majorité dans l’enseignement et le corps médical, en qualité d’infirmières83.

           Les deux catégories suivantes dans le classement de Birks et Sinclair : « emplois de bureau qualifiés et semi-qualifiés » et « emplois manuels qualifiés et semi-qualifiés », soulèvent le problème de faire le départ entre les emplois qualifiés et semi-qualifiés. Si, dans la première catégorie, qui compte 25,48 % de la main-d’œuvre palestinienne, elle-même représentant 20,2 % de la main-d’œuvre totale, il nous paraît normal d’inclure globalement, par exemple, les chefs de bureau, les caissiers et comptables, les sténo-dactylos ou encore les directeurs commerciaux parmi les travailleurs qualifiés, il est difficile, en revanche, de trancher en ce qui concerne le personnel commercial et autres vendeurs et de connaître la proportion de qualifiés et de semi-qualifiés parmi eux. Dans la mesure où des écoles spécialisées dans l’enseignement des affaires commerciales, publiques, privées ou régies par l’UNRWA, existent, en nombre insuffisant certes, en Cisjordanie, Jordanie, à Gaza, au Liban, en Syrie et en Israël84 et que de nombreux étudiants palestiniens y suivent des cours, nous pouvons supposer qu’une bonne partie d’entre eux a reçu une formation appropriée pour occuper ce genre d’emplois.

           Ces diverses considérations prises en compte, nous pouvons avancer, mais avec prudence, que les deux-tiers des Palestiniens recensés dans cette catégorie peuvent être considérés comme qualifiés, soit à peu près 17 % de la main-d’œuvre palestinienne totale.

           Pour la catégorie « emplois manuels qualifiés et semi-qualifiés », le partage entre les deux est un peu plus facile : 23,8 % de la main-d’œuvre palestinienne y est représentée et les Palestiniens entrent pour 15,5 % de la main-d’œuvre totale classée dans cette catégorie. Plus de la moitié des travailleurs palestiniens se regroupent dans trois catégories professionnelles : forgerons, monteurs en machines et en instruments de précision ; plombiers et soudeurs et électriciens, qui supposent une certaine qualification de même que les secteurs de l’imprimerie et de l’ébénisterie, professions employant une quantité non négligeable de Palestiniens. En déduisant le nombre de travailleurs palestiniens occupés dans certains groupes professionnels qui ne nous paraissent pas, a priori, requérir une qualification, tels par exemple, les ouvriers à la production dans les secteurs alimentaires ou chimiques, les peintres en bâtiment, les mineurs, etc., et, en supposant que la moitié des Palestiniens opérant dans des secteurs qualifiés sont réellement qualifiés : électriciens, soudeurs, électroniciens, imprimeurs, etc85, nous arrivons à un taux (approximatif et sous réserves) de 43 % de Palestiniens qualifiés dans cette catégorie, soit environ 10 % de la main-d’œuvre totale palestinienne.

           De façon détaillée, 57 % de la main-d’œuvre palestinienne serait qualifiée et donc 20 % non-qualifiée. Dans cette dernière catégorie les Palestiniens représentent 8,5 % de la main-d’œuvre totale qui y est recensée. Ils constituent 7,2 % des cuisiniers, garçons de restaurant et concierges, 4,95 % du personnel d’entretien des immeubles, mais ils sont surtout coiffeurs (24,25 % du total), employés dans les transports (26,3 %) dockers et manutentionnaires (27,3 %).

           Les conclusions que nous proposons sur les niveaux de qualification de la main-d’œuvre palestinienne au Koweit peuvent être sujettes à discussion et doivent être confirmées par une étude plus poussée. Il est cependant certain que si la main-d’œuvre palestinienne au Koweit est majoritairement qualifiée, entre 55 et 60 %, dont une couche supérieure comprenant 10 % de hautement qualifiés, plus de 40 % d’entre elle est semi et non-qualifiée. De ce fait, on est loin de l’image d’une communauté palestinienne privilégiée et qualifiée dans sa quasi-totalité trop souvent évoquée. Ceci dit, il nous paraît plus important de revenir sur la transformation qualitative de la main-d’œuvre palestinienne entre 1948 et nos jours et dont les travailleurs palestiniens au Koweit fournissent un excellent exemple.

           La catastrophe qui s’est abattue sur les Palestiniens en 1948 leur a fait prendre conscience de leurs faiblesses, en particulier au niveau de l’éducation86. Après quelques années d’incertitude dues aux conditions difficiles de réinstallation et de réorganisation, les Palestiniens se sont engagés dans une véritable course à l’éducation qui se poursuit actuellement, mais qui les fait déjà apparaître comme l’un des peuples, si ce n’est le peuple, le plus éduqué de la région. Cette soif d’éducation exprime, d’une part, une volonté de rattraper le niveau éducatif et technique des Israéliens et, à partir de là, les combattre à armes moins inégales qu’auparavant et d’autre part une volonté de survie, sans patrie et dans une situation politique très incertaine, les Palestiniens plus que toute autre communauté devant faire un important effort pour s’adapter à la demande par les pays du Golfe de travailleurs de plus en plus qualifiés. Sans cela, les Palestiniens, devraient vivre éternellement sous l’occupation ou la dépendance israélienne dans une Cisjordanie sans avenir ou dans les camps de Jordanie, du Liban ou de Syrie.

           Cette course à l’éducation s’est traduite par un accroissement considérable des effectifs d’étudiants palestiniens à tous les niveaux scolaires et universitaires. De 1969-70 à 1975-76, la population de la rive ouest avait augmenté de 11,7 %, celle de Gaza de 15,5 %, celle de la Jordanie de 26,5 %. Dans le même temps, le nombre des écoliers et lycéens s’était accru respectivement de 29 %, 34,1 % et 63,8 %. Pour la rive ouest et Gaza le taux d’accroissement le plus fort concernait le niveau secondaire (élèves de 15 à 17 ans), 57,7 % et 37,9 % dans chacun des cas ; pour la Jordanie, au niveau préparatoire, (élèves de 12 à 14 ans) : 94 %, au niveau secondaire : 90 %87. Au Koweit, dès 1967, 93 % des enfants de 6 à 9 ans étaient scolarisés ainsi que 60 % de la tranche d’âge de 10 à 17 ans88.

           Au niveau universitaire, la même évolution s’est produite : en 1965-66, 30 000 étudiants palestiniens étaient inscrits à l’université89 ; leur nombre passe à 50 000 en 1972/73 et 80 000 en 1976/77, soit 20 % de la population totale90. Enfin, de 1948 à 1974, 70 000 étudiants palestiniens ont été diplômés de l’université91 et probablement 80 000 entre 1948 et 1977.

           Le secteur d’éducation qui s’est le moins développé tout en progressant par rapport à 1948, est celui des écoles techniques et d’apprentissage. M. Yussuf estime que seulement 10 % des étudiants palestiniens scolarisés dans le cycle secondaire en 1975-76 l’étaient dans ce genre d’école, contre déjà 45 % en Egypte en 1969-70 et 56,6 % en Israël en 1974. Il l’explique par deux raisons : d’une part, le système d’apprentissage est souvent considéré par les Palestiniens comme une forme dévalorisée d’éducation, réservée aux élèves qui ont échoué dans le secondaire ; d’autre part, le coût de ces études est supérieur à celui des études académiques, ce que ne peut supporter par exemple l’UNRWA dont le but est d’éduquer le plus d’élèves au coût le plus bas92.

           Les Palestiniens sont donc et doivent être de plus en plus éduqués et qualifiés, afin de disposer des meilleurs atouts dans la recherche d’un emploi et d’améliorer leur niveau de vie. Avant de voir si celui-ci réellement a progressé au Koweit, il sera utile d’examiner leurs conditions de travail au Koweit, leurs salaires suivant les qualifications, les mesures sociales dont ils peuvent bénéficier.

          3. Conditions de travail, salaires et protection sociale

           Ces conditions sont au départ les mêmes pour tous les étrangers puisqu’il existe une série de lois régissant l’immigration, la résidence et le travail des étrangers au Koweit... Or ces lois sont appliquées, ce qui aboutit chaque année à l’expulsion d’un certain nombre d’étrangers en situation irrégulière. En 1980, 8173 étrangers avaient été expulsés du Koweit pour non-respect des lois93, dont une bonne partie pour cause d’entrée, de séjour ou de travail illégaux au Koweit. Peu, cependant, avaient été priés de quitter le Koweit pour raison de chômage94 : 64 sur 9651 expulsions, soit 0,56 % du total.

           a. Recrutement. Les travailleurs asiatiques, indiens et pakistanais ou les Iraniens sont plus soumis à ces lois que les autres étrangers, car ils ont beaucoup moins de possibilités de les contourner, ce que peuvent faire plus facilement les travailleurs arabes, en particulier ceux appartenant à des communautés installées de longue date : Egyptiens, mais surtout Libanais et Palestiniens. Nous avons vu, à propos des Palestiniens, que s’il existe une loi obligeant tout travailleur immigré à disposer au préalable d’un contrat de travail avant de se rendre au Koweit, bon nombre d’entre eux arrivent munis d’un visa de tourisme, cherchent et trouvent un emploi grâce à leurs relations familiales... Tous ne sont pas dans ce cas ; beaucoup entrent au Koweit pourvus d’un contrat et d’un visa leur permettant de travailler, soit ayant été recrutés dans le pays de départ par des bureaux d’embauche spécialisés à Beyrouth, Amman ou Damas, soit parce que l’entreprise dans laquelle ils travaillaient les a envoyés sur place, ayant obtenu un contrat au Koweit, soit enfin parce qu’ils ont répondu à une offre ou une annonce officielle parue dans la presse et que l’établissement, public ou privé, s’est occupé des formalités avant leur départ pour le Koweit.

           b. Conditions de travail. Les horaires de travail dans l’administration publique sont de 7h30 à 13h30 du samedi au mercredi et de 7h30 à 1lh30 le jeudi. Le vendredi est jour de congé. Dans le privé, les horaires varient, mais la journée de travail est de huit heures. L’après-midi libre pour les travailleurs du secteur public est l’occasion pour eux d’occuper un second emploi, du moins pour les plus défavorisés d’entre eux. Il est en effet fréquent chez les Palestiniens dont les salaires sont peu élevés, parce qu’ils sont non-qualifiés, cuisiniers, plantons dans un ministère, chauffeur, etc., d’être l’après-midi jardiniers pour l’entretien des jardins privés ou, surtout, conducteurs de « ouanet »95, petits pick-up de fabrication japonaise dont ils sont propriétaires et avec lesquels, en disposant d’une licence, ils transportent des marchandises. Il leur est, par contre, interdit d’utiliser cette voiture comme taxi sous peine de retrait de la licence et de confiscation de la voiture. Cela n’empêche pas certains de le faire et de marauder près des stations d’autobus bondées à la sortie des bureaux.

           Les Koweitiens ont la priorité pour les emplois dans le public et en particulier pour les postes élevés. Si un Koweitien est en mesure de prouver qu’il peut occuper un poste confié à un étranger, ce dernier doit le quitter. L’avancement est également bloqué pour les étrangers qui, bien souvent, ont des supérieurs koweitiens dont le niveau d’éducation est de loin inférieur au leur. On peut même parler dans certains cas de régression. Un métreur étranger travaillant au ministère des Travaux Publics débutait en 1982 au grade VIII, le plus bas, alors que quelques années auparavant il était embauché sur la base du grade V. Malgré leur bon niveau de qualification, peu d’étrangers parviennent à atteindre le grade I.

           c. La kafala96ou système de garantie. Tout travailleur étranger doit, pour obtenir un permis de séjour et de travail, être enregistré au nom d’un intermédiaire (kafîl) koweitien qui devient son garant. Pour les employés étrangers du secteur public, ce sont les ministères qui se chargent de ces formalités. Pour le secteur privé, si le travailleur étranger est recruté par une importante société koweitienne, la direction de cette société est en même temps employeur et kafîl de ce travailleur et est responsable de lui. En définitive, l’immigré n’entre en contact direct avec un intermédiaire que s’il veut ouvrir un commerce ou travailler comme artisan indépendant (10 % des Palestiniens actifs entrent dans cette catégorie). Ce commerce, même si les fonds ont été fournis par l’immigré, sera enregistré au nom de l’intermédiaire qui recevra une part des bénéfices. Cette situation provoque de nombreux abus : à tout moment l’intermédiaire peut se déclarer propriétaire du commerce en question et s’approprier le stock de marchandises que l’immigré aura acheté. Les procès devant les tribunaux sont possibles mais aboutissent rarement. Dans le cas de l’artisan indépendant, celui-ci paie au kafîl un rente mensuelle ou annuelle, dont le montant est fixé au départ.

           d. Les salaires. Une autre discrimination apparaît entre Koweitiens et non-Koweitiens dans la disparité entre les salaires perçus au même poste de travail par les nationaux, pour les étrangers, aussi bien dans le secteur public que dans le secteur privé :

           Dans le cas des employés du secteur civil gouvernemental, les salaires des Koweitiens sont supérieurs, en moyenne, de 35 % par rapport à ceux des non-Koweitiens. La disparité la plus importante se rencontre dans la catégorie des ouvriers et manœuvres à la production où la moyenne des salaires des Koweitiens est deux fois et demie supérieure à ceux des non-Koweitiens97.

           Les ouvriers koweitiens du secteur privé gagnent trois fois plus que leurs collègues étrangers ; quant aux administratifs et aux techniciens, le salaire moyen des Koweitiens est de 265 dinars koweitiens alors qu’il n’est que de 120 DK pour les étrangers98.

           e. Protection sociale. Les services médicaux étant gratuits pour tous les résidents à Koweit, nationaux et étrangers, ces derniers ne bénéficient cependant pas du système de sécurité sociale et de retraite institué en septembre 1976 et qui ne concerne que les citoyens koweitiens99. Les travailleurs étrangers reçoivent néanmoins quelques compensations lorsqu’ils atteignent l’âge de la retraite, 60 ans, en étant toujours en activité au Koweit : attribution d’une somme correspondant à un mois de salaire pour chaque année de travail au Koweit100.

           Les Palestiniens, face à ces problèmes, se sont organisés et poursuivent le développement d’un système de protection sociale plus approprié. Ainsi, un fonds a été créé, regroupant une centaine de villes et villages de Palestine représentés par leurs habitants au Koweit. L’argent recueilli est placé ou investi et les bénéfices distribués aux Palestiniens les plus défavorisés au Koweit ainsi qu’à ces villes et villages de Cisjordanie, Gaza ou Israël. Il existe de même un comité (lijan az-zakat) qui prélève une taxe, la zakat, correspondant à 2,5 % du salaire. La zakat affecte aussi tous les musulmans non-koweitiens et plutôt installés de longue date, donc principalement les Palestiniens. Les fonds rassemblés sont souvent utilisés comme prêts sans intérêt pour payer les dettes dont les échéances arrivent à expiration. Cependant, c’est au projet de création d’une sécurité sociale et d’une caisse de retraite propres aux Palestiniens que les responsables de la communauté palestinienne au Koweit attachent le plus d’importance. Actuellement, ces derniers sont toujours en négociation avec plusieurs compagnies d’assurance afin d’étudier les conditions de fonctionnement de ce système de sécurité sociale et de retraite.

           Ces mesures discriminatoires frappent sans exception tous les étrangers qui n’ont eu bien souvent que l’ultime recours à la grève, en 1969 et 1974 en particulier, pour demander une amélioration de leurs conditions de travail. Les travailleurs étrangers, s’ils peuvent, en effet, s’inscrire à un syndicat koweitien, dans lequel ils n’ont ni droit de vote, ni possibilité de participer au Bureau, ont l’interdiction totale de constituer leur propre syndicat101. Mais ces discriminations sont ressenties plus durement par les Palestiniens qui vivent dans une insécurité permanente. Où iraient-ils, alors que la majorité d’entre eux sont là depuis plus de vingt ans et que la plupart des enfants résidant au Koweit à l’heure actuelle y sont nés et ne connaissent que ce pays, s’ils devaient quitter le Koweit parce qu’à la retraite, ou parce qu’accidentés du travail, sans compensation et au chômage, ils n’auraient plus les moyens, voire le droit, d’y rester ? La nationalité koweitienne étant, de plus, presque impossible à obtenir, on comprend qu’une partie des Palestiniens, parmi ceux les plus anciennement établis et qui ont beaucoup contribué à l’édifcation du Koweit moderne et à son développement, en éprouvent une certaine amertume.

           Avec les moyens dont ils disposent, ils peuvent améliorer sensiblement, nous l’avons vu, leur situation. Mais ils ne doivent compter que sur eux-même et ne rien attendre des autorités koweitiennes déjà trop inquiètes du nombre de plus en plus élevé d’étrangers résidant au Koweit. Les Palestiniens n’ont, en fin de compte, que le seul choix de se soumettre aux lois du marché et à son fonctionnement, ce qui a déjà provoqué un bouleversement dans la structure socio-professionnelle de la société palestinienne par l’élargissement et la diversification de celle-ci, ainsi qu’un changement qualificatif, la main-d’œuvre palestinienne ayant atteint un niveau de qualification sans aucune comparaison avec celui existant il y à encore trente ans. Les pays pétroliers du Golfe paraissant devoir demander dans l’avenir une part plus importante de travailleurs qualifiés et très qualifiés, les Palestiniens se préparent dès maintenant à cette évolution, ne serait-ce qu’à voir l’investissement dans l’éducation que font les Palestiniens du Koweit et les sacrifices que sont prêts à consentir les parents pour donner à leurs enfants une éducation de haut niveau et de qualité. On peut en effet parler de sacrifices car si les salaires au Koweit sont supérieurs à ceux des pays de départ, le coût de la vie y est aussi beaucoup plus élevé et, une fois déduits les frais courants, le surplus restant est souvent faible. En conséquence, nous nous retrouvons paradoxalement face à une communauté palestinienne au Koweit dont 60 % vit dans des conditions difficiles alors que près de 60 % d’entre elle, considérée comme qualifiée, aurait pu prétendre à un niveau de vie relativement aisé.

          III. Des conditions de vie difficiles depuis 1973

           La décennie 1960 fut sans doute l’âge d’or de l’immigration palestinienne au Koweit. A côté des facteurs qui poussaient les Palestiniens à émigrer — chômage, absence d’emplois correspondant aux niveaux de qualification atteints par la plupart d’entre eux, « jordanisation », puis occupation israélienne, pour ceux de Gaza et de Cisjordanie, ces derniers formant la plus grande part des immigrés palestiniens au Koweit —, il existait des facteurs attractifs propres au Koweit. Au Koweit tout d’abord, un immigré trouvait du travail, un travailleur qualifié un emploi à la mesure de ses qualifications, et tous y trouvaient surtout des salaires bien plus élevés que ceux des pays de départ, la médecine et l’éducation gratuites, donc moins de dépenses, et, partant, un coût de la vie relativement plus bas ; tout cela permettait aux immigrés d’élever sensiblement leur niveau de vie. Ces avantages entraînèrent les Palestiniens candidats à l’émigration à choisir Koweit pour s’y installer en famille. D’ailleurs, la possibilité matérielle de faire venir la famille et de l’entretenir sur place est alors selon nous un indicateur d’une certaine prospérité chez les Palestiniens.

           A partir de 1973, la situation change radicalement. Une forte inflation se manifeste au Koweit, entraînée par l’accroissement de la consommation que permet l’augmentation considérable des revenus pétroliers. Pour les Koweitiens cette inflation est contrebalancée par des aides de l’Etat ; mais les étrangers, qui ne reçoivent aucune compensation, sont atteints plus durement. Il faut distinguer, entre ces travailleurs étrangers, ceux qui sont moins touchés que d’autres par cette inflation ou pour qui ses conséquences ont moins d’importance. Certains envisagent dès le départ de ne faire qu’un court ou moyen séjour au Koweit (trois à six ans), le temps de constituer un capital qui leur permettrait d’élever leur statut socio-économique lors du retour au pays, souvent par l’achat d’un taxi, d’un véhicule de transport, d’une boutique, etc. ; l’impact de l’inflation sur eux est moins fort. En effet, ils sont en général venus seuls ; ils ont dès leur arrivée au Koweit réduit leurs dépenses au strict minimum ; et ils sont prêts à vivre dans des conditions précaires pendant une courte période de leur vie pour atteindre leurs objectifs. D’autres, venus pour un plus long séjour et en famille, avec la même idée de retour au pays et l’amélioration de leur situation, peuvent aussi accepter des sacrifices. Il reste enfin les Palestiniens, touchés eux de plein fouet par cette inflation qu’ils sont obligés de subir car ils sont installés à Koweit sans perspective de retour puisque celui-ci dépend de la reconnaissance hypothétique de leur patrie et de leur droit d’y vivre. Si 40 % des Palestiniens au Koweit, constituant la haute et moyenne bourgeoisie, ont maintenu leur niveau de vie, les 60 % restant102, (ouvriers qualifiés, peu et pas qualifiés) ont vu le leur baisser sensiblement du fait de l’inflation.

          1. L’inflation au Koweit à partir de 1973

           Nous prendrons en considération deux indices, celui des prix de gros et celui du coût de la vie.

           a. L’évolution de l’indice général des prix de gros. De 1973 à 1977, la baisse de la croissance de l’indice général des prix de gros, suivie même d’une légère diminution en 1978 avant la hausse sensible en 1979, est due surtout au ralentissement du taux de croissance des prix des produits alimentaires (+14,3 % en moyenne en 1974/75, +8,3 % en 1976, +7,7 % en 1977) dont la part est prépondérante, (70,7 %) dans le calcul de l’indice. C’est d’ailleurs, la baisse de l’indice des prix alimentaires de 2,1 % en 1978 qui a provoqué la diminution de l’indice général (0,7 %) la même année. Mais, hormis le bon résultat de 1978 et cette tendance générale à la baisse, le taux d’inflation des prix de gros reste élevé et a de sérieuses répercussions sur l’indice du coût de la vie.

           b. L’évolution de l’indice du coût de la vie. Au premier abord, si l’on se réfère aux indices avancés, +8,4 % en 1973, +13,2 % en 1974, +9 % en 1975, +5,5 % en 1976, +8,3 % en 1977, +8,9 % en 1978 et +5,2 % en 1979, la hausse du coût de la vie au Koweit durant ces sept ans n’a pas dû être trop difficile à supporter. Mais il faut souligner à ce propos que l’inflation au Koweit a surtout affecté les produits de consommation courante en premier lieu l’alimentation dont la hausse a été supérieure sur toute la période à celle de l’indice général : 15,3 % en 1973, 17,8 % en 1974, 13 % en 1975, 6,5 % en 1976 et 7,1 % en 1977, soit 59,7 % en cinq ans103. Pour la seule année 1977, qui voit l’indice du coût de la vie croître de nouveau après une stabilisation enregistrée en 1976, les hausses relevées dans certains secteurs sont considérables : les chaussures (60 %), les tarifs des transports en commun (20 %), les tarifs postaux (12 %), les équipements électriques (20 %) et les voitures et motocyclettes (20 %)104.

          Tableau 3. Évolution de l’indice des prix de gros
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          Source : Fiches du Monde Arabe. Koweit Economie — Inflation n° 1740, 11 novembre 1980.

          Tableau 4. Coût de la vie
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          Source : Fiche du Monde Arabe — Koweit Economie — Inflation no 1740, 11 novembre 1980.

           Mais ce sont les loyers qui ont subi l’augmentation la plus forte. Or, le poste logement, qui entre dans le calcul de l’indice du coût de la vie, ne comprend ni les loyers des immeubles dont la construction est postérieure à 1972, ni ceux des appartements meublés et des appartements loués à plus d’une personne105, alors que ce sont ces loyers là qui ont subi la plus forte hausse, au moins du double par rapport aux anciens loyers, selon un rapport de la Banque Centrale du Koweit106. On comprend mieux ainsi les bons résultats du poste logement, 24,1 % en cinq ans, de 1973 à 1977, soit le poste qui aurait supporté la moindre hausse. Il ne devrait refléter que les hausses légales affectant les anciens loyers.

           Cependant, en juin 1978, le gouvernement koweitien promulgua une loi autorisant les propriétaires à augmenter de 100 % les loyers des appartements construits durant les vingt-trois dernières années et à expulser les locataires d’immeubles situés dans des zones bâties à détruire dans le but d’un réaménagement de l’agglomération de Koweit107. Les Palestiniens de Koweit vivent depuis dans la hantise de l’expulsion prochaine, car la majorité d’entre eux habitent dans des quartiers construits au cours des trente dernières années. Les Palestiniens sont concentrés surtout dans deux parties de l’agglomération de Koweit, d’une part les quartiers contingus d’Hawalli et de Nugra au sud-est de l’agglomération, entre les troisième et quatrième routes circulaires et, d’autre part les quartiers de Kheitan et Farwaniyeh, au sud, près de l’aéroport international. A la fin des années 1970, les quartiers d’Hawalli et Nugra rassemblaient plus de la moitié de la population palestinienne au Koweit, près de 175 000 personnes, ce qui leur valut d’être surnommés au Koweit « Al-diffat al-gharbiyyat », la rive-ouest, par allusion à l’origine des Palestiniens qui y vivent. Ce sont surtout les Palestiniens des classes moyennes qui habitent ces deux quartiers alors que ceux de Kheitan et Farwaniyeh abritent les couches palestiniennes les plus défavorisées. Ces deux quartiers se présentaient jusqu’au milieu des années 1950 comme de petits villages indépendants de la ville de Koweit qui était entourée d’un mur d’enceinte construit en 1918 et détruit en 1954 pour faire place à la première route circulaire. Entre le mur et ces deux villages, vers le sud, il n’existait alors aucune construction108. Ce ne fut qu’à la fin des années 1950, début des années 1960 que des constructions débordent la limite que formait l’ancien mur d’enceinte dans deux directions : vers l’est et le sud-est, le long de la mer dans les zones de Dasmah, Mansouriyeh, Deiyha, Hawalli, Nugra et Salmiyeh, et vers l’ouest et le sud-ouest : Shuwaikh (qui allait devenir la zone industrielle), Keifan, Khalidye, Omaniyeh, quartiers qui comblent alors le vide entre les vieilles villes de Koweit et les villages de Farwaniyeh et de Kheitan qui, du même coup, se développent et se transforment en quartiers urbains.

           On peut enfin préciser que les classes palestiniennes aisées se rencontrent dans les nouvelles zones résidentielles formées au fur et à mesure entre les deux pôles précédemment décrits, Cordoba, Jabriyeh, Adalliyeh, Rawda, où elles habitent de luxueux appartements et villas. De nombreux travailleurs palestiniens célibataires logent, quant à eux, à plusieurs par appartement ou par chambre dans de vieux immeubles ou anciennes maisons de style arabe du vieux Koweit qui disparaissent à une allure vertigineuse.109

           Pour les Palestiniens de Hawalli et de Nugra d’une part et ceux de Kheitan et de Farwaniyeh, d’autre part, soit la majorité des Palestiniens du Koweit, avoir cette menace permanente rend encore plus aiguë l’insécurité qu’ils éprouvent. L’expulsion de leurs anciens logements, comme cela est arrivé pour plusieurs d’entre eux, signifierait pour beaucoup ou l’obligation de restreindre certaines dépenses, alimentation, loisirs, etc., voire, cas extrême, de quitter le Koweit. En effet, les loyers actuels qu’ils paient au tarif ancien représentant déjà souvent près d’un tiers, dans le meilleur des cas, de leur salaire actuel, ceux qu’ils auraient à payer, s’ils devaient se reloger vaudraient le double ou le triple et représenteraient alors plus de la moitié de leur salaire110. Il leur faut généralement des appartements assez grands, vue la taille des familles palestiniennes à Koweit (huit à dix personnes en moyenne, les parents avec six à huit enfants), ce qui les oblige actuellement, d’ailleurs, de vivre à huit ou neuf dans trois ou quatre pièces au mieux sans possibilité de chercher un appartement plus grand, les loyers étant trop élevés....

          2. Répercussions de l’inflation sur les conditions de vie des Palestiniens au Koweit

           Ces répercussions touchent le logement, dont le coût, rapporté aux anciens loyers, est élevé mais devient prohibitif avec les nouveaux loyers, rendant impossible tout changement d’appartement. Mais l’inflation affecte le niveau de vie général des Palestiniens qui a subi un tassement très sensible, la hausse des salaires n’ayant pas suivi l’inflation. Il faut ajouter à cela, nous l’avons déjà signalé, un blocage de l’avancement des anciens immigrés et une déqualification, au moment de l’embauche des nouveaux. La situation économique de la majorité des Palestiniens au Koweit, sans être catastrophique, car il ne semble pas y avoir au Koweit de Palestiniens vivant dans la misère, est inquiétante. Il ressort d’une enquête de 1980 auprès des migrants palestiniens à Koweit111, qu’ils se montrent peu satisfaits de la façon dont leurs conditions de vie et de logement ont évolué dans ce pays, quelle que soit la durée de leur séjour.

           Quant au logement, 37,7 % des Palestiniens installés au Koweit depuis seize ans et plus pensent que leur situation s’est améliorée, 19,7 % qu’elle n’a enregistré aucun changement et 42,6 % qu’elle est devenue plus mauvaise. Parmi ceux qui sont au Koweit, depuis quinze ou seize ans, ces valeurs se répartissent ainsi : amélioration 27,6 %, sans changement 30,3 %, moins bonne 42,1 %. Pour ceux dont le séjour est de dix ans et moins : amélioration 25,5 %, sans changement 26,5 %, moins bonne 48 %.

           A la question se rapportant à l’évolution de leur niveau de vie, les réponses ont été les suivantes : séjour de seize ans et plus : amélioration 24,6 %, sans changement 22,9 %, baisse 52,5 % ; entre onze et quinze ans : amélioration 22,4 %, sans changement 42,1 %, baisse 35,5 % ; enfin dix ans et moins : amélioration 27,5 %, sans changement 38,2 %, baisse 34,4 %.

           Dans ces conditions les choix des Palestiniens au Koweit sont peu variés. Face à la dégradation de leurs conditions de vie, ils peuvent s’ils ne quittent pas le Koweit, limiter leurs dépenses, travailler plus ou faire les deux en même temps. Occuper un second emploi, voire un troisième, est très fréquent chez les employés situés au bas de l’échelle dans les services publics ; ils profitent de leur après-midi libre pour travailler comme jardiniers, cantonniers, conducteurs de camionnettes, etc., afin d’améliorer leurs revenus. Dans le privé, les travailleurs ne peuvent compter que sur des heures supplémentaires. Il reste maintenant le travail de la femme. Les Palestiniennes au Koweit sont peu actives puisque seulement 8,6 % d’entre elles travaillent, la plupart étant issues de la moyenne bourgeoisie où les problèmes financiers sont à peu près inexistants. La plupart des femmes palestiniennes ne travaillent pas, d’une part parce qu’elles s’occupent de leurs nombreux enfants, et d’autre part en raison des traditions encore très présentes dans la société palestinienne au Koweit du fait de ses origines surtout villageoises ; le travail féminin est mal accepté par l’ensemble du groupe. Selon une enquête112 auprès de cent familles palestiniennes, 12 % des maris interrogés refusaient que leur femme travaille, 51 % acceptaient sous condition et 25 % sans restriction. Les conditions posées par la famille, pour une célibataire, ou par le mari pour son épouse, consistent à ce qu’elles soient employées dans le secteur public où les horaires du travail, 8h-13h30, permettent de rentrer à la maison sans être accompagnée puisqu’il fait jour et qu’elles occupent des postes d’enseignantes ou d’infirmières pour éviter toute mixité. Ces conditions imposées par la famille ou par le mari et puisées dans la tradition freinent beaucoup le développement du travail féminin. Cependant, l’évolution des conditions de vie au Koweit n’introduira-t-elle pas dans un proche avenir, un renversement, même timide, de cette tendance ? D’après l’enquête précédemment citée, 11 % des réponses laissent entendre qu’on refuse maintenant qu’une femme travaille mais que si la situation rendait cela nécessaire, on le permettrait.

           Un autre indice, que l’on ne peut nullement qualifier de significatif, mais que l’on peut malgré tout prendre en considération, réside dans les activités de l’Union générale des femmes palestiniennes créée à Koweit en 1968. On y dispense des cours d’alphabétisation et des cours de dactylographie pour lesquels la demande est très forte : cent femmes les suivaient en 1982. L’Union fournit également du travail de broderie à domicile à cent autres femmes appartenant aux milieux défavorisés qui trouvent dans cette occupation une source complémentaire de revenus. Le produit des ventes recueilli lors d’expositions de cet artisanat palestinien est destiné à près d’une centaine de familles, les plus nécessiteuses. Il n’existe actuellement qu’un seul centre, à Hawalli ; mais face aux demandes de plus en plus nombreuses de femmes palestiniennes désirant suivre les cours d’alphabétisation ou de dactylographie, ou bien participer aux travaux de broderie, un second centre devrait s’ouvrir prochainement à Farwaniyeh. Il faut bien comprendre que pour ces femmes palestiniennes très traditionnelles qui viennent chercher ces travaux de broderie à domicile, le fait de se déplacer loin de leur domicile représente déjà un changement dans leur comportement habituel. Il faut de même voir qu’elles le font non parce qu’elles ont du temps libre à occuper, les tâches sont lourdes au contraire pour ces femmes de milieu défavorisé, mais parce que cela rapporte une somme bien nécessaire au foyer dans les conditions de vie difficiles d’aujourd’hui113.

           Il serait enfin possible, si cette situation devait se prolonger, qu’elle ait des répercussions sur le taux de la natalité des Palestiniens au Koweit ; une famille de six à huit enfants, telle qu’on peut en rencontrer très souvent à l’heure actuelle ne pouvant plus, dans ces conditions, être entretenue convenablement. On pourrait constater d’ailleurs, dès 1973, une tendance à la baisse, du moins dans l’idéal exprimé du nombre d’enfants : 6 % souhaitaient avoir deux enfants au plus, 25 % en désiraient trois, 31 % quatre, 22 % entre cinq et six et 16 % le plus possible ; 62 % désirent n’avoir que quatre enfants au maximum alors que leur nombre moyen est aujourd’hui de six à huit enfants.

           La seule alternative offerte, à notre avis, aux Palestiniens, est de restreindre leurs dépenses : acheter moins de produits alimentaires, ceux-ci étant devenus très chers ; avoir moins de loisirs, ils sont déjà peu nombreux ; limiter les voyages dans le pays d’origine pour voir la famille ; diminuer l’aide financière à la famille restée sur place.... Paradoxalement, un effort sera fait pour acheter un climatiseur, appareil indispensable au Koweit où les conditions climatiques sont éprouvantes, en particulier l’été qui est très chaud et très humide. Pour les mêmes raisons et parce que les déplacements sont difficiles au Koweit, l’achat d’une voiture peut apparaître nécessaire. Enfin, en dernier lieu, les restrictions pourront atteindre l’éducation des enfants qui reste, pour l’instant, le seul investissement durable.

          3. Investir dans l’éducation

           Nous avons déjà invoqué, afin d’expliquer la transformation qualitative de la main-d’œuvre palestinienne, l’investissement considérable des Palestiniens dans l’éducation. La communauté palestinienne est sans doute là la plus éduquée de toutes les communautés. Nous ne disposons malheureusement que de données anciennes apportées par la publication des recensements de 1965 et de 1970114.

           Si l’on compare avec les Palestiniens de la Syrie, cela donne pour 1970 : alphabétisés et illettrés : 44,3 % au Koweit, 62 % en Syrie ; scolarisés : 50,8 % au Koweit, 36,3 % en Syrie ; universitaires : 4,6 % au Koweit, 1,62 % en Syrie115. Ce niveau d’éducation élevé des Palestiniens de Koweit peut s’expliquer parce que les Etats du Golfe ont drainé, du moins en ce qui concerne les pays du Levant, une population à haut pourcentage de qualifiés et donc d’éduqués. Ces travailleurs qualifiés et éduqués ont reproduit logiquement sur leurs enfants leur propre statut, en veillant à ce qu’ils atteignent un niveau plus élevé que le leur, tandis que les non-éduqués ou moyennement éduqués, conscients des problèmes que leur pose le bas niveau d’éducation dont ils ont hérité, pour la recherche d’un emploi en particulier, ont poussé leurs enfants à poursuivre des études de plus en plus longues.

          Tableau 5. Palestiniens de plus de 10 ans et leur niveau d’éducation (en %)
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          Sources : Population Census 1965 et Population Census 1970 Central Statistical Office, Census Division, Kuwait.

           Mais cet investissement dans l’éducation a été lui aussi affecté par la baisse du niveau de vie des Palestiniens à Koweit depuis 1973-1974. Jusqu’alors, la période avait été assez faste. Devant la surcharge rencontrée dans des écoles publiques, l’OLP avait demandé aux autorités koweitiennes et obtenu l’autorisation, en 1967-1968, d’ouvrir ses propres écoles, d’ailleurs subventionnées en grande partie par le gouvernement koweitien. Ces écoles qui fonctionnaient l’après-midi uniquement, permirent de scolariser le grand nombre d’enfants arrivés au Koweit après la guerre de juin 1967. Les élèves, ou « Ashbal », lionceaux, recevaient en plus des cours selon le programme scolaire koweitien, une formation paramilitaire. Au niveau supérieur, à l’université, les étudiants palestiniens pouvaient poursuivre sans problème leurs études, le nombre de places n’étant pas encore compté en raison du peu d’étudiants koweitiens inscrits à l’université.

           A partir de 1975-1976, la situation évolue de manière défavorable pour les Palestiniens. Tout d’abord une loi stipule que seuls les enfants présents au Koweit avant 1970 peuvent bénéficier des avantages de l’école publique. En 1976, les écoles de l’OLP sont transformées en écoles gouvernementales mais restent cependant réservées aux Palestiniens ; et l’OLP ne peut plus en ouvrir d’autres, alors que la demande s’est accrue du fait de la loi restreignant l’entrée dans les écoles publiques. Enfin, les jardins d’enfants publics sont réservés aux seuls Koweitiens, alors que la quasi-totalité de leur personnel est étranger, en majorité des Egyptiennes et des Palestiniennes. A l’université, des quotas sont établis : 50 % des places aux Koweitiens, 25 % aux étudiants des pays du Golfe (Arabie Saoudite, Emirats Arabes Unis, Qatar, Bahrain, etc.), les 25 % restant à tous les étudiants étrangers d’où qu’ils viennent. Les Palestiniens sont une nouvelle fois pénalisés par ces restrictions dans la mesure où la population palestinienne au Koweit est aujourd’hui composée surtout de jeunes d’âge scolaire alors que les places disponibles pour eux dans les écoles et à l’université diminuent chaque année. Reste la solution des écoles privées pour le primaire et le secondaire et les universités étrangères, solution assez coûteuse pour n’être pas à la portée de tous, loin de là. Cela ne pose aucun problème pour les 40 % de favorisés qui envoyaient de toute façon leurs enfants dans des écoles privées au Koweit puis dans des universités américaines ou britanniques réputées et pour lesquelles le montant des frais de scolarité est considérable. Une frange de 10 à 15 % parmi les moins défavorisés tient aussi, coûte que coûte, à ce que leurs enfants poursuivent leurs études aux Etats-Unis ou en Europe occidentale, dans des universités moins renommées, et consentent pour cela de gros sacrifices ou font appel à la solidarité familiale qui joue toujours dans ce cas. Il est fréquent qu’un membre d’une famille qui a réussi subventionne en plus de l’éducation de ses enfants celle de ses neveux ou nièces, par exemple. Enfin, pour ceux dont les moyens sont vraiment limités, l’ultime solution, si leurs enfants ne sont pas acceptés à l’Université de Koweit, est d’obtenir une bourse pour qu’ils aillent étudier en Europe de l’Est ou en Inde et au Pakistan. Dans le même temps, les parents renonceraient à faire entrer leur fille à l’université pour tout reporter sur le garçon et lui permettre de continuer ses études. Ce dernier cas est extrême, il faut le préciser, mais il semble qu’il devienne de moins en moins rare parmi les Palestiniens les plus défavorisés. Cependant, malgré toutes ces difficultés il existe une volonté bien affirmée chez les Palestiniens du Koweit de donner à leurs enfants la meilleure éducation possible, si ceux-ci en sont, bien entendu, capables. Nous insistons particulièrement sur ce phénomène constant qui est l’une des caractéristiques principales des Palestiniens à Koweit.

           La volonté, le sacrifice, l’endettement ou le surcroît de travail, la solidarité familale suffiront-ils encore dans le futur pour surmonter les problèmes que pose maintenant l’éducation des jeunes Palestiniens ? De nouvelles générations vont se présenter, de plus en plus nombreuses, aux portes des écoles et des universités, et beaucoup verront celles-ci se fermer malgré des notes excellentes et très souvent largement supérieures à celles obtenues par les Koweitiens. Le problème est déjà très actuel et inquiète sérieusement les responsables de la communauté palestinienne au Koweit qui envisagent l’avenir avec pessimisme. Le projet de création d’une université palestinienne, peut être en Inde, verra-t-il le jour et résoudra-t-il les problèmes ? Cette question de l’éducation devra être suivie durant les prochaines années avec la plus grande attention, car d’elle dépend en grande partie l’avenir des Palestiniens du Koweit.

           Ces nouvelles conditions de vie, plus difficiles depuis 1973, pour les Palestiniens au Koweit, sont susceptibles de provoquer à moyen terme certains changements dans leur comportement et d’entamer sérieusement quelques traditions pourtant bien ancrées. Nous avons évoqué le travail des femmes, qui pourrait progresser et devrait, à notre avis, progresser, la situation économique des Palestiniens ne pouvant qu’empirer. Pour la même raison, il devrait en résulter une baisse du taux de la natalité. Les Palestiniens du Koweit n’ont pas beaucoup d’autres choix. Retourner en Cisjordanie ou à Gaza, voire au Liban est peu concevable pour l’instant... La Jordanie, quant à elle, ne pourrait, dans les circonstances économiques présentes, recevoir un afflux de migrants revenant s’y installer. Enfin, le coût de la vie dans les autres pays du Golfe est aussi élevé : les Palestiniens ne tireraient aucun avantage à s’y établir. Au contraire, ils bénéficient au Koweit d’une certaine liberté grâce à la relative démocratie qui y règne, ce qui est loin d’être le cas dans le voisinage. Il n’existe d’ailleurs actuellement aucun signe de départs significatifs de Palestiniens du Koweit. Si les estimations pour 1980-1983 d’un nombre approchant 330 000 ou 350 000 Palestiniens résidents au Koweit devaient être confirmées par les résultats du recensement de 1980, nous pourrions même dire que jusqu’à présent le Koweit continue d’attirer beaucoup les Palestiniens.

          Conclusion

           La présence palestinienne au Koweit s’organise en deux périodes distinctes. De 1948 à 1972, la période faste de l’immigration palestinienne au Koweit : les lois relatives à l’immigration sont encore souples, l’offre d’emploi excède la demande, et cela à tous les niveaux de qualification, les salaires couvrent assez bien les dépenses et rendent même possible l’épargne, l’éducation est enfin largement assurée aux enfants ; cela a permis, en tout cas, d’absorber une partie des réfugiés de 1948 et 1967 et de 1970-1971. Puis la situation s’est détériorée à partir de 1973 : à cette date commence la seconde période, celle des difficultés. L’inflation se déclenche au Koweit en 1973, le début de la guerre au Liban en 1975-1976 provoque vis-à-vis des Palestiniens une suspicion qui disparaîtra petit à petit mais laissera des traces, c’est encore la loi de 1978 empêchant l’immigration en famille qui touche directement les Palestiniens, ceux-ci ayant tendance à s’installer sinon définitivement du moins pour un long séjour. Les Palestiniens passent alors très vite du statut de privilégiés à celui de défavorisés ; telle est leur situation en 1983. La communauté palestinienne au Koweit doit être en effet considérée comme surtout défavorisée et non pas comme une caste fortunée et privilégiée, aux pouvoirs tentaculaires et tenant les leviers de commande au Koweit... Certes, 40 % des Palestiniens vivent dans un état de prospérité certaine et jouent un rôle évident dans la vie politique et économique koweitienne mais ils ne sont qu’un petit nombre et ne sauraient faire oublier la réalité de la condition palestinienne au Koweit.

           Telle est la situation présente. Que réserve l’avenir ? Il pourrait être qualifié d’inquiétant. Les niveaux de vie ont baissé alors que les migrants étaient venus pour l’accroître, la concurrence pour l’emploi est devenue très dure avec l’arrivée en masse de travailleurs asiatiques, mais aussi égyptiens, au moment où se présente sur le marché un nombre important de jeunes Palestiniens, qualifiés et non-qualifiés, nés et ayant toujours vécu au Koweit. L’investissement dans l’éducation, déjà affecté par la baisse des niveaux de vie, pourrait même n’être, à moyen terme, qu’une solution insuffisante ; car on peut se poser la question de savoir si le Koweit pourra absorber et ses propres diplômés, de plus en plus nombreux, et les diplômés palestiniens ? L’avenir des Palestiniens est aussi, on le voit, lié à celui du Koweit. La baisse du prix du pétrole pendant plus d’un an a eu des répercussions puisque quelques grands projets ont dû être annulés faute de subventions suffisantes. D’autres part, le Koweit, afin de se protéger en partie pour l’après-pétrole, a tendance à investir une grande partie de ses capitaux aux Etats-Unis et en Europe occidentale, ce qui ne manquera pas d’avoir des incidences sur le développement au Koweit même.

           L’avenir de la communauté palestinienne à Koweit dépend aussi de l’avenir des territoires occupés, Gaza et principalement la Cisjordanie. Un Etat palestinien créé dans ces territoires rappellerait beaucoup d’immigrés : à la question de leur retour et s’ils ne prévoyaient pas de rester définitivement au Koweit (91,3 % des personnes interrogées), 93,4 % ont répondu116 qu’ils retourneraient dans leur pays d’origine, Cisjordanie ou Gaza, mais à condition que celui-ci ne soit plus occupé par Israël. Cependant l’évolution de la situation dans les territoires occupés porte plutôt à penser à de prochaines émigrations qu’à de futurs retours. L’accroissement du nombre des colonies de peuplement juives, qui entraîne une confiscation de plus en plus large de terres117, les excès commis par les colons juifs extrémistes du Goush Emounim contre les Arabes palestiniens, en particulier à Hébron, mais surtout cette menace d’annexion définitive de la Cisjordanie qui se précise depuis quelque temps vont pousser d’avantage de Palestiniens à quitter la Cisjordanie, à la grande satisfaction des autorités israéliennes qui d’ailleurs, en bloquant l’économie des territoires occupés, semblent n’avoir que cet objectif. Le risque est grand, en conséquence, d’une Cisjordanie manquant de personnels qualifiés, voire se dépeuplant du fait de conditions trop difficiles à supporter. Entre une vie difficile à Koweit et une vie difficile en Cisjordanie, il est probable que les Palestiniens choisiront le Koweit, à condition que ce dernier puisse, économiquement, socialement et démographiquement, accueillir d’autres Palestiniens. Le problème posé est clair, mais les solutions sont moins évidentes.
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           Nous présentons ici le résultat d’études menées de l’automne 1980 à l’automne 1983 dans le cadre du projet de recherche du CERMOC sur les migrations de travailleurs au Moyen-Orient arabe, lequel visait à éclairer les circonstances dans lesquelles ces mouvements touchèrent plus de 1 300 000 actifs en 1975 et près de 3 000 000 en 1980, faisant que la moitié de la main-d’œuvre dans les Etats pétroliers était en 1975 formée d’immigrés, dont 75 % arabes, cependant qu’une partie de la main-d’œuvre était étrangère dans les pays d’émigration eux-mêmes : 4 à 5 % en Egypte, Syrie, 15 % au Liban, 30 % en Jordanie, Soudan, Yémen, Oman.

           Une fois répertoriée la littérature relative au sujet il était clair que les statistiques étaient hétérogènes et peu fiables, ne portant guère que sur des évaluations des entrées des migrants dans les pays d’arrivée. Nous avons donc choisi de nous attacher d’une part aux filières de départ à partir de monographies villageoises et aux lieux d’emploi à travers des monographies d’entreprises, en cherchant comment s’organisaient les articulations entre les deux extrémités de ce système.

           Pour la monographie villageoise, nous avons essayé de saisir comment les transformations structurelles de l’économie et de la vie sociale des communautés villageoises de départ, étaient associées à des stratégies de gestion individuelles ou collectives de l’émigration. Au point de départ, notre étude a porté sur trois plans : structure sociale du village, typologie des filières d’émigration et des parcours migratoires, recueil d’histoires de migrants. Dans les pays d’arrivée, le travail a porté sur des monographies d’entreprises gérées par les villageois, sur la place des villageois dans les entreprises, sur les conditions de leur insertion sociale locale (logement, regroupements communautaires, transformations des modes de vie).

           Il faut situer l’émigration originaire des campagnes du Liban dans un contexte historique tel que les paysans étaient conduits à s’intégrer au marché du travail, à la campagne même, puis en ville, au Liban même, puis à l’étranger1. Son développement récent est lié au contexte économique régional que domine la rente pétrolière disponible dans les pays du Golfe, ce qui transparaît dans notre étude puisqu’elle envisage, de 1950 à 1982, une période antérieure au boom pétrolier de 1973 et à ses effets. Ce développement ne va pas sans conséquences sur le marché du travail dans les pays de départ ; il pèse différemment aussi, d’un pays à l’autre, d’une région à l’autre, sur les structures agraires locales ; la destructuration des structures agraires au Moyen-Orient, résultat de ces migrations, a, selon leur intensité, leur date d’origine et le contexte local, des effets très variables que nous n’envisageons qu’à partir de deux exemples, en Arabie Saoudite et au Koweit, mais qu’il serait bon d’étudier aussi en Egypte, en Syrie et en Jordanie.

           Il convient donc de replacer l’étude spécifique de cas de transformation des structures agraires et de rapports sociaux correspondant à des situations villageoises précises et à des phases migratoires déterminées, dans la perspective générale de l’intégration de la force de travail au marché non agricole qui est dominée par un mouvement d’intégration économique globale et une tradition migratoire bien assise.

          I LES DEUX VILLAGES

           Notre choix s’est porté sur deux villages libanais, où la migration vers les pays pétroliers du Golfe était significative et suffisamment ancienne. Notre objectif est de fixer le cadre : situation géographique, culture, repères historiques et quelques repères d’histoire sociale.

          1. Un village du Sud-Liban

           Le territoire de Kfar-Rumman, gros village situé dans le Jabal Amil, à 3 km au nord-est de Nabatiyeh couvre environ 2 200 ha dont un sixième en terres irriguées. Avant 1950, Kfar-Rumman était quasiment la propriété de la famille de Yussef Bek-az-Zein qui y possédait plus de la moitié des terres. Entre 1950 et 1960 la situation change grâce en particulier au développement de l’activité et de l’influence du parti communiste, mais aussi avec l’apparition de nouveaux rapports des forces au village qui tiennent du côté des paysans à deux éléments : l’émigration et l’afflux monétaire subséquent, et surtout une remise en cause du pouvoir absolu du vieux Yussef Bek-az-Zein, symbole d’une autre époque2.

           La région a toujours été un carrefour entre la Palestine, le Mont-Liban et Damas. La richesse agricole de la région, productrice de blé, en faisait un complément du Mont-Liban, que la densité de sa population et la spécialisation en arbres fruitiers, mûriers et vignes, rendait dépendant de l’extérieur pour son approvisionnement en céréales. A la fin du xixe siècle la culture du tabac fait son apparition, dans le contexte d’échanges économiques élargis avec l’hinterland syrien et des transformations économiques majeures du Mont-Liban. Une bourgeoisie s’installe. Il ne s’agit plus de vivre sur soi, mais de s’intégrer dans un circuit d’échange et de concurrence. Les allégeances politiques se font et se défont à l’intérieur des grands courants qui traversent le Moyen-Orient à cette période (1920-1940). Dans ce cadre, la famille Zein peut être considérée comme une famille de « nouveaux notables ». Après 1860, une nouvelle domination économique se met en place, qui par le rachat et l’accaparement de terres et de villages entiers, établit son pouvoir politique. Au début du siècle, la famille Zein était la seconde en importance après la famille Asaad pour le nombre de villages possédés3. Sur le plan politique, c’est avec Yussef Zein que la famille a pris de l’importance avec quatre députés et avec la présidence de la Chambre durant deux mandats.

           Comme dans tout village libanais les relations sociales à Kfar- Rumman se définissent d’abord comme des relations entre familles et la structure sociale comme structure socio-familiale. L’individu s’identifie comme appartenant à une famille définie par son nom, son importance numérique et son pouvoir économique. La caractéristique de cette organisation sociale est d’être dominée par deux familles principales, en compétition pour le pouvoir à l’intérieur du village4.

           La population de Kfar-Rumman se répartit en une trentaine de familles, d’importance très inégale, dont les trois plus nombreuses, Daher, Abou-Zeid et Ali Ahmad, représentent près de 66 % de la population du village, alors que les 27 autres ne forment que le tiers restant. Il est difficile d’obtenir des précisions sur la population exacte du village. L’enquête montre que les effectifs estimés par les habitants interrogés oscillent entre 5 000 et 8 000. Il est probable que ce dernier chiffre soit assez proche de la population administrativement inscrite dans la commune, y compris la plupart des émigrés.

           Les familles Daher et les Abou-Zeid dominent numériquement le village, la première l’emportant actuellement en nombre et en terre possédée. Dans le jeu social du village, « les disputes (conflits) constituent autant de solutions de continuité dans les réseaux d’échange et traduisent d’une certaine façon le mouvement social du village, en brisant les anciennes alliances ou en renforçant les groupes déjà constitués. L’origine des différends est en général « anodine ». Souvent il s’agit d’un partage de propriété — de biens ou immeubles — à l’occasion d’un héritage ou d’un mariage ; c’est dire qu’au début l’affaire ne concerne en général qu’une seule famille »5. Cette juste observation réduit trop des conflits qui, loin d’être anodins, recouvrent au contraire des antagonismes qui se sont développés sur un siècle.

           Au début du siècle Yussef Zein rachète les terres du village. A ce moment entre les famille Daher et Abou-Zeid les plus importantes du village, la rivalité est alimentée par Yussef Zein, qui appuie tantôt l’une tantôt l’autre, ayant intérêt à l’affaiblissement des deux. Mais après 1920, l’opposition des paysans à la famille Zein entraîne peu à peu une unification des familles, et une profonde réorganisation liée aux transformations sociales, plus particulièrement vers les années 1950. Après diverses péripéties et des conflits sociaux parfois très durs, surtout dans les années 1930, avec les problèmes du cadastrage des terres fait en 1935 par Yussef Zein et à son avantage, l’espace social et agricole du village se stabilise en 1960-61, avec la mise en place par l’Etat d’un cadastrage officiel des terres sur l’ensemble du territoire national. C’est également la période où les revenus agricoles chutent et où l’effet de l’émigration sur le village commence à se faire sentir. Dès lors les rapports sociaux changent, le village s’ouvre définitivement sur l’extérieur et les rapports de force traditionnels prennent d’autres formes.

          2. Un village du Mont-Liban

           La fondation de Kaakour6, petit village libanais à une trentaine de kilomètres de Beyrouth, dans le Metn, à mi-chemin entre Baabdat et Mtaïn, remonte à 350 ans. Jusqu’en 1850, le territoire du village, qui s’étend sur 180 ha, de la crête de Dhour el-Chouaïr à la vallée de Jaamani, appartenait en totalité aux émirs Bellama installés à Salima. Dans la seconde moitié du siècle dernier, les émirs Bellama commencèrent à vendre la plupart de leurs propriétés. Une grande partie du domaine de Kaakour fut acheté par la famille Akl Chedid de Mtaïn. A partir du début du siècle, les villageois achetèrent les terrains sur lesquels ils travaillaient comme « associés » (chorakâ). Ainsi, peu à peu, ils devinrent propriétaires de leurs maisons et des parcelles de terre en les achetant à l’Evêché maronite de Chypre, aux émirs, aux Akl Chedid, aux Yazbek de Bikfaya. Ce processus se poursuit jusqu’aux années 1940. La période 1912-1920 fut des plus dures pour le village : de 1912 à 1914, les récoltes furent détruites par les sauterelles ; la guerre de 1914-18 aggrava la situation et obligea 75 % de la population à fuir vers le Hauran, en Syrie, où ils restèrent jusqu’en 1920 ; dix familles seulement purent rester au village et survivre. Village et cultures furent rétablis seulement à partir de 1920.

           Jusqu’en 1930, les villageois furent mobilisés par l’acquisition des terres qu’ils avaient travaillées depuis trois siècles. Dès le début du siècle, l’argent qu’envoyaient les rares émigrés était utilisé pour acheter un lopin de terre, du bétail ou rembourser une dette. Les habitants vivaient alors dans un système économique semi-fermé, où le troc des différentes denrées alimentaires se pratiquait à une large échelle, l’argent liquide étant rare.

           Après la seconde guerre mondiale, Kaakour a profité du « boom économique » libanais jusqu’en 1968. La plupart des jeunes actifs se lancèrent dans les travaux de construction. Tailleurs de pierres, maçons, entrepreneurs, les villageois participèrent aux nombreux chantiers des deux Metn, et du Caza d’Aley. Cette conjoncture permit au village d’entretenir et d’étendre la culture du pommier, et d’améliorer les conditions de vie à Kaakour.

           a. La population et les rapports sociaux. Trois familles se sont successivement installées à Kaakour : les Mazloum, les Abou-Antoun et les Achkar. La famille Mazloum, première installée, occupe tout le centre du village. Les Abou-Antoun sont plutôt installés à la périphérie, occupant les extrémités est, ouest et sud du village. Les Achkar sont dispersés, surtout parmi les Abou-Pantoun.

           Les rapports entre les trois familles ont toute une histoire. Le sentiment d’appartenance familiale, toujours très fort, a déterminé jusqu’à l’heure actuelle le comportement des individus. Les conflits, fréquents entre familles, se sont concentrés entre les Mazloum et les Abou-Antoun, les Achkar restant, de par leur nombre, moins concurrentiels à tous les niveaux. Les premiers (Mazloum) ont eu souvent recours à la force pour maintenir leur supériorité, quand ils sentaient leurs « privilèges d’ancienneté » menacés par le grand nombre des seconds (Abou-Antoun). La plupart des conflits tournaient autour du problème de la répartition de l’eau, et des terres, de celui des mariages et des partages de pouvoir. Dans ce jeu, les Achkar prenaient le plus souvent le parti des Abou-Antoun. Pourtant, ces problèmes étaient en général réglés par le biais du « conseil des sages », toujours présent dans le village. Ce sentiment d’appartenance familiale s’est beaucoup atténué ces dernières années (depuis 1970 surtout) avec la nouvelle génération, et pour des raisons simples : niveau d’éducation, ouverture sur l’extérieur, mariages multiples entre les différentes familles.

           b. L’histoire agricole. Comme toute la montagne libanaise, Kaakour a connu une époque (1895-1950) où la sériciculture était florissante. Le mûrier couvrait de larges superficies irriguées et non irriguées. L’élevage du ver à soie se pratiquait largement et avait entraîné la construction d’une filature, qui fonctionna de 1905 à 1950, avec une interruption pendant la Première Guerre mondiale. Durant toute cette période, la filature a joué un rôle essentiel dans l’économie du village. Elle donnait un emploi à plus de 70 personnes et assurait un marché à tous les cocons produits (Kaakour en produisait 4 000 et 5 000 kg par an), et d’autre part consommait une grande quantité de bois que l’on coupait dans les forêts voisines. A la même époque, et de façon complémentaire, l’une des ressources agricoles venait de la culture maraîchère, grâce à la source du village, gérée et partagée avec le village druze de Zaraoun, situé à 800 mètres de Kaakour, et de la production de pignons de pin. Après 1950, avec la chute du marché de la soie naturelle, les mûriers furent remplacés par les pommiers. Actuellement, l’activité agricole du village n’est plus qu’une activité secondaire (surtout depuis 1970), plus tournée vers les besoins de la famille et les jardins d’agrément que vers le marché.

           En fait, depuis le début du siècle l’histoire économique du village a connu cinq grandes périodes. La première, de 1912 à 1930, est précapitaliste féodale. Les émirs Billama sont toujours présents et propriétaires, avec les nouvelles familles de notables (Akl, Chédid et Lahoud). Les villageois vivent durement, et, à cela s’ajoute l’hémorragie de 1912-1920 : sauterelles, famine, guerre 1914-1918, migration vers le Hauran en Syrie. De 1930 à 1950, période de dépérissement du système féodal avec le rachat progressif des terres par les paysans, c’est le moment du parcellaire dans l’agriculture, de la gestion de la filature par les villageois et des premiers départs vers l’Argentine et le Mexique. Les maîtres-maçons et tailleurs de pierres sont là, mais leur importance est secondaire.

           Entre 1950 et 1960, la situation socio-économique s’inverse. La manufacture ferme en 19527 et l’agriculture devient peu à peu une ressource secondaire. Cette décennie voit la fin de la période de « prospérité » de l’agriculture et de la sériciculture, malgré l’effort fourni sur les arbres fruitiers. Les maîtres-maçons et tailleurs de pierres se multiplient et le « marché » commence à leur être favorable. La quatrième période 1960-1970, ouvre le village au marché de la construction, à la fois au Liban (Beyrouth) et dans le Golfe (en particulier l’Arabie Saoudite). Un partage se fait, entre les villageois qui restent sur les chantiers libanais et ceux qui partent en Arabie.

           De 1970 à 1982, Kaakour connaît sa période saoudienne, dans la pierre de taille et la construction en général. Deux facteurs se conjuguent : « boom pétrolier » dans le Golfe, guerre au Liban. Le mouvement migratoire prend de l’ampleur et mobilise la plupart des actifs du village, en particulier de 1975 à 1978. Ainsi peut-on résumer schématiquement l’histoire du travail au village, lequel à chacune des périodes, s’est adapté en déployant sa force travail en fonction du contexte national et régional.

          II. L’ACCES AU MARCHE DU TRAVAIL DANS LE GOLFE

          1. Kfar-Rumman à Koweit

           Les villageois de Kfar-Rumman ont commencé à migrer vers le Koweit au début des années 1950. Parmi les premiers, certains d’entre eux étaient allés en Palestine avant 1948 pour y travailler comme chauffeurs ou cuisiniers dans l’armée anglaise. Traditionnellement plus tournée vers la Palestine que vers Beyrouth, la main-d’œuvre peu qualifiée du Sud-Liban a suivi les filières palestiniennes d’embauche au Koweit dès 1950.

           Dans le cas de Kfar-Rumman, la première vague migratoire, 1950-1960, représente 75 actifs, la seconde, 1960-70, 30 actifs et la troisième, 1970-80, 63 actifs. Sur un total de 168 migrants ou anciens migrants actifs entre 1950 et 1982, 125 sont encore à Koweit où ils vivent presque tous avec leurs familles. 43 sont d’anciens migrants, revenus au Liban, à Beyrouth et au village, ou partis en Arabie Saoudite et dans le Golfe, directement de Koweit ou après un séjour plus ou moins long au Liban.

           a. Transports et construction. Dans la répartition de la force de travail des 75 premiers migrants, deux secteurs d’activité dominent : transports et construction : 21 chauffeurs de camion ou de voiture particulière et 15 travailleurs dans le bâtiment et les travaux publics : entrepreneurs, maçons, charpente, béton. Cette période correspond au « boom » de la construction et des grands chantiers à Koweit. Les chauffeurs ont en général commencé chez quelqu’un d’autre, puis se sont installés à leur compte en achetant un camion (transport de sable, d’eau, de ciment, de produits alimentaires). Dans ce secteur l’entraide familiale est forte. Ainsi dans la famille D., Jamil Mohammed D., le frère aîné arrivé en 1955, embauché comme chauffeur chez un prince, a aidé ses deux frères pour l’achat d’un camion. Entre 1960 et 1980 cette filière s’est stabilisée et actuellement 23 familles en vivent. Les derniers arrivés, de 1965 à 1982, sont pour moitié salariés dans des sociétés de transport. Les anciens migrants chauffeurs, restés de 2 à 20 ans au Koweit ; travaillent encore dans les transports au Liban (taxis, camions) ; l’un deux, Jamil F., y est devenu secrétaire du syndicat des camionneurs.

           Dans le bâtiment, la première période est florissante. Manœuvres ou maçons du début, obtiennent vite des contrats (1960-62) et deviennent petits entrepreneurs. Sur les chantiers, il ne s’agit plus d’entraide familiale mais de travail en famille. Les trois frères Mohammed B. se lancent dans la « charpente-béton », et les trois frères Khalil S. créent une petite entreprise. Mohammad Hikmat A. réussit mieux que les autres et crée une entreprise plus importante, avec, à côté, un commerce d’import-export pour les matériaux de construction, où il place, comme dans l’entreprise, ses frères et plus tard ses enfants. Mais en 1970-72, le nombre des chantiers diminue, ce qui entraîne une reconversion pour les uns et un déplacement pour les autres. La reconversion se pratique peu sur place. Par contre, un nouveau mouvement migratoire apparaît, vers l’Arabie Saoudite, où les mêmes familles trouvent en 1974-75, grâce à leur contact, leur expérience et la période des grands chantiers en Arabie, un nouveau souffle. Le plus gros entrepreneur, Hikmat A., est l’un des premiers à partir du Koweit pour l’Arabie Saoudite (à Demman) en 1975, où il crée une nouvelle entreprise et coopte des membres de sa famille de la nouvelle génération, avec des jeunes du Koweit et du village. De son côté, Mustafa Mohammed B., spécialisé dans la charpente-béton fait de même, mais de Libye en Arabie Saoudite, en recrutant lui aussi dans la famille et à Kfar-Rumman pour les chantiers saoudiens. En gros, les « aînés », ceux de la première phase migratoire 1950-1960, ne sont plus à Koweit. Ils ont suivi le marché et la demande, avec leur acquis du départ (formation sur le tas, kafîl, expérience, compétence). En 1972, il ne reste que quatre familles dans le bâtiment, à Koweit et dans une même entreprise dirigée par deux frères, Ahmad et Yussef Hassan B.

           b. Plomberie et sanitaire. Toujours pour la première phase migratoire, deux secteurs d’activité proches des deux premiers intéressent les villageois : la plomberie et sanitaire (liés au chantiers) et la carrosserie- mécanique-auto et électricité (liés aux transports). Dans ces deux branches nous comptons dès le début respectivement 8 et 10 actifs. Plomberie et sanitaire commencent avec l’histoire de Muslim Mohammed D. et de sa famille. Arrivé en 1958, il commence comme plombier sur les chantiers avec son frère Salim. Au bout de 10 ans, grâce à l’appui de son kafîl, il crée une société d’import-export spécialisée dans le sanitaire ; il gère actuellement la plus grosse affaire des villageois sur la place de Koweit ; nous le retrouverons.

           c. Mécanique et carrosserie. Après le tabac, l’une des activités traditionnelles de Kfar-Rumman est la mécanique et la carrosserie. Au village ou à Nabatiyeh, Saïda et Beyrouth, de nombreux villageois salariés ou petits patrons travaillent dans des garages ou des stations-services. Tout naturellement la filière villageoise a pris son essor dans ce secteur : généralement installés à leur compte, souvent associés avec un frère, cousin, oncle ou quelqu’un du village, ces artisans se sont bien implantés, régulièrement jusqu’en 1982, mais sans « réussite » particulière. Le partage se fait de façon à peu près égale entre carrossiers, mécaniciens et propriétaires ou gérants de stations-services. A partir de 1960, quelques-uns (1) trouvent à s’employer comme mécaniciens à la mairie de Koweit, dans l’armée et dans une société pétrolière. Mais un seul a dépassé le stade artisanal : Ali Hassan C., arrivé en 1967, qui a créé quelques années après une station de lavage de voitures où il emploie 15 ouvriers. A partir de 1975, il se passe un peu la même chose que dans le bâtiment, mais le mouvement vers l’Arabie Saoudite est moins fort. Sur les 19 familles qui travaillent dans ce secteur quatre s’installent en Arabie avec 3 autres venues du village ; c’est l’époque des grands chantiers et la demande de ce type de qualification est forte. Sur l’ensemble de la période 1950-1982 à Koweit et dans les autres pays du Golfe, nous pouvons faire deux observations sur ce secteur et celui du bâtiment - Travaux Publics [B.T.B.J (tab. 1).

          Tableau 1. Répartition des migrants de Kfar Rumma par secteur d’activité et lieux d’emploi
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          Note *1

           Ces deux secteurs regroupent le plus grand nombre d’actifs migrants et anciens migrants confondus (48 pour la carrosserie, mécanique auto, électricité, et 47 pour le B.T.P). C’est dans ces deux branches qu’on trouve le plus d’anciens migrants (16 et 21). Ces anciens migrants sont pour une part revenus au Liban entre 1965 et 1973 où ils ont ouvert des garages et créé de petites entreprises de construction (en partie à Kfar-Rumman et à Nabatiyeh). Ils ont bénéficié de deux facteurs favorables au Liban à cette époque : une forte croissance économique et les conséquences positives de la migration au Liban-sud (retours d’argent, achats de terrains, de voitures, construction de maisons pour les familles). Les autres migrants ont quitté le Koweit, pour aller en Arabie Saoudite, en Irak et en Libye, à peu près à la même époque (1960-1980) et pour les mêmes raisons.

           Ces deux « filières » villageoises, ont pris une dimension régionale (Arabie, Irak, Libye, Abu Dhabi) à partir des années 1960 avec un retournement de situation pour le B.T.P. (6 actifs au Koweit actuellement, 19 en Arabie) et même tendance pour les garages (19 au Koweit et 14 dans le Golfe). Ce redéploiement régional de la main-d’œuvre du village, met en lumière la souplesse relative qui peut exister sur le marché libre de la force de travail, entre l’Arabie Saoudite et le Koweit par exemple et ne se vérifie que pour une catégorie bien particulière de migrants, libanais ou palestiniens le plus souvent, arabes dans tous les cas.

           d. Artisans en menuiserie et en décors intérieurs. L’un d’eux, Mohammed Jamil D. (30 ans) et son frère Hassan sont fils de migrant. Ils ont créé avec l’appui financier de leur père une petite entreprise de décors intérieurs que nous retrouverons. Il s’agit d’un exemple de migration familiale réussie sur trois générations : ils ont vécu à Koweit et se sont insérés facilement sur le marché du travail ; leur connaissance de la société koweitienne et du réseau villageois leur a donné un avantage et permis de monter une entreprise. De même la famille Mohammed B. où les quatre frères (de 17 à 27 ans), installés comme artisans vitriers depuis 1976 ont eux aussi grandi à Koweit, où leur père travaille comme entrepreneur en bâtiment.

           c. L’imprimerie et la presse. On retrouve les mêmes faits, migration longue, enfants de migrants, installation familiale, dans un secteur très particulier pour le village : l’imprimerie et la presse. Arrivé (l’un des premiers) en 1951, Ibrahim Mohammed A. (50 ans) travaille toujours comme contremaître dans une société de B.T.P. Ses trois enfants, Moh. Hus. et Shéh. (25, 20 et 18 ans) sont typographes dans le même journal, As-Siyassa ; l’aîné y a fait entrer les deux frères, et a aidé son cousin germain et un parent du village à entrer dans un autre journal, Al-Qabas.

           f. Autres professions. Ceux classés sous la rubrique : « Autres », (tableau de la répartition de la force de travail entre 1950 et 1982), salariés dans divers secteurs d’activités, différents de ceux que l’on peut appeler traditionnels au village : au total 35 actifs salariés actuellement au Koweit, et 6 anciens migrants revenus avant 1970. Ce qui caractérise cette rubrique, c’est la jeunesse et l’accès au tertiaire pour la nouvelle génération. Sur les 35 actifs, trois seulement ont plus de 35 ans. Le plus souvent ces jeunes viennent de familles vivant actuellement au Koweit ou y ayant vécu. Certains ont été salariés à Koweit dans le primaire et secondaire, puis sont allés se spécialiser au Liban, mais plus souvent dans les pays de l’Est (Union soviétique, Roumanie, Tchécoslovaquie, Bulgarie). Cette formation dans les pays de l’Est peut paraître curieuse, mais fait partie de la vie sociale du village de Kfar-Rumman et non de celle de sa communauté migrante à Koweit, pour deux raisons. La première tient à la forte implantation du Parti communiste libanais dans le village, la seconde au faible coût des études supérieures et aux bourses accordées par ces pays, par le canal du Parti communiste. Pour d’autres, la moitié, environ, la scolarité s’est partagée entre le Koweit et Kfar-Rumman sur 18 ou 20 ans (quelques années ici, quelques années là), en fonction des situations familiales (contraintes économiques) ou du choix des parents, ceux-ci préférant une scolarité au Liban plutôt qu’au Koweit. Il faut bien sûr nuancer, en tenant compte des « situations scolaires » dans le pays de départ et d’arrivée sur 30 ans : facilités, coût, textes régissant la scolarisation dans le pays d’arrivée aux différentes périodes. Nous avons donc des salariés dans le tertiaire, moyennement qualifiés, bénéficiant d’un réseau villageois bien implanté pour trouver un emploi. Ce sont les emplois administratifs qui dominent (15 actifs, célibataires, ou avec leurs familles lorsqu’ils sont mariés) ; ils sont dans les ministères (santé, justice et éducation), et dans de grosses sociétés, dont la banque et les cabinets d’avocats. Vient ensuite le groupe des dessinateurs (8 actifs) qui travaillent soit chez des architectes, soit dans de grosses sociétés (de transit, entre autres). Dans le commerce, huit personnes travaillent comme vendeurs ou responsables des ventes. Signalons encore deux techniciens, et l’entraîneur de l’équipe de football de l’hôtel Sheraton (sa sœur est mariée à un membre de l’équipe de football du Koweit (et est une fille de Khalil D., l’un des premiers venus au Koweit). Dans cette génération, cinq femmes participent à la vie active (secrétariat). L’une d’entre elles, Dalal Abdallah N. avocate au ministère de la Justice, a constamment vécu à Koweit et fait partie des familles, arrivées dans les années 1950, qui se sentent plus koweitiennes que libanaises. Ces jeunes prennent peu à peu la relève des premiers migrants, qui arrivent maintenant à l’âge de la retraite.

           g. Iron Factory. Il y a enfin l’histoire du fer, commencée avec l’un des premiers migrants, Abdallah Ali H. N., mort en 1978 ; migrant en Palestine entre 1942 et 1948, il est allé au Koweit en 1952 ; très vite il s’y installe dans la zone industrielle naissante, et ouvre un commerce de gros pour le ciment et le fer nécessaire aux charpentes. Au début, entre 1950 et 1960 il achetait et vendait du fer sur les chantiers ; à partir des années 1960, un marché nouveau est né ; une demande de plus en plus forte se manifeste sur le marché du fer ouvragé (villas, bâtiments publics). Née sur les chantiers, cette demande se concrétise par la création d’Iron Factory, entre 1960 et 1964, au profit de la filière villageoise. Relativement modeste entre 1960 et 1970, cette activité villageoise s’étend avec la montée de la demande sur le marché local. Actuellement, les migrants de Kfar-Rumman contrôlent environ 30 % du marché du fer à Koweit. Le reste revient à d’autres Libanais, des Palestiniens et quelques Egyptiens. Dans ce secteur d’activité, les stratégies familiales sont très fortes. Chacune de ces unités semi- industrielles est gérée par des frères, des cousins, des beaux-frères. Les ouvriers, recrutés sur le marché libre du travail, souvent à la journée, sont de nationalités différentes, mais arabes en général : Egyptiens, Syriens, Palestiniens, Iraniens, Turcs, quelques Tunisiens et Marocains, des Pakistanais. Entre 1950 et 1960, Abdallah Ali N. est le seul de la première génération de migrants à faire le commerce du fer. A partir de 1960 quatre enfants de migrants (entre 20 et 25 ans), ouvrent des ateliers de fer et emploient selon les chantiers de 5 à 25 ouvriers. Peu à peu ils se spécialisent : aluminium pour les immeubles de luxe, charpentes métalliques pour les hangars et usines (dans la zone industrielle), fer forgé ouvragé pour les villas de riches particuliers. Vers 1972, d’autres jeunes de la communauté migrante, très proches familialement, entrent dans ces petites entreprises et assurent l’encadrement et la surveillance des chantiers, apprenant sur le tas les tâches de contremaître. L’un des plus dynamiques, Abdallah Ali A.Z., n’est arrivé qu’en 1975, mais il a bénéficié largement de son alliance avec la famille N. : il est marié avec la fille du promoteur de la filière. Ce qui caractérise cette filière, c’est sa stabilité et la forte entraide familiale et villageoise. Il n’y a pas d’anciens migrants, et aucun déploiement régional. Le réseau villageois est fortement sollicité pour l’acheminement du matériel sur les chantiers par les chauffeurs de Kfar-Rumman, mais aussi par le recours aux dessinateurs de Kfar-Rumman pour le dessin des grilles ouvragées. Liées en aval aux chantiers, ces unités ont bénéficié souvent de contrats déjà passés par les entrepreneurs de Kfar-Rumman.

          2. La filière

           L’accès au marché du travail s’est donc réalisé sur une période de trente ans, de 1950 à 1980. Ce qui est remarquable, sur cette longue période, c’est à la fois. L’unité, la stabilité et la diversité. L’unité s’exprime constamment par la forte solidarité des membres actifs de la communauté sur le marché du travail, à la fois sur le plan familial et villageois. Cette entraide se vérifie autant au début des années 1950 qu’en 1983, permanence qui a permis aux jeunes de la nouvelle génération de s’intégrer, même lorsqu’ils étaient non qualifiés. S’il y a concurrence, lorsque le secteur d’activité est le même, elle est loyale et l’emporte sur la logique d’appartenance à la communauté d’origine. La stabilité de la filière tient au caractère familial de la migration, à la durée et aux conditions particulières de la situation des migrants libanais chiites à Koweit. Très vite, les familles ont suivi les actifs et l’installation s’est faite dans deux quartiers de Koweit.

           Les relations professionnelles en ont été facilitées. La scolarisation des enfants au Koweit a accru le phénomène de stabilité. Les stratégies familiales, s’exprimant parfois par des mariages entre familles de migrants, ont aidé la communauté à se recomposer sur place, donc à se fixer, avec les avantages et les contraintes sociales que cela suppose. La durée a permis de tisser un réseau de relations professionnelles solides souvent fondées sur l’amitié, en particulier avec certains kafîl koweitiens. Les migrants de Kfar-Rumman sont chiites et la société koweitienne est également à dominante chiite, appartenance commune qui n’est pas étrangère à la bonne adaptation des villageois à Koweit, même si beaucoup d’entre eux sont du Parti communiste libanais.

           La diversité enfin, dans plusieurs secteurs d’activité économique, a donné un nouvel élan, tous les dix ans, aux nouveaux ou anciens migrants. La souplesse des migrants sur le marché du travail, et leur capacité à trouver le bon « créneau » au moment où il le fallait, a permis de renforcer l’unité et la stabilité de la filière villageoise. Les activités de chauffeurs, de la construction, des usines de fer, de la presse et plus tard de salariés diplômés, ont contribué à l’enrichissement de la filière, ouvrant dans différentes branches des possibilités de choix plus grandes. Cette communauté de 384 personnes dont 125 actifs est homogène et ce sur une longue période. C’est un petit Kfar-Rumman qui s’est reconstitué à son point d’arrivée, avec des similitudes et des différences. Il faut souligner, nous l’avons évoqué à propos des caractéristiques de la société d’origine et des conditions du départ, que le « profil » du village et la solidité des filières pour accéder au marché du travail à l’arrivée sont déterminants.

          3. Kaakour en Arabie Saoudite

           Les villageois de Kaakour ont commencé à migrer vers l’Arabie Saoudite à partir de 1958. Trois familles ont ouvert la route entre 1958 et 1963. Le mouvement, lent au départ, se développe entre 1963 et 1973 et s’accélère avec le boom pétrolier de 1973, puis durant la guerre au Liban 1975-1978, pour se stabiliser entre 1979 et 1982, avec une tendance au retour sur la fin. A chacune de ces périodes, les situations ont évolué. Jusqu’en 1974, le système villageois a bien fonctionné. Avant cette date, la filière se met en place sans problèmes majeurs. Le marché du B.T.P. et de la pierre étant très favorable aux Libanais, ceux de Kaakour trouvent leur place à tous les postes de travail, et sont bien rémunérés. Après 1974, concurrencés par des Egyptiens, en particulier, et d’autres entreprises de taille de la pierre, ils perdent leur quasi-monopole sur le marché de la pierre. Un changement qualitatif s’opère : on passe d’une force de travail à majorité de maçons et tailleurs de pierre sur les différents chantiers et à de rares contremaîtres à une situation où l’encadrement, la création de petites entreprises, la gestion de petits chantiers, jouent un rôle majeur. Les villageois deviennent entrepreneurs, grâce à leur savoir faire, leur compétence dans le domaine de la pierre, et surtout l’aide que leur apportent les deux plus gros entrepreneurs du village, à l’origine de la filière (Nous retrouverons celle de Na., Ad. Elie et Najib A.A., à Riyadh).

           En 1978, avec l’arrivée des travailleurs asiatiques, les règles du jeu changent encore. Il faut s’imposer au niveau de la qualité du travail et du contrat, soit comme kaakouriens plus compétents que d’autres, soit comme gestionnaires d’une main-d’œuvre pouvant à de meilleures conditions, réaliser les mêmes choses mieux et plus vite. Paradoxalement, ces nouvelles exigences du marché, ont largement profité aux villageois de Kaakour. Il y a eu bien sûr une sélection, qui a elle-même entraîné des retours au village. Sur les 250 actifs de 1975, il n’en reste en 1982 que 80, mais la plupart sont des entrepreneurs.

           Cette filière villageoise est caractérisée par sa grande mobilité dans le temps, et la diversité des situations d’une période à l’autre. Le marché de la pierre étant homogène, les actifs du village en Arabie restent dans le même circuit et pratiquent souvent (dès le début, mais surtout depuis 1968), le va-et-vient entre le village de départ et le pays d’arrivée. Quelques-uns seulement, une trentaine environ, sont restés sans interruption depuis les années 1960. L’une des raisons de cette mobilité tient au fait qu’il ne s’agit pas d’une migration familiale, mais d’actifs célibataires ou mariés venus seuls : on compte seulement six familles du village en Arabie.

           Selon les périodes et l’importance des chantiers en Arabie Saoudite, le nombre de villageois de Kaakour a atteint un maximum de 250 personnes, à l’époque des grands chantiers entre 1975 et 1981. Durant cette période la « Rocks Factory » de Najib, Adib et Elie A.A. a beaucoup recruté dans le village. En 1976, l’usine avait six grands chantiers dans toute l’Arabie : Jeddah, Dammam, Taëf, Riyadh, La Mecque. C’est surtout à ce moment que beaucoup sont devenus petits entrepreneurs.

           a. L’ouverture du marché de la pierre. L’histoire de la filière villageoise de Kaakour vers l’Arabie Saoudite est liée à celle de Najib A.A. et de ses frères. Elie A.A. (53 ans), le premier du village à partir en Arabie comme maçon, en 1958, resta un an seul à Riyadh, puis fit parvenir un visa à son frère Adib (43 ans). Pendant trois ans les deux frères (seuls du village à cette époque en Arabie) ont travaillé pour un kafîl, dans la construction, comme salariés ou à la tâche. En 1964, leur frère aîné, Najib, les rejoint. Avec leurs économies ils créent la petite usine Rocks Factory achetant leur deux premières machines à tailler les pierres. Les effectifs de cette première unité varient entre 10 et 50 employés, en fonction de contrats très incertains au début. Il leur fallait une main-d’œuvre sûre, souple et qualifiée : ils se sont tournés naturellement vers Kaakour pour recruter, et non vers le marché local, commençant à recruter une quinzaine de personnes dans la famille proche, cousins germains, oncles maternels et paternels. L’adaptation des nouveaux kaakouriens n’est pas toujours facile, et certains choisissent de repartir. Il faut alors élargir le recrutement à d’autres familles du village, et surtout à des jeunes, qui acceptent mieux les conditions de travail et la précarité de l’embauche soit un va-et-vient incessant entre l’Arabie et le village. Dès son arrivée en Arabie, Najib A.A., qui connaît bien le travail de la pierre et a le sens des affaires, est persuadé que ce marché vierge est le sien. Avant de partir du Liban, il avait réalisé, sous les ordres de l’architecte Riad Rizk, deux grands chantiers : la Régie, à Baabdat et l’Ecole des sœurs de Saint Elie, à Broumana. Il avait donc la compétence, l’ambition et une formidable volonté d’imposer la pierre de taille aux Saoudiens. Pour réaliser ses objectifs sur une grande échelle, il lui fallait un solide soutien saoudien, haut placé et qui partage ses projets. En 1965, il trouve son premier chantier important dans le palais du prince Mohammed ben Abdelaziz. La qualité du travail et la beauté de la pierre plaisent au prince. En 1966, Najib obtient le chantier du palais du Cheikh Ahmed Abed Wahab, chef du protocole royal. C’est le vrai départ de l’histoire de la pierre en Arabie Saoudite. Le travail remarquable réalisé dans le palais, avec de la pierre de Riyadh, non utilisée jusque là en Arabie Saoudite, séduit le prince Wahab qui trouve la pierre et le marbre de Riyadh plus beaux que les matériaux venus de Carrare ; il décide de les adopter pour tous les palais officiels en Arabie Saoudite, ce qui représentait 120.000m2 de surface à couvrir. Najib accepte, mais pose deux conditions. La première concerne le kafîl. Il veut un nouveau kafîl plus puissant, qui l’aide et le couvre le cas échéant. Ce sera le cheikh Abdelraham B.D., conseiller du ministre du Travail, l’émir ben-Abdelaziz,, membre influent du clan du père du roi Khaled. La deuxième condition n’est pas banale dans le contexte social et politique de l’Arabie Saoudite de 1968 : Najib demande à pouvoir disposer d’un stock de 200 à 250 visas8 lui permettant, selon la demande sur les chantiers de l’Etat, de recruter en dehors de l’Arabie Saoudite les ouvriers qualifiés pour le travail de la pierre, qu’ils soient arabes ou pas, musulmans ou pas musulmans9. Tout cela est accordé. Najib va à Kaakour recruter 60 tailleurs de pierre et maçons, qu’il place sur ses chantiers avec des manœuvres yéménites. Entre 1968 et 1975, il embauche 130 villageois, qui commencent à se mettre à leur compte à partir de 1974. En 1982, il ne reste que 8 villageois dans l’usine. En 1975, ce sont des Egyptiens qui remplacent les villageois, en particulier sur les chantiers de La Mecque et de Jeddah tous les ouvriers devant y être musulmans. A la fin de 1976, ce sont des Turcs qui remplacent les Libanais sur les chantiers de Riyadh. A partir de 1978, il recrute des Thaïlandais, Coréens, Pakistanais, Indiens et Soudanais. Sans Najib, cette filière villageoise n’aurait peut-être jamais existé. L’exemple montre bien que dans les années 1970, grâce à la rente pétrolière et au quadruplement du prix de pétrole en 1973, les conditions étaient très favorables à toute initiative dynamique dans le domaine de la construction10. Compte tenu du coût de ces chantiers, une telle initiative n’aurait pas été possible dans un pays non pétrolier. Il est évident que couvrir de marbre et de pierre de taille toute l’Université de Riyadh, 22.000 mètres carrés entre 1976 et 1981, n’est pas à la portée de tous les Etats. Najib a su, mieux que d’autres, profiter au bon moment des retombées de la rente pétrolière, dans le secteur de la construction11.

           b. L’extension de la filière. Deux autres familles ont joué un rôle important dans le développement du réseau villageois en Arabie. La première est celle de Sajir et Camille Yussef A.A. Arrivé en 1965, Camille, l’un des rares villageois à ne pas avoir travaillé chez Najib A.A. a, pendant deux ans, travaillé comme maçon sur les chantiers, puis a, grâce au « créneau » trouvé par Najib, créé avec son frère Sajir, qu’il fait venir de Kaakour, une « Rocks Factory » beaucoup moins importante que celle de Najib. Entre 1968 et 1982, ils ont recruté 21 ouvriers travaillant dans le village : cinq sont partis après 1978 pour rentrer au Liban, et 4 ne travaillent plus chez eux, mais sont restés en Arabie et réalisent de petits chantiers, des villas en général. En 1982, ils emploient 12 personnes du village, presque tous contremaîtres et dirigeant les Yéménites et les Egyptiens de l’entreprise. Le recrutement est ici aussi très familial ; ils sont tous frères, cousins ou père et fils. Comme Najib, Sajir et Camille ont pu recruter directement dans le village, mais pour des raisons différentes. Jusqu’en 1973, ils avaient un kafîl d’origine libanaise, qui leur donnait toute liberté pour une trentaine de visas ; en 1973 ils ont bénéficié d’un texte qui n’a été appliqué qu’une année et donnait le droit aux étrangers, selon certaines conditions, de s’inscrire à leur nom sur le registre du commerce. Ils sont devenus ainsi leur propre kafîl ; cette situation, qui était un avantage jusqu’en 1978, est devenue maintenant un handicap. Ils sont en effet beaucoup plus étroitement surveillés que les autres. De plus, la concurrence, loyale mais défavorable pour eux, avec Najib n’a pas arrangé les choses. Leur désir de retour au Liban est fort. Ils ont le projet d’une Rocks Factory à Beyrouth-Est, dans laquelle ils emploieraient les villageois ayant travaillé en Arabie. Najib a le même projet, mais avec plus de moyens financiers et la bataille sur le marché libanais s’annonce rude...

           Avec la deuxième famille qui a aidé la filière à se développer, surtout dans la dernière phase, celle de Elie, Farid et Emile A.A., c’est la nouvelle génération : ils ont entre 30 et 35 ans et sont plus qualifiés dans le domaine de la gestion que leurs aînés. Farid et Emile sont arrivés en 1968 et 1970 à Riyadh où ils ont travaillé chez Najib durant 9 ans. En 1977, leur frère Elie, arrivé en 1975, leur propose de créer une « Rocks Factory » qui serait intégrée dans une grande compagnie de construction, la Compagnie Assib. Les trois frères s’associent et créent dans cette compagnie une branche pour la pierre. Depuis 1977, 40 villageois ont travaillé ou travaillent pour la Cie Assib. Vingt-huit d’entre eux ne travaillent pas la pierre, mais sont employés dans le secteur de la construction, comme maçons pour la plupart, plombiers (trois) et charpentiers (trois). Pour le travail de la pierre, il y a actuellement 12 personnes chez Elie A.A. Cette nouvelle génération d’entrepreneurs se distingue de la précédente. Partis plus tard, dans les années 1970, leur objectif était de rester cinq ou six ans, pour revenir ensuite au Liban ; la guerre au Liban les a contraints à reculer l’échéance. Associés en Arabie pour un temps donné, les trois frère Farid, Emile et Elie, n’ont pas de projet commun de retour, ce qui est le cas pour les deux autres entreprises. Dans leur entreprise de Riyadh, la répartition des tâches est équilibrée, et il n’y a pas de conflits particuliers : Farid est directeur et trouve les contrats sur le marché, Emile supervise l’unité de production et Elie assume les fonctions de comptable. En revanche, leurs projets de retour sont différents : Farid projette de créer au Liban un musée de peinture et sculpture ; Elie désire monter un élevage de veaux et relancer l’agriculture sous serre à Kaakour, un projet sérieux, chiffré et précis dans le temps. Ainsi, cette alliance familiale est elle temporaire ; c’est l’une des caractéristiques de la filière, sur la dernière période.

           En fait, cette vague migratoire entre 1975 et 1982, est autant liée à la guerre du Liban qu’à la période des grands chantiers en Arabie Saoudite. Le recrutement massif à l’échelle du village, de 250 actifs sur une population totale estimée à 1.400 personnes, spécialistes ou non spécialistes de la pierre, pour les chantiers saoudiens a été facilité par le déclin des activités du bâtiment à Beyrouth. De plus, chez les migrants de cette période beaucoup de jeunes célibataires ont interrompu des études (lycée, école technique ou faculté) à cause de la guerre12. Cette migration « forcée » a touché également des actifs du tertiaire qui n’avaient jamais travaillé dans la pierre ou le bâtiment. Le cas d’Adel M. est exemplaire à cet égard. Neveu du père Samir M., Adel. instituteur primaire chez les sœurs du Rosaire, part à Riyadh en 1977 à cause de la guerre, avec l’aide d’un ami du village, Abdou A.A. Pendant 50 jours, il travaille comme manœuvre sur les chantiers puis considère qu’il en sait assez pour devenir contremaître. Il sort alors de la filière villageoise et trouve un kafîl saoudien, Farouk M., qui lui confie plusieurs chantiers et le charge par ailleurs de la gestion d’immeubles lui appartenant. En 30 mois, Abdel M., à raison de 15 heures de travail par jour, amasse un capital de 540.000 L.L. soit 18.000 L.L. par mois. (Resté à Kaakour comme institueur à 800 L.L. par mois, il aurait perçu pendant la même période 24.000 L.L., soit un peu plus d’un mois d’économies en Arabie). Dans ces conditions, il est évident que ses projets de retour ne sont pas immédiats et surtout pas dans l’enseignement. Il a su profiter de sa formation d’instituteur, pour devenir l’un des entrepreneurs dynamiques de Kaakour à Riyadh, alors que rien au départ dans son itinéraire ne devait l’amener à émigrer. Ce cas de migration individuelle réussie à l’arrivée, dans des circonstances particulières au point de départ, reste isolé. Les cas les plus fréquents, sont plutôt comparables à la situation d’Abdou A.A. et de ses deux fils, Samir et Farid : parti en 1975, Abdou, maçon, travaille alternativement chez Najib et chez Camille, tout en revenant régulièrement à Kaakour faire des petits travaux de maçonnerie ; il ne s’adapte pas, trouve qu’il ne gagne pas assez d’argent, rentre au village en 1977 et travaille au coup par coup jusqu’en 1982. Ses deux fils, coiffeurs pour hommes et pour dames au village jusqu’en 1978, sont obligés aussi de partir à cause de la guerre. Ils sont à Riyadh, l’un chez Camille, l’autre à son compte. Ayant les mêmes problèmes d’adaptation que leur père, ils ont un projet familial précis né avec la guerre : ils ne seront plus coiffeurs mais petits entrepreneurs, à Kaakour et dans la région de Baabdat. Ce profil de migration familiale est fréquent à partir de 1975 mais avec plus de réussite et d’économies pour les projets de retour. C’est le cas, parmi d’autres, des quatre frères, William, Eyam, Maurice et Joseph A.A. et de leur beau frère Elie13, partis eux aussi en 1975. Recrutés par Najib, ils travaillent sur trois de ses grands chantiers : Riyadh, Taëf et Djeddah. Depuis 1977, ils pratiquent, comme beaucoup d’autres pour cette période, le va-et-vient systématique entre l’Arabie et le Liban : les quatre frères passent six mois en Arabie, six au village14. Ils ont trois bonnes raisons pour le faire : la première tient au permis de séjour en Arabie Saoudite, ils ne peuvent en effet rester plus de six mois hors d’Arabie, s’il veulent y conserver le droit au travail15 ; la seconde est familiale ; tous jeunes mariés avec des enfants, ils laissent leur famille à Kaakour ; la troisième est à la fois économique et dépendante de la situation au Liban : avant 1975, William, son père Assaad, et deux de ses frères avaient une petite unité artisanale de taille de pierres et travaillaient sur les nombreux chantiers de Baabdat, Broumana (construction de chalets, restaurants, etc.) que la guerre a fermé... Pendant deux ans, pas question de chantiers au Liban ; mais en 1977, l’espoir revient, et, de nouveaux chantiers leur sont proposés ; un partage dans les tâches familiales est décidé ; à tour de rôle, deux des frères, assurent la bonne marche de l’entreprise familiale avec leur père au village. Mais cela ne suffit pas pour assurer les besoins de la famille et, surtout, ne permet pas de bénéfices suffisants pour acheter de nouvelles machines, sans réaliser de plus gros chantiers. Alors, l’Arabie Saoudite y pourvoiera ! En 1982, le résultat de cette démarche économique est positif sur le plan familial. Si la situation libanaise le permet, ce n’est pas une « entreprise moderne » qui naîtra, mais deux. Ce sera bien sûr, une usine de pierres avec l’achat d’une machine à scier les pierres d’un montant d’un million de livres libanaises sur un terrain de 5.000m2 à 200 L.L. le mètre. L’expérience saoudienne chez Najib A.A., où l’usine est entièrement mécanisée, a joué un rôle déterminant dans le choix de l’achat d’une machine coûtant ce prix. La seconde usine, sera une usine de meubles, avec six machines différentes et l’emplacement prévu au village sur un terrain familial. Ces projets de retour presque accomplis montrent que cette stratégie migratoire sur la dernière période est spécifique et originale. Spécifique, car sans la guerre l’extension de la migration n’aurait pas eu lieu, malgré la forte demande avec les grands chantiers saoudiens. Originale, par son adaptation aux circonstances au point de départ, mais aussi à l’arrivée.

           Ces quelques exemples montrent à quel point l’histoire d’une filière migratoire dans un village est soumise à plusieurs facteurs, plus souvent liés aux « hommes », face aux « circonstances » qu’aux différents marchés du travail quel que soit le lieu.

          III. LE RESEAU VILLAGEOIS ET SON EVOLUTION 

          1. Les entreprises

           Dans les deux cas villageois étudiés, le réseau migratoire s’est mis lentement en place. Il faut attendre la fin des années 1960, pour que les villageois de Kfar-Rumman et de Kaakour dépassent le stade artisanal et créent de petites entreprises. Que ce soit en Arabie Saoudite ou au Koweit, c’est grâce aux relations d’amitié et de confiance avec le kafîl, que des créations d’entreprises ont pu se réaliser. Des entreprises exemplaires les plus intéressantes, nous avons retenu pour Kaakour deux entreprises de tailleurs de pierres : celle de Najib A. A., la plus grosse, et celle d’Elie A. A., plus petite, plus récente et intégrée en association avec une grosse compagnie (Cie Assib) ; ce sont deux associations entre trois frères.

           Pour Kfar-Rumman, les secteurs d’activités étant diversifiés nous présentons quatre cas représentatifs. Il s’agit d’une usine de fer (Iron Factory) créée par Abdallah Ali A. Z., d’une entreprise de décors- intérieurs avec Mohammed Jamil D., d’un grossiste en sanitaire,

           Muslim D. et enfin d’une agence d’import-export montée par Abdallah C.

           Pour chacune de ces entreprises, nous verrons les conditions de création et d’association, la force de travail, le marché sur lequel elles interviennent, l’importance du réseau villageois pour leurs activités et les stratégies familiales qui se sont développées au moment de la création, ou plus tard.

          2. Kfar-Rumman à Koweit

           a. Iron Factory. Dirigée par Abdallah Ali A. Z., 23 ans, cette unité a été créée en février 1979. Abdallah est arrivé en 1975 au Koweit, son visa obtenu grâce à la filière villageoise. Au début, il travaille chez Jamil G., un enfant de migrant, qui avait déjà son usine de fer. Entre 1977 et 1979, il est artisan à son compte et trouve des petits contrats sur les chantiers. Il tente une association avec Mahmoud Mohsen Q., sans succès. En créant son entreprise il avait trois atouts importants : sa formation, son mariage, ses relations avec les kafîl. Titulaire d’un brevet technique secondaire, il s’était spécialisé dans la ferronnerie d’art : il est le seul à savoir cette formation dans le village. De plus, il s’est marié avec Ferial Abdallah N., née au Koweit et fille du promoteur de la filière du fer. L’usine fabrique et pose sur les chantiers du fer forgé ouvragé (villas), de l’aluminium (immeubles) et des charpentes métalliques (usines, hangars).

           Pour commencer il fut aidé par un kafîl koweitien d’origine bédouine pour qui il avait fait les magnifiques grilles en fer forgé de sa villa particulière (1). De solides relations d’amitié et de confiance s’établissent. Le kafîl, Ali S., lui propose une association, préférant un prêt personnel à sa garantie pour un prêt bancaire. Ce choix relève à la fois des relations de confiance et du désir de promouvoir officieusement une entreprise ou un secteur d’activité. Le capital de départ est de 16 000 Dinars koweitiens (DK) (alors 256 000 livres libanaises). Ali S. participe pour 10 000 DK (160 000 L.L.) et Abdallah A.Z. met toutes ses économies 6 000 DK (96 000 L.L.) plus la totalité du matériel dont il disposait. Ils estiment en gros, qu’ils ont apporté le même capital chacun ; il est entendu qu’ils partagent les bénéfices (45 % pour le kafîl). Jusqu’en 1982, le kafîl n’a pas touché à ses bénéfices, car d’un accord tacite ils ont été réinvestis, cas fréquent au Koweit.

           Une entreprise étrangère n’ayant pas d’existence légale au Koweit, elle ne peut apparaître que sous le nom d’un kafîl dont elle dépend entièrement pour toutes relations avec les autorités (c’est le cas entre Abdallah A.Z. et Ali S. (le kafîl), mais aucun texte ne régit les relations entre entrepreneur et kafîl, si ce n’est que le kafîl est le premier responsable vis-à-vis de l’Etat. Le contrat est donc entièrement et uniquement oral et l’étranger est à la merci du Koweitien qui accepte de le couvrir. Dans cette situation, les conditions dans lesquelles le premier contact a été établi, le type d’introduction dont l’étranger bénéficie, le degré de confiance entre les deux partenaires compte énormément, comme l’illustre le cas de cette norme.

           L’entreprise compte 17 ouvriers en période de pointe. En y comptant Abdallah A.Z., elle emploie 4 villageois de Kfar-Rumman, un Tunisien, un Syrien, un Turc, 3 Pakistanais et 7 Iraniens.

           Les quatre ouvriers de Kfar-Rumman sont tous jeunes (18 à 26 ans) et liés, d’une manière ou d’une autre, aux familles de Kfar-Rumman vivant au Koweit. Les deux frères Abdallah et Mahmoud Ali A. Z. sont mariés avec les deux filles d’Abdallah Ali N. (promoteur de la filière). Abdallah Jamil A. Z. est le fils de l’un des premiers migrants (Jamil A. Z., chauffeur chez le prince). Ali Abdel Karim M., est marié avec la fille d’un vieux migrant, Abdellatif A.Z. (chauffeur à son compte). Ils assurent l’encadrement sur les chantiers, même le dernier arrivé qui est sans qualification et se forme sur le tas. Leurs salaires sont respectivement de 130 DK, 250 DK et 300 DK (soit 2.080 L.L., 4.000 L.L., 4.800 L.L.), ce qui représente de gros salaires pour des jeunes.

           Le Tunisien travaille à la tâche. Avec Abdallah A. Z., c’est le spécialiste du fer forgé ouvragé. Il gagne en moyenne 400 DK par mois (soit 6.400 L.L.). Pour les travaux délicats, il travaille parfois chez Jamil G., dans l’autre grosse unité de fer des villageois. Pour sa carte de résidence, il a payé 600 DK (soit 9.600 L.L.) et est enregistré comme chauffeur particulier d’une famille (encore un exemple de la souplesse du système des kafîl à Koweit) ; il a parcouru le monde arabe et travaillé en Libye, Irak et Tunisie ; il a le profil d’un « compagnon » du Moyen-Age, promenant son métier de forgeron d’art.

           Le Syrien et le Turc sont soudeurs à l’usine. Leur salaire est de 200 DK (3 200 L.L.). Leur kafîl est le même que celui de l’usine. Les trois Pakistanais ont été embauchés sur le marché libre en janvier 1981 et Abdallah A. Z. ne sait pas qui est leur kajîl. Ils travaillent l’aluminium et les charpentes métalliques. Leur salaire va de 125 à 200 DK (2.000 et 3.200 L.L.). Les sept Iraniens réalisent des contrats de chantiers et travaillent en moyenne six mois de l’année pour Abdallah. L’un des sept Iraniens est le chef du groupe : petit entrepreneur spécialisé dans la charpente métallique, il amène ses ouvriers et fixe avec Abdallah, au coup par coup, les conditions de réalisation du chantier. Tous les salaires sont à la journée, en fonction du travail. Il n’y a aucun contrat avec les ouvriers ; c’est la même chose dans les autres unités de fer. Abdallah peut dire à ses ouvriers de partir du jour au lendemain16.

           Pour l’aluminium, l’usine a deux chantiers (au moment de l’enquête, en mai 1982) où travaillent les trois Pakistanais encadrés par Jamil A. Z. et deux chantiers pour le fer (charpentes métalliques et fer forgé) avec des Iraniens, sous le contrôle des Libanais de Kfar- Rumman.

           Le plus gros chantier de l’usine fut une charpente métallique pour une usine, contrat de 60.000 DK. En fait, les contrats sont très différents. Pour le fer forgé par exemple, les contrats vont de 450 DK. à 11.000 DK. Dans le premier cas c’est une porte et le chantier dure une semaine ; dans le second c’est une villa et cela prend un mois. Pour l’ensemble des contrats, les prix sont fixés au départ, mais peuvent être modifiés avant la fin du travail. Souvent le profit est énorme, jusqu’à 900 % de bénéfice net. D’une manière générale sur le marché du fer à Koweit, les contrats se traitent à n’importe quel prix : parfois, les clients connaissent le marché et l’entrepreneur ne peut pas « tricher » ; dans d’autres cas, les clients ne sont pas au courant, l’entrepreneur propose alors n’importe quel devis et il est accepté ; parfois enfin, l’entrepreneur réalise le chantier sans devis et présente la facture à la fin, mais gonflée.

           Mais en dehors de ces activités se développe un marché secondaire des matériaux : à la fin d’un chantier, il reste souvent du fer en surplus, d’autant que les devis sont gonflés. L’entrepreneur vend alors ce fer à bas prix. Abdallah A. Z., est l’un de ceux qui achètent ce fer pour le vendre au Liban avec une grosse marge bénéficiaire. Les chauffeurs de camions qui assurent le transport de ce fer, du Koweit jusqu’au Liban sont de Kfar-Rumman : Abdallah leur fait entièrement confiance, et ne prendrait pas d’autres chauffeurs. Les camions transitent par l’Arabie Saoudite, la Jordanie, la Syrie : parcours long, frontières nombreuses, démarches administratives... On comprend, dans ce cas, combien le réseau villageois est précieux pour Abdallah, qui a d’ailleurs pu pénétrer ce marché grâce à des chauffeurs de Kfar-Rumman, de la première génération de migrants, qui faisaient ce transport pour d’autres entrepreneurs libanais. Abdallah est également associé avec Ali Abdallah N., son beau-frère. Leur association porte sur les stocks et la vente en gros de fer. Les deux kafîl sont évidemment concernés au plan juridique, mais ils ont toute liberté d’action. Cette activité commerciale permet à l’usine d’Abdallah d’avoir des prix de gros pour les chantiers et de contrôler la concurrence sur le marché, Ali Abdallah N. étant le plus gros importateur dans ce secteur.

           Dans un avenir proche, Abdallah A. Z. entrepreneur dynamique, désire arrêter l’usine et grossir son association de vente en gros avec Ali N. Le profit qu’il réalise actuellement avec l’unité industrielle est bien plus important que dans la section commerciale, mais le temps de travail et la présence qu’exige l’usine ne conviennent pas à son désir de vivre mieux, en gagnant moins d’argent.

           b. Une entreprise spécialisée dans les décors intérieurs et les papiers peints. Cette petite entreprise créée en 1972 est représentative de l’histoire de Kfar-Rumman à Koweit. Les deux frères Mohammed et Hassan Jamil D., 33 et 30 ans, sont au Koweit depuis leur naissance. Leur père a « pris racine » comme chauffeur chez un prince et supervise maintenant le parc auto de la ville de Koweit ; cette stabilité lui a permis d’aider d’abord ses frères pour l’achat d’un camion, puis ses enfants pour cette entreprise.

           Au moment de la création, Mohammed, l’ainé, a apporté la moitié du capital et leur kafîl l’autre moitié. Ils sont convenus verbalement que le kafîl prend un tiers des bénéfices chaque année. Comme dans l’usine de fer, l’entente avec le kafîl est verbale et le nom des Libanais n’apparaît pas sur le registre du commerce. S’il y a conflit grave, l’étranger ne peut pas prouver sa participation au capital. Ce kafîl est lieutenant dans l’armée de l’air et la législation koweitienne ne lui permet pas de cumuler la fonction de lieutenant avec celle de « kafîl entrepreneur » ; l’association est donc au nom de son fils, âgé de 2 ans et de sa femme.

           Travaillent en permanence dans l’entreprise, les deux frères D. et trois Palestiniens qu’ils ont connu à l’école à Koweit. Ici encore l’histoire migratoire de Kfar-Rumman recoupe en partie l’histoire de la Palestine. Le père, Jamil Mohammed D., avait travaillé en Palestine avant 1948 et a conservé de bons amis palestiniens. Lorsque le chantier est plus gros, ils embauchent sur le marché libre des Palestiniens, des Libanais, des Iraniens et des Syriens, pour la durée du chantier ; cela représente 5 à 20 ouvriers. Tous les chantiers sont différents et trouvés de deux façons : soit par relations — et dans cette entreprise elles comptent — soit par le démarchage, qui est facilité par leur connaissance de la société koweitienne. Le chantier sur lequel l’entreprise travaillait au moment de l’enquête, en mai 1982, se trouvait dans le palais d’un prince, où ils posaient de faux plafonds. Ils avaient obtenu ce chantier avec l’aide d’un ami palestinien. Sur ce contrat qui durait 15 jours, le bénéfice net était de 400 DK. Sur l’ensemble de l’année, ils ont quelques périodes creuses, mais savent en général un mois à l’avance quel sera le prochain chantier. S’ils ne peuvent répondre à la demande, ils s’arrangent pour proposer les chantiers à des amis libanais ou palestiniens. Mohammed Jamil D. considère qu’en 1982 « il est devenu patron » car « il ne travaille plus de ses mains » depuis un an et s’occupe uniquement de la bonne marche de l’entreprise.

           c. L’entreprise de matériel sanitaire. Deux frères, Muslim et Salim M. D. dirigent en 1982, la plus grosse entreprise créée par les villageois de Kfar-Rumman à Koweit. Leur histoire, plus que les autres peut-être, est intimement liée au village et à la communauté à Koweit. C’est l’exemple d’une migration réussie grâce à la stabilité et surtout à la forte personnalité de Muslim D., le frère aîné, 40 ans. Après avoir travaillé plus de dix ans (1958-1968), comme plombier à son compte sur différents chantiers, il ouvre avec son frère Salim un magasin de vente en gros et au détail de matériel sanitaire ; jusqu’en 1977, ce n’est qu’une petite affaire.

           L’entreprise commerciale est crée en juillet 1977 avec 300.000 DK au départ. Ils ont deux associés koweitiens : Ibrahim K., d’origine iranienne, un gros homme d’affaires dynamique et compétent, et Abdelrahman G., secrétaire général au ministère des transports, qui met le nom de son fils de 12 ans sur les papiers, ne pouvant être fonctionnaire et kafîl. En 1982, le capital est de 2 millions de DK grâce aux réinvestissements systématiques des bénéfices. Les associés koweitiens ont 65 %, Muslim et Salim 35 %.

           Avant 1977, les deux frères avaient une carte de résidence au nom d’un autre kafîl. Au début de 1977, ils ont fait la connaissance de leur associé koweitien grâce à des chantiers. Ibrahim K. a joué un grand rôle et leur a amené beaucoup de clients : exemple de l’importance du kafîl dans la « réussite » ou l’échec d’une famille de migrants. La gestion financière de l’entreprise est très familiale : tout est en commun, ils partagent tout et prennent indifféremment ce dont ils ont besoin, sur le compte en banque (voyages, maisons, investissements). Salim et Muslim partagent également les bénéfices. Leur plus jeune frère, Hassan D., 17 ans, qui travaille chez eux, ne touche pas encore de bénéfices, mais ils l’aident beaucoup. Salim est le financier et l’administrateur de l’affaire. Muslim s’occupe beaucoup des relations extérieures. Mais le partage des tâches reste souple. Leur entreprise fait partie d’un groupe beaucoup plus important, qui a plusieurs activités : plusieurs agences de dédouanement de marchandises, des entreprises de construction, des agences de transactions foncières et boursières, des magasins de vente en gros de matériel sanitaire.

           Leur kafîl, Ibrahim K. très riche, bien introduit sur le plan politique, est un ami du frère de l’émir Sabah, position sociale qui a permis de soutenir efficacement une action collective du village de Kfar-Rumman et de la section du Parti communiste de Nabatiyeh auprès des migrants de Kfar-Rumman au Koweit. Il s’agissait de réunir des fonds pour la construction d’un hôpital à Nabatiyeh. Très solidaires, tous les migrants ont participé, chacun selon ses moyens. Les deux frères D. ont persuadé leur kafîl de les appuyer auprès du gouvernement ; son appui a eu pour résultat une importante participation du gouvernement koweitien, du frère de l’émir, et d’Ibrahim K. lui-même. Ces gestes sont politiques, Nabatiyeh étant sur la « ligne de front », face à Israël, et la région étant à dominante chiite. Pourtant sans l’appui de ce kafîl, cette participation financière n’était pas acquise : bon exemple des conséquences plus larges que peuvent avoir des relations d’amitié avec son kafîl, mais aussi de l’énorme pouvoir politique, économique et financier de cette société des grands kafîls.

           L’entreprise emploie 32 personnes au total : 25 à l’entrepôt, 7 au magasin. Dans le magasin, la répartition par nationalité est la suivante : un Egyptien, un Yéménite, un Pakistanais, trois Libanais et un Palestinien. A chaque nationalité sa tâche : l’Egyptien est comptable17, le Yéménite coursier, le Pakistanais fait le café. Les Libanais et le Palestinien s’occupent de la vente, soit au magasin soit à l’extérieur. Le directeur des ventes, originaire de Khyam, village proche de Kfar-Rumman, est le mari de la sœur de la femme de Salim D.. Les deux vendeurs libanais sont eux aussi originaires du Liban-Sud, Khyam et Habbouche. Nous avons souvent rencontré cette entraide entre migrants du Liban-Sud dans les entreprises des gens de Kfar-Rumman à Koweit. L’appartenance confessionnelle et politique, le « cousinage » par le mariage et les alliances familiales, sont des atouts pour l’embauche et la cooptation.

           Le Palestinien joue un rôle « particulier » en tant que « vendeur ». La diaspora palestinienne au Koweit, bien implantée dans les ministères ou les organismes publics, permet, dans des cas comme celui-ci, d’obtenir des marchés grâce à la solidarité communautaire et l’amitié. Mais il ne s’agit pas ici d’exploiter la force de travail palestinienne dans le seul but de vendre, mais de mettre honnêtement « sur le métier » un fond social commun. Ce Palestinien est d’ailleurs un ami intime de la famille D.

           A l’entrepôt, quatre Libanais, trois Syriens, dix-huit Egyptiens, un Baloutch et un Indien. Les Libanais sont tous de Kfar-Rumman. Le responsable de l’entrepôt, Ali Abdel Halim C. est lié à la famille D. : c’est le mari de la sœur de Salim. Vient ensuite le jeune frère Hassan D., 17 ans, et son cousin germain Mohammed Ali C., même âge. Ahmed S., fils de vieux migrant, assure avec trois autres le contrôle des stocks dans l’entrepôt. Salim D. a souligné l’importance de leur rôle dans la bonne marche de l’entreprise : entrées et sorties en bon état du matériel importé et responsabilité particulière lorsqu’un accident survient. Confiance, cooptation et entraide familiale jouent ici un rôle très important. La meilleure preuve de ce jeu social est l’embauche d’Ali Abdel Halim C., 45 ans, responsable de l’entrepôt. Beau-frère des deux « patrons » avant de travailler chez eux, ils sont allés jusqu’à racheter son camion, quand cela marchait mal pour lui et mieux chez D.. Le contrat d’embauche, n’est plus de l’ordre du marché du travail, mais une histoire familiale et villageoise qui se traduit ici par un contrat de confiance très précis de surveillance du capital.

           Les Syriens sont chauffeurs, les Egyptiens manutentionnaires, le Baloutch et l’Indien gardiens. En 1981, tous les manutentionnaires étaient Baloutchs. La substitution ne s’est pas faite sans conflit, les Baloutchs n’admettant pas qu’ils travaillaient moins bien que les Egyptiens. La question de la qualité du travail par nationalité revient constamment dans les enquêtes ; les entreprises se sont trouvées entre 1972 et 1978 dans une période de tâtonnement ; maintenant, « c’est plus clair ».

           Les salaires sont fonction des nationalités surtout et très peu du poste de travail. Il y a huit nationalités représentées. Les sept Libanais et les deux Palestiniens ont un salaire supérieur à 200 DK jusqu’à 400 DK. Les Syriens ont entre 200 DK et 300 DK. Les Egyptiens et le Yéménite se situent entre 100 DK et 200 DK. Le Pakistanais, l’Indien et le Baloutch n’arrivent pas à 100 DK. Nationalité, famille et village comptent donc beaucoup dans le couple classique travail/qualification. Le plus jeune frère des D., Hassan perçoit un salaire de 200 DK sans qualification et sans profil de carrière. Le coursier yéménite se trouve lui aussi, pour d’autres raisons, dans une situation de rémunération qui ne correspond pas à ce qu’il fait et à celle des autres nationalités pour le même travail (Baloutch, Indien et Pakistanais). Une chose est certaine, chacun « reçoit son dû », et, les conflits lorsqu’il y en a, se développent par « groupes nationaux » (ou ethnies) mais n’arrivent jamais à dépasser ce cadre. Cette situation stabilise bien sûr l’embauche au niveau du contrat de départ et réduit les conflits de travail à leur plus simple expression.

           Salim D., le financier de l’entreprise explique que dans ce secteur les profits sont inversement proportionnels à la quantité vendue. Il donne deux exemples. Au début de l’année 1982, il réalise une vente de 100.000 DK ; sur ce contrat, le profit brut est de 45.000 DK. Une fois les frais divers réglés, le bénéfice net est de 25.000 DK soit 25 % du montant total ; par contre, pour l’exercice 1981 (première année où ils ont ouvert le grand magasin au centre de Koweit), le chiffre d’affaires de l’année était de 919.000 DK soit, après les frais, 180.000 DK de bénéfice net soit 19,5 % du montant total. Les frais s’élèvent en moyenne à 22.000 DK par mois (salaires et loyer du magasin), qui est de 54.000 DK par an. Leur stock est actuellement de 1.865.000 DK. Les factures peuvent aller de 1 à 100.000 DK. Les deux frères Salim et Muslim D. se versent 500 DK par mois de salaire ; à cela s’ajoute le logement, les voitures et le téléphone qu’ils règlent sur les frais généraux de l’entreprise18.

           d. L’agence d’import-export. Le jeune directeur de cette entreprise, Abdallah Shakaroun, peut être considéré comme le « rastignac » du village ; à 28 ans il a construit sa fortune en quatre ans, avec beaucoup d’esprit d’entreprise mais en utilisant peut être des moyens peu « orthodoxes ». Il fait de l’import-export de matériel de bureau : machines de bureau et ordinateurs d’Allemagne, mobilier d’Italie, photocopieuses du Japon et de Taïwan. Il trouve ses débouchés à Koweit (40 %), en Iran, en Irak, en Syrie et un peu en Grèce. Mais, déjà propriétaire d’un terrain et de bâtiments dans la vieille zone industrielle de Koweit, Abdallah envisage de créer une usine de meubles et d’y employer 100 salariés.

           L’entreprise Dashti & Shakaroun19 a été créée en 1978 avec un capital de 75.000 DK. En 1982 le capital est de 750.000 DK. Le capital de départ, 75.000 DK, représente la somme minimum permettant d’ouvrir une entreprise inscrite au registre du commerce, suivant la législation koweitienne. Pour réunir cette somme Abdallah a fait appel à son père, qui a vendu 6 donoms de terre à Kfar-Rumman et un immeuble de quatre étages à Beyrouth, le tout représentant 935.000 L.L. soit 55.000 DK. Le reste, 20.000 DK, a été apporté par le kafîl.

           Les effectifs de l’entreprise sont passés de 6 en 1978 à 10 en 1979, 25 en 1980, pour atteindre 33 personnes en 1982. Les deux premières années, il n’y avait que des Libanais et des Egyptiens. Puis sont arrivés des Pakistanais et des Palestiniens. Les effectifs sont divisés en quatre sections : entretien (dépôt), chauffeurs, vendeurs, comptabilité. A l’entretien, trois Egyptiens, deux ingénieurs, 300 DK/mois, et un assistant ingénieur, 170 DK/mois, et deux techniciens pakistanais, 150 DK/mois. Abdallah assure le logement aux Egyptiens. Préposés aux affaires de douanes et au contrôle de la marchandise qui arrive, les Egyptiens jouent un rôle important : de ces entrées jusqu’à la comptabilité en passant par le dépôt, ils assurent un suivi des achats et permettent de faire les ventes dans les meilleures conditions. Dans le dépôt, où le stock peut attendre parfois plusieurs mois, les dix manutentionnaires égyptiens, entre 100 et 200 DK/ mois, sont supervisés par deux contremaîtres libanais, un frère d’Abdallah, l’autre originaire du Liban-Sud. Ici encore, l’encadrement libanais semble indispensable à Abdallah. Il va de soi, comme pour les autres entreprises villageoises, que lorsque l’enjeu est grand, le contrôle villageois, communautaire, politique ou national soit assuré.

           Les chauffeurs en sont un bon exemple. Conduire et gérer un parc automobile n’est pas rien pour un chef d’entreprise dans le Golfe. Les législations et l’importance des transports privés pour les marchandises fabriquées sur place ou importées déterminent le choix des hommes. Dans le cas d’Abdallah, comme ailleurs, les chauffeurs sont tous libanais, et bien rémunérés entre 175 DK et 300 DK.

           Les cinq vendeurs de l’entreprise jouent un rôle capital. Grâce à leurs démarchages, leurs réseaux de relations dans les ministères ou les ambassades, les ventes « tombent » ; ces quatre Libanais et Palestinien ont un salaire fixe (250 DK à 350 DK), plus 3 % de commission sur les ventes. En fait, grâce à l’importance du chiffre d’affaires, les commissions sont en moyenne de 200 DK par mois (3 200 L.L.). Abdallah a choisi des Libanais, qui ne sont pas de Kfar-Rumman, pour la vente, parce qu’ils sont plus compétents, « présentent » mieux et « aiment » vendre. Le vendeur palestinien a été choisi pour ses relations palestiniennes dans les ministères.

           La comptabilité est le domaine des Egyptiens pour trois raisons : compétence, langue et coût salarial plus faible que celui des autres nationalités arabes : le chef-comptable, 250 DK/mois et trois comptables, 200 DK/mois. Abdallah précise que s’il prenait un Libanais comme chef-comptable, il devrait le payer 450 DK/mois. Il ne peut pas prendre d’Indiens ou de Pakistanais, ce qui lui couterait moins cher, car ils ne lisent pas et n’écrivent pas l’arabe. Il y a des comptables indiens et pakistanais sur le marché du travail à Koweit, mais dans les entreprises où la comptabilité se fait en anglais. Une secrétaire libanaise trilingue est payée 200 DK/mois et deux garçons de bureau égyptiens à 100 DK/mois.

           Parmi les Libanais de l’entreprise, seuls les deux frères sont de Kfar-Rumman, les autres du Liban-Sud, de Beyrouth ou de Baalbeck. Il y a manifestement un phénomène de rejet de la communauté de Kfar-Rumman à Koweit vis-à-vis d’Abdallah C. C’est l’entreprise où les Libanais sont le mieux payé ; mais aucun villageois n’a accepté de travailler chez Abdallah, alors que, comme nous l’avons vu, c’est la règle ailleurs. Il est perçu comme quelqu’un d’important mais de « détestable » et il arrive que l’on soupçonne d’avoir fait fortune par des voies peu recommandables... Sa politique de recrutement varie selon les situations et les nationalités. Il a eu recours plusieurs fois aux petites annonces pour les vendeurs et les comptables. Le secteur de la vente étant primordial pour lui, il a cherché les meilleurs vendeurs, qu’il a « débauchés » d’autres entreprises en leur proposant un salaire et des conditions plus intéressantes. Il arrive parfois que le personnel se présente lui même à l’entreprise ; c’est le cas surtout pour les manutentionnaires égyptiens. A ce propos, il cite l’exemple d’un Egyptien venu avec l’aide de son frère. Son permis de travail est au nom du kafîl de son frère. Abdallah doit donc transférer la carte de séjour au nom de son propre kafîl.

           On peut avoir une idée des marchés de l’association en prenant l’exemple d’un gros contrat. En 1981, l’entreprise a eu un contrat de 150.000 DK avec le ministère de l’Intérieur ; le bénéfice net a été de 45 000 DK. Le chiffre d’affaires pour 1981 fut de 400 000 DK. En 1982, au moment de l’enquête, les ventes s’élevaient déjà à 300 000 DK dont 125 000 DK pour le ministère de l’Intérieur, gros client grâce au vendeur palestinien, et 100 000 DK pour l’Irak, grâce à la guerre. La guerre irano-irakienne a en effet favorisé les importateurs « koweitiens », l’Iran et l’Irak, important beaucoup moins, passent par le Koweit, et à des conditions très avantageuses pour les importateurs comme Abdallah.

           La loi en vigueur au Koweit, prévoit dans le cas de l’association entre un Koweitien et un étranger un partage des bénéfices à 51/49 %, pour tourner cette loi, Abdallah s’est entendu avec son kafîl : Dashti perçoit une redevance annuelle de 4 000 DK ; le directeur, Abdallah, un salaire mensuel de 3 000 DK, soit 36 000 DK par an ; les bénéfices en surplus passent en frais de publicité fictifs, si bien qu’ils paraissent annulés. Le kafîl d’Abdallah pratique ce système dans sept autres sociétés au moins et le seul prêt de son nom lui permet de percevoir entre 40 et 50 000 DK par an...

          3. Kaakour en Arabie Saoudite

           a. L’usine de pierre des trois frères A.A., symbolise l’histoire des villageois de Kaakour en Arabie Saoudite. La création et la réussite de cette usine sont à l’origine de la filière villageoise. Arrivés entre 1958 et 1963, Adib et Elie ne commencent à travailler ensemble qu’en 1965. Au départ, le travail est artisanal, avec deux petites machines pour tailler les pierres. Etant les premiers et les seuls sur le marché à cette époque, la forte demande qui va naître et l’appui de leur kafîl leur permettent de créer une véritable entreprise industrielle qui démarre en 1976. L’inscription sur le registre du commerce porte le nom de leur kafîl, Cheikh Abdelrahmane B. D.. Le terrain où se trouve l’usine et qui appartient à leur kafîl est assez vaste pour contenir l’ensemble de l’unité avec les stocks et les ateliers de mécanique pour le parc automobile20. Il leur faut une année pour mettre en place la chaîne de production et sortir les premières pierres. Le capital de départ en 1968, s’élevait à 15.000 Ryals saoudiens (soit 21.000 livres libanaises). En 1982, le capital se monte à 6 millions de Ryals et le « cash flow » de l’entreprise fluctue entre 8 et 12 millions de Ryals saoudiens. La masse salariale varie entre 4 et 6 millions de Ryals saoudiens en fonction des projets. En 1976, au moment des grands chantiers dans toute l’Arabie, la masse salariale a atteint 12 millions de Ryals saoudiens. Le contrat d’association prévoit un partage par moitié des bénéfices ; en fait, depuis le début, l’associé saoudien s’est montré généreux, ne touchant pas souvent sa part, pour permettre d’investir dans de nouvelles machines. Depuis sa création, l’entreprise est gérée familialement. Najib A. A. occupe les fonctions de directeur général. Elie A.A. assume les tâches techniques dans l’unité de production et sur les chantiers : il se définit comme ingénieur-architecte, dessine lui-même tout ce qui dans leurs projets revêt un caractère particulier, autre que la pose de pierres sur une façade, et quoique sans qualification au départ il a su acquérir un style et réalise actuellement de véritables œuvres d’art ; il a à sa disposition quatre qualités de pierres, marbre et pierre de Riyadh, jaune, blanche, crème et ocre, pouvant avoir vingt formes différentes ; c’est lui aussi qui supervise le parc des machines, qui sont souvent fort complexes, relevant de la compétence d’un technicien spécialisé ou d’un ingénieur, en particulier pour la nouvelle unité automatique qu’ils sont en train de mettre en route. Le troisième frère, Adib, gère la main-d’œuvre : chef du personnel, il évalue le travail de chaque équipe sur les chantiers, la productivité sur chacune des machines, souvent en fonction des nationalités ; la rotation de la main-d’œuvre étant rapide et fluctuante en fonction du marché, son travail exige une bonne connaissance des hommes et surtout des différentes capacités et compétences par nationalité. Pour le recrutement des asiatiques par l’intermédiaire d’agences spécialisées, c’est Najib qui va sur place tester les hommes. Les deux fils de Najib A. A., Nassib et Jihad travaillent chez leur père ; scolarisés dans de bonnes écoles au Liban, ils sont bien formés, chacun dans la branche qui lui était destinée : Jihad dirige la comptabilité avec l’aide d’un Libanais et Nassib, qui parle quatre langues, ce charge des « public-relations », avec son père, pour trouver les contrats21. Il connait ainsi un grand nombre de ministres et de responsables de grandes compagnies européennes et fut l’artisan, entre autres, de la signature du contrat de l’Université de Riyadh avec la compagnie allemande Polzner. Nassib et Jihad sont officiellement salariés, mais en fait il s’agit d’une association- reproduction dont Najib est fier.

           L’entreprise couvre la branche de la pierre, de l’extraction de la matière première à la livraison du produit fini à la fin du chantier, ce qui fait trois activités bien distinctes, sur des lieux de travail différents, éloignés les uns des autres : après extraction dans six carrières, les pierres arrivent brutes à l’usine où elles sont découpées selon leur qualité et le type des chantiers sur lesquels la plus grande partie de la production est posée, le reste étant vendu à d’autres entrepreneurs.

           L’ouverture des six carrières éloignées de Riyadh de 70 à 130 km est récente et tient plus à l’histoire de Najib et ses frères qu’à un projet saoudien. Jusqu’en 1976, toutes les usines de pierre importaient leur matière première de l’étranger, en particulier d’Italie et de Turquie. Au cours de l’année 1975 Najib, avec l’aide d’un laboratoire allemand, prospecte autour de Riyadh et fait analyser un grand nombre d’échantillons. Plusieurs sites donnent un résultat qui dépasse ses espérances. Il obtient, grâce à son kafîl, deux premières concessions (pour 99 ans) et commence l’exploitation des carrières ; d’autres sites avec d’autres qualités de pierres ouvriront entre 1978 et 1982. Jusqu’en 1982, trois carrières de pierre produisaient entre 63 et 300 mètres cubes par jour. Au début de 1982, l’entreprise ouvre les carrières de marbre qui produisent entre 30 et 80 mètres cubes par jour pour le marbre le plus délicat22, et entre 80 et 400 mètres cubes par jour pour la qualité inférieure. Une seule des carrières suffit à alimenter l’usine : la capacité journalière des deux machines à découper la pierre est de 70 cm3/jour, Najib A. A., en ouvrant les carrières a deux objectifs : le premier est d’assurer à un coût moindre la production de pierres de même qualité, et de se trouver ainsi en position dominante pour les appels d’offres lancés par l’Etat saoudien ; le deuxième est plus ambitieux à moyen terme : il s’agit de s’assurer le monopole de la vente de la pierre et du marbre avec des stocks suffisants et une capacité d’extraction capable de répondre à une demande nationale, quelle que soit l’importance du chantier.

           Au total, 20 personnes travaillent dans les carrières en 1982. Il y en avait 35 en 1978, pour la réalisation de l’Université de Riyadh. Répartis sur les différents sites, il y a quatre contremaîtres (deux Libanais de Kaakour et deux Syriens de Hama) et 16 Turcs originaires de deux villages d’Anatolie. Chaque équipe vit sur place en permanence) y compris l’été, malgré la chaleur. Les heures de travail coupent la journée en deux (5h-10h30 et 15h-18h). Les conditions de travail étant très dures et l’isolement total, le contrat de travail (salaires, congés, avantages divers) est plus avantageux qu’à l’usine ou sur les chantiers. Les contremaîtres sont payés 6 000 Ryals/mois et les ouvriers turcs 2 500 Ryals/mois, soit deux fois et demi le salaire des Turcs qui travaillent dans l’usine de Riyadh. Depuis l’ouverture des premières carrières en 1976, l’évolution de la main-d’œuvre a connu trois périodes : la première de 1976 à 1978 est libanaise, avec un encadrement entièrement villageois, en majorité des parents proches de Najib A. A. ; à la fin de l’année 1978 les équipes sont mixtes (Libanais et Turcs), avec un mélange des deux nationalités aux postes de travail ; à partir de 1980, un partage définitif par nationalités sur les postes de travail se fait : chefs d’équipe libanais, ouvriers turcs. Depuis 1979, les camions qui assurent la liaison entre les carrières et l’usine sont conduits par des Thaïlandais, qui s’occupent par ailleurs de l’entretien mécanique du matériel. L’histoire des carrières illustre bien les possibilités d’innovation pour des entreprises moyennes, bien plus souples que ne le laisse supposer une première observation. Elle permet à certaines nationalités plus compétentes, les Libanais entre autres, d’innover grâce aux capitaux disponibles et de créer dans plusieurs secteurs économiques. L’Etat saoudien semble favoriser un certain nombre d’innovations de cet ordre, dans la mesure où celles-ci correspondent à un besoin précis, dans un domaine économique important sur le moyen terme.

           L’usine des trois frères A. A., sise dans la première zone industrielle de Riyadh, est équipée de vingt et une machines de caractéristiques et de capacités de production très différentes. Sur les vingt-et-une machines de l’usine, vingt sont libanaises et une italienne ; chaque fois qu’ils le peuvent, les A. A. achètent du matériel libanais même si celui-ci est parfois plus cher.

           Au premier stade de la fabrication, trois machines semi- automatiques munies d’un disque de deux mètres de diamètre découpent les blocs de pierre, en épaisseurs de 3 à 15 centimètres pour la pierre et de 2 à 5 centimètres pour le marbre ; ces machines libanaises achetées entre 1970 et 1974 pour un montant variant entre 62.000 et 90.000 Ryals saoudiens, débitent en moyenne 80 mètres carrés par jour.

           La seconde étape consiste à couper des morceaux de 1 mètre de long sur 0,80 de large avec une épaisseur de 2 à 10 centimètres : deux machines semi-automatiques, acquises en 1970, produisent de 30 à 50 mètres carrés par jour, selon la dureté et la dimension de la pierre.

           Vient ensuite le polissage, avec trois machines, qui permettent de choisir ce qui conviendra aux différents chantiers, cette étape importante a permis de mieux sélectionner les échantillons de pierres et de marbre, ouvrant un grand éventail aux clients, en particulier pour les demandes princières ; la production quotidienne est en moyenne de 70 mètres carrés.

           La pierre ainsi débitée est ensuite distribuée entre les treize autres machines pour obtenir des dimensions, des épaisseurs, des volumes et des formes différentes. Les productions journalières dépendent évidement de la finesse du travail demandé : pour le travail le plus délicat, il ne sort que deux mètres carrés par jour.

           En bout de chaîne deux machines récupèrent les chutes pour faire de la poudre que l’on mélange au plâtre. L’usine en vend 6 mètres cubes par jour, en particulier aux entreprises qui posent de la pierre sur les chantiers, le mélange plâtre et poudre de pierre étant plus solide.

           Les quantités produites par l’usine sont en moyenne de 150 mètres carrés. L’usine vend du quart à la moitié de la production ; l’éventail des prix va de 85 Ryals saoudiens le mètre carré à 300. La moitié de ces ventes extérieures est achetée par les villageois de Kaakour petits entrepreneurs ; ils bénéficient d’une remise de 20 % et cette entraide villageoise a permis à plusieurs d’emporter de petits contrats, Najib accordant même un crédit aux Kaakouriens qui ont travaillé chez lui. La situation de monopole qu’occupe l’usine pour certaines qualités de pierres et de formes a permis aux villageois bien des manœuvres sur les appels d’offres. Najib vit cela en toute sérénité et considère dans sa logique qu’il ne pourrait en être autrement.

           L’évolution de la main-d’œuvre dans cette unité de production est comparable à celle que l’on peut observer au niveau national. De 1968 à 1970, tous les postes de travail sont occupés par les villageois. A partir de 1970, les Yéménites formés sur le tas remplacent les Libanais : il a fallu de six mois à un an pour que les Yéménites s’adaptent aux différentes machines23. Pendant cette période libano-yéménite, un Yéménite reçoit environ 4.000 Ryals par mois.

           En 1976, Najib A. A. veut essayer les Egyptiens beaucoup moins cher que les Yéménites sur le marché (800 Ryals au lieu de 4.000) à tous les postes de travail. Au bout d’une année, « mécontent », il décide de s’en défaire et, comme beaucoup d’autres entrepreneurs, il embauche des Turcs en 1978, un peu plus chers que les Egyptiens (1.000 Ryals contre 800), mais plus compétents, et moins revendicatifs que les Yéménites.

           A partir de 1979, ayant besoin de nouveaux effectifs à l’usine et sur les chantiers, Najib engage des Indiens pour la taille de la pierre et des Thaïlandais pour la pose sur les chantiers et l’atelier de mécanique qu’il ouvre à ce moment là. Pour les Indiens, le salaire varie entre 700 et 1.500 Ryals par mois et pour les Thaïlandais (mécaniciens qualifiés) de 1.700 à 2.500 Ryals par mois. Au total, l’entreprise comprend 103 personnes dont 20 dans les carrières, 40 dans l’unité de production et 43 sur les chantiers, avec huit nationalités aux différents postes de travail (mais sur 13 ans, quinze nationalités ont été représentées et pas un seul Saoudien).

           La nouvelle usine des frères A. A. est née en 1976 avec le contrat de l’Université de Riyadh grâce auquel Najib A. A. a obtenu 1,2 million de Ryals : installée sur place, automatisée et permettant d’alimenter directement le chantier de l’Université, où il y avait 60.000 mètres carrés à couvrir, une occasion unique de renouveler le matériel de la première usine. A la fin du chantier, en 1980, cet investissement était déjà amorti, mais il fallait trouver un terrain dans la nouvelle zone industrielle. Acheté à 500.000 Ryals, le nouvel emplacement est situé à 27 km de Riyadh. Le travail a commencé au mois de mai 1982. Les deux différences essentielles par rapport à la première usine sont l’automatisation et les capacités de production : la chaîne de production peut produire chaque jour entre 700 et 800 mètres carrés, contre 150 à 200 dans l’ancienne. Les nouveaux ouvriers recrutés sont quinze Indiens.

           Ainsi, grâce à son dynamisme et à la rente pétrolière Najib est arrivé au bout de son histoire migratoire dans les meilleures conditions possibles. Pourtant, à 63 ans, il est partagé chaque année sur les choix d’avenir. Il ne sera jamais Saoudien et son retour au Liban est problématique. Dans l’attente, il a mis deux fers au feu : une usine sous bâche à Kaakour sur un terrain équipé, et, ses deux unités saoudiennes, qui tournent à plein régime accumulant les profits, tant que cela est possible. N’étant sûr de rien au Moyen-Orient, il prospecte en Italie, pour racheter de vieilles usines de taille de la pierre qui deviendront peut-être demain les entreprises de ses enfants.

          IV. LES DEUX COMMUNAUTES MIGRANTES ET LE TRAVAIL ARABO-ASIATIQUE

           Les migrations internationales sont un des caractères dominants du Moyen-Orient, en particulier des producteurs de pétrole. Pour de multiples raisons (historiques, rente pétrolière et nouvelle division internationale du travail), des Etats parmi les plus riches du monde, importent de la main-d’œuvre et, jusqu’en 1970, du haut en bas de l’échelle du travail, de la main-d’œuvre arabe. Les deux communautés libanaises que nous avons présentées ont largement bénéficié de ce recrutement régional. Pourtant, bien avant la découverte du pétrole, certains Etats du Golfe entretenaient des relations avec des Etats étrangers au Golfe. « Ce n’est qu’en 1947 que la responsabilité politique des Emirats de la Côte des Pirates fut remise par le vice-roi des Indes au Foreign Office britannique et les liens entre le sous-continent indien et ces Etats du Golfe sont depuis entretenus par le commerce et les migrations. Quelques-unes des compagnies pétrolières disposaient de bureaux de recrutement à Bombay pour se procurer des employés de bureau et des ouvriers spécialisés que l’on ne pouvait pas trouver dans la zone du Golfe aux premiers temps de l’exploitation du pétrole »24. Cela contribue à expliquer les variations de la composition de la main-d’œuvre par nationalité, dans chacun des Etats qui en importent. La géographie et les exigences particulières du marché du travail dans chacun des Etats pétroliers ont conduit ainsi à des schémas de dépendance très différents les uns des autres. Pour la période récente (surtout depuis 1978), les flux migratoires d’un Etat à l’autre ne « dépendent jamais entièrement de facteurs économiques ». Histoire, traditions et filières migratoires conditionnent le déplacement de la force de travail arabo-arabe, avec, dans notre étude de cas, des privilèges plus grands pour certaines nationalités. Pourtant, les migrants libanais à partir de 1977 se sont trouvés en concurrence avec les travailleurs asiatiques. Dans le cas de l’Arabie Saoudite, nous avons observé, en particulier avec l’entreprise de Najib A. A., l’évolution de la force de travail de 1968 à 1982. Alors que Yéménites, Egyptiens et Syriens subissaient durement l’arrivée en masse des travailleurs asiatiques, les Libanais, mieux placés et plus dynamiques sur le marché du travail, sont partis des entreprises où ils travaillaient, pour devenir petits entrepreneurs, employant eux-mêmes des asiatiques, moins chers que la main-d’œuvre arabe ou yéménite. Il y a eu sélection, retours au Liban ; mais pour ceux qui sont restés, cette situation nouvelle a été favorable. Dans l’entreprise de pierres de Riyadh, par exemple, la main-d’œuvre asiatique a remplacé les Egyptiens, Libanais et Yéménites, permettant à la famille A. A., de réaliser des profits plus grands, et de présenter des projets moins chers avec des délais plus courts.

           Les chiffres de la Banque mondiale en 1981 pour l’Arabie Saoudite étaient les suivants : 700 000 Pakistanais, 100 000 Indiens, 100 000 Coréens, 70 000 Thaïlandais, 35 000 Bangladeshis et 30 000 Srilankais, avec une estimation de 200 000 pour les Philippins, soulignant la croissance rapide et prévisible des effectifs de ces pays, au détriment des travailleurs arabes. Si l’on prend les dates repères de 1975 et 1985, on constate que le nombre de travailleurs asiatiques dans les sept pays du Golfe importateurs de main-d’œuvre, passe de 368 400 en 1975 à 1 270 000 prévus en 1985. Dans le même temps, la main-d’œuvre venue des pays arabes sera passée de 1,04 millions à 1,84 millions, de 65 % en 1975 à 51,9 % en 1985 (tabl. 2).

           Raisons de cette évolution et des préférences qu’elles expriment : le savoir-faire, la capacité de travail ou le faible coût de cette main-d’œuvre. Tous les chefs d’entreprises libanais que nous avons vus à et en Arabie Saoudite portent le même jugement sur la main-d’oeuvre asiatique et font la même différence entre travailleurs asiatiques et arabes25. Il faut ajouter « la docilité », dans la mesure où les conflits de travail sont pratiquement inexistants, compte tenu de la précarité des statuts liée aux modes de recrutement26. A l’inverse, les Yéménites, surtout avant l’arrivée des asiatiques ont toujours posé des problèmes sur les lieux de travail, ayant des moyens de pression réels sur la direction des entreprises27.

          Tableau 2. Travailleurs migrants à Bahrein, Koweit, Libye, Oman, Qatar, Arabie Saoudite et Emirats Arabes Unis (en milliers)
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          Source Banque Mondiale.

           Ces nouveaux nomades venus d’Asie posent un problème de fond. La politique d’importation de la main-d’oeuvre des Etats du Golfe n’est, pas neutre, surtout si l’on observe les conséquences dans les réactions d’une partie des « chefs d’entreprises » libanais sous couvert de « sponsors » locaux. En effet, dans la logique des différences de salaires entre pays de départ et pays d’arrivée, qui permet aux travailleurs étrangers de percevoir des salaires dix fois plus élevés que chez eux, mais qui, dans le cas qui nous intéresse, sont bien au-dessous des rémunérations moyennes pratiquées dans les pays du Golfe, un « échange inégal » se produit sur les marchés du travail au profit des asiatiques depuis 1977, alors que, dans les pays du « centre » une telle situation serait impossible, la législation ne permettant pas la concurrence pour un même poste de travail entre deux nationalités. En fait, la question des différences de salaires par nationalité, et par rapport aux pays d’origine est centrale, mais il faudrait aller beaucoup plus loin et travailler sur les différences de situations socio-économiques dans les pays de départ, les législations, les contrats et les politiques menées par les Etats du Golfe.

           Les deux filières villageoises que nous avons suivies sont, dans les deux cas, solidement implantées dans les pays d’arrivée. Pourtant, l’avenir est problématique pour un grand nombre de villageois. Les entretiens recueillis sur place, montrent que ce problème est constamment présent, lorsque l’on parle des retours. Dans les deux cas, il s’agit de Libanais qui, pour l’instant, n’envisagent pas de revenir. Que ce soit à Kfar-Rumman ou à Kaakour, les retours au Liban depuis 1975 sont liés à de multiples raisons, mais le plus souvent aux nouvelles contraintes du marché du travail dans le Golfe. A plusieurs reprises, nous avons souligné que si la situation sociale, politique et économique le permettait, un peu plus de la moitié des villageois reviendraient au Liban, en plusieurs étapes et avec des projets de retour précis. Pour l’instant, le problème n’est pas immédiat, dans la mesure où, pour chaque village, les retours se sont en général bien effectués. Les prochaines années seront décisives à la fois dans le Golfe et au Liban. Comme nous l’avons vu, l’insertion économique de ces villageois libanais, à Koweit et en Arabie Saoudite, s’étale sur une période relativement longue, et sur plusieurs générations. Le réseau villageois et les solidarités familiales sont solides, les kafîl protecteurs jouent toujours leur rôle, mais pour combien de temps ? La précarité du statut et l’impossibilité d’acquérir la nationalité jouent un rôle essentiel, dans l’inquiétude manifestée au cours des entretiens. Même après trente années de vie à Koweit, Ali qui se « sent koweitien », doit se poser le problème du retour. A l’inverse des asiatiques (ou des Egyptiens) la force de travail libanaise des deux villages, compte tenu de l’histoire migratoire, peut être comparée à celle de Maghrébins arrivant en France dans les années 1950 ou 1960. Alors que les enfants de Marocains, Algériens ou Tunisiens nés entre 1960 et 1970 en France sont devenus Français, les Libanais nés au Koweit ou en Arabie sont toujours Libanais avec comme seul point d’appui, à la fois solide et fragile, la communauté du village et les alliances familiales.

           Ces deux migrations villageoises, trouveront certainement leur terme dans les dix prochaines années. Les entreprises familiales dans le Golfe changeront de main, par une nationalisation plus grande de l’espace industriel dans les Etats concernés, ou à cause de changements politiques profonds. Ce sera la fin d’une histoire migratoire et peut-être le début d’une autre, dans le pays de départ ou ailleurs.

          Conclusions

           Pour conclure, point question de généraliser, mais de recentrer sur les points importants. A l’inverse des certitudes qu’Elisabeth Longuenesse exprime quant à la « spécificité » du fonctionnement des sociétés du Golfe et, particulièrement, la place qu’y tiennent les étrangers et la différenciation entre étrangers et citoyens, résultat d’abord et en premier lieu de l’apparition de la rente pétrolière dans l’espace des Etats concernés, du fait des conditions de production et de consommation du pétrole sur le marché mondial »28, notre analyse nous rapproche de ce que G. Simon appelle « la pratique différentielle de l’espace par les groupes régionaux »29.

           Comme le souligne E. Longuenesse, il y a « rente », mais les individus, les groupes, les villages, les communautés, les diplômés et les entreprises qui vivent et subissent cette situation se différencient, s’opposent et s’adaptent, dans le même contexte. De notre point de vue, les références à la communauté d’origine sont fondamentales. Pas seulement parce que la « situation macro-économique » le veut, mais aussi et surtout à cause de la pratique de chacun de « ces éléments » à l’intérieur des différents marchés du travail dans les pays d’arrivée.

           Il n’est pas question bien sûr d’oublier la rente, la classe dominante, les clientélismes et les deux logiques de cette rente interne (au sein de chacune des « formations sociales ») ni son fonctionnement au niveau international.

           Le mouvement du travail face au capital pétrolier occulte « le vrai champ migratoire ». Lorsque G. Simon évoque les « réseaux régionaux de relations » qui permettent de percevoir la réalité des liens et des solidarités et d’établir que « c’est en définitive la combinaison, l’entrecroisement, de ces différents réseaux, de ces espaces relationnels régionaux qui constituent l’armature véritable, l’architecture fondamentale de ce champ migratoire international », ce point de conclusion est fondé parce qu’il est possible d’étudier de près au Maghreb et en Tunisie avec des informations fiables, « le réseau de départ » et l’ensemble des « situations » à l’arrivée.

           Notre travail sur le même thème était beaucoup plus délicat... II fallait, avec peu d’informations, réaliser un travail de terrain relativement intuitif, sans savoir si les situations étudiées correspondaient aux « schémas théoriques » plus généraux, présentés « au centre » sur des populations migrantes souvent déjà installées.

           La différence est grande entre les migrants du Golfe et ceux de l’Europe occidentale ; les Etats rentiers du Golfe, d’un côté, le tissu industriel européen, de l’autre, entretiennent des relations stratégiques, économiques et géopolitiques fort solides. Ces dix dernières années, l’énorme flux de main-d’oeuvre, d’abord arabe puis asiatique, vers les pays pétroliers, a donné une autre dimension à l’espace international de travail. L’analyse de ce nouvel espace devrait porter en priorité sur le déséquilibre accru et l’inégalité croissante des rapports régionaux selon une ligne de partage qui n’est plus Nord-Sud, comme dans les années 1960, entre pays riches en force de travail mais pauvres en ressources minières ou capacités industrielles ; aborder « l’espace ouvrier international » à travers l’individu, la famille, le groupe, le village et les solidarités de groupe donne cependant quelques clés pour comprendre la réalité et l’évolution du champ migratoire au Moyen-Orient.

        

        
          Notes

          1 Selon Boutros Labaki, « L’économie politique de l’émigration libanaise », Le Commerce du Levant, Beyrouth 2.2.1981, 9.2.1981, il convient de distinguer deux périodes migratoires : 1850-1914 au Liban central, 1945-1980 pour le Liban périphérique, en tenant compte des situations rurales, de l’organisation des migrations intérieures ou extérieures, et des « trois révolutions industrielles ».

          2 Sur le Jabal Amil il faut consulter la thèse de M. Jabir, Pouvoir et société’au Jabal Amil de 1749 à 1920, dans la conscience des chroniques chiites et dans un essai d’interprétation (s.l. connu), 1977 (Thèse 3ème cycle).

          3 M. Jabir, cite le nom de neuf villages : Kfar-Rumman, Shalbaal, Dumay, Chûr, Sinay, Daskara, Day Ajlûn, Umin et Basfûr, contre 16 villages à la famille Asaad.

          4 Dominique Chevallier, La société du Mont-Liban à l’époque de la révolution industrielle en Europe. (Chap. 6, p. 72).

          5 Cresswell ; « Parenté et propriété foncière au Liban », Etudes Rurales, 40, 1970, p. 44.

          6 Samir Mazloum, Rôle de l’Institution paroissiale dans l’évolution d’un village libanais (Kaakour), Beyrouth, Institut des Sciences Sociales, 1971.

          7 La concurrence des libres synthétiques a ruiné rapidement l’élevage traditionnel du ver à soie au Liban. Dans le cas de Kaakour, la culture du mûrier, développée plus tard qu’ailleurs, s’est maintenue tardivement.

          8 Chaque kafîl saoudien dispose légalement d’un « stock » de 5 à 100 000 visas selon son importance. Le kajîl de Najib, disposant d’un stock de 3 000 visas, lui en a cédé temporairement une partie. Depuis 1978, Najib utilise ses visas pour recruter de la main-d’oeuvre asiatique par l’intermédiaire d’agences spécialisées, en Inde, Thaïlande et Corée.

          9 Kaakour étant maronite, le recrutement les premières années était massivement chrétien. Après discussion avec son kafîl, Najib tint à s’assurer que cette situation ne poserait pas de problèmes.

          10 L’accord fut facilité par le souci de valoriser des produits nationaux (pierre et marbre).

          11 Sur proposition de son kafîl, le gouvernement saoudien a décidé en 1974 que 40 % de la surface des bâtiments serait en pierre ou marbre pour toutes les nouvelles constructions privées. Cette décision a considérablement élargi le marché pour les gens de Kaakour, surtout pour de petits chantiers. Un partage s’est fait à ce moment là : à Najib les grands chantiers de l’Etat et des grandes familles, aux autres villageois le reste.

          12 La situation géographique du village, son voisinage avec un village druze et la politique de neutralité menée par les hommes influents du Baladié (dont le père Samir M.), ont poussé jeunes et moins jeunes à partir en Arabie Saoudite pour éviter un enrôlement dans les milices.

          13 Leur beau-frère Elie A., arménien originaire de Beyrouth, est actuellement bijoutier en Arabie Saoudite. Il travaille chez un Libanais chrétien » (Robert M.), l’un des plus gros commerçants d’Arabie. Il a aidé certains jeunes du village à trouver des emplois dans le secteur du commerce.

          14 Sans l’accord de Najib A. A., ils pourraient difficilement pratiquer ce système de déplacements permanents. Chacun y trouve son compte, mais Najib tient particulièrement à cette souplesse, cultivant ainsi son image de marque dans le village.

          15 Depuis 1979, il est beaucoup plus difficile d’obtenir un permis de travail pour l’Arabie Saoudite. L’arrivée en masse de travailleurs asiatiques en est l’une des causes.

          16 Sur un chantier, un Syrien est parti, alors qu’il y avait beaucoup de travail. Du coup Abdallah a été obligé de prendre le Turc qui a demandé 10 DK de plus par mois ; mécontent, il le renverra quand il n’en aura plus besoin. Réflexion d’Abdallah à propos du marché du travail : « Pour savoir qui est le kajîl de qui à Koweit il faudrait un ordinateur ».

          17 Notre travail sur le terrain, nous a amenés à nous poser la question des comptables, dans presque tous les cas égyptiens. Salim D. nous a confirmé, qu’en règle générale, à Koweit, les migrants qui occupent la « charge » de comptable sont des Egyptiens. La langue arabe, la législation et surtout le « coût » d’un comptable d’origine égyptienne expliquent ce choix.

          18 Compter à cette époque 16 livres libanaises pour 1 DK.

          19 Le kajîl koweitien de Shakaroun se nomme Dashti.

          20 Alors qu’il est difficile d’obtenir la concession d’un terrain en zone industrielle à Riyadh, les frères A. A. ont eu la chance d’avoir pour sponsor un homme qui en possédait déjà un.

          21 Les trois frères A. E. ne connaissent que l’arabe. Un des fils devait compenser ce handicap commercial : Nassib a été programmé pour devenir polyglotte.

          22 Les importateurs saoudiens de marbre italien ont tenté d’empêcher l’ouverture de ces carrières.

          23 Nombreux témoignages des difficultés d’adaptation des Yéménites aux différentes machines de l’usine. Le problème principal qui s’est posé est celui du temps. En effet, il leur était impossible, au début, de rester 8 heures ou 10 heures d’affilée devant la machine. Najib raconte qu’il leur fallait parfois « essayer » dix Yéménites pour en trouver un « qui tienne le coup ». Alors que sur les chantiers, où le travail est « relativement » plus libre et plus « digne », il n’y avait pas de problèmes.

          24 G. Hill, « Les travailleurs étrangers dans les pays du Golfe », Tiers-Monde, XVIII, 69, 1977.

          25 La sélection dans le pays de départ est bien plus grande pour la force de travail venant d’Asie. Les agences spécialisées dans l’exportation de main-d’oeuvre répondent à des demandes précises, sur les qualifications particulières : Thaïlandais, mécaniciens ; Coréens, maçons ; Indiens, taille de la pierre... Les Égyptiens gardent le monopole de la comptabilité.

          26 Il est difficile de généraliser, dans la mesure où les conflits de travail ont existé et existent avec la main-d’oeuvre asiatique. Pourtant, nous pensons que dans tous les cas le contenu du conflit pose moins de problèmes à l’entrepreneur étranger et aux autorités locales que ceux posés par la main-d’oeuvre arabe.

          27 La situation juridique des Yéménites est particulière (libre circulation entre les deux pays, pas de kajîl) et permet des conflits de travail qui ne sont pas possibles pour les autres nationalités.

          28 Cf. Elisabeth Longuenesse, infra.

          29 L’ouvrage de G. Simon, L’espace des travailleurs tunisiens en France, Poitiers, 1979, s’intéresse aux « structures et fonctionnement d’un champ migratoire international » (sous-titre).

        

        
          Notes de fin

          
            1
            M. Migrants. AM Anciens migrants.
          

        

      

    

  
    
      
        
          
            Migration ou développement : Quelle stratégie migratoire pour l’Égypte de l’« ouverture économique » ?
          

        

        Alain Roussillon

      

      
        
           Trois propositions résument l’importance des enjeux tant internes qu’externes de la stratégie migratoire adoptée par l’Egypte depuis le début des années 1970.

          
            	
              Part prépondérante des Egyptiens sur le marché régional du travail : quelles que soient les estimations retenues, les stocks de migrants égyptiens représentent la première contribution aux marchés du travail de la péninsule arabique et de la Libye : 56,7 % de la main-d’œuvre importée en Libye, 12 % en Arabie Saoudite, 12 % en Jordanie1. Les migrants égyptiens sont également engagés dans tous les secteurs de l’activité, à tous les niveaux de qualification, et ont participé de façon massive à toutes les vagues migratoires engendrées par le recyclage de la rente pétrolière, y compris les migrations de remplacement qu’ont expérimentées la Jordanie, le Soudan ou Oman du fait du départ de leur propre force de travail.

            

            	
              Part relativement modeste de la main-d’œuvre migrante par rapport à la force de travail globale de l’Egypte, compte tenu du sous-emploi chronique et du chômage sur le marché du travail égyptien et de la demande externe, à laquelle d’autres exportateurs de main-d’œuvre ont apporté une réponse proportionnellement plus considérable : si l’on retient l’estimation la plus élevée2, — un million de travailleurs égyptiens dans les pays pétroliers en 1976 —, 10 % environ de la force de travail était expatriée à cette date, alors que 28 % de la main-d’œuvre jordanienne était expatriée en 19753, et 20 % de celle du Nord-Yémen4.

            

            	
              Effets considérables, compte tenu de la faiblesse relative de ce pourcentage, des migrations de main-d’œuvre sur l’ensemble des structures économiques et sociales de l’Egypte. Part des remises dans la balance des paiements et le PNB, leur rôle dans la transformation des paysages ruraux et urbains, pénuries sectorielles déterminées par les ponctions opérées sur la force de travail, effets inflationnistes alimentés par les comportements de consommation autorisés par les revenus « de l’étranger » : tous les indices et toutes les analyses corroborent le fait que les migrations de main-d’œuvre constituent l’un des principaux « facteurs informels du changement » à l’œuvre dans la société égyptienne5.

            

          

           Ce que nous désignons comme la « stratégie migratoire de l’Egypte » ne peut se réduire à une série de décisions et de mesures administratives, pas plus qu’aux prises de position, rares et limitées, le plus souvent, à des déclarations d’intentions, des autorités égyptiennes. Son émergence, si elle engage un ensemble de décisions administratives ouvrant la voie à l’exportation de la main-d’œuvre, est inséparable d’une série de réajustements à différents niveaux des structures sociales qui concourent à transformer la représentation des enjeux individuels et collectifs des migrations et à reformuler les termes de l’« alternative migratoire » pour l’intégrer dans le projet « social-historique »6 proposé à la société égyptienne. De ce point de vue, les instructions données aux fonctionnaires chargés de délivrer les passeports pour hâter les démarches (24 heures, au Caire) ou la bienveillance avec laquelle sont examinées les demandes de détachement des fonctionnaires peuvent être rapprochées, par exemple, du développement, dans les médias, de campagnes et d’enquêtes d’opinion où l’occasion est donnée aux migrants d’énumérer les avantages qu’ils tirent de leur position, et aux experts de recenser ceux que l’Egypte elle-même en retire. De la même façon, la fondation d’institutions bancaires spécialisées dans le drainage des revenus des migrants ou la création de postes d’attachés au travail dans les ambassades égyptiennes ne sont pas sans rapport avec l’apparition de l’« émigré en Arabie Saoudite » dans les feuilletons télévisés, ou l’émergence dans la population scolaire et estudiantine de nouvelles, tendances au choix de carrières moins « académiques » mais plus adaptées à une rentabilisation immédiate hors d’Egypte.

           A un autre niveau, le développement considérable des cohorte migrantes rendu possible par l’ouverture des frontières s’est accompagné d’une série d’initiatives visant à fournir aux autorités égyptiennes une représentation « scientifique » du phénomène, susceptible de fonder des politiques raisonnées de la main-d’œuvre et de contribuer à une rationalisation du rôle assigné aux migrations dans ces politiques. Deux remarques permettent de situer le contexte dans lequel se déploient ces initiatives.

           D’une part, elles se développent, sinon hors du contrôle de l’appareil d’Etat du moins en marge et sans qu’intervienne, dans la plupart des cas, de « commande » explicite de sa part. Ainsi, s’il autorise des enquêtes auxquelles sont associés divers segments de l’appareil universitaire (Université du Caire, Faculté d’Agronomie...) ou des centres de recherche dépendant des ministères (Capmas, Centre national pour la Planification...) l’Etat n’a lui-même été, jusqu’à plus ample informé, à l’origine d’aucune enquête systématique sur les migrations égyptiennes, pas plus qu’il n’a financé de recherche sur ce sujet. Bien plus, on peut voir un indice de l’attitude ambiguë des autorités égyptiennes vis-à-vis des migrations dans l’interruption, en 1973, au moment même où les flux commençaient véritablement à prendre de l’ampleur, de la principale série de données qui permettait d’estimer ces flux, « Population movement across the frontiers », publiée par le CAPMAS entre 1968 et 1973.

           En second lieu, ces initiatives de recherche consacrées aux migrations de la main-d’œuvre égyptienne se développent dans un contexte marqué par un virage complet de la politique suivie jusqu’au début des années 1970 en cette matière : « The development of migration policies has been a complicated and tortuous process reflecting a lack of consensus about the goals and the means. The policy fluctuated from one of prohibition to regulation to encouragement. Two conventional views continued to exist in Egypt : one advocating emigration as a solution to the population explosion and the manpower surplus ; the other emphasized the negative consequences of migration, namely the sapping of the society’s strength and its most productive elements. Migration policies also developed in the wider context of « development strategy » and ideological orientation of society. With the shift from a socialist planned economy to a free market-policy, corresponding changes occured in the migration policies7 ».

           Ce contexte définit le sens des questionnements relatifs aux migrations égyptiennes. L’objet de toutes les investigations, c’est la capacité de l’Egypte à pourvoir en main d’œuvre le Proche-Orient, compte tenu des impératifs de son propre développement. La nécessité d’intégrer ces flux de main-d’œuvre à une représentation globale de l’avenir socio-économique de l’Egypte est d’autant plus urgente que ces migrations semblent l’aspect le plus paradoxal de la politique d’ouverture (infitâh) adoptée en 1973 par le Président Sadate. Composante essentielle de cette politique fondée sur la « libre entreprise », la libre circulation des biens et des personnes paraît à de nombreux analystes susceptible d’entrer rapidement en contradiction avec les objectifs même de cette politique qui vise à attirer en Egypte les investisseurs étrangers intéressés par la disponibilité d’une main d’œuvre à la fois qualifiée et bon marché8.

           La présente étude, inspirée des résultats d’une enquête menée entre 1980 et 1983 par Gilbert Beaugé et nous-même, vise à décrire et analyser les conditions dans lesquelles les migrations égyptiennes accèdent à « l’ordre du discours », devenant l’objet privilégié d’institutions qui, affectant des crédits, mobilisant du personnel et publiant les résultats de leurs travaux, interviennent donc dans la gestion sociale des enjeux liés aux migrations.

           Une première partie analyse la mise en place de dispositifs institutionnels de recherche consacrés aux migrations de la main d’œuvre égyptienne. L’analyse de la production de ces dispositifs s’efforce de mettre en évidence les grandes lignes de composition et de rupture de la représentation des migrations de travail que ces institutions proposent aux décideurs politiques, et le rôle qu’elles se voient assigner par ces études dans le processus de transformation en cours en Egypte9.

           Une deuxième partie s’attache à confronter les termes des bilans dressés par les experts des migrations de travail à ce qu’il est possible d’inférer de la politique migratoire égyptienne à partir de l’examen des diverses mesures adoptées par les autorités pour canaliser et contrôler les processus engendrés dans l’économie et la société par les flux de main-d’œuvre et de capitaux liés aux migrations. Si l’on considère les différents contrôles que les Etats sont en mesure d’exercer, d’une part, sur leurs ressortissants, d’autre part, sur l’ensemble des activités socio-économiques, les migrations impliquent un recul généralisé de l’efficacité des différents appareils destinés à canaliser les processus en cours. Qu’il s’agisse du marché du travail, dont tous les mécanismes se réarticulent autour de l’alternative migratoire, ou de la mise en œuvre des plans de développement, rendus caducs par la redistribution des flux de main-d’œuvre, du projet politique ou des systèmes de valeurs, tous les niveaux de la pratique sociale sont ici concernés. Plus loin, la démarche migratoire elle-même implique une recomposition des rapports que les individus, en tant que « citoyens » et en tant qu’« agents économiques », entretiennent avec leur propre société. Le « statut » de migrant, et surtout de travailleur migrant, sur un marché du travail aussi peu institué et dans un espace aussi surdéterminé, dans l’ordre social, politique, économique et culturel, que le monde arabe, a ceci de particulier qu’il accentue, tout en les recomposant, les différents niveaux d’appartenance des migrants. Appartenance familiale ou confessionnelle, nationalité égyptienne ou identité arabe, conscience de classe ou convictions politiques : autant de facteurs susceptibles de déterminer les stratégies individuelles des migrants, tant pour le choix d’une destination que l’utilisation des revenus de la migration. A leur capacité à discerner et à prendre en compte ces transformations se mesure l’efficacité des différentes stratégies qui s’efforcent de rationaliser les enjeux et les effets de la politique migratoire de l’Egypte.

          I. Donner un sens aux migrations égyptiennes : la mobilisation de l’expertise internationale

          1. La mise en place des dispositifs de recherche sur les migrations de main-d’œuvre

           Le débat sur les migrations de main-d’œuvre est en Egypte déjà ancien, bien antérieur, en tout cas, au développement fulgurant du phénomène déterminé par le quadruplement des prix de pétrole en 1973. L’« exode des cerveaux » égyptiens vers le Canada, l’Australie ou les Etats-Unis ou l’envoi de missions d’enseignants égyptiens dans les pays du Golfe et l’Iraq, dans le cadre des « responsabilités arabes » de l’Egypte, avaient dès les années 1960 alimenté de nombreux débats10, mobilisé experts et chercheurs et donné matière à des recherches. Il paraît donc d’autant plus curieux que le recueil et le traitement des données relatives aux « nouvelles migrations » égyptiennes échappe globalement aux institutions de recherche en place, qui se trouvent proprement écartées des circuits ad hoc mis en place à partir de 1977. Ni le Cairo Demographic Center, ni l’Institut national pour la Planification, ni le Centre national pour la Recherche sociale et criminologique, principales institutions qui s’étaient illustrées dans ces débats au cours des années 1960, n’intervient ici de façon autonome, laissant le champ libre à de nouvelles structures et à un personnel entièrement différent.

           a. Travaux réalisés sous l’égide de l’Organisation Internationale du Travail : entre 1977 et 1982, l’OIT a entrepris trois séries de travaux de statut et de niveau divers, prenant en compte à un titre ou un autre les migrations égyptiennes.

           Dans le cadre du « Migration for Employment Project »11consacré aux mouvements migratoires dans l’ensemble du Proche- Orient, deux publications discutent « the significance of Egyptians in the international labour market in the Middle East » et la capacité de l’Egypte à exporter son chômage et son sous-emploi en approvisionnant en main-d’œuvre le marché régional12.

           Une « Employment Strategy Mission » de l’OIT en Egypte en 1980, fait le point sur « la croissance économique, l’emploi et la justice sociale en période de paix », dans un document intermédiaire préparé par A. Mohie Eldine qui entreprend de dresser une synthèse des informations disponibles sur les mouvements de la main-d’œuvre égyptienne et présente un bilan opposant les pertes sèches imposées à l’Egypte par les migrations permanentes qu’a expérimenté ce pays tout au long des années 1950 et 1960 aux bénéfices potentiels des migrations contemporaines13.

          
             
            Un troisième programme impliquant à divers titres les migrations de main-d’œuvre est en cours de réalisation : « Population growth and manpower needs in the framework of comprehensive employment planning » ; ses objectifs sont ainsi formulés : « To increase the understanding and knowledge base of the interactions between population growth/movements, manpower needs and the socio-economic development process in the country, and to formulate appropriate policies regarding the integration of population and manpower variable into a comprehensive human resource strategy for the country »14.
          

           b. Deuxième série de travaux sur les migrations égyptiennes dans le cadre de l’intervention américaine générale en Egypte à partir de 1975. L’intérêt des structures de coopération américaines pour les migrations au Proche-Orient, qui se manifeste notamment par deux colloques sur cette question, se traduit en Egypte par plusieurs initiatives.

           Dans le cadre du programme de recherche conjoint MIT- Université du Caire, bénéficiant d’une assise institutionnelle puissante et structurée fournie par le Development Research and Technological, Planning Center15 un programme de recherche sur les migrations égyptiennes lancé en 1977 (Cairo University-Massachusets Institute of Technology Technological Planning Programme) est de loin le plus important à ce jour sur ce sujet : associant chercheurs du MIT, membres du corps enseignant de l’Université du Caire et nombre d’experts désignés notamment par les Ministères de la Planification et de l’Education, ce programme a produit 25 études entre 1977 et 1981, dont les plus approfondies sur les travailleurs du bâtiment et les enseignants, tant du secondaire que du supérieur.

           D’autre part, le colloque du California Research Center, « Migration and mechanization in Egyptian agriculture », dans le cadre de l’Agricultural Development System Project, qui associe, sous l’égide de la Faculté d’agronomie de l’Université du Caire, l’Université de Californie et le Ministère égyptien de l’agriculture, a réuni en décembre 1981 des experts égyptiens appartenant à diverses facultés d’agronomie et les experts de l’Université de Californie pour traiter des « crucial issues concerning mechanization of Egyptian agriculture and the impact of labour migration on agricultural policies ».

           c. Les initiatives des « experts arabes » : ces experts sont les chercheurs des diverses institutions interarabes concernées par les problèmes de main-d’œuvre : Organisation Arabe du Travail, Conseil de l’Unité économique arabe, Arab Planning Institute. La rupture des relations entre l’Egypte et les Etats arabes après Camp David, puis le transfert du siège de la Ligue arabe du Caire à Tunis et de ses organisations dépendantes à Bagdad (OAT) et Amman (CUEA) ont réduit le rôle de ces experts dans la gestion des migrations égyptiennes. Néanmoins, le poids démographique de l’Egypte et la part des Egyptiens dans le marché régional du travail, qui en font le pivot de toute stratégie arabe de la main-d’œuvre — distinction faite entre « le régime traître à la cause arabe » et « le peuple égyptien resté fidèle à son identité arabe » — expliquent qu’aucune de ces institutions n’ait pu se désintéresser des migrations égyptiennes. De plus, le maintien de très nombreux intellectuels égyptiens dans les structures interarabes, et notamment les institutions de recherche, a partiellement contrebalancé la fermeture des canaux officiels en matière de circulation de l’information.

          2. Les nouvelles migrations égyptiennes : aubaine ou calamité ?

           L’ensemble de ces travaux contribue, chacun à son niveau, à dessiner les contours du « problème migratoire » qui se pose à l’Egypte dans le contexte régional du recyclage des capitaux pétroliers. Nous nous attachons à montrer comment se structurent les diverses représentations de ce phénomène en faisant apparaître tant leurs points de divergence que leurs convergences pour décrire l’éventail des options suggérées aux autorités égyptiennes pour la mise en œuvre d’une politique migratoire conforme aux intérêts de l’Egypte selon ces experts. Une remarque préliminaire permettra d’illustrer le caractère sinon « arbitraire », du moins « tactique » du choix de ces problématiques ainsi que des arguments et des méthodologies qu’elles soutiennent : le premier problème soumis à la perspicacité des experts, et qui mobilise une bonne part de leurs efforts, demeure l’estimation de l’ampleur des flux et de la population expatriée (tabl. 1), Mohie Eldine peut encore écrire en 1980 : « Despite of the recent and growing interest in manpower planning by both Egyptian authorities and international agencies, like AID, IREK and ILO, and the repeated statements made in Egyptian parliament concerning the bad need for a manpower plan, no one really knows the scope of Egyptian workers emigration and its structure and destination »16.

           Schématiquement, deux logiques s’opposent pour l’évaluation de ces mouvements migratoires et de leur volume : d’un côté, le programme de Birks et Sinclair fonde l’évaluation des migrations égyptiennes sur le traitement et l’analyse des données disponibles dans les Etats importateurs de main-d’œuvre ; de l’autre, le programme de l’équipe de recherche conjointe MIT-CU fonde ses estimations sur l’analyse de données disponibles en Egypte même, notamment le recensement de 1976. De l’aveu général, aucune de ces bases n’est assez fiable pour que son choix s’impose objectivement. D’une part, selon Birks et Sinclair, « the two receiver countries which are... the most difficult to deal with... (Saudi Arabia and Libya) are also countries to wich most Egyptian travel »17. Ajoutons à cette restriction que ce calcul exclut, par définition, les travailleurs clandestins qui, en 1975, représentaient encore une part considérable des migrants dans tous les pays du Golfe et surtout en Libye et le fait, plus grave, que les calculs de Birks et Sinclair ne prennent pas en considération l’Iraq, en dépit de l’importance de ce pays comme destination des migrations égyptiennes, du fait des conditions d’accès à son marché du travail (autorisation d’entrée et de séjour non soumise à l’obtention préalable d’un contrat de travail). De la même façon, l’état des sources égyptiennes rend hypothétique aussi l’estimation fournie par l’équipe du MIT-CU, dérivée du recensement de 1976 et de la projection des données de la série « Population movements across the frontiers » publiée par le CAPMAS entre 1968 et 1973.

          Tableau 1. Principales estimations des migrations égyptiennes
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          1 : Ressources humaines et main-d’œuvre dans les pays arabes, IL0-ECWA, Genève 1975, p. 138. 2 : Central Agency for Public Mobilisation and Statistics.
3 : Gerakis et Thoyanithy, « Wave of Middle East migration raises questions of policy in many countries », « International Monetary Fund Survey, 7, 17, 1978.
4 : Country case study : The Arab Republic of Egypt, Durham, 1978, p. 38.
5 : Al-Ahram, 19/9/78.
6 : Choucri et al., Migration and employement in the construction sector : critical factors in Egyptian development, p. 76.
7 : Pétrole et unité arabe, Beyrouth, 1977, p. 36.
8 : Summary Report on research project on International migrations and manpower in the Middle East and North Africa, mars 1981, p. 12
Note *1
Note **2

           Dans ces conditions, le choix de privilégier l’une ou l’autre de ces approches engage l’ensemble de l’argumentation dans laquelle chacune des initiatives en présence s’efforce de faire entrer les divers aspects des processus liés aux migrations de main-d’œuvre.

           a. L’Egypte, un exportateur de main-d’œuvre frustré ?18. Dans la logique des études de Birks et Sinclair sur les migrations égyptiennes, le recensement des stocks de travailleurs égyptiens dans les pays d’emploi fournit la base d’une identification selon les qualifications professionnelles des différentes catégories de travailleurs engagées dans le processus migratoire. A la part numériquement prépondérante du travail égyptien dans certains secteurs s’oppose le faible pourcentage de cette main-d’œuvre migrante par rapport à l’ensemble de la population égyptienne active. Inversement, la répartition professionnelle des migrants égyptiens, comparée aux ressources du marché national de l’emploi fait ressortir l’énormité des ponctions opérées dans certains secteurs : « Given the large number of unemployed in Egypt and... the numbers of urban unemployed on the one hand, and the continuing or even increasing shortages of labour in the capital-rich Arab states, on the other, it is remarkable that more Egyptians have not migrated to Saudi Arabia and the Gulf states in search of work... the problem that needs examination is not why are so many Egyptians working abroad, but why, given the prevailing economic conditions at home, and the ostensible advantages and desirability of Egyptian labour throughout the Middle East, are there so few Egyptian migrant workers »19. L’hypothèse d’une segmentation presque totale du marché du travail et d’une très faible mobilité professionnelle interne de la main-d’œuvre égyptienne fournit à Birks et Sinclair le cadre qui permet de rendre compte tant de la réponse relativement limitée de l’Egypte aux besoins en main-d’œuvre des Etats pétroliers que des effets « disproportionnés » du départ des migrants en Egypte même : si l’Egypte n’exporte pas plus de travailleurs, c’est qu’elle a atteint les limites de ce qu’il lui était possible d’exporter, compte tenu des besoins qualitatifs du marché régional du travail et compte non tenu de ses besoins propres, comme l’attestent des pénuries sectorielles de main-d’œuvre qualifiée ou même semi qualifiée. « International migrant labour movements have brought about a shortage of certain types of labour — in particular the technically qualified, some of those most necessary to Egypt’s own future development. Yet this specific shortfalls of manpower have come about without a general reduction in unemployement. In short, the nature and structure of the Egyptian labour force, especially its small informal sector, a consequence of a massive Government sector, are such that the employement position and economy as a whole do not benefit as they might from being an international supplier of labour »20.

           Dans ce contexte, l’incapacité du marché égyptien du travail à compenser le départ des migrants aboutit non seulement au tarissement progressif des gisements de main-d’œuvre qualifiée pour l’émigration, mais aussi à une grave dégradation des conditions de l’allocation du travail sur le marché égyptien lui-même.

           Ainsi, l’hypothèse de « l’immobilité occupationnelle » interne de la main-d’œuvre égyptienne conduit-elle Birks et Sinclair à diagnostiquer l’incapacité de l’Egypte à régler son problème de surplus de main-d’œuvre par l’exportation de son chômage vers les pays du Golfe et spécifie les termes du bilan de l’expérience migratoire de ce pays : au constat de l’apparition de pénuries sectorielles de travail qualifié, non compensées par des réajustements internes, qui définit les coûts absolus que l’exportation d’une fraction, même minime, de sa force de travail impose à l’Egypte, s’oppose « the contribution to the balance of payments of the invisible items [i.e. Suez Canal, tourism and workers’ remittances which] is significant, but do not represent more than an amelioration of Egypt’s dependency on imported goods, which, if the economy grows, will increase in the short term ».21

           Dans le contexte d’endettement extérieur et de dépendance, notamment alimentaire et technologique, qui caractérise l’économie égyptienne, les remises qui constituent en dernière analyse, aux yeux des auteurs, le seul aspect positif des migrations, compte tenu de la part qu’elle représentent dans le PNB et dans la balance des paiements, non seulement ne contribuent pas à améliorer la capacité des pouvoirs publics et des grands investisseurs à intervenir dans l’économie et à créer des emplois productifs, mais rendent encore plus difficile et coûteuse cette intervention en alimentant la spirale inflationniste et en exerçant une pression à la hausse sur les salaires, encore aggravée par la dégradation de la productivité, (tabl. 2 et 3).

           Constater l’incapacité de l’Egypte à jouer le rôle de pourvoyeur de main-d’œuvre du Proche-Orient autrement qu’au détriment de ses propres besoins en travail qualifié et les effets « pervers » des remises conduit Birks et Sinclair à un diagnostic pessimiste, quant aux effets et à l’opportunité de la politique migratoire des dirigeants égyptiens : « the limited benefits of remittances when weighted against the potential drawbacks which might accrue from the losses of Egypt most highly qualified manpower, do not in themselves justify the migration ».22

          Tableau 2 .Les transferts financiers des Égyptiens

          
            [image: Image 2.jpg]
          

          Source : Abd al-Fattah Massef, Les migrations des Egyptiens, Le Caire, Centre national pour la Planification, 1981, p. 29.

          Tableau 3. Effets des transferts des Égyptiens employés à l’étranger sur la balance commerciale de 1970 à 1978.
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          Source : Banque nationale d’Egypte, Bulletin économique, 1979.

           Plus loin, l’analyse des effets des migrations sur le marché du travail égyptien conduit Birks et Sinclair à prédire sinon la fin des migrations égyptiennes du moins une réduction significative de la part de la main-d’œuvre égyptienne sur les marchés du travail des Etats pétroliers. D’une part, les structures de reproduction du travail qualifié en Egypte n’arrivent plus à répondre à la demande en travailleurs de haut de gamme disposés à émigrer ; d’autre part, l’émergence de nouvelles nationalités de travailleurs migrants, liées aux nouvelles politiques d’insertion — ou de non-insertion — des travailleurs migrants dans les structures socio-économiques adoptées par les Etats du Golfe (camps de travail, contrats collectifs, main-d’œuvre « clef en main », etc.) rend encore plus improbable l’exportation de la seule catégorie de travailleurs dont l’Egypte dispose à profusion : la main-d’œuvre non qualifiée.23

           b. La « nouvelle frontière » des travailleurs égyptiens. La logique du programme de recherche conjoint MIT-CU repose sur un double parti. Le parti pris de l’analyse sectorielle qui conduit les chercheurs à définir sur le marché égyptien du travail des « cibles » au niveau desquelles se concentre l’analyse : « The general effects [of migration] can be appreciated most thoroughly through a sectoral study and the construction sector is a particulary crucial one at this time, both in Egypt and in the countries to which Egyptian construction workers are migrating ».24 Le caractère stratégique de ce choix est corroboré par celui des enseignants du supérieur25, puis du secondaire26. En effet, ces deux catégories de travailleurs sont, du point de vue des enjeux migratoires, à la fois opposées et complémentaires : opposées, eu égard à leur niveau de qualification et au caractère « formel » ou « informel » de l’acquisition de ces qualifications, ou encore selon les modalités de leur insertion dans le marché du travail. Elles sont justifiables de la même approche, puisque l’une et l’autre constituent des « articles d’exportation ». Ce qui signifie à la fois qu’elles s’expatrient en réponse à la demande dans des Etats pétroliers et qu’il serait possible de les exporter dans le cadre d’une stratégie active de résorption des surplus de travail en Egypte. L’analyse en termes de coûts et profits des réajustements et des transformations sectorielles intervenus sur le marché du travail du fait de l’émigration de ces catégories de travailleurs vise à étudier « the socio-economic consequences of Egyptian labour to the Arab world,... to arrive at a quantitative estimate of costs incurred and benefits received from the social point of view »27. Une fois identifiés ces buts, l’analyse s’engage selon deux mouvements :

           Identification des effets des migrations dans les secteurs considérés et analyse des réajustements opérés. Pour les travailleurs du bâtiment, l’hypothèse retenue par les chercheurs, à l’inverse de Birks et Sinclair, est celle de l’existence d’une offre de travail potentiellement illimitée en provenance de l’agriculture et des secteurs de la main-d’œuvre urbaine touchés par le chômage : même si l’élasticité restreinte de cette offre, déterminée à la fois par les structures sociales rurales qui tendent à retenir le travail, même sous-employé — « employment in agriculture, with its associated web of familial and social relations, carry with it a kind of security not achieved in other sectors in which workers are cut of from traditional society » — et par la nature des emplois dans ce secteur — « due to the especially heavy physical requirements for labour in this sector »28— se traduit par une forte hausse des salaires dans le bâtiment, l’existence de réserves démographiques considérables suffit à assurer l’approvisionnement au moins, en termes quantitatifs, de ce secteur. Eckaus, Choucri et Mohie Eldine en veulent pour indice le fait qu’en dépit de l’émigration massive, la force de travail mobilisée dans la construction tend à augmenter : « The result of the construction labour supply and demand shifts are the increase of labour employed and the increase in wages. The domestic labour supply elasticity is sufficiently great so that labour employment in construction increase in spite of the large scale emigration. However, the implication — and the means of accomplishing the attraction of labour force into the sector — is a relatively large increase in construction labour wages, as has in fact occurred »29.

           Le principal effet positif de l’émigration dans le secteur du bâtiment est ainsi d’engager un vaste processus de réallocation d’un volant de main-d’œuvre, jusque là « dispersée » sur le marché du travail, et désormais sous-qualifiée et sous-employée intégrée dans un secteur clé du marché30. En termes de coûts sectoriels, l’augmentation relative des salaires et les retards apportés à la réalisation des commandes par la nécessité de former sur le tas, en deux ans, selon les chercheurs, les nouveaux entrants, définissent les effets négatifs des migrations sur le secteur du bâtiment.

           Pour les enseignants, leur appartenance à un secteur où les coûts des processus de qualification peuvent être estimés avec une relative précision, où les salaires sont fixés par voie administrative ainsi que les carrières (y compris le droit au détachement à l’étranger) et où la productivité du personnel employé localement peut être évaluée par le recours à un critère mécanique (nombre d’élèves par professeurs), les coûts de la migration se traduisent par la charge additionnelle imposée aux structures de reproduction de la force de travail par la demande extérieure et la nécessité de compenser les départs.

           Identification et évaluation des termes du bilan social global de ces réajustements pour la société égyptienne dans son ensemble. Trois éléments constituent ce bilan. Au registre des coûts, les effets en chaîne de la hausse des salaires dans le secteur du bâtiment, et, au premier chef, le renchérissement général des investissements que détermine cette hausse : « The highercosts of construction means that the real value of investment fixed in nominal terms has decreased... This higher cost of investment may be counted as an especially important social cost in an economy placing heavy stress on accelerating its economic growth, in large part through increasing the rate of investment »31. Le départ d’une fraction de la main-d’œuvre du bâtiment, si elle rend plus coûteux le processus de constitution du capital améliore la péréquation capital/ travail, dont le déséquilibre paraît comme l’un des principaux obstacles au développement : « As a result of labour emigration, the capital and other resources per unit of labour remaining rise »32. Pour les enseignants, dont la formation est assurée aux frais de la collectivité, le bilan social des migrations tente de prendre en compte la productivité sectorielle et sociale des investissements affectés dans leur formation : « Information was gathered on several variables connected with emigrant teachers. Attempts were made to construct a mathematical model dealing with system of teachers emigration as part of educational system. Determinant of teachers emigration were investigated to examine the effects of teachers emigration on the efficiency of the system shortages as well as to estimate surpluses of teachers by subject and region »33. L’existence d’une population finie d’enseignants-fonctionnaires conduit les chercheurs à considérer non seulement les coûts sociaux de leur formation, mais encore l’obligation pour les autorités d’assurer à tous un emploi, quelle que soit la demande. Il ne fait pas de doute, relèvent Mohie Eldine et Omar, que l’adoption d’une politique de détachement systématique des enseignants correspond à d’importants surplus de personnel dont l’expatriation soulage les structures de l’enseignement en Égypte. Dans ce cas, la migration apparaît plutôt comme un « amortissement » de l’investissement consenti pour leur formation. Le contrôle exercé par les autorités sur les mouvements migratoires des enseignants, permettant d’équilibrer l’offre et la demande interne de personnel, apparaît comme le moyen de minimiser les coûts sociaux supportés par l’Egypte pour le maintien de son appareil éducatif : résorber les surplus sectoriels tout en évitant l’apparition de pénuries, tout en maximisant les profits directs et indirects de cet investissement.

           Les profits individuels que procurent aux migrants les revenus acquis dans les Etats pétroliers et qui constituent la médiation principale par laquelle les coûts sociaux engendrés par les migrations peuvent ou non s’inverser en bénéfices pour la société, en associant les structures sociales d’origine des migrants à la redistribution de la rente pétrolière dont ils sont les bénéficiaires. « The earnings of the migrant workers generate private benefits to the workers and their families. However, in assessing the overall impact of the migration, it is necessary to take into account the social costs and benefits as well, that is to consider whether there are public benefits which accrue in addition to the private ones and whether there are costs associated with the migration which all or in part are borne publicly »34.

           Le choix des travailleurs du bâtiment et des enseignants pour étudier les enjeux migratoires prend ici encore tout son sens : en mettant l’accent sur les effets de redistribution des revenus qui s’opèrent au bénéfice de l’une des catégories sociales les plus prolétarisées et dont les conditions de vie sont les plus difficiles, l’analyse fait apparaître de façon manifeste la réduction des inégalités que rendent possible « à bon compte » les migrations. Pour les enseignants, en ouvrant une issue « honorable » et socialement reconnue, — le rayonnement de l’Egypte dans le monde arabe—, les migrations assurent une soupape de sécurité permettant à l’une des catégories les plus « insatisfaites » du corps social de compenser ses frustrations. Nazli Choucri met en évidence les termes de cette conversion des bénéfices individuels tirés des migrations en bénéfices socio-politiques collectifs : « Migration may also reduce the probabilities of mobilising social discontent and political opposition to the government. The educated intelligentzia that had been shaped by the commitment of the revolutionary government to expend education opportunities has always served as a potentiel reservoir of political opposition... Allowing and even encouraging migration of the relatively unskilled also serve to reduce the more popular domestic base from which political opposition might potentially evolve »35.

          
             
            Mais la principale donnée du bilan social global des migrations de main d’œuvre, selon l’équipe MIT-CU, comme selon Birks et Sinclair, demeure l’effet du rapatriement des revenus migrants dans l’économie nationale : « The construction workers go abroad expecting to stay away only for a limited period in order to send back to Egypt, or to return with savings which they have accumulated abroad in foreign currency. Thus their savings should be considered as net factor earnings abroad and are a net addition to the national income of Egyptian economy. Their annual remittances are all or part of these savings. Since there are no taxes on the remittances they add directly to disposable income as well. This disponible income can be used for additionnal consumption or saving in Egypt »36.
          

           La question du solde économique des revenus du travail migrant relève donc en dernière analyse de la capacité des pouvoirs publics et des grands investisseurs à capter les ressources financières engendrées à l’étranger et à les canaliser de façon productive. Ce qui revient à opposer, d’un côté, la part de ces revenus intervenant comme remises dans les circuits capitalistes nationaux, sous forme d’épargne ou d’investissements, et, d’un autre, la part de ces revenus consacrée à des dépenses de consommation, éventuellement « ostentatoires », créatrices de nouveaux besoins et génératrices d’inflation. Le résultat définit selon les chercheurs le « revenu national disponible additionnel » engendré par les revenus du travail migrant.

           La totalisation des ces divers éléments du bilan social global des migrations conduit l’équipe MIT-CU à formuler un diagnostic radicalement opposé à celui de Birks et Sinclair quant aux conséquences socio-économiques des migrations de main-d’œuvre : « Altogether there appears to be little doubt that although there may be some social costs associated to the migration of construction workers (mais cela est vrai aussi des enseignants et des autres migrants temporaires), the direct and indirect benefits are so substantial that they must more than offset those costs »37.

           Un tel diagnostic débouche sur une toute autre représentation de l’avenir des migrations égyptiennes que le sombre tableau dressé par Birks et Sinclair et suggère aux autorités égyptiennes de tout autres gestions. Attachée à mettre en lumière le solde économique, social et politique positif des migrations de main-d’œuvre, l’analyse d’Eckaus, Choucri et Mohie Eldine ne remet pas en cause l’ouverture des frontières de l’Egypte à l’expatriation de sa force de travail, mais critique la politique de « laissez-faire » adoptée par les autorités : « Egypt’s migrants to other countries represent an important resource to be exploited by the Egyptian gouvernement because of their importance to the economies of the recipient countries. Although there is, as yet, no concerted policy for utilizing this resource for national development, that possibility still remains ».38 Le reprise en main par l’État égyptien de la gestion « active » des flux migratoires se voit ainsi assigner trois objectifs.

           Contrôle direct des flux par la conclusion d’accord bilatéraux : « By-all accounts, labour migration constitutes « low politics ». However, it might bear on the « high politics » of diplomacy among the Arab countries if governments assume more direct role in the management of migration »39.

           Surveillance des conditions de vie, de travail et de rémunération de ses nationaux dans les pays d’emploi.

           Canalisation des revenus des migrants dans les circuits économiques égyptiens sous forme de « remises socialement disponibles ». Dans cette perspective, le choix des travailleurs du bâtiment et des enseignants comme champs d’enquête s’avère, une fois de plus, stratégique : dans le cas des enseignants, parce que le contrôle des flux déjà réalisé administrativement dans ce secteur par le moyen de politiques de détachements négociées avec les pays hôtes et stipulant les conditions de travail et de rémunération du « personnel en mission », peut servir de modèle à une stratégie d’exportation de la force de travail à partir de l’administration et du secteur public, présentés comme de formidables réserves de main-d’œuvre sous-employée. Dans le cas des travailleurs du bâtiment, l’analyse des conditions de mobilisation de la main-d’œuvre et des termes de la concurrence sur le marché régional permet d’esquisser un modèle concret d’exportation de la main-d’œuvre : « To increase the total of earnings abroad by construction workers, consideration might be given to copying the successes of the Arab Contractor Organisation. In the Arab oil-exporting countries, the competition for construction contracts appears to have increased. Clearly, more Egyptian workers are used by non-Egyptian contractors than by Egyptian contractors. However there might be some cost advantage to integration the recruitment of labour and its employment in the other Arab countries by Egyptian contractors, and thus providing a competitive edge for the use of Egyptian labour »40.

           a. La synthèse des experts arabes. Ces experts arabes sont souvent des chercheurs égyptiens employés dans les diverses institutions inter-arabes concernées par les problèmes de population et de main-d’œuvre. Leur position est « délicate » : depuis Camp David, ils travaillent dans des organismes ou dans des Etats qui ont rompu officiellement avec le régime égyptien, plus compromis de la sorte aux yeux du gouvernement égyptien qu’à ceux des institutions auxquelles ils appartiennent, où ils sont supposés représenter une Egypte-« authentique », fidèle à sa mission arabe, et partant privés d’accès aux responsables égyptiens, aux sources de données et, plus simplement, au terrain. Ces circonstances expliquent la rareté des travaux réalisés, contrastant avec le rôle qu’assignent ces experts aux migrants égyptiens dans le processus d’intégration économique, sociale et politique de la « patrie arabe »...

           Leurs analyses doivent peut être à cette position de recul de formuler les approches les plus dialectiques des migrations de main- d’œuvre au Proche Orient et, particulièrement, du rôle de l’Egypte dans ces processus, même si c’est seulement à l’état d’ébauches, faute des moyens institutionnels pour mener à bien les programmes de recherche qu’ils définissent. Contraints de s’appuyer sur des résultats déjà élaborés, — précisément ceux de Birk et Sinclair et de l’équipe MIT-CU—ils en « déconstruisent » les présupposés en s’appuyant alternativement sur les uns et les autres pour substituer à leur approche « national-centrée » une vision régionale des enjeux migratoires. Qu’il s’agisse des études de I.S. Eldine et M Abd al-Fadil, sur les effets négatifs des différences de salaires entre pays arabes sur le développement économique de l’Egypte ou sur l’« introduction à l’étude de la main-d’œuvre égyptienne dans les pays pétroliers » d’Amin Ezz Eldin, l’analyse des migrations égyptiennes est engagée dans trois mouvements successifs.

           Avec Choucri et al., dont ils recyclent les résultats en direction des structures inter-arabes, ils partagent l’hypothèse de la disponibilité en Egypte d’un volant de main-d’œuvre décrit en termes de surplus, la qualifiant pour le rôle de principal « réservoir » de main-d’œuvre du monde arabe : « L’émigration de la main-d’œuvre égyptienne à tous les niveaux de qualification occupe une place spécifique dans le processus de redistribution à grande échelle de la force de travail dont la région arabe est le théâtre depuis le début de la nouvelle ère pétrolière... L’Egypte exporte à la fois de la main-d’œuvre hautement qualifiée — professeurs d’université, médecins, ingénieurs, juges, avocats... —, des techniciens de qualifications intermédiaires, et toutes les catégories de travailleurs jusqu’aux moins qualifiés — concierges, gardiens, personnel de maison. L’immensité de ses ressources humaines et les dimensions de son appareil éducatif qui produit en masse des diplomés des écoles secondaires, des universités et des instituts de formations supérieure... expliquent ce succès »41.

           L’hypothèse d’une offre « illimitée de travail, celle de la capacité des structures de reproduction de la force de travail à répondre à la fois aux besoins de l’Egypte et à ceux des pays arabes importateurs de main d’œuvre, décrits en termes de pénurie, constitue le cadre général de la problématique des migrations égyptiennes selon les experts arabes. Contre le bilan négatif des migrations égyptiennes selon Birks et Sinclair, l’affirmation de cette complémentarité « théorique » des ressources respectives des exportateurs de pétrole et des exportateurs de main-d’œuvre — qu’il reste à faire passer dans les faits — situe d’emblée l’intérêt des processus de redistribution de la main-d’œuvre à un niveau régional : « Le problème essentiel reste que, d’une part, un groupe de pays arabes pétroliers continuera à souffrir, dans un futur prévisible, d’une grave pénurie des ressources humaines indispensables au développement... tandis que, d’autre part, un autre groupe de pays arabes dispose de surplus de main-d’œuvre disponible à l’exportation et susceptible de combler les pénuries dont souffre le premier groupe de pays. Ce qui aurait pour effet de réaliser un meilleur équilibre dans la répartition des ressources humaines, à l’échelon de la Patrie arabe, entre « pays déficitaires » et « pays excédentaires du point de vue de ces ressources »42.

           En revanche, à l’opposé de l’optimisme de Choucri et al. et de leur approche « libérale », au sens économique, les experts arabes partagent le diagnostic négatif dressé par Birks et Sinclair quant au solde des effets des mouvements migratoires pour les pays exportateurs de main d’œuvre, et singulièrement pour l’Egypte. Effets inflationnistes des remises, adoption de modes de consommation importés que les revenus du travail migrant favorisent et difficultés qu’éprouvent ces pays à gérer l’utilisation de leur force de travail, faute d’un cadre qui leur permettrait d’articuler leurs propres besoins et ceux des pays importateurs de main d’œuvre, sont les principaux éléments de ce bilan. Mais, si pour Birks et Sinclair, ces effets négatifs devaient être rapportés, en dernière analyse, l’incapacité structurelle de l’Egypte à jouer le rôle d’exportateur de main d’œuvre à destination des Etats pétroliers, ils apparaissent dans l’analyse des experts arabes comme la conséquence de l’ampleur même — en l’absence de régulations régionales — de la réponse que l’Egypte est, selon eux, capable d’apporter aux demandes de main-d’œuvre à l’échelon régional. Dans une telle optique, la « cause première » de la prédominance des effets négatifs des migrations ne relève pas de la rigidité des cloisonnements internes du marché égyptien du travail ou de l’immobilité occupationnelle qui caractériserait sa main-d’œuvre, c’est à dire de déterminations structurelles internes, (cf. Birks et Sinclair) pas plus que d’une « fatalité » frappant inéluctablement les pays qui adoptent une politique d’exportation de leur force de travail. Dans le contexte spécifique de la « patrie arabe », ces effets négatifs sont au contraire analysés comme le résultat des relations inégales entre importateurs et exportateurs de main-d’œuvre qui substituent à la complémentarité « naturelle » entre régions arabes inégalement dotées de ressources, une compétition pour le travail opposant ces deux groupes de pays et, à l’intérieur de ces groupes, les pays qui les composent. « Les pays arabes sont aujourd’hui divisés en deux groupes : les régions de l’« opulence arabe » qui possèdent des richesses dépassant de loin leurs besoins et leurs capacité même à en utiliser, et les régions de la « misère arabe », qui souffrent d’une pénurie de ressources et ploient sous le poids des fardeaux et des sacrifices (.... tant et si bien que) la loi fondamentale qui régit les relations économiques entre les différentes parties de la région arabe fait reposer la répartition des fardeaux et des sacrifices consentis sur une relation inverse de celle qui préside à la répartition des richesses et des revenus »43.

           Renvoyant dos à dos Birks et Sinclair, d’une part, et l’équipe MIT-CU, d’autre part, refusant aussi l’hypothèse d’une gestion purement nationale des migrations, opposant aux intérêts spécifiques et contradictoires, si on les envisage séparément, des importateurs et des exportateurs de main-d’œuvre, les intérêts supérieurs de la nation arabe et les bénéfices partagés d’une gestion collective des ressources -les « experts arabes » font des migrations de main-d’œuvre le principal facteur d’une intégration démographique et sociale, économique et politique des différentes composantes de la « patrie arabe ».

          II. Migrations et ouverture économique

           Compte tenu du flottement des autorités égyptiennes dans la formulation de leur politique migratoire, l’évaluation de l’efficacité relative et des effets des initiatives de recherche que nous avons analysées sur la gestion concrète des flux migratoires demeure aléatoire. On peut tenter de mettre en évidence la logique qui préside à l’adoption de la série de mesures et de règlements qui constituent le cadre administratif des migrations de la main d’œuvre égyptienne. Il s’agit donc maintenant de faire le point des grandes orientations et de l’évolution de la politique migratoire de l’Egypte en mettant en évidence à la fois les intentions et les préoccupations et les moyens qu’elle se donne pour les réaliser.

           La politique d’exportation de la main-d’œuvre adoptée progressivement par le gouvernement égyptien à partir des années 1970 correspond au diagnostic des principaux problèmes de l’économie égyptienne selon les experts internationaux — notamment ceux de la Banque mondiale (aggravation de la pression démographique et du chômage, faiblesse de l’épargne privée et de la constitution de capital productif) et qui reflète le nouveau « libéralisme » économique d’inspiration occidentale, succédant au dirigisme planificateur de l’époque de Nasser.

           L’un des premiers actes de cette politique — et l’un des plus déterminants quant aux conditions de la gestion des flux migratoires par les autorités égyptiennes — est joué dès le début de la décennie avec l’inscription, dans la Constitution égyptienne de 1971 du droit inaliénable de tout citoyen égyptien à l’expatriation et au travail à l’étranger (Art. 52). La reconnaissance de ce droit a pour premier effet de rendre caduc l’ensemble des règlements et dispositifs de contrôle des mouvements de population mis en place entre 1956 et 1965 qui tendaient à restreindre les déplacements des Egyptiens à l’étranger en les faisant dépendre des « intérêts supérieurs » de la nation. Simultanément, cette reconnaissance limite la capacité d’intervention des autorités pour régler et canaliser les flux de main-d’œuvre migrante : elles ne peuvent plus que prendre des mesures incitatives ou dissuasives plus ou moins ponctuelles pour rendre attractive ou, au contraire, pénaliser l’alternative migratoire pour telle ou telle catégorie de travailleurs en fonction de l’état du marché, et maintenir des liens entre les travailleurs égyptiens employés à l’étranger et la mère-patrie pour favoriser le rapatriement de la plus grande part possible de leurs gains. En d’autres termes, la reconnaissance de ce droit à l’émigration pour tout citoyen égyptien définit le contexte dans lequel les autorités entreprennent de gérer un double processus contradictoire : ouvrir les frontières à l’exportation de travail en surplus tout en s’efforçant de retenir les travailleurs appartenant à des catégories où des pénuries risquent de se manifester, et qui sont ceux sur lesquels s’exerce la plus forte attraction extérieure ; ouvrir les frontières à l’importation de capitaux susceptibles de relancer l’activité économique, tout en préservant le marché égyptien des effets négatifs de ces flux financiers engendrés à l’extérieur et qui ne correspondent pas — bien au contraire — à un accroissement de la production de marchandises sur le marché intérieur.

           A partir de 1978-79, les autorités égyptiennes commencent à prendre connaissance des premiers résultats des enquêtes des experts et à dresser les premiers bilans des effets socio-économiques de la politique de la « porte ouverte » à l’émigration de la main-d’œuvre. Deux remarques permettront de situer le contexte et les modalités de ces bilans.

           La presse quotidienne et hebdomadaire a joué un rôle moteur dans l’identification et la formulation des principaux problèmes économiques et sociaux que les migrations posent à la société égyptienne : par la publication d’enquêtes, de dossiers, de lettres ouvertes aux ministres concernés, la presse égyptienne interpelle, plus efficacement que les experts, les autorités responsables des politiques de la main-d’œuvre.

           Les réactions des responsables aux problèmes ainsi soulevés sont discordantes et dispersées : s’ils interviennent sur tel ou tel aspect des effets socio-économiques des migrations de travail, en réponse aux « sommations » que leur adressent journalistes et experts — apparition de pénuries sectorielles, effets inflationnistes des remises, transformation des modes de consommation, etc. —, on chercherait en vain des prises de position globales sur la politique migratoire du pays, comme si l’ensemble des enjeux de l’exportation de main-d’œuvre était, du point de vue des autorités concernées, impossible à totaliser en une stratégie cohérente.

           Nous voudrions, parvenu à ce point, mettre en évidence les principales « polarisations » des discours sur les migrations, les questions que tout le monde — presse, dirigeants — s’accorde à poser, et tenter ainsi de repérer une évolution de la stratégie migratoire de l’Egypte.

          1. Apparition de pénuries sectorielles

           L’apparition de pénuries sectorielles de main-d’œuvre est le premier thème abordé à la fois par les médias et par les responsables politico-économiques, probablement parce que, de tous les effets négatifs engendrés par les migrations, c’est celui qui est le plus directement imputable à la politique officielle d’exportation de la main-d’œuvre.

           Premier trait significatif, l’identification des catégories de travail leurs dont la pénurie apparaît comme la plus grave et la plus lourde de conséquences pour la société égyptienne. Ni l’opinion publique, telle que la reflètent les journalistes, ni les responsables ne semblent redouter la pénurie de médecins, d’enseignants de haut niveau ou de cadres supérieurs, mais au contraire celle de certains travailleurs de qualification intermédiaire dont la raréfaction entraîne un enchérissement vertigineux des prestations qu’ils accomplissent : « L’affaire apparaît comme une énigme mystérieuse. Le principal sujet de plainte des gens, qui revient encore et toujours dans leurs conversations. Tout le monde en parle... Tout le monde ne pense qu’à cela... Au plombier qu’il faut supplier à genoux pour qu’il vienne poser un joint sur un robinet ou réparer un tuyau. Au peintre qui vient gratter vos murs mais qui ne trouve plus le temps de venir les peindre.. Au mécanicien qui considère les propriétaires de voitures comme de gros sacs de billets dans lesquels il peut puiser selon son bon plaisir, et bien content si, après cela, il répare votre voiture. A l’ouvrier des filatures, dont la disparition menace de paralyser les usines ou à l’ouvrier du bâtiment dont le salaire grimpe jour après jour »44.

           De même, l’inquiétude des médias et des responsables se porte vers la situation de la force de travail dans les campagnes : la pénurie de main-d’œuvre et la hausse des salaires agricoles qu’elle entraîne sont depuis le début de cette décennie un sujet de préoccupation récurrent pour les responsables égyptiens. Ainsi, attribuant les problèmes de l’agriculture égyptienne à la raréfaction de la main-d’œuvre rurale, le quotidien Al-Ahram titrait-il au début de 1983 : « La récolte du coton coûte plus qu’elle ne rapporte »45.

           Mais si l’opinion publique retrouve partiellement les analyses des experts quant aux catégories de travailleurs que l’émigration risque de faire disparaître du marché du travail, l’analyse que les responsables font des causes permettant d’expliquer ce « mystère » et des remèdes qu’il convient d’appliquer en diffère notablement. Ainsi, pour le ministre du travail et de la main-d’œuvre, quatre causes rendent compte de l’apparition de pénuries de travail qualifié.

           Le rythme accéléré de la création d’usines depuis la Révolution de 1952 qui ont draîné la totalité de la main-d’œuvre, jusqu’à la faire disparaître des marchés locaux...

           L’élargissement de l’accès à l’enseignement, conformément à la devise : « L’enseignement, c’est comme l’eau ou l’air », et la décision de rendre gratuite la scolarisation, l’Université comprise...

           La multiplication actuelle de la création d’entreprises, qu’elles soient égyptiennes, étrangères ou mixtes, rendue possible par la politique d’« ouverture économique », qui a eu pour effet de drainer la main-d’œuvre qualifiée attirée par les hauts salaires qu’offrent ces entreprises...

           L’ouverture du marché arabe, qui emploie plus d’un million et demi d’Egyptiens, surtout en Arabie Saoudite, en Libye, dans les Emirats, à Kuwait et en Iraq, et dont la grande majorité sont des ouvriers...

           « La conjonction de ces quatre facteurs nous a conduits à la situation dont nous souffrons à l’heure actuelle. Mais je tiens à répéter ici que cette situation, c’est nous-mêmes qui l’avons créée, nous-mêmes qui sommes responsables, du fait qu’au moment même où nous nous plaignons de pénuries de main-d’œuvre, nous nous plaignons aussi de l’augmentation de la population »46.

           Il faut souligner le caractère proprement stratégique de cette analyse. En imputant à des facteurs internes et non pas, ou seulement partiellement, à l’effort supplémentaire qu’impose à l’Egypte sa contribution à l’approvisionnement en main-d’œuvre des marchés arabes du travail la responsabilité de ses problèmes de main-d’œuvre, on désigne les voies d’une solution : moins la remise en cause de la politique d’exportation du travail que celle des modalités de sa reproduction, de sa formation et de sa mobilisation. Le problème de la reproduction de la force de travail étant considéré comme réglé par l’accroissement démographique de la population, le maintien de la politique migratoire de l’Egypte comporte, dans l’analyse des dirigeants égyptiens-un double défi.

           Le premier est celui du redéploiement de l’appareil éducatif. Pour tous les intervenants, la discussion des effets de la politique migratoire sur l’allocation de la main-d’œuvre égyptienne est ainsi l’occasion renouvelée de remettre en cause l’ensemble d’une politique de formation et, au premier chef, l’un des « fleurons » du système éducatif de l’ère nassérienne : l’affectation systématique dans l’administration ou le secteur public de tous les diplômés incapables de trouver par eux-mêmes un emploi dans le secteur privé. Les défauts de ce système, mis en évidence par les retombées négatives de la politique migratoire, sont de deux ordres : immobilisation d’une fraction importante de la main d’œuvre dans des postes créés indépendamment des besoins réels de l’économie et de la production, perpétuant l’existence simultanée d’un sous-emploi des ressources humaines disponibles et de pénuries dans les secteurs productifs, mais, surtout, surévaluation des formations académiques dispensées par l’enseignement supérieur aux dépens des formations techniques et professionnelles, précisément celles où l’émigration a creusé les brêches les plus préoccupantes. Plusieurs solutions, encore à l’état de projets, ont été imaginées depuis 1980 par les responsables égyptiens pour développer des structures susceptibles de former une main-d’œuvre technique suffisante pour satisfaire le marché intérieur et pour dégager un surplus disponible à l’exportation : on peut citer notamment les propositions du ministre des Finances tendant à obliger les entreprises d’une certaine dimension à assurer elles-mêmes une formation professionnelle dans leur champ d’activité, et surtout celles du ministre du Travail attribuant à l’armée un rôle moteur dans la formation de cette main-d’œuvre : « Des milliers de jeunes gens, originaires de la campagne choisissent de ne pas y retourner après la fin de leur service militaire et de rester au Caire ou à Alexandrie où ils exercent les activités les plus humbles : concierges, plantons, coursiers, etc. Pourquoi l’armée n’organiserait-elle pas pour eux des stages de formation, en collaboration avec le ministère du Travail, au terme desquels, ils sortiraient de l’armée avec une formation d’électricien, de menuisier ou de peintre »47.

           Le second défi est celui d’une transformation des conditions de mobilisation de la main-d’œuvre migrante. Depuis 1980, on assiste à une remise en cause, non de la politique d’exportation de la main-d’œuvre — dont tout le monde semble reconnaître la nécessité — mais des conditions et des modalités de cette exportation. De plus en plus nombreuses sont les interventions qui opposent au droit d’émigrer l’intérêt supérieur de la Nation qui commande de tirer le meilleur parti possible de cette « ressource » que constituent les travailleurs migrants. Non par la fermeture pure et simple des frontières, mais la prise en charge par la collectivité et l’Etat de la « commercialisation » du surplus de main-d’œuvre48. La formule du « détachement », qui prévaut de longue date dans l’administration — et qui intéresse avant tout les enseignants, mais pas eux seulement puisqu’elle s’étend à l’ensemble des travailleurs des entreprises du secteur public — apparaît aux responsables comme le moyen d’une double opération : rétablir un contrôle administratif sur les flots de migrants et sur les stocks disponibles sur le marché du travail dans telle ou telle qualification tout en rendant possible une extension des exportations de main-d’œuvre égyptienne fondée sur la reconversion de son système de formation.

           En témoignent les appels réitérés des pouvoirs publics à une application stricte des règlements relatifs aux détachement et à des sanctions contre les fonctionnaires — et aussi les salariés du secteur privé, supposés produire une autorisation de leur dernier employeur pour être autorisés à émigrer — qui ont quitté leur poste sans autorisation préalable. En témoigne également l’éventualité, évoquée par le Premier ministre lui-même, d’un rétablissement de la conscription pour certaines catégories de qualifications, dont les ingénieurs49. Mais les responsables égyptiens semblent aussi en train de méditer le « modèle coréen » que tous les experts occidentaux présentent comme la solution d’avenir pour le développement économique du Golfe. Tant par les modalités de mobilisation de la main-d’œuvre — notamment peu qualifiée — qu’il rend possible et les possibilités de contrôle qu’il ouvre (durée des séjours, conditions de rémunération et d’utilisation des revenus, etc.) que par la prévision des besoins qu’il autorise, ce modèle a tout pour intéresser les responsables égyptiens. Ainsi, dans une déclaration au quotidien Al-Ahram le ministre de la Planification appelle de ses vœux « la création d’une « armée de la construction », d’une « force de frappe du bâtiment et des travaux publics », composée de techniciens et de travailleurs organisés selon le système d’une armée, et qui pourrait intervenir aussi bien sur le marché égyptien que sur les marchés extérieurs qui ont besoin de notre expérience. La multiplication de ces « phalanges » ferait que, loin de se dissoudre dans le désordre qui prévaut, elles contribueraient à stabiliser non seulement le marché du travail, mais la société toute entière ».

           Le ministre ajoute que « les travailleurs égyptiens sont demandés partout, que ce soit dans les pays arabes ou en Afrique. Cela rend d’autant plus surprenant de voir des ouvriers coréens construire certains hôtels du Caire, alors que ce sont des travailleurs égyptiens qui ont construit l’Hotel de Bamako, il y a de cela des années... »50

           Tous ces indices, y compris le ton nouveau de la presse à propos des migrations qui est celui de la vigilance critique, laissent entrevoir les nouvelles orientations de la politique de main-d’œuvre qui se dessine en matière de gestion des flux de migrants. Non que ces mesures aient fait l’objet du moindre début d’application. Mais l’insistance et la fréquence avec lesquelles ces thèmes sont repris par les responsables et les organes d’information laissent penser que la phase de « laissez faire » de la période 1978-82 touche à sa fin. Les responsables égyptiens semblent arrivés à la conclusion que le maintien, et a fortiori l’extension, des courants migratoires, dans un contexte caractérisé par l’achèvement des programmes d’infrastructure des pays pétroliers et par la concurrence accrue imposée au travail égyptien par le modèle coréen de mobilisation de la main d’œuvre, passe par le renforcement de l’intervention de l’Etat dans leur gestion. Deux facteurs contribuent à rendre plus crédible cette intervention : d’une part, depuis l’accession au pouvoir du président Moubarak, une emphase particulière a été donnée à la nécessité de « moraliser » et de rationaliser le fonctionnement et les effets de la politique d’ouverture économique, dont l’émigration constitue l’un des principaux volets. D’autre part, l’évolution des relations entre l’Egypte et le reste du monde arabe, à la suite de l’assassinat du Président Sadate, rend à nouveau possible la négociation d’accords bilatéraux entre les autorités égyptiennes et les principaux importateurs de main-d’œuvre originaire de ce pays.

          2. La gestion des flux financiers

           Quant aux enjeux financiers, la politique qui se met en place entre 1970 et 1975 vise surtout deux objectifs qui vont assez vite apparaître comme contradictoires.

           Rétablir la confiance des détenteurs de liquidités en faisant des avantages financiers consentis aux travailleurs migrants le principal incitatif au départ, d’où une série de mesures réduisant considérablement les contrôles sur la détention et l’utilisation de devises étrangères : suppression de l’obligation faite aux travailleurs employés à l’étranger de transférer, au taux de change officiel, c’est à dire dans des conditions très défavorables — une part de leurs revenus s’élevant à 25 % pour les personnes seules et 10 % pour les migrants accompagnés de leurs familles ; autorisation de détenir des comptes en devises ; faculté pour tout citoyen égyptien d’importer chaque année pour 5 000 L.E. de marchandises sans licence d’importation et sans avoir à justifier de l’origine des devises utilisées51.

           Maximiser la part des revenus du travail migrant injectés dans l’économie égyptienne tout en assurant aux autorités économiques le contrôle de ces flux. Divers dispositifs concourent à la réalisation de ces objectifs : institution d’un taux de change parallèle dit « d’encouragement » réévalué à plusieurs reprises entre 1976 et 1980 pour lutter contre le marché noir des devises ; émission par la Banque centrale de « bons de développement » payables en devises ; création, notamment à Kuwait, d’établissements bancaires chargés de drainer « à la source » les revenus des travailleurs migrants. On peut y ajouter une série de mesures « empiriques » allant de la création de « free-shops » ouvertes aux détenteurs de devises à la priorité accordée par les sociétés du secteur public pour la livraison de biens de consommation durables (voitures, appareils électro-ménagers, mobilier, etc.) aux clients réglant en devises ou à la création de coopératives immobilières favorisant l’accès à la propriété des travailleurs migrants, à condition que ceux-ci paient leurs logements en devises.

           Après une période d’euphorie qui voit la part des remises des migrants dépasser les revenus du pétrole, du tourisme ou du canal de Suez dans le PNB, l’année 1980 voit les premiers bilans économiques et financiers de ces transferts de capitaux et les premières critiques de l’attitude « libérale » des autorités égyptiennes en cette matière. Trois axes principaux structurent ces bilans : capacité de l’Egypte à attirer l’épargne des migrants et les canaux empruntés par ces capitaux ; effets des remises sur les modes de consommation, l’inflation et la balance des payements ; modalités de la mobilisation de ces capitaux pour le développement économique. Une enquête du début de 1982 fait le point sur le bilan financier des migrations de la main-d’œuvre égyptienne52 : selon un comité d’experts désignés par différents ministères, les revenus des Egyptiens employés à l’étranger ont atteint en 1981 l’équivalent en devises de 5 660 millions de livres égyptiennes. De ce montant, 2 491 millions auraient été dépensés sur place par les migrants pour subvenir à leurs besoins, 3 169 millions représentant l’épargne dégagée par les expatriés. Or, seulement 591 millions de LE ont transité, en 1981 par les circuits bancaires autorisés et ont été convertis par leurs détenteurs en monnaie égyptienne. D’où la question pressante que posent tant les médias que les responsables économiques : où va l’épargne des travailleurs migrants, et à qui ? Le quotidien al-Ahram, qui rend compte de cette enquête, donne à ces questions une réponse qui, pour être lapidaire, a le mérite de la clarté, au moins au niveau des intentions : « Les courtiers et les intermédiaires se sont approprié, en 1981, 2 568 millions de LE sur le total de l’épargne des migrants »53. Que recouvre une telle proposition et qui vise-t-elle ? La réponse renvoie au repérage des principaux canaux par lesquels transite l’épargne des migrants. Deux circuits sont ici particulièrement visés : les banques étrangères qui, recueillant des dépôts en devises et servant des taux d’intérêt équivalent à ceux du marché international, ont drainé en 1980 l’équivalent de 502,8 millions de LE54 — presqu’autant que ce qui a transité par les circuits bancaires égyptiens — et qui utilisent les capitaux recueillis à des opérations spéculatives à court terme ou, pire encore, qui les recyclent sur le marché international de l’argent : « Au cours de ces dernières années, les capitaux qui excédaient les besoins du marché financier à court terme prenaient le chemin des marchés internationaux de l’argent, en direction de Londres, Paris ou New-York et le spectacle de banquiers quittant l’aéroport du Caire avec des valises bourrées de millions de dollars est devenu une chose presque courante. Ainsi l’Egypte qui a besoin du moindre dollar qui entre sur son sol est devenue l’un des grands exportateurs de dollars sur les marchés internationaux. ».55

           La cible privilégiée des commentateurs reste le système de plus en plus controversé de « l’importation sans transfert de devises », c’est à dire la faculté consentie à chaque Égyptien d’importer pour 5 000 LE par an sans justifier de l’origine des devises utilisées. Un tel système, qui alimente une part impossible à évaluer mais, en tout état de cause, considérable des importations de biens de consommation, est dénoncé en termes de plus en plus virulents par les partisans d’une restauration du contrôle de l’Etat sur le marché financier qui invoquent la contradiction entre la volonté des pouvoirs publics de mobiliser les revenus de l’exportation du travail au service du développement de l’Egypte et ce système qui leur apparaît comme une incitation légale à la contrebande du dollar56.

           Cette question des importations sans transfert de devises apparaît comme l’un des enjeux fondamentaux de la politique des autorités égyptiennes en matière de contrôle des remises dans la mesure où elle implique directement les trois niveaux de gestion des flux financiers déjà évoqués.

           Elle concerne à un double titre la question de la capacité de l’Egypte à attirer l’épargne des migrants. Elle est un élément de première importance dans la stratégie des autorités pour restaurer la confiance des détenteurs de devises et les inciter à rapatrier leurs avoirs. Mais, en sens inverse, et c’est ce que ne manquent pas de dénoncer les critiques, l’importation sans transfert de devises constitue la brèche la plus importante par laquelle l’épargne des migrants échappe aux circuits financiers officiels qui s’efforcent de la mobiliser.

           En second lieu, en ouvrant la voie à une importation échappant à tout contrôle, l’importation sans transfert de devises apparaît, aux mêmes critiques, comme l’un des facteurs les plus importants d’une modification en profondeur des habitudes de consommation des Egyptiens et comme l’une des composantes de la dégradation inéluctable de la balance des payements contre laquelle la politique libérale des autorités en matière financière devait justement lutter. Il y a contradiction, soulignent ces critiques, entre la volonté des autorités d’attirer l’épargne des travailleurs migrants pour faire face à la pénurie chronique de devises dont souffre l’Egypte et la liberté laissée aux importateurs, ce qui ne peut manquer d’entraîner une progression géométrique des importations justement rendue possible par l’existence d’un marché parallèle des devises étrangères. En ce sens, le système de l’importation sans transfert de devises apparaît comme une sorte de « cas limite » du régime général des importations qui donne au secteur privé la possibilité de mobiliser à son profit, beaucoup plus facilement que les circuits bancaires officiels, la part la plus importante de l’épargne des migrants.

           Enfin, le système de l’importation sans transfert de devises, en particulier, et l’ensemble de la législation sur les importations, en général, apparaissent aux critiques comme l’indice le plus flagrant du laxisme des autorités égyptiennes en matière d’orientation des ressources financières engendrées par les migrations : loin de servir au développement d’une infrastructure agricole et industrielle capable d’assurer le décollage économique de l’Egypte, la politique de laissez faire en matière financière aboutit à une « tertiarisation » de l’épargne des migrants qui, si elle correspond aux intérêts immédiats des autorités qui y voient le moyen de s’assurer la disposition d’un volant de capitaux à court terme, entre en contradiction avec les buts affirmés de la politique d’ouverture économique. Dans la mesure où elles confirment cette liberté accordée au secteur privé, tout en mettant en évidence la volonté des pouvoirs publics de tirer parti, mais sans intervenir, du recyclage des avoirs en devises détenus notamment par les migrants, les dispositions adoptées en 1982 par le ministère des Finances et qui font obligation aux importateurs de déposer, sans intérêt et pour un mois, auprès de la Banque centrale 25 % à 100 % de la valeur des marchandises importées selon leur nature ne risquent pas de désarmer les critiques57.

           De quelque point de vue qu’on l’aborde, la gestion des migrations égyptiennes semble poser aux autorités de ce pays un problème que les recommandations avisées et contradictoires des experts ne peuvent aider à résoudre aisément. Qu’il s’agisse de planification de l’allocation de main-d’œuvre ou du contrôle des enjeux financiers liés aux migrations, la politique d’exportation de la main-d’œuvre adoptée par les responsables égyptiens pour alléger la pression sur l’emploi, créer de nouvelles rentrées de devises, désamorcer les tensions sociales, vient buter sur des contradictions incontournables.

           Ainsi, s’il existe bien une demande considérable de force de travail égyptienne dans les pays pétroliers, elle ne concerne pas, ou seulement marginalement, les catégories de travailleurs dont l’expatriation améliorerait la situation de l’emploi en Egypte, mais elle porte sur les catégories de qualifications dont le pays a le plus grand besoin pour son développement économique. De la même façon, si les remises des migrants et l’épargne qu’ils constituent peuvent apparaître comme un élément indispensable au fonctionnement et à l’équilibre précaire de l’économie égyptienne, comme le postulent la plupart des analyses et comme semblent l’attester tous les indices (commerce extérieur, part dans le PNB, etc.), c’est peut être en ce qu’elles financent le surplus de consommation — c’est à dire d’importations — qu’elles ont justement rendu possible. En témoigne la difficulté de mobiliser ces capitaux sur les rares programmes d’investissement à moyen ou à long terme, et la prépondérance sur le marché financier des opérations à court terme de caractère « spéculatif ».

           Si les migrations peuvent apparaître à court terme comme un élément fondamental dans toute stratégie de résorption du chômage en Egypte, c’est peut être au prix d’une sous-estimation des disfonctionnements qu’elles introduisent et qui peuvent être fatales, à moyen ou à long terme, dans certains secteurs du marché de l’emploi. Si les pénuries de travailleurs qualifiés entraînent l’affaiblissement ou la disparition d’activités économiques, particulièrement dans le secteur industriel, si, dans les campagnes, la hausse des salaires agricoles débouche sur une mécanisation conçue comme le moyen de diminuer la part du facteur travail dans les processus de production, la stratégie d’exportation de la main-d’œuvre « en surplus » peut s’avérer un remède pire que le mal. Les migrations, et l’accumulation individuelle qu’elles rendent possible, peuvent être présentées comme un élément socialement stabilisateur, compte tenu des effets de redistribution des richesses qu’elles rendent possibles et de l’élargissement des perspectives de mobilité sociale qu’elles ouvrent dans une société « bloquée » et compte tenu des catégories socio-professionnelles engagées dans le processus (intellectuels, cadres, techniciens supérieurs, qui comptent parmi les plus insatisfaites, socialement parlant). Mais elles ont aussi pour effet d’approfondir les fossés qui divisent le corps social en les déplaçant. Si l’on peut globalement soutenir que les migrants appartiennent aux catégories dont le mécontentement est, dans l’immédiat, le plus dangereux pour la stabilité du régime égyptien, leur départ exerce des effets en chaîne à tous les niveaux des structures économiques et perturbent des équilibres sociaux fondamentaux : modes de consommation et rapport social à la richesse, hiérarchies et systèmes de valeurs, structures familiales et distribution du travail à l’intérieur de ces structures, etc.

           A un autre niveau, les gestions que les experts proposent aux décideurs ne peuvent clairement engager un avenir déterminé à long terme. Si les migrations interarabes en général et les migrations égyptiennes en particulier peuvent apparaître comme un facteur déterminant pour la création d’interdépendances régionales, envers et contre les « contingences » et les conflits politiques, en considération, par exemple, du niveau de qualification élevé de nombreux migrants et des positions qu’ils occupent dans les pays d’emploi (conseillers, experts, cadres supérieurs, médecins hospitaliers, enseignants, etc.), tout porte également à penser — et au premier chef le discours des migrants eux-mêmes quand on le sollicite — que compte tenu des conditions de travail et de vie qui prévalent dans la plupart des Etats pétroliers (absence de législation du travail, de protection sociale, mise en concurrence des nationalités migrantes, ségrégation, etc.), elles tendent dans le même temps à approfondir les principaux clivages qui divisent le monde arabe.

           On pourrait multiplier à l’infini ce type de paradoxes. Les migrations de main-d’œuvre et leurs effets socio-économiques ne peuvent être réduits à un phénomène univoque, positif ou négatif. Comme le souligne. S. E. Ibrahim, « le bilan de l’émigration de main-d’œuvre égyptienne vers les pays arabes riches doit prendre en compte des éléments multiples et hétérogènes, que l’on considère les individus ou la société dans son ensemble. Quoiqu’il en soit, si l’on fait la balance des effets positifs et négatifs, ce sont ces derniers qui l’emportent pour l’Egypte, qu’on la considère comme exportateur de main-d’œuvre, comme pays en voie de développement ou comme élément moteur de la nation arabe. Mais ces éléments, négatifs aujourd’hui, peuvent se trouver pris dans des dialectiques qui les feront apparaître comme les positivités de demain. Et puis, il n’y a pas une seule Egypte mais plusieurs, et ce qui est positif pour l’une d’entres elles peut être négatif pour l’autre. C’est cette réalité qui définit les contours et les niveaux des luttes sociales en cours, avec tout ce que cela comporte en même temps de destructif et de constructif »58.

           En dernière analyse, la capacité des interventions des experts, et des problématiques qu’ils mettent en œuvre, à rendre compte de façon « circonstanciée » des migrations égyptiennes, tout comme celle des pouvoirs publics à en gérer efficacement les différents aspects, se mesure peut-être à cette aptitude à prendre en compte et à articuler les effets toujours ambivalents des mouvements migratoires aux différents niveaux du vécu et de la pratique sociale, où se définissent à la fois la marge de manœuvre des autorités égyptiennes et le champ des possibles dans lequel se déterminent les stratégies individuelles des migrants.
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          Notes de fin

          1 Projection hypothétique pour 1985, selon un taux de croissance annuelle de 3 % : 601 000.

          2 Projections : 623 000 à 752 000.
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           La proportion des étrangers dans la population des pays du Golfe1 a atteint ces dernières années un niveau inégalé dans le reste du monde. Le recours à une main-d’œuvre étrangère, ancien à Koweit, s’est généralisé dans les autres pays, surtout à partir des années 1970, avec l’accroissement des revenus pétroliers résultant de l’augmentation des prix du pétrole brut après 1973. Dans certains Etats de la région, les citoyens sont devenus minoritaires dans leur propre pays : c’est le cas de Qatar et des Emirats arabes unis ; presque partout la population active est en majorité composée d’immigrés.

           Les deux pays qui ont la plus faible part de population étrangère sont l’Arabie Saoudite et Oman, les seuls aussi à compter une forte population rurale. Bahrein, qui semble s’en rapprocher, est déjà passé à l’ère de l’après pétrole et, de ce fait, ne bénéficie plus d’une rente suffisante pour se dispenser d’une mise au travail de sa propre population.

           Un recours aussi massif à l’immigration rend vaine toute réflexion sur l’organisation sociale et la structuration des rapports sociaux qui ne prendrait pas en compte ce phénomène. D’autant que sa concentration dans les secteurs productifs de l’économie, tandis que les nationaux dominent dans l’administration et les services, montre bien le degré de dépendance de l’économie à l’égard du travail immigré et le rôle décisif qu’il joue dans la reproduction sociale.

           Si la bibliographie sur les migrations dans le monde arabe et au Moyen-Orient en particulier commence à être longue2, peu d’études les abordent sous un angle sociologique. Celles qui s’y aventurent sont en outre très largement dominées par un discours de type idéologique tantôt privilégiant l’étude des migrations comme facteur d’intégration de la nation arabe, tantôt mettant en garde contre les dangers sociaux ou politiques résultant de la présence d’un trop grand nombre d’étrangers, particulièrement d’origine non arabe. Quelques unes commencent à s’intéresser à la situation sociale des immigrés et à la discrimination dont ils sont l’objet vis-à-vis des nationaux. Jusqu’à présent aucune, à notre connaissance, ne cherchait à aller plus loin et à réfléchir aux mécanismes sous-jacents à cette discrimination et à la nature des rapports sociaux qu’elle révèle.

           L’objectif est donc ici d’essayer de mettre un peu d’ordre dans les informations disponibles et de les analyser de façon à tenter de cerner la nature des rapports sociaux dominants et leurs déterminations profondes en développant surtout la réflexion sur le mode d’insertion des étrangers sur le marché et la nature de leurs rapports avec les nationaux.

          Tableau 1. Évolution de la part des étrangers dans la population totale et dans la population active du Golfe entre 1975 et 1980-81
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          Tableau reconstitué d’après les chiffres présentés par N. FARJANI dans Volume et structure de la force de travail et de la population dans les pays du Golfe arabe. Communication présentée au colloque sur la main-d’œuvre étrangère dans les pays du Golfe arabe, Koweit, 15-18 janvier 1983 (en arabe).

           Nous avons pour cela voulu revenir dans un premier temps sur l’évolution des sociétés du Golfe depuis le siècle dernier, les transformations sociales en cours au moment de l’apparition du pétrole et les premiers effets de son exploitation afin de mieux situer dans le développement historique les transformations résultant de l’accélération du mouvement d’immigration. Dans un deuxième point, nous proposons une analyse du clivage entre citoyens et étrangers déterminé par le mode de distribution-réappropriation de la rente pétrolière, tant par le biais du rapport à l’Etat, d’une part, que par celui du marché, d’autre part. Enfin, dans un dernier point, nous essayons de montrer comment la différenciation de la population migrante renvoie aux mécanismes du marché mondial et à des rapports de production déterminés d’emblée et presque sans médiation à un niveau international.

           Cet article s’appuie sur une expérience de terrain personnelle à Oman et à Koweit et renvoie pour une large part aux études de cas présentées par G. Beaugé, M. Nancy et l’auteur dans un ouvrage à paraître et cité à plusieurs reprises dans le cours du raisonnement. Du fait de son caractère général, il ne peut échapper, au contraire de l’ouvrage en question, à une certaine tendance à la simplification. Malgré cela, nous espérons être parvenue à dégager des lignes de force valables pour l’ensemble des pays du Golfe et permettant d’avancer dans la compréhension des rapports sociaux qui y sont dominants.

          1. La population nationale, un processus ancien de différenciation

           C’est dans une société déjà en pleine transformation et fortement différenciée que commence l’exploitation du pétrole. Les bouleversements que celle-ci apportera dans l’organisation sociale doivent être d’abord situés dans le mouvement d’intégration de la région au marché mondial largement avancé dès le xixème siècle.

          1. Aux origines des sociétés actuelles

           En effet, au delà de l’image d’une société bédouine brutalement arrachée à sa pauvreté et à ses traditions pour être propulsée dans l’ère de l’abondance, la péninsule était depuis longtemps le lieu d’un intense trafic marchand et avait développé d’importants centres commerçants, au Hijaz d’un côté, sur la côte orientale, particulièrement à Koweit et Bahrein, de l’autre, sans compter les petites cités étapes du Najd.

           a. Arabie Saoudite, bédouins et marchands. Paul Vieille notait déjà, en 1977, que si « les nomades ont joué un rôle essentiel (dans la formation de l’Etat Saoudite).... (ce) renforcement de l’Etat s’est fait aux dépens des tribus »3. Tim Niblock4 va plus loin et montre que, contrairement à une idée répandue, les Saoud se sont appuyés avant tout sur les villes, et sur la classe des marchands, pour étendre leur pouvoir sur la péninsule, car c’était d’abord eux qui avaient intérêt à son unification et sa pacification pour l’expansion du commerce. Le commerce était vital pour la population sédentaire d’Arabie centrale, qui dépendait de l’importation de céréales et de tissus pour sa nourriture et son habillement. La production de chevaux arabes, exportés jusqu’en Inde, dont l’armée était un gros client, et de chameaux, utilisés pour le transport régional par caravanes, représentait une activité économique importante. Si en Arabie centrale même, les centres commerçants jouaient un rôle économique important, la société du Hijaz était depuis toujours une société citadine et commerçante au cosmopolitisme marqué, de nombreuses communautés de musulmans étrangers s’étant installées là au fil des siècles à l’occasion du pélerinage. L’opposition était grande entre la société du Najd, homogène ethniquement, plus pauvre et dominée par l’idéologie puritaine du wahhabisme, et celle du Hijaz, mélangée, ouverte sur l’extérieur, riche et raffinée, habituée à la facilité et aux plaisirs. La structure sociale était aussi différente d’un côté et de l’autre : à une société tribale fortement structurée et connaissant un « haut degré de solidarité sociale » s’opposait une société beaucoup plus différenciée ethniquement et sociologiquement, où la solidarité se limitait souvent au groupe de même origine ethnique. L’intégration de communautés d’origines étrangères diverses se traduisait déjà par une certaine spécialisation économique et par le regroupement géographique dans des quartiers distincts5. Les racines de l’unification de la péninsule sont anciennes puisque le premier Etat Saoudite, constitué dès le xviiième siècle, s’effondre lors de l’expansion de Mohammed Ali et renaît au début du xxème siècle. Il est remarquable que chaque fois, l’expansion des Saoud correspond à un affaiblissement de l’empire turc qui aboutit à son démantèlement au xxème siècle6. La pénétration de l’impérialisme et l’intégration des différentes régions de l’empire ottoman au marché mondial sont donc bien à l’origine des bouleversements socio-économiques qui ont rendu possible l’unification de la péninsule sous la férule des Saoud. Dès ce moment, les prélèvements extérieurs (revenus du pélerinage, aide britannique, puis très tôt royalties de l’exploration puis de l’exploitation du pétrole) sont déterminants pour imposer leur autorité aux tribus7.

           b. Koweit, Bahrein : bourgeoisie marchande et prolétariat. Mais ce sont surtout Bahrein et Koweit, sur l’autre versant de la Péninsule arabique, qui étaient des plaques tournantes du commerce international et où le développement de l’industrie perlière avait été à l’origine d’une très forte différenciation sociale, avec la constitution d’une puissante classe marchande et d’un prolétariat nombreux, dont l’appauvrissement était devenu particulièrement dramatique au début du xxème siècle. Dans les années 1920, à Koweit, les travailleurs de l’industrie perlière étaient vraisemblablement entre 10 et 20 000, (pour une population approchant, selon certaines estimations, 60 000 personnes) et réduits à un quasi esclavage par le système d’avances que leur faisaient les commerçants propriétaires de la flotte perlière sur la récolte de la saison suivante. Traditionnellement, une partie des bateaux engagés dans le commerce en hiver, se consacrait à la pêche aux perles durant les mois d’été. Un grand nombre de pêcheurs de perles se réengagaient donc comme marins. Aux alentours de 1930, lorsque les perles de culture japonaises font leur apparition, l’industrie perlière du Golfe est frappée par la baisse des prix et de nombreux marchands font faillite. Les pécheurs, liés par le système de l’endettement et réduits à une extrême pauvreté, doivent cependant continuer à travailler pour un salaire qui ne leur permet même pas de vivre. A la morte saison, ils essayent de se trouver d’autres sources de revenus : certains commencent à s’embaucher sur les premiers chantiers pétroliers8.

           D’autre part, le développement du commerce maritime, favorisé durant la seconde guerre mondiale par la participation de la flotte britannique à l’effort de guerre, permet à la flotte marchande koweitienne d’atteindre une taille importante : en 1939, elle comprenait 106 navires de grande taille (jusqu’à 300 tonnes) pour le commerce transocéanique, et 50 à 60 navires de petite taille (75 à 100 tonnes) pour le commerce interne au Golfe9. L’effectif de l’équipage d’un navire variant de 20 à 60 hommes selon sa taille, cela donne une population de 3 à 4 000 marins dont la situation est souvent proche de celle des travailleurs de l’industrie perlière. Une partie de ces marins sont sans doute déjà des étrangers, originaires d’Iran et d’Inde en particulier. Enfin, le développement de la flotte koweitienne, et l’importation de bois d’œuvre d’Inde dès le xixème siècle, a permis le développement de chantiers de construction navale : Koweit est devenu un exportateur de navires pour tout le Golfe. En 1905, Lorimer rapporte que 20 à 25 vaisseaux par an sortent des chantiers qui occupent 300 charpentiers10. Ceci malgré la concurrence des bateaux à vapeur anglais apparus dès le milieu du xixème siècle. La polarisation sociale était donc très forte à Koweit, à la veille de l’apparition du pétrole, entre une classe de marchands contrôlant commerce international, production et commercialisation des perles et construction, navale, d’un côté, et un prolétariat d’origine ethnique diverse mais dont le processus d’homogénéisation était très avancé : « Les distinctions tribales qui différenciaient les classes de producteurs dans l’ancien Koweit s’effacèrent et la main d’œuvre se transforma dans l’entre-deux-guerres en une masse homogène qui était engagée dans l’industrie perlière durant les mois d’été et sur les navires marchands pendant l’hiver »11.

           Sans être aussi poussée à Bahrein du fait de son rôle secondaire dans le Golfe, la différenciation sociale liée au développement de l’industrie perlière y était vraisemblablement aussi largement avancée, et c’est sans doute dans l’existence, dans ces deux pays, d’une bourgeoisie locale ancienne et forte et dans la constitution précoce d’un véritable prolétariat qu’il faut chercher d’abord la source d’un mouvement national démocratique et d’un mouvement ouvrier qui n’ont pas d’équivalents dans les autres pays du Golfe.

           Il faut, enfin, citer Oman et la domination des commerçants de Mascate sur l’Océan Indien et l’Afrique orientale, avec la constitution d’un véritable empire aux xviiième et xixème s. Bien que la domination anglaise ait provoqué l’effondrement de cet empire dont la prospérité était fondée surtout sur le trafic des esclaves, les traces en demeurent aujourd’hui dans le caractère cosmopolite de la population de Mascate et la présence d’une bourgeoisie d’origine africaine ouverte et entreprenante.

           c. Une société complexe. Ainsi peut-on résumer la structuration sociale dans la péninsule à l’existence de deux, peut-être trois ensembles, déterminés chacun par un type de rapports sociaux dominants, liés à un type d’activité socio-productive.

          
            	
              D’un côté, sur la côte orientale et particulièrement à Koweit, une société de marchands capitalistes, déjà très intégrée au marché capitaliste mondial, dans un rapport de dépendance à l’égard de l’impérialisme britannique, qui contrôle le marché, donc particulièrement les circuits de distribution régionaux, avec une polarisation aiguë des rapports sociaux.

            

            	
              De l’autre, à l’intérieur de la péninsule, une société bédouine dominée par les rapports d’allégeance qu’entretiennent éleveurs et chefs de tribus, restée relativement fermée sur elle-même, articulée à une société citadine dominée par les commerçants, dont le pouvoir politique se renforce et s’ancre dans la constitution progressive de l’Etat saoudien.

            

          

           Avec le renforcement de l’Etat toutefois, cette articulation de la société bédouine et de la société citadine, fondée sur les échanges et sur des rapports conflictuels mais de dépendance réciproque, se transforme au profit de la seconde, avec ce que les anthropologues anglo-américains appellent l’« encapsulation » des communautés pastorales nomades au sein d’une structure politique centralisée beaucoup plus large12. La politique de sédentarisation que met en œuvre l’Etat saoudien dès les années 1920, rencontre au début un succès limité ; mais les mesures visant à promouvoir un secteur agricole moderne, la prise de contrôle de l’espace tribal par le pouvoir central, enfin la nouvelle législation de 1958 sur la distribution des terres, accélèrent la transformation des rapports sociaux ; avec l’apparition de la richesse pétrolière et le développement de l’appareil administratif de l’Etat et de l’armée, de nombreux bédouins se tournent vers des emplois leur apportant des sources de revenus que ne leur assure pas leur activité pastorale traditionnelle ; la pénétration de l’économie monétaire accentue la polarisation sociale, la marginalisation des bédouins, l’exode rural vers les villes, qui connaissent une croissance spectaculaire.

           Enfin, il faut souligner à quel point, sur tout le pourtour de la péninsule, s’étaient installées depuis longtemps des minorités étrangères de toutes sortes, Indiens, Persans, Africains, à l’origine d’une tradition d’ouverture et de cosmopolitisme que l’on se doit de garder en mémoire dans toute réflexion sur les effets de l’immigration aujourd’hui.

          2. Les premiers effets du pétrole

           a. Formation d’un prolétariat national dans l’industrie pétrolière naissante. Sur ce fond de transformations sociales, les débuts de l’exploitation du pétrole ont eu pour premier effet d’attirer une masse importante de main d’œuvre locale non qualifiée. En Arabie Saoudite, dès 1949, l’ARAMCO emploie 10 000 Saoudiens dont 1 600 considérés comme qualifiés ou semi-qualifiés ; avec les années et grâce à la politique de formation de la main-d’œuvre de l’ARAMCO, la proportion de ces derniers tend à s’accroître. En 1959, sur 16 000 employés de l’ARAMCO, 11 682 sont saoudiens, dont 8 845 qualifiés ou semi-qualifiés ; inversement 66 % de l’ensemble du personnel qualifié est saoudien. En 1974, 76,6 % des 18 101 employés de la société sont saoudiens13.

          Tableau 2 .Structure de la main-d’œuvre de l’ARAMCO en Arabie Saoudite (1949-1959)
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            Source : ARAMCO Hand Book, 1960, p. 211.
          

          Tableau 3. Répartition de la main-d’œuvre de l’industrie pétrolière par nationalité en Arabie Saoudite (1960-1974)
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          Source : Statistical Yearbook, 1970 tableau 4-18, et tableau 4-16.

          Tableau 4. Éffectifs des salariés de l’industrie pétrolière au Koweit de 1948 à 1970
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            Source : Kamal Sayegh, Oil and Regional Development, 1968, cité par Kh. Al Naqeeb, Changing patterns of social stratification in the Middle East, Kuwait (1950-70) as a case study. The University of Texas at Austin, Ph. D. 1976, p. 383.
          

          Tableau 5. Répartition de la main-d’œuvre par qualification et nationalité dans le secteur des industries extractives à Koweit, 1967 et 1974
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            Source : Annual Statistical Abstract, Koweit, 1982.
          

           Au Koweit, l’industrie pétrolière fournit 10 000 emplois salariés en 1948. Ces effectifs vont diminuant au fil des années ; en 1974 ils n’atteignaient pas 3 000 travailleurs dont près de la moitié de personnels techniques et administratifs. La part des Koweitiens, majoritaire à l’origine, semble avoir fortement baissé dans les années 1960 mais atteignait à nouveau près de la moitié en 1974 (plus de 50 % des seuls ouvriers).

           Avant la grande vague d’immigration liée aux retombées de l’augmentation des prix du pétrole dans les années 1970 le développement de l’industrie pétrolière a donc d’abord pour effet l’apparition d’un prolétariat national, qui d’ailleurs ne tarde pas à se manifester. En 1953, 13 000 ouvriers de l’ARAMCO se mettent en grève dans la région de Dahran réclamant l’amélioration de leur situation matérielle, le bénéfice des mêmes avantages sociaux que les étrangers employés dans la même société (à l’époque uniquement des cadres et travailleurs qualifiés) et surtout le droit de créer un syndicat. La répression est très dure mais l’ARAMCO doit développer une politique sociale. Toutefois, dans l’ensemble de la population, ce mouvement de prolétarisation reste limité. En outre, il est important de noter qu’il concerne en majorité des chiites, minorité religieuse faisant l’objet de discriminations de toutes sortes tant économiques, que politiques et religieuses. Les incidents qui agitèrent la province orientale en novembre 1979 et février 1980 furent le fait de cette population chiite prolétarisée depuis des dizaines d’années14. Enfin, à partir des années 1970, ce prolétariat national est noyé sous l’afflux de centaines de milliers de travailleurs de toutes nationalités.

           b. Exode rural et croissance urbaine. Parmi les premiers effets du pétrole il faut noter l’exode rural qui se dessine en Arabie Saoudite, et le gonflement urbain très rapide, observable autant à Koweit qu’à Jeddah et dans les autres capitales du Golfe.

           Riyadh, qui comptait 62 000 habitants en 1945, a connu une forte croissance : sa population atteignait 160 000 personnes en 1960, 430 000 en 1974 et plus de 800 0000 en 1980, elle devrait approcher ou dépasser le million et demi à la fin des années 198015.

           En 1968 déjà une enquête révélait que 15 % des chefs de famille seulement étaient nés à Riyadh, tandis que 21 % venaient d’autres villes du royaume, 37 % de villages et 4,5 % du désert, 21 % d’autres pays arabes et 1,5 % de pays non-arabes16. En 1977, ces traits étaient encore plus accentués puisque « 15 % des chefs de famille étaient à Riyadh depuis moins de cinq ans et 50 % s’y étaient fixés entre 1957 et 1973 », alors que 30 % de la population de la capitale était non- saoudienne17.

           A Koweit, la population, en quasi totalité urbaine, serait passée de 70 000 personnes en 1944 à 191 000 en 1957, près d’un million en 1975 et 1 350 000 en 1980. Dès 1957, 84 000 des 191 0000 habitants étaient non koweitiens, mais en 1975 plus de la moitié de la population (523 000 contre 472 000) était étrangère. La croissance urbaine est donc surtout le résultat de l’immigration de travailleurs. Toutefois la croissance de la population nationale est elle-même beaucoup trop rapide pour être seulement le résultat de l’accroissement naturel. Selon G. Al Alami, elle ne peut s’expliquer que par un apport massif (qu’elle évalue entre 270 000 et 320 000 personnes) de bédouins sédentarisés dont un grand nombre vivent dans des conditions fort précaires, regroupés dans des bidonvilles en attendant l’attribution d’un meilleur logement par l’Etat18.

           Ce développement urbain est lié à la croissance de l’emploi dans le secteur d’Etat et à la multiplication de petites entreprises artisanales et commerciales, où les nationaux cependant ne participent que marginalement, se cantonnant dans certaines professions non manuelles. Dès le début, se dessine ce que la plupart des auteurs analysent en terme de « dualisme », la non participation de la majorité de la population au développement du secteur « moderne », lequel s’appuie massivement sur l’importation de main-d’œuvre étrangère.

           c. Une société privilégiée profondement inégalitaire. Aujourd’hui, alors que l’Etat bénéficie de revenus fabuleux grâce à la rente pétrolière, il a pu développer une politique de redistribution dont seuls bénéficient les nationaux et qui explique cette faible participation à l’économie (cf. infra). Cette redistribution, qui permet d’évoquer le welfare state, est loin d’être égalitaire ; l’enrichissement d’une partie de la population s’est fait en laissant malgré tout une très importante frange à l’écart du processus, de sorte que la différenciation sociale entre une mince couche de dirigeants multimilliardaires et la masse des bédouins sédentarisés et la polarisation de ces deux groupes, n’ont fait que s’accentuer.

           En effet, la participation à l’enrichissement est fonction de la proximité du pouvoir et suit pour une grande part les lignes du clientélisme tribal. Les chefs de tribus en Arabie Saoudite ont été les premiers à bénéficier des bienfaits de l’« Etat providence » ; dès l’avant pétrole, les subsides qui leur étaient versés pour s’assurer leur loyauté, étaient une des charges principales du budget de l’Etat. Il se sont accrus en proportion du gonflement des ressources de l’Etat. C’est, d’autre part, dans l’aristocratie tribale, et d’abord dans la famille royale, que se recrutent les hommes d’affaires et les entrepreneurs saoudiens, ceux à qui sont attribués les gros contrats de l’Etat, etc. Inversement, alors que la majeure partie de la population reste rurale, la politique de sédentarisation et de développement de l’agriculture voit l’apparition d’une nette différenciation au sein des communautés tribales sur la base de l’enrichissement de certains, qui réussissent à bénéficier de l’allocation des terres et de l’aide au développement, tandis que d’autres, moins proches du pouvoir, en sont tenus à l’écart19.

           Cette analyse rejoint celle de J. Ismael à propos du Koweit : « la richesse de la nation est parvenue jusqu’au peuple à partir de la famille régnante, des amis de la famille, de ses serviteurs, et ainsi de suite, jusqu’à la périphérie de la population. Ce qui a émergé à l’intérieur de la population locale est un système de stratification basé essentiellement sur la distance à l’égard de la famille régnante »20.

           Ainsi dans un premier temps, il y a eu un mouvement de prolétarisation avec les débuts de l’exploration puis de l’exploitation du pétrole, accompagné d’un exode rural lié au développement de l’appareil d’Etat et du gonflement urbain analogue à ce que l’on trouve dans la plupart des pays du Tiers-Monde, conséquence de la désintégration de la société traditionnelle et de l’intégration inverse du marché national. Dès le départ, un certain recours à la main-d’œuvre étrangère est rendu nécessaire par l’absence de main-d’œuvre disponible dans la population locale. Mais dans un second temps, avec le gonflement des ressources pétrolières, ce recours se fait massif, tandis que la population nationale disponible est largement sous-employée bénéficiant d’une assistance de l’Etat qui lui permet de ne pas avoir recours au travail salarié pour sa subsistance, et parfois de conserver son mode de vie rural en restant fixée à la campagne dans le cas saoudien21.

           Malgré une très forte différenciation sociale, le « développement » économique ne s’accompagne pas d’une prolétarisation parallèle des nationaux, mais de l’hypertrophie du prolétariat étranger. Bien plus, le recours aux étrangers ne se limite pas à la main-d’œuvre salariée, qualifiée et non qualifiée, puisqu’à côté des sociétés multinationales à base européenne ou américaine des centaines voire des milliers d’entrepreneurs petits et moyens, en majorité originaires des pays arabes, sont appelés à contribuer à la construction d’une infrastructure économique « moderne ».

           Cette situation originale aboutit à une structuration à quatre pôles de la société, où l’articulation nationaux/étrangers s’accompagne d’une différenciation à l’intérieur des deux groupes entre un pôle privilégié et un pôle d’exploités ou de laissés pour compte.

           Nous montrons dans les paragraphes qui suivent comment la différenciation réelle de la société nationale paraît s’estomper face à la contradiction fondamentale entre nationaux et étrangers et comment la complexité des rapports, la multiplicité des situations dans la population étrangère, le morcellement du marché du travail répondent à une logique du profit déterminée au niveau du marché mondial, tandis que les relations internes aux sociétés du Golfe, tant des nationaux entre eux qu’avec les étrangers, répondent à une logique de la rente.

          II. Citoyens/étrangers : un clivage fondamental

           De fait comme de droit, la citoyenneté est un privilège qui assure à ses détenteurs l’accès à des positions et à des avantages dont sont privés les étrangers. C’est le point que nous développons ici en l’analysant sous ce qui apparaît comme ses deux aspects fondamentaux : la relation à l’Etat à travers l’accès à l’emploi et aux autres sources de revenu (politique sociale) et l’institution du kafîl. Nous essaierons de montrer comment se révèle sous cette opposition formelle citoyen/étranger un rapport social déterminant l’accès à la redistribution de la rente.

          
             
            1. Emploi et revenus
          

           La différenciation structurelle entre population étrangère et nationale (sur-représentation des hommes aux âges actifs) et son inégale répartition selon le secteur d’emploi ont été maintes fois soulignées. Un aspect frappant est le sous emploi de la population nationale en âge de travailler : Fargues remarque22 que les énormes besoins en main- d’œuvre des pays pétroliers sont excessivement satisfaits par le recours à l’importation de travailleurs étrangers, sans que des efforts particuliers soient faits pour recuter la force de travail féminine locale disponible

           Dans le seul pays pour lequel on dispose de données différenciées par âge et par sexe selon la nationalité (Koweit), on constate que la participation des nationaux est particulièrement faible : aux âges actifs, le taux d’activité est pour les hommes de 92,5 % chez les étrangers contre 64 % chez les Koweitiens, et pour les femmes de 29,1 % chez les étrangères et 9,4 % chez les Koweitiennes23.

           Le recours à la main-d’œuvre immigrée permet donc d’emblée à la population nationale de moins travailler. La répartition des nationaux et des étrangers par secteur d’activité et par type d’emploi est tout aussi significatif. Les Koweitiens, qui ne constituent en 1980 que 21,4 % de la population active, investissent massivement les services (32,8 % des travailleurs spécialisés dans les services sont koweitiens et 36,3 % des travailleurs koweitiens sont dans les services) et l’administration (40,8 % du personnel administratif est koweitien, et 23,6 % des Koweitiens appartiennent à cette catégorie). En revanche, si 13,5 % d’entre eux sont ouvriers ou manœuvres, ils ne constituent que 7,6 % de cette catégorie.

          Tableau 6. Répartition des actifs koweitiens et étrangers selon la profession à Koweit en 1980 en pourcentages
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          Source : Koweit Annual Abstract, tableau 86, p. 102, 1982.

           En Arabie Saoudite, selon des chiffres déjà anciens (1974) 40 % de la population active non agricole24 est employée dans le secteur des services, mais cette proportion monte à 47 % pour les nationaux, alors qu’inversement la construction qui emploie 15,4 % de la population active totale, non comprise l’agriculture, compte 30 % de l’ensemble des étrangers et seulement 7,4 % des nationaux.

           Dans l’ensemble, les secteurs productifs et les emplois, tant à un bout de l’échelle des qualifications, ouvriers et manœuvres, qu’à l’autre, techniciens et cadres très qualifiés, sont occupés massivement par les étrangers tandis que les nationaux se concentrent dans l’administration gouvernementale (comprise dans le secteur des « services ») et dans le petit commerce et le secteur dit « informel ».

          Tableau 7. Structure de l’emploi par secteur économique et nationalité en Arabie Saoudite (1975)
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            Source : J.S. Birks & C.A. Sinclair, International Migration and Development in the Arab Region (Geneva, ILO, 1980), tableau 32.
          

           Azzam note le même phénomène pour l’ensemble des émirats du Golfe (bien qu’à un moindre degré pour Bahrein) et souligne que « la force de travail nationale est constituée d’une large masse de travailleurs sous-employés, non-qualifiés ou semi-qualifiés et d’une mince frange d’individus formés. On trouve les individus de ces pays principalement dans le secteur gouvernemental, le secteur des services et dans une large mesure dans le secteur urbain informel et le secteur agricole »25.

           Comme la plupart des auteurs il analyse ce phénomène en termes de dualisme du marché du travail, en opposant un secteur traditionnel, incluant « le secteur agricole et dans une plus large mesure le secteur gouvernemental ainsi que le secteur urbain informel » et un secteur moderne, regroupant pétrole, industrie, construction et le secteur « formel » des services et du commerce. Il explique cette dualité du marché du travail, qui voit les nationaux se concentrer dans le secteur « traditionnel » et les étrangers dans le secteur « moderne », par les valeurs sociales et culturelles dominantes chez les premiers, qui leur font mépriser le travail manuel et craindre les contraintes du travail dans les grandes entreprises. Ce qui les pousse à rechercher des emplois de vendeurs, chauffeurs ou gardiens plutôt que garçons d’hôtel ou ouvriers du bâtiment, avant de se réfugier dans la fonction publique où ils sont prioritaires et ont un emploi quasiment assuré. De même Birks et Sinclair évoquent la « faible motivation des Saoudiens qui se refusent au travail manuel », ce qui limite leur participation (à l’économie moderne) aux emplois militaires ou quasi-militaires et à l’administration gouvernementale »26. Ils sont toutefois plus cohérents que leur collègue quand, à propos de l’Arabie Saoudite, ils évoquent le dualisme de l’économie sans essayer d’intégrer le secteur d’Etat dans le secteur traditionnel ! Le poids encore considérable de la population rurale en Arabie Saoudite leur facilite, il est vrai, les choses.

           Il n’en reste pas moins que cette analyse nous paraît profondément insuffisante, d’autant que ces auteurs donnent eux mêmes les éléments pour la dépasser : si même l’éventualité de bons salaires n’attire pas les nationaux dans le secteur moderne, c’est que les revenus non salariaux dont ils peuvent disposer par ailleurs leur ôtent pour l’essentiel tout souci matériel ; l’importance des allocations, aides et services assurés aux nationaux réduisant leur besoin de rechercher un emploi salarié, ceci sans même parler des ressources que peut leur procurer la possibilité de se constituer kafîl d’un ou plusieurs étrangers (cf. infra). Azzam lui même parle de « rente économique » assurée aux nationaux par la politique gouvernementale de redistribution des revenus dans les pays du Golfe27.

           Cette politique prend plusieurs formes. C’est d’abord la multiplication de services quasiment ou exclusivement réservés aux nationaux : la gratuité de l’enseignement (tandis que les étrangers doivent payer très cher pour mettre leurs enfants dans les écoles privées) incluant la fourniture par l’école des vêtements et du matériel scolaire ; celle des soins médicaux à un haut niveau (alors que les étrangers n’y ont accès que dans des limites très étroites et doivent avoir recours au secteur privé le plus souvent) ; un système d’allocations sociales (allocations familiales, indemnités de chômage, pensions) toujours plus important, dont P. Vieille évaluait qu’en 1977-78 son volume « atteindrait un ordre de grandeur équivalent à la masse des salaires versés par l’Etat »28 ; l’aide au logement, par une politique de logement social réservé aux nationaux, ou d’accès à la propriété par le biais de prêts à intérêt très faible et de construction par l’Etat d’habitations revendues à des prix dérisoires ; enfin toutes sortes de prêts, avances, aides visant à aider les agriculteurs ou les artisans. D’autre part, la politique visant à faciliter l’accès à la propriété des nationaux leur permet souvent de relouer au prix fort terrains ou bâtiments acquis à bas prix.

           Ce sont ces différentes formes de revenus, tant indirects sous forme de services sociaux, que directs sous forme d’aides et allocations, ou même de loyers, qui réduisent l’importance du salaire.

           De ce fait, il apparaît clairement que la présence des étrangers et des nationaux sur le marché du travail ne répond pas à la même logique. Si déjà les étrangers eux-mêmes ne sont pas sur un pied d’égalité face à l’emploi, du moins tous se définissent de façon claire et univoque sur ce marché comme salariés, artisans, petits patrons, entrepreneurs, tirant leur revenu de leur travail ou de leur entreprise en fonction d’une logique du marché et du profit. En revanche, les nationaux, qu’ils appartiennent au secteur traditionnel ou/et informel (élevage, agriculture, important surtout en Arabie Saoudite et à Oman, artisanat, petits métiers du commerce et des services) ou au secteur moderne (industrie, commerce, service, gouvernement), ne vivent pas seulement, ou même pas principalement du revenu assuré par ce travail, et dépendent rarement d’une logique de marché du travail, si complexe soit-il.

           Ceci reste vrai même si, comme on l’a souligné précédemment, les privilèges sont inégalement répartis selon la proximité du pouvoir qui facilite l’accès à des emplois dans tel service de l’Etat ou telle grosse entreprise, mais aussi l’obtention d’une terre ou d’une autorisation d’exploitation.

           Il n’en reste pas moins, en résumé, que la position des nationaux par rapport au travail et à l’emploi est déterminée par la relation au pouvoir, alors que celle des étrangers est déterminée par la logique d’un marché capitaliste, différencié de par son insertion dans un marché régional et même mondial de la force de travail.

           Pour compléter ce tableau il faut noter la différenciation des conditions de travail et de rémunération, à poste de travail égal, entre nationaux et étrangers. Les différences de salaires s’inscrivent dans la politique d’ensemble de hiérarchisation des salaires en fonction des nationalités. Il n’en est pas moins intéressant de les souligner. Bien que cette discrimination apparaisse rarement, sinon jamais, dans les textes, elle est générale à tous les pays du Golfe. Au Koweit, les employés des ministères, étrangers ou nationaux sont payés suivant la même grille des salaires : mais un Koweitien est recruté d’emblée au 3e échelon, tandis qu’un étranger sera pris normalement au premier échelon, ce qui peut faire une différence de salaire de 50 %. A Oman, là où un travailleur omanais sans qualification reçoit 60 RO, son homologue indien est payé 46 RO29 ; dans ce pays, le code du travail précise qu’un salaire minimum doit être respecté par les entreprises, mais cela ne concerne que les travailleurs omanais.

           On pourrait multiplier les exemples. Mais ce n’est pas tout. Car, tant dans le privé que dans le public, les salariés « nationaux » ne sont souvent que des employés fantômes, qui ne viennent que pour justifier un salaire ; au mieux, ils sont présents deux ou trois heures, faisant semblant de travailler, pour la forme. Toujours à Oman, alors que dans le cadre de la politique de formation d’une main-d’œuvre nationale les entreprises doivent en principe compter 10 % d’Omanais parmi leur personnel, plusieurs entrepreneurs nous ont déclaré qu’ils considéraient cette obligation comme une forme d’impôt sur l’entreprise.

           L’emploi des nationaux dans le secteur dit « moderne », ou « formel » est donc bien souvent illusoire, particulièrement dans l’administration de l’Etat ; de toute façon et en règle générale, il assure, à qualification égale, ou même inférieure, une rémunération largement supérieure à celle des étrangers. Ce n’est que dans le secteur traditionnel que la participation des nationaux est réelle, massivement dans l’agriculture en Arabie Saoudite et à Oman, surtout dans le petit commerce et les transports dans les autres pays.

          2. L’institution du kafâla

           A côté du privilège que représente pour les nationaux l’accès aux services et aides de l’Etat, il en est un autre qui nous paraît être à la clef des rapports entre nationaux et étrangers : nous voulons parler du sponsorship ou kafâla30, qui correspond en pratique au privilège de l’existence légale face à l’Etat.

           En effet, aucun étranger ne peut entrer, ni à plus forte raison séjourner ou travailler dans les pays, sans la garantie, la protection, la caution, d’un citoyen du pays. Le citoyen en question sera responsable de ses agissements devant les autorités. Tout étranger, quelle que soit sa position sociale, a besoin de la garantie d’un kafîl : il ne peut avoir aucune activité, salariée ou non salariée, sans l’autorisation ou la couverture de son kafîl, ce qui signifie aussi l’interdiction de posséder en propre, boutique, atelier, ou même tout instrument de travail de type moyen de transport, engin ou machine d’une certaine importance ; tout sera inscrit au nom du kafîl, propriétaire légal. Inversement, il suffit d’être citoyen du pays pour avoir le droit d’être le kafîl d’un ou plusieurs étrangers, pour avoir droit de propriété, d’embauche, etc.

           Tel est le principe. La réalité est évidemment plus complexe. Si tous les étrangers ont administrativement un kafîl, le rapport qu’ils entretiennent (ou non) avec lui est extrêmement variable selon les situations concrètes. Si tous les citoyens peuvent être kafîl, tous ne le sont pas, et tous ceux qui le sont n’en tirent pas le même profit. C’est ce que nous analysons dans les lignes qui suivent31.

           a. Le kafîl. Aucun étranger ne peut être propriétaire ou entrepreneur si ce n’est sous la forme d’une participation au capital32. Mais tout citoyen peut être kafîl, avec, dans certains cas, quelques restrictions quant au type d’activité. A Koweit, le kafîl doit en principe exercer une activité dans le même secteur que l’entreprise ou l’artisan auquel il prête son nom : il doit être respectivement commerçant ou industriel pour pouvoir « garantir » une entreprise commerciale ou industrielle ; cela signifie surtout qu’un salarié ne peut être, en principe, le kafîl que des personnes qu’il emploie à son service : chauffeur, personnel de maison, jardinier. Cela s’explique par le fait que le kafîl est formellement considéré comme l’employeur de son protégé. La pratique réelle est beaucoup plus souple. D’abord, parce que le kafîl non salarié se contente le plus souvent d’être propriétaire d’un local affecté à un certain usage, sans intervenir en quoi que ce soit dans l’activité pour laquelle ce local est utilisé, parfois sans en avoir la moindre idée.

           D’autre part, il est fréquent qu’un travailleur ayant obtenu une autorisation de travail et de séjour comme chauffeur ou jardinier de telle famille koweitienne travaille, en réalité, avec l’accord de son kafîl, comme ouvrier du bâtiment, à la journée, ou au chantier (cf. infra).

           En Arabie Saoudite, un kafîl dispose d’un stock de visas, plus ou moins grand, selon son importance, ou son influence : le kafîl de Najîb B. dispose, par exemple, de 3 000 visas qu’il utilise pour les différentes entreprises qu’il « garantit »33. Il peut donc être kafîl d’autant d’entreprises ou de sociétés qu’il voudra, dans les limites du nombre de visas dont il dispose. Ceci est vrai, toutes proportions gardées, pour les grands comme pour les petits kafîl : Saad ed Dîn Ibrahim cite un chauffeur de 50 ans, employé de l’ONU à Riyadh, illettré, petit-fils d’un bédouin sédentarisé du Najd, qui tire en fait la plupart de ses ressources de deux épiceries, d’un magasin de jouets pour enfants, d’un garage, d’un salon de coiffure et d’une boutique de tailleur34. Le kafîl d’un commerçant en matériel de bureau libanais rencontré à Koweit prête son nom à sept petites sociétés commerciales du même type35, etc.

           C’est surtout dans le secteur artisanal que l’institution de sponsor fleurit et qu’elle révèle de manière caricaturale la nature du rapport social qu’elle sous-tend : l’appropriation « gratuite » (au sens où non seulement elle n’apparaît même pas comme rémunération d’un capital, mais encore moins comme celle d’une compétence) d’une part du produit d’un travailleur étranger, qui est plus ou moins grande selon le rapport de force tant au niveau social qu’au niveau individuel entre ce que l’on est tenté de désigner comme la classe des producteurs (étrangers) et la classe des kafîl36. C’est dans ce secteur que les artisans ainsi ponctionnés ressentent souvent le plus mal cette situation, d’autant que leurs kafîl, généralement d’origine modeste, fils de bédouins ou de paysans, sont illettrés et n’ont aucune qualification, d’où un sentiment très vif d’être surexploités de manière totalement arbitraire et injuste. Il faut citer aussi les petits sponsors qui profitent de l’autorisation qu’ils ont d’importer de la main-d’œuvre pour deux ou trois ateliers ou boutiques à leur nom, pour en importer en surnombre et s’adonner à un véritable trafic en louant ces travailleurs à la journée sur le marché en échange d’une part de leur salaire.

           Pour les plus grosses entreprises, la signification de ce rapport est souvent masquée par la forme de participation au capital que prend la relation entre associés nationaux et étrangers. Cette relation n’en est pas moins fondée essentiellement sur un rapport de force qui se traduit souvent par la distance plus ou moins grande entre un contrat écrit, théorique et un contrat réel uniquement oral : par exemple une société dont le capital enregistré est théoriquement à 60 % national et 40 % étranger peut avoir un capital à 80 % ou 100 % étranger, et la participation aux bénéfices de l’« associé » du pays pourra être égale ou inférieure à sa part théorique de capital selon la convention établie au départ. D’autre part, outre la représentation légale, le rôle du kafîl ou de l’associé prend un aspect plus économique quand, du fait de sa position sociale, il peut assurer à la société des contrats intéressants, avec l’Etat, ou pour des particuliers, contrats de fournitures, de ventes, ou de chantiers ou encore des prêts bancaires importants ; dans ce cas plus encore que dans le secteur artisanal, la rémunération du kafîl est vue comme rémunération d’un service et ainsi justifiée. Car il est de grands et de petits sponsors, et l’on rencontre la fonction à tous les niveaux, dans toutes les couches de la société. Une anthropologue nous racontait sa surprise d’en avoir rencontré à Oman, dans les populations bédouines du Sud-Ouest, pourtant très marginales et éloignées des centres de pouvoir ; toutefois, même dans ces groupes, les sponsors se recrutaient parmi des notables ou des individus ayant acquis, dans leur région, une position de pouvoir... On revient à la différenciation sociale des nationaux analysée plus haut, fonction de la proximité, tant sociale que géographique, des centres de pouvoir.

           b. Les étrangers face au kafîl. D’un point de vue strictement juridique, tout étranger présent dans un pays du Golfe a un kafîl, qui est sa caution vis-à-vis des autorités et dont le nom doit apparaître dans son dossier au service de l’immigration.

           Concrètement, il est très important de souligner dès maintenant qu’un grand nombre de ces étrangers, particulièrement la grande majorité sans doute des salariés, ne connaissent pas leur kafîl, n’ont jamais affaire à lui. Pour la clarté de l’exposé, et pour tenter de mieux saisir comment se passe, du point de vue de l’immigrant, la relation avec la société qui les accueille, on distinguera donc les entrepreneurs, les artisans, les salariés.

           – L’entrepreneur. Nous classons dans cette rubrique les entreprises ayant un capital leur permettant d’être enregistrées comme société, quelle qu’en soit la forme juridique. Nous avons vu que la seule possibilité légale offerte au capital étranger est une participation minoritaire au capital d’une société ayant donc obligatoirement la nationalité du pays. Dans ce cas l’associé, ou l’un des associés nationaux, est garant légal de la présence de son partenaire étranger ; mais leurs relations au sein de la société sont régies par les règles habituelles d’une société et fonction de leur participation au capital (ce qui ne veut pas dire que ces règles soient toujours respectées). Mais il semble que ce genre de situation se fasse de plus en plus rare et que la présence du capital étranger prenne forme de création, par des sociétés dont le siège est à l’étranger, de filiales à participation nationale majoritaire, où la société mère est représentée par un directeur salarié : c’est le cas du groupe « Amiantit » en Arabie Saoudite, « Gulf Eternit » à Dubaï et « Amiantit » Oman à Mascate, trois filiales du groupe suisse Eternit. De même, les entrepreneurs de taille intermédiaire préfereront maintenant être présents sous la forme de participation d’une société basée à Beyrouth ou Koweit (donc libanaise ou koweitienne) au capital d’une société nationale aux Emirats Arabes Unis ou à Oman par exemple. Tandis que les entrepreneurs de moindre importance, n’ayant pas d’appui hors du pays ont de plus en plus recours au prête-nom. Même lorsqu’ils ont apporté la majeure partie ou la totalité du capital, ils n’ont d’existence légale dans le pays que comme salariés d’une société dont le capital déclaré est à 100 % national. On a une variante de la même situation lorsque l’entreprise fonctionne comme section d’une société plus vaste « de commerce et d’entreprise » aux activités aussi multiples qu’hétéroclites, comme il en existe tant dans le Golfe ; la section en question fonctionne dans ce cas de manière complètement autonome avec un directeur salarié qui en est le patron réel et un partage des bénéfices entre la société protectrice et l’entrepreneur protégé selon les termes convenus à l’avance. Si cette situation est apparemment plus précaire que la précédente il semble en fait qu’elle assurerait, à partir d’une relation plus personnalisée avec le partenaire local, une plus large autonomie : comme si ce dernier, rassuré par la position de force objective dans laquelle il se trouve, cherchait moins à contrôler le détail de ce qui est fait en son nom, au point que les entrepreneurs étrangers sembleraient préférer eux-mêmes cette solution37. Il n’en reste pas moins que leur position est effectivement plus faible et que la part prélevée sur les profits de la société ne peut qu’en être accrue38. Si la tendance que nous venons de décrire est réelle, on peut se demander si elle ne participe pas de la volonté affirmée de récupération de la rente pétrolière et plus largement des richesses nationales (au même titre que la part de plus en plus faible concédée aux participations étrangères dans les sociétés mixtes) depuis le début des années 1970 (quel que soit le caractère illusoire de cette récupération dans le contexte actuel).

           – L’artisan. Avec la situation des petits artisans et commerçants, on rencontre l’archétype du kafîl qui, n’ayant aucune compétence ni qualité particulière, possède pour tout capital (ou plutôt privilège), sa nationalité et la met à profit, parfois de façon ehontée, pour exploiter le travail d’autrui en s’appropriant jusqu’à 80 % des bénéfices d’un artisan ; mais aussi les premières complications. En effet, l’artisan déclaré comme tel (et entré à ce titre dans le pays, avec l’aide d’un kafîl ayant accepté de se porter garant pour lui) doit avoir une adresse donc un local professionnel pour lequel il paye un loyer. Il se peut que le propriétaire du local et le kafîl soient une seule et même personne : il arrive alors que le kafîl-propriétaire se contente de recevoir un loyer sans rien prélever sur les bénéfices du travail de l’artisan. Dans le cas contraire, l’artisan parle souvent de ses deux kafîl, surtout quand le local est affecté à une occupation différente de celle qui était prévue au départ. Enfin, les choses se compliquent encore plus quand, entré dans le pays grâce à l’aide d’un kafîl pour faire un certain métier, il en change grâce à un autre kafîl et travaille dans un local au nom d’une troisième personne. On navigue alors en dehors de toute légalité, car la loi ne connait qu’un kafîl, l’employeur ou celui qui en tient lieu en couvrant l’activité de l’artisan.

           Il y a aussi le cas de l’artisan chauffeur ou conducteur-propriétaire d’engins. Entré sous la protection d’un kafîl, il travaille sur sa voiture ou son engin, ou le fait travailler pour le compte d’un autre employeur ou au nom d’un autre kafîl. Dans les différents métiers du bâtiment, cette situation est extrêmement fréquente, du fait de la nature même du procès de production dans ce secteur. Un travailleur entré comme salarié d’une entreprise s’arrange pour obtenir du kafîl de cette entreprise la liberté de travailler à son compte et de prendre des contrats sur des chantiers ; il peut aussi, ayant établi des relations avec des gens du pays, changer de kafîl. Cela fait le plus souvent chaque fois de l’argent à verser, pour des travailleurs se trouvant parfois dans une situation très précaire.

           Là où la situation se complique le plus, c’est lorsqu’un artisan emploie des salariés dont une partie sont journaliers ou sur contrat temporaire : certains de ces salariés, les permanents, seront garantis par son propre kafîl, tandis que les autres... « Il faudrait un ordinateur pour savoir qui est le kafîl, de qui », disait par boutade un de ces artisans.

           – Les salariés. Ils sont loin de constituer un ensemble homogène compte-tenu d’un rapport au marché du travail profondément différencié. Nous y reviendrons plus loin en examinant la structuration des rapports sociaux à l’intérieur de la population migrante, après avoir envisagé leurs relations avec les kafîl. De ce point de vue, on peut distinguer quatre catégories de salariés :

          
            	
              Ceux qui travaillent pour des organismes ou administrations de l’Etat : la situation la plus simple, l’Etat est directement leur « garant institutionnel moral » pour reprendre l’expression de Saad Ed Dîn Ibrahim39 et leur relation avec lui n’est rien d’autre qu’une relation d’employé à employeur.

            

            	
              Ceux qui sont recrutés par de grosses sociétés privées directement dans leur pays d’origine, quelle que soit la filière de recrutement et qui arrivent avec un contrat de travail précis pour une société précise et une durée limitée, sont complètement pris en charge par cette société, qui s’occupe de la légalisation de leur séjour et va jusqu’à garder leur passeport. Légalement, leur kafîl, celui qui couvre leur présence et demande les permis de travail et de séjour pour eux, est le kafîl de la société ou la société elle-même en tant que personne morale quand il s’agit d’une société légalement nationale. Mais le travailleur n’a jamais directement à faire à lui, il ne le connait pas, et peut très bien ne jamais entrer en contact avec des citoyens du pays, d’autant qu’il est, le plus souvent, logé dans un camp, en dehors de la ville, et ne sort que très rarement. Salarié étranger d’un patron étranger (même quand il s’agit d’une entreprise légalement nationale, le directeur est toujours étranger et, de fait, représente le plus souvent les intérêts du partenaire étranger), il n’entretient quasiment (si ce n’est absolument) aucune relation avec la société qui est censée l’accueillir. En fin de contrat, il repart chez lui ou est « cédé » (released) à une autre société du même type que la précédente. Ce n’est qu’exceptionnellement qu’il peut rester de son propre chef dans le pays et, se retrouvant alors en situation illégale, tenter de se faire recruter sur le marché du travail local.

            

            	
              Des travailleurs arrivent dans le pays par l’intermédiaire d’un kafîl formel qui n’est pas leur employeur réel ; ils peuvent connaître deux situations totalement opposées. Les uns sont l’objet d’un véritable trafic de marchandise humaine : recrutés par un individu jouissant du privilège de la nationalité, ils sont loués par celui-ci à un entrepreneur et doivent souvent sur leur maigre salaire prélever un pourcentage à verser au kafîl sans scrupule qui les introduit dans le pays : ils sont ainsi doublement exploités, par leur patron et par leur kafîl. A l’opposé, un citoyen complaisant, kafîl d’un entrepreneur ou d’un artisan fermera les yeux sur l’utilisation que celui-ci pourra faire de son nom et de sa caution pour faire venir un ami ou un compatriote sous couvert de son entreprise, comme s’il était recruté pour y être employé, tout en le laissant travailler où il voudra. Le plus souvent il n’aura même rien à payer pour le service rendu : cette situation, si elle n’est pas exceptionnelle, est tout de même, par rapport à la masse des immigrés, assez rare. Entre ces deux extrêmes, il y a toutes sortes de situation intermédiaires, selon la chance du travailleur, la « générosité » ou la capacité de son kafîl. Certains nationaux peuvent faire de cette pratique un véritable commerce, d’autres n’y avoir recours qu’occasionnellement. Il paraît intéressant de souligner ici la souplesse qu’elle peut assurer à un système par ailleurs fort rigide, ne laissant pas véritablement la place à un marché libre du travail sauf exceptionnellement, ou illégalement.

            

            	
              La dernière catégorie de salariés comprend ceux qui n’ont affaire d’aucune manière, directe ou indirecte, formelle ou informelle, à un kafîl. C’est le cas des travailleurs yéménites, dont l’immigration a toujours été libre en Arabie Saoudite et dans ce pays seulement, mais dont la proportion a énormément baissé depuis quelques années du fait de la concurrence des travailleurs asiatiques. Ils avaient, et ont toujours, le droit, a l’exclusion de toute autre nationalité, arabe ou non arabe, de se présenter librement sur le marché du travail, d’exercer le travail de leur choix, comme salarié ou non et d’en changer à leur guise, de la même façon qu’un Saoudien, dont ils se distinguent malgré tout essentiellement par le fait qu’ils ne bénéficient pas des privilèges assurés aux nationaux par l’Etat énumérés plus haut.

            

          

           Mais il existe aussi, dans tous les pays du Golfe, une immigration illégale, dont l’importance est impossible à évaluer, mais certainement très nombreuse. Ces immigrants illégaux font périodiquement l’objet de mesures d’expulsion, ce qui suscite généralement un tollé de la part des entrepreneurs, car ils constituent un volant de main-d’œuvre employée à la journée en fonction des besoins au jour le jour et sont donc particulièrement précieux dans le secteur du bâtiment où les effectifs d’une entreprise varient constamment en fonction du marché. Inutile de préciser que la situation de ces travailleurs est particulièrement précaire et misérable.

           Dans l’ensemble, on peut résumer ce qui précède en soulignant que les salariés n’ont que très rarement affaire aux nationaux, à moins d’être employés dans une administration ou une société de l’Etat, ou au contraire d’avoir été recrutés, sans très bien savoir comment, par un petit trafiquant de main-d’œuvre. En général ils travaillent pour des étrangers, avec des étrangers, vivent avec des compatriotes et se font aider par eux. Si le produit de leur travail est en partie approprié par un kafîl, c’est presque toujours indirectement sous la forme d’un pourcentage pris sur le profit de l’entreprise qui les emploie.

           Deux idées essentielles sous-tendent le raisonnement précédent. Nationaux et étrangers entretiennent avec l’Etat des rapports radicalement différents, et même opposés, ce qui a des conséquences déterminantes non seulement sur leur situation économique mais aussi sur leur rapport au marché du travail. Ils entretiennent globalement entre eux un rapport que l’on peut qualifier de rapport d’exploitation d’un type particulier car ne relevant d’aucun modèle connu. Dans les deux cas c’est la citoyenneté qui apparaît comme un privilège donnant accès à un certain nombre de prestations assurées par l’Etat ou assurant un droit formel exclusif de propriété permettant d’exploiter le travail d’autrui.

           Ce que nous suggérons est qu’il s’agit dans les deux cas d’un rapport de type rentier, d’une forme de redistribution de la rente pétrolière, soit par le biais de l’Etat, soit par le biais du marché, ce qui explique la forme politique de ces deux types de rapports citoyens-Etat et citoyens-étrangers.

           Le premier est simple à analyser et explicitement ou implicitement reconnu par tous les auteurs : la réappropriation par l’Etat d’une rente fabuleuse assurée par l’exploitation du pétrole40 dans les conditions actuelles du marché mondial lui permet de mettre en œuvre une politique sociale particulièrement généreuse qui apparaît donc comme une manière de faire profiter la population de la manne pétrolière, de redistribuer la rente. Tout en étant extrêmement inégalitaire, cette forme de redistribution permet à la majeure partie de la population de vivre en marge de l’activité productive sociale, et de considérer les revenus qu’elle peut tirer d’un emploi salarié ou d’un travail artisanal comme secondaires, ceci grâce à la rente que lui assure l’Etat, sur la base de sa citoyenneté.

           Le second est plus difficile à analyser. En effet, s’il prend la forme de prélèvement d’une rente par une sorte d’abus de pouvoir résultant d’une position de force liée au privilège de la nationalité, il faut se demander s’il s’agit simplement du partage forcé d’un profit d’entreprise moyen, ou effectivement de l’appropriation d’une rente sous forme de surprofits réalisés dans les conditions exceptionnelles du marché local qu’il reste à définir41. Observation empirique et raisonnement logique nous font pencher pour la seconde hypothèse : en effet, d’une part, les prix élevés pratiqués dans les pays du Golfe, mais surtout ce qui nous est apparu à travers un certain nombre d’exemples concrets (profits exorbitants des entreprises, en particulier dans le bâtiment), d’autre part, l’afflux des capitaux et entreprises étrangers qui serait incompréhensible si les profits étaient moindres qu’ailleurs, nous permet de penser qu’on assiste à un gonflement des profits qui permet un partage entre kafîl et capitaliste sans léser ce dernier. Nous proposons l’hypothèse qu’il s’agit là, tout simplement, d’une autre forme de redistribution de la rente pétrolière par le biais du marché. Redistribution là encore inégale, fonction de l’importance du kafîl, i.e. de sa proximité du pouvoir d’Etat.

           La rente régit donc les rapports des citoyens avec l’Etat, et entre eux comme mode d’appropriation-redistribution du surproduit social. En revanche, le mode de production de ce surproduit est éminement capitaliste : simplement, patrons et ouvriers étant étrangers, les citoyens n’apparaissent nulle part dans le rapport social déterminé par ce mode de production. Dans le paragraphe suivant, nous examinons donc les rapports sociaux au sein de la population migrante, avant d’examiner en conclusion les modalités d’articulation de ces deux logiques sociales.

          III. Les migrants, rapports de classe et marché mondial

           Dans le paragraphe précédent nous avons essayé d’analyser le clivage citoyens/étrangers et la nature des relations des uns avec les autres. Nous avons suggéré qu’au delà de l’extrême diversité des situations concrètes la relation fondamentale prend la forme de prélèvement d’une rente.

           Mais la population étrangère, loin d’être masse homogène, est elle même le lieu d’une différenciation poussée à l’extrême : qu’y a-t-il de commun entre le cadre européen, l’entrepreneur libanais, l’artisan égyptien et l’ouvrier pakistanais ? Il faut maintenant essayer d’en rendre compte. Pour cela on peut distinguer deux niveaux de différenciation, le premier renvoyant à la position par rapport au procès de production, le second différenciant les salariés en fonction de leur situation économique et sociale et de leur position par rapport au marché du travail.

          1. Rapports de classe et position dans le procès de production

           Il s’agit de distinguer entre salariés, artisans et entrepreneurs.

           a. Le salarié reçoit un salaire dont la forme et le niveau peuvent être extrêmement variables en même temps que les conditions de vie et de travail, le mode de recrutement, la durée de la migration, etc. Nous y reviendrons. Son travail le met en relation avec un employeur, le plus souvent étranger, sous la forme d’un contrat définissant le travail qu’il doit fournir et le salaire auquel il peut prétendre.

           b. L’entrepreneur42, compte tenu de l’accord passé avec son kafîl ou son associé, intervient sur le marché comme un entrepreneur capitaliste sur n’importe quel marché, ayant un capital lui permettant de louer la force de travail nécessaire à la production de marchandises qu’il écoule sur le marché à un prix déterminé par l’état de ce marché et qui lui permet d’obtenir un profit au moins égal au profit moyen des entreprises au même moment. Il s’approprie en tant que tel gratuitement la partie du produit du travail de ses employés dépassant la masse des salaires versés. Dans la situation particulière des pays du Golfe, nous avons vu qu’il doit prélever sur ses profits un pourcentage variable à verser à son kafîl. Toutefois, si l’hypothèse présentée plus haut se vérifie, la part de profit qu’il conserve est au moins égale au profit moyen des entreprises dans son pays d’origine et dans les autres pays, de la région ou non, où l’institution du kafîl n’existe pas et où il aurait pu investir ses capitaux, car il est clair que s’il en était autrement, il irait ailleurs ; de fait, son profit est même souvent supérieur ce qui signifie que l’entrepeneur récupère une partie de la rente pétrolière : biais par lequel celle-ci est redistribuée en direction de certains pays arabes non pétroliers, particulièrement le Liban et la Jordanie43.

           En outre, les conditions du marché du travail et la possibilité de recruter une main-d’œuvre à bon marché originaire en majorité des pays asiatiques assure à ces entreprises un surprofit, correspondant au prélèvement d’une rente en travail sur les sociétés ayant assuré la production de cette main-d’œuvre44. De ce point de vue ce sont les firmes les plus importantes qui s’assurent les surprofits les plus élevés, ayant les moyens d’importer cette main-d’œuvre en très grand nombre et à moindre frais relatif, tandis que les entreprises de caractère plus artisanal sont obligées de recourir à un recrutement plus ponctuel, parfois limité aux possibilités du marché local.

           La position des artisans est comme toujours, infiniment plus complexe du fait de la diversité des situations. Certains, qui se louent avec leur camion ou qui se font payer à la tâche sur les chantiers, ne se différencient que formellement des ouvriers par la possession de leur instrument de travail et par leur mode de rémunération : devant prélever sur leur salaire de quoi payer leur (s) kafîl ils sont parfois surexploités et encore plus misérables que s’ils n’étaient que salariés. Ceux qui ont atelier ou boutique et disposent de leur produit peuvent réussir à tirer quelque profit, plus ou moins important, de leur entreprise ; mais, selon le type de relation qu’ils auront réussi à établir avec leur (s) kafîl autant que selon leur position sur le marché, ils seront tantôt réduits à en céder l’essentiel et tantôt arriveront à s’enrichir notablement en prélevant leur petite part de rente.

           De même, ces ouvriers du bâtiment qui prennent de petits contrats de sous-traitance en fournissant une équipe d’ouvriers qu’ils payent eux-mêmes -ni employés salariés, ni véritables entrepeneurs —, ont une position ambigüe, et leur situation concrète varie selon les cas et selon les moments.

          2. Différenciation des salariés

           Nous proposons de l’analyser sous trois aspects essentiels, en partie interdépendants : la différenciation des salaires, le mode d’insertion dans l’espace social et les conditions de vie (en particulier les conditions de logement), le mode de recrutement.

           a. Les salaires. A qualification égale et à poste de travail égal, les salaires sont extrêmement variables de nationalité à nationalité. Dans une petite entreprise commerciale à Koweit, un comptable libanais était payé 450 DK tandis que son successeur égyptien ne touchait que 250 DK, le salaire d’un contremaître libanais s’élevait à 400 DK non compris le logement assuré par l’entreprise soit, plus de deux fois et demi celui d’un technicien pakistanais (150 DK)45. Dans le cas d’une entreprise de production de pierres taillées à Riyad sur un même poste de travail les Yéménites sont payés 4 000 ryals, les Égyptiens 800 ryals, les Turcs 1 000 ryals : que ces deux dernières catégories soient logées n’explique pas une telle différence46.

           Une estimation pour 1980 évaluait les salaires moyens des ouvriers spécialisés en Arabie Saoudite à 100-150 ryals par jour pour les Yéménites (2 500 à 3 800 par mois), 1 700 par mois pour les Libanais, Jordaniens et Palestiniens, 850 pour les Egyptiens, 600 pour les Indiens, Pakistanais et Thailandais47. On comprend que les Yéménites soient progressivement supplantés sur le marché du travail saoudien au profit, si l’on peut dire, des Egyptiens, puis des Asiatiques.

           Même les cadres sont touchés et les ingénieurs indiens ou pakistanais prennent un peu partout la relève des Libanais et des Palestiniens : une entreprise de travaux publics à Oman évaluait le coût d’un ingénieur indien à 34 RO par journée de travail alors que celui de son homologue libanais variait de 56 à 98 RO par jour (selon la situation de famille et la fonction) et celui d’un Européen de 93 à 137 RO ; il est vrai qu’un Indien est systématiquement employé à un poste inférieur.

           Le Middle East Economic Digest publiait de son côté en 1982 un dossier sur la main-d’œuvre étrangère dans le Golfe et citait l’échelle des salaires suivante établie par une agence de travail pour les travailleurs asiatiques.

           On peut noter à propos des travailleurs asiatiques que le salaire minimum des Coréens qui était de 400 dollars par mois en juillet 1981 à dû être abaissé à 350 dollars à cette date du fait de la concurrence des autres nationalités asiatiques48.

           On pourrait multiplier les exemples. Cette différenciation, qui permet aux entreprises de réduire à la fois leurs coûts en recrutant de préférence la main-d’œuvre la moins chère et les risques de mouvements revendicatifs en mélangeant les nationalités, renvoie pour l’essentiel au niveau des prix et salaires ainsi qu’aux conditions du marché du travail dans le pays de départ49. Elle apparaît comme un indice de l’insertion dominante de ces travailleurs dans leur société d’origine ; leur présence dans les pays d’accueil étant perçue comme temporaire, conjoncturelle, expliquerait qu’ils ne cherchent guère à améliorer leur situation dans ce pays. Cependant si cette dernière remarque semble s’imposer pour les travailleurs asiatiques presque tous célibataires et dont la présence massive est la plus récente, elle est à nuancer en fonction de l’ancienneté de la migration, des conditions de logement, de la présence de la famille.

          Tableau 8. Échelle des salaires pour les travailleurs asiatiques selon a nationalité et la catégorie (en dollars par mois)
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            A = Non qualifiés (manœuvre, gardien, balayeur) B = Semi qualifiés (aide charpentier, maçon, cuisinier) C = Qualifié (maçon, charpentier, chauffeur, cuisinier, employé de bureau) D — Hautement qualifiés (conducteur et opérateur d’engin, contremaître) E = Cadre supérieur (ingénieur, dessinateur, directeur, comptable)
          

          Source : Feedai Agency, Karachi, cité dans MEED, 29 janvier 1982, p. 48.

           b. L’insertion dans l’espace social. L’ancienneté de la présence dans le pays, la présence de la famille, le type de logement (extérieur ou au contraire intégré au tissu urbain) peuvent être autant de facteurs d’intégration à la société locale. Ancienneté et présence de la famille sont souvent liées : c’est au Koweit, dans les communautés ayant commencé à envoyer des migrants dès les années 1950 (Palestiniens, Libanais du Sud, Egyptiens) que l’on observe la structure démographique la plus équilibrée, avec un très grand nombre de familles, donc d’enfants de tous les âges ; ce sont ces groupes qui sont le plus enracinés dans l’émigration, et qui, même s’ils restent fortement repliés sur eux-mêmes, deviennent de plus en plus « koweitiens », bien que privés des droits politiques et sociaux qui restent le privilège des citoyens.

           Plus important encore et plus significatif que ces deux critères d’ancienneté et de présence de la famille pour juger de l’intégration dans le pays, nous paraît le mode de logement, et plus particulièrement la distinction entre deux grandes catégories d’immigrés : ceux qui sont logés en camp par leur entreprise à l’écart de la société locale, et ceux qui doivent se trouver par leurs propres moyens un logement en ville, sur le marché local.

           Les premiers incluent une petite minorité de cadres supérieurs, le plus souvent européens ou levantins, qui sont là avec leur famille, bénéficient de conditions de logement extrêmement favorables et de toute une série de services assurés par l’entreprise (voiture, chauffeur, serviteurs, etc.). Mais la plupart sont des travailleurs non qualifiés logés sous la tente dans des conditions à la limite du minimum vital. Souvent, ils doivent eux mêmes préparer leur nourriture, moyennant le versement d’une indemnité dite « food allowance », ce qui rallonge encore leur journée de travail, tandis que les cadres bénéficient du restaurant d’entreprise. Leur vie se passe entièrement dans l’entreprise, entre l’usine ou le chantier, et le camp, dont ils ne sortent que très exceptionnellement, faute de temps, de moyens (transports et loisirs coutent très cher) et parfois même faute d’autorisation. Ce mode de logement par l’entreprise permet une rentabilisation de l’utilisation de la force de travail, par réduction du coût de son entretien autant que du temps non travaillé (diminution du temps de transport et contrôle accru) et accentue la coupure de ces travailleurs vis-à-vis de la société locale en la concrétisant dans l’espace. Les camps sont d’ailleurs conçus dans cet esprit et les autorités espèrent réduire ainsi les problèmes sociaux qui pourraient résulter du contact avec la population.

           De l’autre côté, ce sont en général les travailleurs des entreprises artisanales ou semi-artisanales qui, à côté des artisans, doivent se loger par leurs propres moyens, ainsi que les employés des administrations et organismes de l’Etat. Les plus misérables, souvent les moins qualifiés, se logent dans les vieux centres urbains abandonnés par les nationaux, manquant souvent du minimum d’installations sanitaires, tombant en ruine, et, s’entassent à plusieurs dans chaque pièce dans les vieilles maisons50. Ceux qui ont un peu plus de moyens louent des appartements dans des quartiers « modernes » qui vieillissent très vite et pour lesquels ils payent des loyers souvent exorbitants qui absorbent jusqu’à 50 % du salaire. Célibataires, ils s’y mettent à plusieurs, ce qui réduit un peu les frais de chacun ; accompagnés de leur famille, la charge est d’autant plus lourde et le nombre de personne par pièce souvent élevé51. Seuls les cadres ou les salariés hautement qualifiés sont parfois indemnisés par la société ou l’organisme qui les emploie.

           Il nous paraît important ici que dans un cas, le salarié n’a décidément aucune relation, aucun contact avec la société locale ; toute sa vie en émigration est réglée par son travail pour un employeur étranger ; que dans le second cas, de même qu’il est amené de par son travail à entrer en contact soit avec un kafîl soit avec un employeur du pays, sa vie quotidienne, à travers ses conditions de logement, est réglée par son insertion sur le marché local.

           c. Le mode de recrutement. Si l’on considère le mode de recrutement et le type de contrat de travail, on peut distinguer deux catégories de situation : les travailleurs recrutés à la journée ou pour la durée d’un chantier sur le marché local (cela concerne surtout les manœuvres et ouvriers non qualifiés ou semi qualifiés dans le secteur du bâtiment) et ceux qui sont recrutés directement à l’étranger.

           – Le marché local. En principe, seuls les nationaux peuvent se présenter sur le marché du travail local. Cependant leur recrutement répond le plus souvent à des déterminations extra économiques. Outre les nationaux, dans le cas de l’Arabie Saoudite, les Yéménites y ont accès, pouvant entrer et sortir du pays sans contrainte ni contrôle.

           En dehors de ce marché légal, il existe en fait deux catégories de travailleurs recrutables localement, en marge de la légalité ou totalement illégaux. Ce sont d’abord les travailleurs en situation illégale, qu’ils soient entrés illégalement dans le pays, ou qu’arrivés en fin de contrat ils se soient arrangés pour ne pas repartir et cherchent du travail ailleurs. Leur nombre est impossible à établir. Il serait très faible en Arabie Saoudite mais bien plus important au Koweit (Egyptiens essentiellement) et dans les Emirats Arabes Unis (Iraniens et Asiatiques). Les autorités prennent périodiquemen²t des mesures d’expulsion : le Koweit en septembre 1982, a donné 3 mois au travailleurs en situation illégale pour quitter le pays ; 15 000 d’entre eux sont en effet partis rien que durant le mois d’octobre, ce qui donne une idée de l’importance de leur présence52. Enfin, des travailleurs entrés dans le pays sous le couvert d’un kafîl plus ou moins complaisant, (mais de toute façon intéressé), cherchent librement, avec son accord, à s’employer ici ou là selon les possibilités du marché. Ceux-là sont certainement les moins nombreux, et encore plus difficiles à contrôler.

           Au total, même s’ils sont très largement minoritaires, les travailleurs recrutés localement représentent une part non négligeable de la main-d’œuvre et offrent une marge de manœuvre appréciable pour les entreprises, particulièrement dans le bâtiment.

           A côté des Yéménites, dont la situation est relativement favorisée par rapport aux autres étrangers, mais qui sont en recul du fait de la dure concurrence des Asiatiques, ces travailleurs, séjournant pour la plupart illégalement, sont dans une situation très précaire, ne bénéficiant même pas des maigres garanties que leur offre un emploi régulier (stabilité relative, voyage payé lors du retour et du congé bi-annuel).

           – Le marché international. L’immense majorité des travailleurs étrangers, à tous les niveaux de qualification, sont recrutés directement dans leur pays d’origine. Là encore on peut distinguer trois catégories principales selon le mode de recrutement.

           a. Le recrutement par le biais de relations personnelles : un travailleur ayant un parent, un ami, une connaissance déjà partis leur demandera de lui arranger un emploi dans la même entreprise, ou la protection de son kafîl, etc. Inversement, une entreprise appréciant un de ses employés acceptera de confiance de recruter une personne recommandée par celui-ci : ce monde de recutement est dominant dans le secteur artisanal ou semi artisanal et pour les qualifications élevées ; on le retrouve aussi dans le cas d’entrepreneurs recrutant des hommes de leur village ou de leur parentèle53 ; il est plus fréquent dans le cas des Arabes, des Libanais en particulier, mais assez exceptionnel dans le cas des Asiatiques ; il manifeste un type de relation d’entraide et de solidarité communautaire encore dominant dans certaines communautés d’origine des migrants, généralement rurales, et se prolongeant dans la migration.

           b. Au recutement par agence ont recours l’immense majorité des Asiatiques, mais aussi, sans doute, la plupart des migrants arabes d’origine urbaine. Dans tous les pays d’émigration se sont en effet multipliées les agences spécialisées dans le recrutement de la main d’œuvre, certaines même de façon totalement illégale54. Les plus importantes ont une surface internationale et ont des bureaux non seulement dans les pays d’origine et les pays d’accueil mais aussi dans certaines grandes capitales occidentales55. Les sociétés travaillant dans les pays du Golfe sont le plus souvent en relation régulière avec une ou deux agences à qui elles adressent leurs demandes, tandis que celles-ci leur envoient périodiquement une liste des qualifications et des effectifs dont elles disposent. Ces agences ont recours à la publicité et publient parfois ces listes dans les revues spécialisées, en vantant les qualités spécifiques de telle ou telle nationalité56. Enfin, les candidats à l’émigration s’inscrivent auprès de ces agences qui leur fournissent contrat de travail et autorisations moyennant des commissions le plus souvent exorbitantes, atteignant plusieurs mois de salaires.

           Un cas particulier du recrutement par agences est représenté par les agences gouvernementales. Certains pays, la Corée, les Philippines, imposent aux entreprises comme aux travailleurs de passer par le biais d’un organisme gouvernemental pour contrôler l’émigration : « Overseas Employment Board », aux Philippines, et « Korea Overseas Development Corporation », en Corée. Le cas coréen a fait couler beaucoup d’encre du fait de la politique de militarisation de la main d’œuvre mise en œuvre par le gouvernement tant au niveau du recrutement et de la formation de la main d’œuvre en vue de son exportation57 que de son mode d’encadrement à l’arrivée. Mais ce phénomène de militarisation du travail à l’arrivée ne concerne pas tous les travailleurs coréens et me paraît relever d’un cas extrême et d’un mode de recrutement particulier.

           c. Fourniture de main-d’œuvre par la société contractante. Dans ce cas, il s’agit de sociétés coréennes de dimensions internationales, recrutant leur main-d’œuvre sur le marché coréen, la formant pour ses propres besoins et l’utilisant à l’exclusion de tout autre pour les contrats qu’elles décrochent dans le Golfe, surtout en Arabie Saoudite. Toutefois si le nombre de Coréens a quadruplé de 1976 à 1982 en Arabie Saoudite (passant de 25 000 à 100 000) il semble que ceux-ci soient en recul devant d’autres nationalités acceptant des salaires plus bas, puisque même les sociétés coréennes recruteraient désormais des non Coréens58. Les « phénomène coréen » ne serait donc que le cas extrême d’une gestion de la force de travail entièrement contrôlée par les firmes internationales intervenant sur le marché du Golfe.

           Ce qui précède nous amène à nuancer l’analyse proposée par Makram Sader et Gilbert Beaugé au colloque de Nicosie, avril 198159 En effet, critiquant l’approche en termes de marché homogène dominant jusqu’à maintenant les études sur les migrations dans les pays du Golfe, ils proposaient de distinguer quatre marchés fonctionnant selon des mécanismes distincts : le marché précapitaliste de l’emploi, le marché « bureaucratico-tribal » de l’emploi, le marché « libre » de la main d’œuvre, le marché « forcé » de la force de travail. Les deux premiers marchés concernent le mode de mobilisation de la force de travail nationale et renvoient, d’une part, au secteur traditionnel, et principalement agricole, encore important en Arabie Saoudite et à Oman, d’autre part, au mode de recrutement et de mise au travail des nationaux dans le secteur administratif de l’Etat, tandis que les deux suivants renvoient au mode de mobilisation de la main-d’œuvre étrangère. Pour cette dernière, ils opposent, en citant l’exemple coréen, le recrutement, par une firme, dans le cadre d’une « consortium puissant entre Etat coréen, firmes d’entreprise et banque à participation internationale » d’une « main d’œuvre qualifiée collectivement ».... « soumise, efficace et endurante », à celui de travailleurs s’offrant sur le marché libre soit local (main-d’œuvre yéménite) soit international (marché contrôlé par les agences de travail temporaire). Nous proposons de distinguer à l’intérieur de la second en fonction du niveau (local ou international) et du mode (entièrement libre ou contrôlé par les agences) d’insertion sur le marché du travail d’une part, et du degré de contrôle des firmes sur la mobilisation de la main d’œuvre. Le cas coréen montre l’exemple d’une tentative de contrôle poussée à l’extrême en vue de constituer un collectif de travail entièrement soumis au capital : tentative qui a commencé à être remise en cause par la révolte des travailleurs coréens (grande grève à Jubail en mars 1977) qui renvoie à l’apparition d’un mouvement ouvrier en Corée même. On a là l’exemple particulièrement éclairant du déplacement sur le sol saoudien d’une lutte de classe qui prend source dans la société d’origine tant des firmes que des travailleurs.

           Ce qui nous semble en effet se dégager de cette tentative d’analyse de la différenciation sociale au sein de la population étrangère, c’est l’insertion dominante sur le marché mondial donc le rôle déterminant des rapports de production du capitalisme mondial, et de la forme qu’ils prennent à l’étape actuelle de la division internationale du travail.

          3. Existe-t-il un marché arabe spécifique ?

           Le recrutement des travailleurs arabes se fait-il selon une logique propre, spécifique, qui définirait un niveau intermédiaire entre marché local et marché international ? La question mérite certainement d’être posée. Mais la réponse nous paraît loin d’être évidente. On a souligné plus haut que le recrutement par le biais de relations personnelles semblait plus fréquent dans le cas des travailleurs arabes. S’il y avait spécificité du marché du travail arabe, il faudrait en chercher l’origine dans la spécificité du travail arabe, de l’insertion des travailleurs arabes dans les sociétés du Golfe... De fait, l’émigration libanaise60 est massivement une émigration de cadres et d’artisans ; ils seront soit entrepreneurs, soit salariés à un niveau d’encadrement, même si leur qualification de départ est faible. Les Palestiniens, les Jordaniens, dans une moindre mesure les Syriens, semblent se trouver dans la même situation. C’est déjà moins vrai des Egyptiens. Or c’est certainement dans le secteur dit « informel » des entreprises artisanales que le recrutement selon une logique communautaire est le plus fort. Les plus grosses sociétés employant un personnel d’encadrement réellement qualifié ont des critères plus rigides, même si la compétence n’est jamais seule en cause. On a alors les filières d’écoles professionnelles, la logique communautaire pouvant se transformer en logique de corporation. Les entrepreneurs arabes recrutent certes d’abord parmi leurs relations personnelles. Mais les cadres arabes se rencontrent aussi massivement dans les firmes internationales, ayant répondu à des petites annonces ou cherché un emploi par l’intermédiaire d’un bureau de recrutement à Beyrouth, tout comme l’aurait fait un ingénieur indien, égyptien ou ... anglais. Sans doute les migrants arabes ne peuvent-ils être tous rangés dans un même ensemble homogène et la façon dont se passe leur migration diffère-t-elle énormément selon qu’ils sont ruraux ou citadins, chauffeurs ou ingénieurs, maçons ou médecins. En résumé, et sous réserve d’une enquête plus poussée, il ne nous semble pas que l’on puisse véritablement isoler un niveau arabe en ce qui concerne la différenciation du marché du travail. Ce qui ne signifie pas qu’étrangers arabes et non arabes se confondent dans les sociétés du Golfe, mais ce serait plutôt en terme de conscience d’appartenance communautaire, une conscience qui transcende les rapports de travail qu’il faudrait alors poser le problème.

          Conclusion

           Au terme de cette analyse, il apparaît que la spécificité du fonctionnement de ces sociétés, et particulièrement la place des étrangers en leur sein, et la différenciation entre étrangers et citoyens, résulte d’abord et en premier lieu de l’apparition de la rente pétrolière dans l’espace des Etats concernés, du fait des conditions de production et de consommation du pétrole sur le marché mondial : cette détermination de la rente (de son existence comme de son niveau) par le marché mondial est démontrée a contrario par la baisse subie ces derniers mois qui n’a, de toute évidence, rien à voir avec une modification des conditions de production du pétrole, mais dépend au contraire du rôle qu’il joue dans l’ensemble de la production mondiale. Ce qui permet à Jacqueline Ismael de parler (à propos du Koweit, mais sa formule peut se transposer facilement aux autres émirats du Golfe et à l’Arabie Saoudite) d’une transformation de l’infrastructure économique par le passage de la « production de plus-value » à la « consommation de émiratssurproduit » (« from production of surplus value to consumption of surplus products)61 dans une formule choc qui résume assez bien le caractère dominant et la fragilité de ces économies.

           A partir de cette première donnée massive, c’est l’appropriation de cette rente par l’Etat et l’usage qu’il en fait, c’est à dire les modalités de sa redistribution, qui sont à l’origine de la différenciation entre nationaux et étrangers, et qui déterminent l’organisation des rapports sociaux en général62. La base économique du pouvoir devient de ce fait non le contrôle des moyens de production mais celui de la distribution de la rente63, et la classe dominante avec l’Etat. La redistribution empruntant le canal des relations d’allégeance et de clientélisme traditionnelles, les rapports sociaux dominants sont de nature politique, ce sont des rapports de pouvoir puisque le pouvoir politique donne le contrôle de l’accès aux richesses, de la distribution du surplus. La différenciation économique se manifeste comme une stratification en fonction des revenus, dont le niveau est déterminé par la position de l’individu dans la hiérarchie sociale. Quant à la place des étrangers dans ce système, plus précisément leur exclusion ou quasi exclusion de cette redistribution, elle prend aussi une forme politique, l’exclusion du privilège de la citoyenneté, qui seule donne accès à toute une série de droits sociaux, en même temps qu’à la personnalité légale dont sont privés les étrangers et qui leur impose la protection d’un kafîl.

           Au contraire de cette logique sociale politique, déterminée par l’existence et le mode de redistribution de la rente pétrolière, et régissant les rapports sociaux au sein de la société nationale, c’est une logique déterminée par les lois du marché capitaliste mondial, une logique de maximisation des profits, qui régit la présence des étrangers. Entrepreneurs étrangers et sociétés multinationales interviennent sur le marché local mus par la possibilité de réaliser des surprofits par rapport au niveau moyen des profits sur le marché mondial tant par la récupération via les prix élevés du marché d’une partie de la rente que par la surexploitation d’une main-d’œuvre à bon marché recrutée dans d’autres formations sociales. Alors que la stratégie économique des individus comme des groupes consiste, pour les citoyens, à tenter de s’approprier la part la plus grande de rente en faisant intervenir le privilège de la nationalité au niveau le plus bas, et les relations politiques ou les positions de pouvoir pour les plus favorisés, celle des étrangers est déterminée par leur statut sur le marché, marché du capital ou marché du travail. Entrepreneurs, ils chercheront à mettre en valeur leur capital sur un marché qui leur offre des conditions favorables dans une conjoncture mondiale donnée, comptetenu de la place de ce marché dans la division internationale du travail ; travailleurs, ils ont « choisi » ou ont été contraints de s’expatrier du fait de la désintégration des sociétés traditionnelles et des conditions du marché du travail dans leur société d’origine ; le « choix » qu’ils font des pays du Golfe est déterminé par la stratégie du capital, fonction de ses possibilités de mise en valeur en tel ou tel point du marché mondial. Mais, nous objectera-t-on, il y a des entrepreneurs saoudiens ou koweitiens, et même des salariés, de plus en plus nombreux, y compris des cadres très qualifiés, qui travaillent aux côtés des cadres étrangers. L’objection n’est pas valable pour le salarié dont le salaire n’est qu’une part souvent infime de ses ressources ; quant au cadre hautement qualifié, il ne reste pas longtemps salarié et se hâte de fonder sa propre « société de commerce et d’entreprise », lui permettant, par sa fonction d’intermédiaire sur le marché, de capter sa part de rente sous forme de commission ou de surprofit commercial. Pour ce qui concerne l’entrepreneur en effet, le rôle qu’il joue sur le marché l’apparente plus à un courtier qu’à un véritable entrepreneur : souvent sans autre capital au départ que ses relations, un bureau avec telex et téléphone et son sens des affaires, il s’enrichit par le pourcentage qu’il prend sur le chiffre d’affaires de projets le plus souvent gouvernementaux qu’il ne réalise pas lui-même mais qu’il fait sous-traiter par des firmes étrangères64. C’est une autre manière de récupérer une part de rente par le biais du marché, en intervenant plus activement que le kafîl dans l’activité économique. C’est toutefois dans cette catégorie que l’on doit sans doute voir les prémisses de la formation d’une bourgeoisie que l’on n’ose pas qualifier de nationale étant donné son extrême dépendance à l’égard du capital étranger65.

           Les sociétés du Golfe paraissent donc aujourd’hui fonctionner en articulant deux logiques sociales, une logique de la rente, interne aux formations sociales, et une logique du profit, fonctionnant d’emblée au niveau international. C’est pourquoi nous ne suivons plus J. Ismael quand, proposant de distinguer capitalisme périphérique et capitalisme, dépendant, elle classe Koweit dans la première catégorie et affirme que « la classe dominante (y) est une classe capitaliste » et que « l’articulation des forces sociales dans la nation se fait selon une dialectique capitaliste »66. Sauf à considérer cette affirmation comme une vérité d’ordre très général, dans la mesure où la rente pétrolière est évidemment une rente capitaliste car déterminée par les conditions du marché capitaliste mondial, il nous semble que la classe dominante locale n’est justement pas, au sens strict, une classe de capitalistes mais une classe de rentiers67 ; leur position dans la structure des rapports de production déterminée par la place de Koweit (et des autres pays du Golfe) dans la division internationale capitaliste du travail se définit par le monopole de l’accès à un bien jouant un rôle essentiel dans la production mondiale, monopole qui est à l’origine de leur puissance économique. Inversement, si « l’articulation des forces sociales » se fait selon une dialectique qui est certainement capitaliste en dernière instance, il est important de voir que la rente y joue, sur le plan intérieur, un rôle déterminant et que cette articulation est aussi celle de rapports de production définis à un niveau international et de rapports de distribution définis au niveau interne.

           D’autre part il apparaît à l’évidence qu’il ne peut qu’y avoir alliance de classe entre classe dominante locale et représentants de la classe capitaliste présents dans les pays du Golfe, dans la mesure où les seconds garantissent aux premiers les conditions de reproduction de la rente, en quelque sorte en échange d’un partage de cette même rente. Tous ont le même intérêt à l’exclusion de la masse des travailleurs de la redistribution de cette rente, en même temps qu’à la reproduction de leur domination de classe au prix d’une politique sociale privilégiant les nationaux.

           Face à cela, les travailleurs étrangers sont victimes d’une double exclusion : exclusion du contrôle des moyens de production, exclusion du contrôle de la distribution de la rente. La première s’exprime, classiquement, à travers les luttes économiques : pour une amélioration des salaires et des conditions de vie et de travail. Peu fréquentes, ces luttes paraissent toujours être le fait de travailleurs asiatiques, nationalité par nationalité (les Coréens un jour, les Indiens un autre, etc.) et restent extérieures à la société locale — si ce n’est par l’intervention de la police — en ce sens qu’elles ne visent jamais le pouvoir politique du pays, n’aboutissent jamais à la revendication du droit syndical. Soulignons à cette occasion à quel point la différenciation des salariés, tant par le niveau des salaires, que le mode d’insertion dans la société d’accueil, et le mode de recrutement, qui empruntent en grande partie le canal de la nationalité, a des conséquences importantes sur leur division et l’impossibilité d’envisager des luttes transcendant ces barrières nationales. C’est un sujet que nous aurons sans doute l’occasion de développer ultérieurement.

           La seconde exclusion pourrait être à l’origine d’une revendication visant à briser le privilège de la nationalité, soit par égalisation des droits (sociaux, économiques, juridiques au moins, sinon politiques) soit par ouverture de la naturalisation (quasiment impossible à l’heure actuelle). Une telle revendication ne se manifeste guère ouvertement : elle est cependant constamment présente sous une forme ou une autre, dans le discours des migrants arabes les plus anciennement installés (Palestiniens et Libanais au Koweit en particulier). Mais il est une catégorie d’étrangers qu’elle n’intéresse pas — et c’est peut-être pour cela qu’elle ne provoque pas plus de bruit — ce sont les entrepreneurs : ayant accès à la rente, en tant que tels, sous la forme des surprofits réalisés grâce à des prix de marché anormalement élevés, ils n’ont que faire des petits avantages que donne la citoyenneté au commun des mortels.

           Quels développements peut-on prévoir à cette situation somme toute assez exceptionnelle et résultant d’un phénomène conjoncturel dont certains voient déjà poindre la fin avec la diminution des prix et de la production du pétrole, donc des énormes revenus qu’ils assurent aux Etats de la région. Si toutefois le recours à l’immigration risque fort de se ralentir dans les années à venir, il est toutefois peu vraisemblable qu’on assiste à un retournement complet de situation. Si l’on admet, comme nous avons essayé de le démontrer, que la rente est à l’origine d’une structure sociale particulière, sa diminution progressive et son éventuelle disparition pourraient entraîner un profond bouleversement des rapports sociaux.
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           Les tentatives d’explication actuellement dominantes du phénomène migratoire au Moyen-Orient1 reviennent toutes à séparer pays riches en capital faiblement peuplés et importateurs de main-d’œuvre et pays pauvres en capital très peuplés et exportateurs de main-d’œuvre.... Replacée dans le cadre d’une théorie de l’ajustement entre l’offre et la demande des principaux facteurs de la production, cette distinction est supposée fournir une approximation convenable des conséquences des mouvements de main-d’œuvre dans cette région du monde, tout en procurant les bases d’une anticipation et d’une prévision possible des flux dans le moyen terme.

           Il est exact que la structure du peuplement paraît liée à la structure de la richesse ; rien n’indique par contre qu’il s’agisse d’une relation linéaire et irréversible. Ainsi Riad Tabbarah fait-il observer que le Yémen, un des principaux exportateurs de main-d’œuvre est également devenu, au cours de la période considérée, exportateur de capitaux : « ... the period 1974-77 witnessed an increase in these transfers from £ 140 millions (adding 20 per cent to net domestic product NDP) to £ 934 millions (a 58 per cent addition to NDP). During the same period, total consumption (private and government) increased more or less proportionately with NDP permitting virtually the entire increase in transfers ($ 721 mil.) to be used for increasing investment. Net domestic investment, however absorbed only 59 per cent (427 millions) of the increase in transfers while net capital outflow absorbed the remaining part, changing Yemen from a net importer of capital to a significant exporter. Indeed in 1977, Yemen exported 34 per cent (£ 276 millions) of the total funds available for investment and this happened when its per capita investment level (£ 109) was still in the mid range of levels obtained in less developed countries and when, more interestingly, per capita GNP (£ 508) was among the lowest found in the world »2 La notion de richesse en capital est dans ces conditions inopérante pour rendre compte des mouvements de main-d’œuvre. Mais c’est la notion même de capital qui semble faire défaut dans l’analyse : non seulement le capital n’apparaît pas dans cette région du monde comme le rapport social dominant, mais ce n’est qu’au prix d’une confusion et d’un amalgame hâtif entre le capital et la rente qu’une relation aussi sommaire entre l’offre et la demande en facteur de production semble avoir pu être suggérée.

           C’est cette insuffisance que tentait de combler la distinction que nous avons proposée entre les différents marchés du travail3 : nous insistions sur la nécessité de différencier plusieurs sous-marchés de l’emploi en relation fonctionnelle les uns par rapport aux autres, et correspondant chacun à des formes spécifiques de mobilisation et de reproduction de la force de travail. D’un côté, le marché précapitaliste et le marché bureaucratico-tribal de l’emploi nous paraissaient renvoyer aux formes de la mobilisation de la main-d’œuvre nationale alternativement dans le secteur traditionnel et dans le secteur d’Etat (ou les secteurs contrôlés par l’Etat) ; d’un autre côté, le marché libre et le marché forcé nous paraissaient renvoyer aux formes de la mobilisation de la main-d’œuvre étrangère : dans le cas du marché « forcé » nous évoquions les contrats passés entre les Etats et certaines firmes multinationales, dont l’exemple coréen nous paraissait fournir le modèle le plus achevé ; dans le cas du marché « libre » nous faisions référence à l’embauche directe sur les lieux du travail (day to day workers) rendue possible, de manière exceptionnelle dans le Golfe, par des accords bilatéraux entre Etats, cas des Yéménites en Arabie Saoudite par exemple.

           Dans cette perspective, nous avons pu mettre en évidence que les mécanismes régissant l’allocation de la force de travail sur les différents marchés de l’emploi étaient difficilement réductibles aux seuls effets d’une loi générale de l’offre et de la demande entre pays pauvres et pays riches.

           Cependant la segmentation des différents marchés de l’emploi nous est de plus en plus apparue comme une des formes empiriques de l’articulation entre la rente et le profit. Ceci nous semble tenir au fait que le rapport salarial, c’est-à-dire l’antagonisme capital/travail, est loin d’être généralisé au Moyen-Orient et qu’il y progresse sous des formes transitoires, variables et multiples qui ont en commun de promouvoir au rang d’antagonisme principal l’opposition entre étrangers et ressortissants nationaux. Il fallait donc tenter de rendre compte de la complexité des rapports sociaux que met en évidence le phénomène migratoire dans les pays du Golfe et proposer un canevas théorique — au moins provisoire — qui permette à la fois de guider nos observations et de faciliter les comparaisons. Nous nous limitons ici à développer la manière dont la rente et le capital s’articulent dans la relation entre les Etats et les entreprises et ses conséquences sur les formes de la mobilisation de la main-d’œuvre

           Dans une première partie, nous tentons de décrire les métamorphoses de la rente au terme de son prélèvement, afin de fixer les limites à l’intérieur desquelles s’opère son réinvestissement. Dans une deuxième partie, nous décrivons les stratégies des entreprises du bâtiment qui investissent dans le Golfe en indiquant que le cadre juridico-social à l’intérieur duquel ces stratégies prennent forme, apparaît comme une réponse transitoire aux contradictions auxquelles sont soumis les Etats. Nous essayons enfin de montrer dans une troisième partie que les formes de mobilisation de la force de travail au Moyen-Orient mettent au premier plan l’antagonisme « nationaux/étrangers » et correspondent à une période de transition qui diffère la bipolarisation des formations sociales du Golfe autour de l’antagonisme capital/travail. Nous sommes amenés dans cette partie, à partir de l’analyse d’un cas particulier, à préciser les modalités du recrutement et de l’embauche, à fournir des éléments sur le coût de la main-d’œuvre ainsi qu’à décrire les formes de la mise au travail. Nous en tirerons quelques hypothèses sur les mécanismes les plus généraux qui régissent l’exploitation de la force de travail immigrée4.

          I. Les métamorphoses de la rente

           Récupérée en devises et répartie entre les différents pays producteurs de pétrole, la rente pétrolière se présente sous la forme d’une masse monétaire disponible ; la question qui se pose est celle de son utilisation. La seule description des « circuits de recyclage » de la rente paraît insuffisante pour caractériser les formes de redistribution et les dépenses qu’elle suscite si on se limite par là à signaler la multiplicité des usages sociaux auxquels on la destine : encore faut-il préciser les déterminants de chacun de ces usages, les rapports qu’ils entretiennent entre eux, ainsi que la structure des rapports sociaux qu’ils contribuent tout à la fois à reproduire et à transformer. Faute d’une telle démarche, on voit mal comment rendre compte des divers emplois de la rente autrement qu’en terme de volontarisme, de « tentations » ou d’« extravagance ».

           Tant que l’on traite des mécanismes d’appropriation de la rente on peut toujours, dans une certaine mesure, faire passer au second plan les différences existant entre les pays producteurs dans la mesure où, s’agissant d’imposer un accord sur les volumes et sur les prix aux autres partenaires de la division internationale de travail, ces différences ne jouent pas un rôle explicatif de premier plan : les termes du compromis suffisent à fixer l’ampleur du surplus.

           En revanche, ces différences passent au premier plan lorsqu’on considère l’usage que chacun fait de la fraction qui lui revient (5). Deux aspects, interpénétrés étroitement, déterminent l’affectation, l’ampleur et le rythme des dépenses :

          
            	Contraintes de la division internationale du travail et des modalités d’insertion de chaque formation pétrolière au marché mondial, qui déterminent les tendances à la hausse ou à la baisse des principales affectations budgétaires — internes et externes — et s’imposent à l’ensemble des pays producteurs de pétrole comme caractéristiques extérieures de leur développement.

            	Caractéristiques propres de chaque formation pétrolière, c’est-à- dire de la structure des rapports sociaux internes telle qu’elle transparaît en fin de compte dans la structure de l’Etat, qui fixent l’ampleur des différents registres de dépenses, principalement leur répartition entre dépenses productives et dépenses improductives. En effet, si les dépenses improductives apparaissent essentiellement comme des dépenses liées à la reproduction de la légitimité interne des Etats (welfare state), les dépenses productives, en revanche, apparaissent comme des facteurs de transformation de la cohésion sociale et des conditions qui sont à l’origine de la constitution des Etats.

          

           En toute rigueur, ces deux aspects renvoient, l’un à une typologie du rôle des pays pétroliers dans la division internationale du travail, l’autre à une typologie des rapports entre l’Etat et la société civile dont F. Halliday a déjà fourni les éléments5. De plus, ces deux aspects s’interpénètrent étroitement, en ce sens que la structure des rapports sociaux internes à chaque formation pétrolière est profondément déterminée par son mode d’insertion au sein du marché mondial, sans que l’opposition « interne/externe » puisse être saisie « à la frontière ».

           De la même manière que l’opposition entre prélèvement et usage de la rente, l’opposition entre marché mondial et structure des rapports sociaux internes ne peut apparaître que comme une distinction provisoire de méthode. Toutefois, ce sont ces deux contraintes combinées — externe et interne — qui déterminent ce qu’il est convenu d’appeler « les capacités d’absorption » des économies du Golfe, toute la difficulté consistant précisément à saisir cas par cas, pays par pays, la manière dont elles s’articulent et se reproduisent.

           Nous nous bornons ici à tenter de caractériser les formes de recyclage dans le cas des formations pétrolières du Golfe excédentaires (Arabie, Koweit, Oman), qui sont également celles qui mobilisent la main-d’œuvre étrangère sur la plus grande échelle et que nous désignons ainsi pour signifier que leur capacité de recyclage interne est inférieur au montant global de la fraction de rente qui leur revient. Il importe, en effet, de saisir les limites à l’intérieur desquelles s’opèrent les dépenses destinées à fonctionner comme investissements productifs en fonction de la manière dont se répartissent les dépenses globales.

          1. Les catégories de dépenses

           L’hétérogénéité des postes budgétaires d’un Etat à un autre, les transformations fréquentes de la ventilation des comptes officiels d’un seul Etat d’une période à une autre, l’extrême discrétion qui caractérise l’affectation de certains postes dans certains cas (les « dépenses non-classifiées » du Koweit, par exemple) rendent difficile toute tentative de comparaison qui s’attacherait aux données elles-mêmes, plutôt qu’aux tendances qu’elles permettent de dégager. Toutefois, sur la base des données dont nous disposons, une première catégorisation des dépenses peut être proposée, distinguant ici les dépenses productives des dépenses improductives, et, à l’intérieur des dépenses productives, celles qui participent directement au développement et celles qui n’y participent pas ou uniquement de manière indirecte.

           Trois types de dépenses improductives sont liées à la reproduction/ transformation des conditions sociales et politiques du rapport rentier :

          
            	Les dépenses militaires, de défense nationale et de sécurité intérieure, comprennent également les dépenses du ministère de l’intérieur : garde nationale, aviation, troupes aux frontières, état civil et gouvernorats... Cette rubrique permet de regrouper toutes les dépenses concernant le contrôle direct des conditions sociales et politiques tant intérieures qu’extérieures du rapport rentier.

            	Les dépenses liées à l’administration et au fonctionnement ordinaire de l’Etat comprennent les traitements des fonctionnaires ainsi que les frais de gestion de l’appareil administratif : cabinet royal, conseil des ministres, affaires étrangères, plan, renseignements, consultations, justice, affaires islamiques, pèlerinage, wakf, etc.

            	Les dépenses de redistribution liée à l’économie de « bien-être » comprennent le budget de la santé et des affaires sociales, celui de la jeunesse, ainsi que les achats de terrains par les gouvernements en vue de leur redistribution ; ces dépenses concernent le contrôle indirect des conditions internes à la reproduction du rapport rentier.

            	Dans certains cas, surtout quand il s’agit d’une aide échappant aux critères usuels de rentabilité, l’aide extérieure peut être considérée comme participant à la reproduction des conditions générales du rapport rentier, dans la mesure où elle s’accommode d’un renforcement du leadership politique de l’Etat qui la distribue.

          

           Dans tous les cas de figure, ces dépenses ont en commun d’être improductives, ce qui ne veut pas dire qu’elles ne soient pas fonctionnelles : au contraire, elles participent toutes à reproduire, à renforcer et à garantir la légitimité aussi bien extérieure qu’intérieure des Etats.

           En regard de ce type de dépenses, nous distinguons, deux types d’affectation productives :

          
            	Les placements extérieurs concernent l’affectation des excédents budgétaires à l’étranger sous forme d’avoirs extérieurs, de prise de participation, de dépôts bancaires, etc. Ces dépenses productives, ne participent pas au développement économique du pays et contribuent à accroître sa dépendance vis-à-vis de l’extérieur.

            	Les dépenses intérieures liées au soutien apporté au développement et aux investissements concernant l’évolution de l’appareil de production

          

           Quatre types de dépenses productives internes peuvent à leur tour être distinguées :

          
            	Le développement des ressources humaines concerne le budget de l’enseignement scolaire, universitaire et technique, dans la mesure où ces dépenses peuvent être considérées comme une forme d’investissement à moyen terme.

            	Les investissements d’infrastructure visant à l’aménagement par l’Etat des conditions générales de la production : routes, aéroports, ports, PTT, affaires rurales et municipales.

            	Le développement des ressources économiques proprement dites concerne les investissements directs de l’Etat dans les secteurs de l’agriculture, des hydrocarbures, des resources minérales et hydrauliques, de l’électricité (barrages et irrigation) mais également dans les secteurs du commerce et de l’habitat.

            	Enfin, les subventions ou les prêts accordés par l’Etat à l’ensemble des secteurs à des conditions avantageuses et pour soutenir l’initiative privée visent toujours un soutien à la production intérieure, une augmentation de la productivité et une réduction de la dépendance extérieure6.

          

           Si nous comparons de ce point de vue l’évolution des budgets des principaux Etats du Golfe au cours des dernières années, plusieurs remarques s’imposent :

          
            	D’une part, une relative stabilisation des dépenses improductives à partir de 1976 allant de 20 % (salaires traitements et dépenses ordinaires) pour le Koweit à 40 % pour l’Arabie Saoudite (défense, administration et affaires sociales), succédant à une très forte hausse, entre 1973 et 1976, des salaires et des traitements administratifs ainsi que des budgets militaires, dont les seules fluctuations permettent d’expliquer les fluctuations de l’ensemble des dépenses improductives. Les autres postes improductifs s’alignent sur la progression générale des budgets.

            	D’autre part, une hausse des excédents et des avoirs à l’étranger qui, après la baisse de 1977-78 principalement due à la dégradation des termes de l’échange entre pétrole brut et produits d’importation manufacturés, progressent à partir de 1979. Cette tendance est surtout marquée pour le Koweit où les excédents ayant atteint 52 % du budget global en 1975-76 mais 12 % en 1977-78 retrouvent en 1981-82 le niveau de 43 % ; elle l’est moins pour l’Arabie Saoudite.

            	Enfin, une diminution à partir de 1978, pour l’ensemble des pays, des dépenses de développement et d’investissements qui, selon les pays, combine des tendances différentes : stabilisation des dépenses d’infrastructure (de 27,2 % à 26,3 % entre 1978 et 1981), légère hausse des investissements directs (de 7,5 à 7,9 %) et diminution des prêts et subventions à l’industrie (de 15,1 à 10 %) pour l’Arabie Saoudite ; diminution des dépenses d’investissement de 20 à 17 % pour le Koweit entre 1973 et 19817.

          

           Or, c’est précisément sur ces postes que se joue la mobilisation de la force de travail étrangère en même temps que s’opère la transformation de la rente en capital ; il nous faut donc approfondir la logique à laquelle ils sont soumis.

           Pour que la rente se transforme en capital, il faut que les activités dans lesquelles elle est susceptible de s’investir, de fonctionner comme capital, rapportent un taux de profit supérieur au taux d’intérêt mondial ; dans le cas contraire, comment n’alimenterait-elle pas les circuits financiers internationaux, on l’observe pour l’une au moins de ses fractions. Il faut également, pour une composition organique des capitaux et un taux de plus-value comparables, que le taux de profit soit inférieur à celui des capitaux investis dans les importations auxquels les investissements de « diversification » tentent de se substituer — déduction faite des coûts de transport —, car dans le cas contraire le pays devrait continuer à recourir aux importations ; or, dans ce cas, les flux d’investissements directs étrangers seraient pratiquement bloqués en même temps que la fraction de rente destinée à se convertir en capital s’orienterait vers des emplois différents.

           Seul l’Etat peut garantir à l’initiative privée un taux de profit supérieur à celui des capitaux étrangers investis dans les importations, et supérieur aussi au taux d’intérêt mondial. L’ensemble des mesures économiques et juriques adoptées par les Etats du Golfe entre 1965 et 1975 ne vise qu’à établir cette condition : loi sur l’industrie de mars 1965 (Koweit), décret royal 50 de 1962 (Arabie Saoudite), lois de 1974 (Oman), etc. qui visent à favoriser l’investissement local et étranger par l’octroi de prêts à taux très faible, l’exemption de l’impôt sur le revenu pour une période plus ou moins longue, des protections tarifaires pour les productions locales, l’aménagement de zones d’implantation pour des loyers symboliques, un traitement préférentiel des produits locaux dans les marchés d’Etat, une prise en charge des études de faisabilité, etc. Cela est clairement exprimé par le directeur de l’Industrial Bank of Koweit : « le but recherché est la diversification de notre économie... Si la rémunération de nos capitaux à l’étranger est supérieure à la rémunération de nos investissements intérieurs, nous acceptons la part de différence... »8. On peut alors se demander pourquoi le processus de diversification économique n’a pas rencontré le succès attendu.

           L’Etat ne peut, en effet, fournir ces garanties que de façon contradictoire. Les produits importés ne sont pas ceux sur lesquels on observe en Occident une érosion du taux de profit et la surenchère sur les parités d’échange entre importations et livraisons de brut alimente l’inflation mondiale par les prix et exerce une influence à la hausse sur les taux d’intérêt mondiaux, ce qui compromet les possibilités de diversification internes. D’autre part, la hausse des taux d’intérêt mondiaux n’est contrebalancée que par une hausse correspondante du taux de profit interne qui ne peut être obtenue — outre l’action spécifique des Etats — que par une intensification de l’exploitation de la force de travail ce qui entraîne la destructuration des rapports sociaux internes, ou accroît le volume de la main-d’œuvre étrangère. Dans chaque cas, l’Etat est placé en situation de contrebalancer, par des dépenses improductives accrues ou par un soutien artificiel des activités productives tournées vers le marché intérieur, le coût social des transformations de structure qu’impose la conversion de la rente en capital.

          2. Les tendances de la diversification

           La transformation locale de la rente en capital, c’est-à-dire la constitution d’un rapport de production et de distribution capitaliste sur la base d’un taux de profit interne, se heurte d’un côté à la division internationale du travail et au taux d’intérêt mondial, de l’autre aux rapports sociaux internes qui sont à l’origine du prélèvement rentier avec des modalités différentes, fonction de la nature de l’Etat, soit de la structure de son assise sociale, et de la manière dont il favorise, ou non, l’initiative privée.

           Selon qu’il s’agit d’un Etat très peuplé et territorialement étendu plutôt que d’un Etat faiblement peuplé et restreint, les dépenses improductives seront plus élevées et la part des avoirs extérieurs dans les affectations productives plus restreintes, alors qu’inversement, du point de vue de l’initiative privée, il faudra dans tous les cas qu’un investissement au taux de profit interne rapporte davantage que le placement du même capital au taux d’intérêt mondial tout en étant aussi compétitif que le capital étranger investi dans les productions importées, s’il tente de s’y substituer en s’orientant vers le marché interne, et davantage s’il s’oriente à l’exportation.

           Dans les faits, cette péréquation sera arbitrée par l’Etat, compte tenu du rythme souhaité de la transformation des rapports sociaux notamment par la mise en place de dispositifs permettant l’association du capital étranger et de la rente locale.

           Selon des modalités variables par pays, mais qui toutes témoignent du même souci d’ancrage et de déploiement du rapport capitaliste dans des limites compatibles avec la reproduction des rapports sociaux dont l’Etat tire sa légitimité, les Etats adoptent des mesures juridiques et financières visant l’établissement d’un taux de profit interne attractif pour le capital étranger, mais visant surtout l’association de la fraction de rente redistribuée avec ce capital dans des conditions permettant à la première un contrôle progressif du second.

           Pratiquement, cette contradiction est affrontée en deux temps : en témoigne l’évolution des activités industrielles dans le Golfe. On observe dans tous les Etats du Golfe9 une bipolarisation des activités industrielles hors pétrole.

           D’une part, des activités orientées vers l’exportation, liées à la réappropriation des segments en aval de l’activité pétrolière (sidérurgie, raffinage, pétrochimie, etc.) : activités à très forte composition organique des capitaux, faiblement créatrices d’emplois et sur lesquelles s’exerce l’érosion du taux de profit à l’échelon mondial ; ces activités sont presque entièrement contrôlées par les Etats en association avec le capital étranger.

           D’autre part, des activités liées aux substitutions d’importations, dont le taux de profit est artificiellement soutenu par les Etats ; elles sont presque entièrement concédées au secteur privé national ou étranger et se heurtent à la fois à l’étroitesse du marché intérieur et au faible effet d’entraînement des activités situées en amont, seules les activités situées en amont des infrastructures industrielles et civiles bénéficient de ces effets (cimenteries, matériaux de construction, etc.).

           La mise en place des infrastructures industrielles et civiles à très forte composante en main-d’œuvre constitue enfin un secteur à rentabilité élevée, générateur de profits importants mais peu durables et dont on observe le net ralentissement depuis 1980.

           Cette bipolarisation apparaît également dans la structure des activités industrielles entre un petit nombre de grandes entreprises employant proportionnellement beaucoup de main-d’œuvre et un nombre élevé de petites entreprises dépassant rarement le stade de l’artisanat ou de la manufacture.

           La diversification des activités industrielles s’opère donc sur des franges étroites et limitées qui correspondent à la double contrainte interne et externe qui s’y oppose. Ces contraintes, arbitrées par l’Etat fixent l’ampleur de la mobilisation de la force de travail, mais également les modalités de la répartition de cet emploi entre nationaux et étrangers. D’un point de vue interne, il s’agit de redistribuer les bénéfices de la rente et de procéder à un partage qui apparaît comme la contrepartie de la manière dont les différentes communautés se sont destituées de leurs prérogatives anciennes en faveur de l’Etat ; mais il s’agit également de promouvoir la diversification des sources nationales de revenus. D’un point de vue externe, et sans compromettre les alliances internationales sur lesquelles reposent les économies des pays du Golfe, il s’agit de parvenir à une nouvelle division internationale du travail qui rompe la dépendance vis-à-vis des seules exportations pétrolières.

           Nous avons là une situation caractérisée par de multiples contradictions. La diversification des sources nationales de revenu, c’est-à-dire l’affaiblissement relatif de la rente prélevée à l’extérieur au bénéfice d’un profit généré sur place, qui exigerait que se constitue une classe « capitaliste » mais également une classe ouvrière « dépossédée », évolution qui contredit le principe d’une légitimité de l’Etat fondée sur le réseau des allégeances multiples qu’il coordonne par les redistributions massives qu’il opère....

           D’un autre côté, la rupture de la dépendance vis-à-vis des seules exportations pétrolières exigerait une rupture fondamentale avec les présupposés du marché mondial, ce que l’interpénétration des économies du Golfe avec les économies industrielles occidentales ne permet pas de réaliser, sinon dans les limites de la convergence de leurs intérêts respectifs... Enfin, les perspectives ouvertes par la diversification ne sont, au mieux, susceptibles que d’offrir aux franges sociales qui en accepteraient les présupposés un rôle de relais secondaire dans le redéploiement de la division internationale du travail...

           Dans le registre des perspectives d’emploi ces contradictions se traduisent de trois manières. D’abord, par la généralisation d’une économie de « bien-être » et une politique de redistribution massive de la rente qui accentue le processus de destructuration des modes de production antérieurs mais s’oppose à une mobilisation de la force de travail interne. (Elle se traduit à la fois par un gonflement des emplois improductifs, particulièrement dans le secteur d’Etat, et par la mise sous tutelle, sous assistance, d’une large frange inactive de la population : l’emploi dans le secteur d’Etat apparaît comme un privilège, une « prébende »10 et le fait d’en disposer s’assimile à l’exercice d’une fonction médiatrice entre l’Etat et les communautés nationales). Ensuite, par un recours massif à l’immigration qui, sur la presque totalité des postes productifs vient satisfaire une demande de travail limitée en hausse par les limites du processus de diversification, lorsqu’il s’agit de pays disposant de larges étendues propices au déploiement industriel (Arabie Saoudite) ou par les limites que rencontre le maintien de la paix sociale dans le cas des « Etats-cités » (Emirat arabes unis où le taux de population étrangère peut atteindre 80 %). Enfin, sur une mince frange de la population nationale, les Etats tentent de promouvoir la constitution d’une classe d’entrepreneurs privés ne tirant pas l’essentiel de leurs revenus du capital dont ils disposent ou disposant de leurs capitaux par l’intermédiaire de l’Etat, ce qui permet d’amorcer un processus d’accumulation primitive tout en préservant les équilibres sociaux qui garantissent la pérennité de l’Etat.

           Ainsi, qu’il s’agisse du capital ou de la main-d’œuvre, ces situations concourent, à une mobilisation massive, mais temporaire, d’une force de travail étrangère soumise à une intensification de l’antagonisme capital/travail au-delà de seuils difficilement franchissables dans les pays occidentaux du fait de leur tradition de luttes et d’avantages ouvriers acquis, à la mise en place de structures de transition visant la transformation en capital de la fraction de rente redistribuée localement dont, la principale, l’institution du « kafala », est à l’articulation entre capital étranger et rente locale.

           C’est ce qui explique la nécessité ainsi que les formes de la mobilisation des capitaux et de la main-d’œuvre étrangers dans le Golfe.

          II. Stratégies d’entreprises et articulations rente/profit

          1. Les deux moments de l’initiative d’État

           La situation créée au lendemain de 1973 par la réappropriation du surplus pétrolier impose aux Etats du Golfe la conversion d’une fraction de ce surplus en capital — ce qui suppose la mise en place des condition d’exercice du rapport capitaliste — mais aussi la reproduction des rapports sociaux qui sont à l’origine de la manière dont l’Etat s’est constitué — ce qui suppose des limites à la généralisation du rapport capitaliste.... Contradiction exposée par Paul Vieille dans le concept de la classe fonctionnelle « gestionnaire d’une formation sociale pour le compte de la classe dominante : la bourgeoisie mondiale »11

           Pour les franges « modernistes » liées au fonctionnement de l’Etat et pour les fractions du capital privé auxquelles ces franges sont associées, il s’agit d’échapper — au moins partiellement — au cycle de la dépendance pétrolière qui se manifeste dans la spirale des prix comparés du brut et des produits d’importation en amorçant un cycle d’investissement susceptible de déboucher sur le contrôle du marché intérieur il s’agit donc de rompre la logique de ce que l’on a appelé « les capacités de dépenses » pour engager un cycle de « capacités d’investissements ». Un tel objectif, en imposant une rupture radicale avec le marché mondial, c’est-à-dire avec les conditions mêmes qui sont à l’origine de la constitution de cette frange comme gestionnaire du rapport capitaliste, ne peut être atteint que partiellement. Il suppose de surcroît, une mobilisation plus rapide et plus intense du capital et de la main-d’œuvre qui ne peut être obtenue sur des bases internes et dont seul l’Etat peut avoir l’initiative, dans la mesure où, impliquant un calcul sur le long terme, la généralisation du rapport de production capitaliste entre structurellement en contradiction à la fois avec les intérêts immédiats de l’initiative privée locale et avec ceux du capital étranger : « le développement de la bourgeoisie Saoudite est limité à la fois par le fait qu’elle est bourgeoisie périphérique, maintenue dans des activités de seconde zone, de distribution intérieure et de production d’accompagnement, et parce qu’elle n’est pas la classe dominante intérieure et que les institutions du pays ne sont pas ses institutions : des institutions bourgeoises. Or, ces limitations ont les mêmes origines que sa fortune : elle est déterminée dans son existence et sa nature par le pétrole, c’est-à-dire d’une part par la bourgeoisie mondiale (....) d’autre part par la classe intérieure qui, historiquement, a bâti son pouvoir sur les ressources qu’elle pouvait se procurer à l’extérieur »12.

           Du point de vue des « Etats-Clans » du Golfe, il s’agit donc de ne pas se couper de l’investissement étranger tout en contrôlant l’émergence d’une classe d’entrepreneurs privés susceptibles de prendre partiellement le relais dans la division internationale du travail. Il s’agit aussi de ne pas compromettre aux deux pôles du rapport de production capitaliste (travail et capital) les conditions sociales qui sont à l’origine de sa constitution comme clan dominant. Pour cela, favoriser les conditions d’une mobilisation de la force de travail étrangère en différant le recrutement de la main-d’œuvre nationale, mais aussi contrôler étroitement la transformation de la rente en capital.

           Les conditions juridiques et économiques particulières de la mobilisation du capital et de la main-d’œuvre, qui marquent les initiatives de l’Etat en ce domaine, constituent les deux moments transitoires par lesquels s’effectue la transformation de la rente en capital. Il s’agit d’une part de la logique du « sponsorship » ou kafala, qui, aux deux pôles du rapport de production capitaliste, constitue un rapport social original à l’articulation de la rente, du capital et des salaires. Il s’agit, sur un autre plan, de la logique même des appels d’offre par laquelle s’opère le contrôle de la demande en investissements. Caractéristiques d’une période de transition, ou d’une période de passage d’une économie strictement rentière à une économie capitaliste dépendante, ces deux moments de l’initiative d’Etat fixent à la fois le cadre de la stratégie des entreprises dans le Golfe et les conditions de mobilisation de la main-d’œuvre étrangère.

          2. Le kafala et les appels d’offres

           Dans la plupart des pays du Golfe les dispositions légales interdisent aux étrangers de posséder plus de 50 % du capital d’une affaire et leur impose de s’associer avec au moins un partenaire détenteur de la nationalité en même temps que de recourir à la médiation d’un kafîl (sponsor ou garant). Le kafîl représente donc une tutelle, une sorte de garantie ou de caution, une instance de médiation entre le pouvoir et les étrangers. Dans la pratique, le partenaire peut se confondre avec le kafîl lorsqu’il s’agit d’un entrepreneur mais sans que cela soit nécessaire et l’on observe, suivant les pays et les périodes, l’adoption de mesures visant à réglementer l’exercice de cette fonction. En droit, n’importe quel ressortissant jouissant de la nationalité peut se constituer comme kafîl ; en fait l’exercice de cette fonction répond à des critères de recrutement qui épousent étroitement la structure du pouvoir et de l’influence sociale.

           Si le kafîl s’impose sans détour possible à l’ensemble des entrepreneurs étrangers par le biais de la déclaration des sociétés au registre de l’industrie et du commerce, il s’impose de même à l’ensemble des travailleurs sous peine de se retrouver en situation illégale et le choix du kafîl doit même, dans ce cas, précéder leur arrivée dans le pays ; n’y échappent que les travailleurs bénéficiant d’accords bilatéraux de libre circulation (Yéménites en Arabie Saoudite, par exemple).

           Le kafîl est le répondant des étrangers qu’il garantit et dont il assure les autorisations de séjours et de travail, ou l’insertion sur les marchés contractuels de la main-d’œuvre.

           Dans un cas comme dans l’autre, cette prestation s’accommode d’un prélèvement dont le montant varie d’une situation à l’autre : réglementée dans le cas des travailleurs et correspondant à des barèmes relativement fixes, elle est fluctuante dans le cas des entreprises, selon les services rendus.

           Le kafala, comme rapport social singulier, permet d’opposer globalement les nationaux aux étrangers en se situant de part et d’autre du rapport capitaliste : du côté du travail, en autorisant un contrôle des flux et de la mobilité entre entreprises, mais également du côté du capital, en autorisant un contrôle des activités commerciales et industrielles. Situé de part et d’autre de ce rapport, à son articulation, le kafala a des significations différentes.

          
            	Dans le cas des ouvriers, que le kafîl de l’ouvrier soit celui de la société qui l’emploie (formule qui se généralise dans les grandes entreprises) ou qu’il s’agisse d’un kafîl « autonome » spécialisé dans le recrutement (formule préférée des petites et moyennes entreprises), et si l’on fait abstraction de l’éventail des situations intermédiaires qui, dans une situation faiblement réglementée visent à maximiser les avantages respectifs de l’entrepreneur et du kafîl au détriment de l’ouvrier, le kafala prend la forme d’un prélèvement estimé à deux ou trois mois de salaire, en contrepartie de la garantie et de l’organisation du voyage et de l’embauche. La division technique des tâches entre le kafîl et les agences de recrutement ne doit pas faire oublier que les agences elles-mêmes ne pourraient fonctionner sans la caution d’un kafîl : quel que soit le prélèvement opéré par une agence de recrutement et quelle que soit la responsabilité alors déléguée par le kafîl, ce dernier est toujours formellement responsable de l’emploi et de la présence légale du travailleur étranger dans le pays, ce qui permet de contrôler la logique de ses emplois sucessifs ou simultanés, généralement interdits. Quels que soient les combinaisons et trafics auxquels ce système peut donner lieu, il importe ici de mettre en évidence sa structure la plus générale. Le kafala apparaît surtout comme une délégation par l’Etat à la société civile du contrôle et de la gestion de l’immigration ouvrière étrangère en contrepartie d’un prélèvement directement opéré sur le salaire ouvrier : il diffère sur la relation entre kafîl et entrepreneurs les ajustements au coup par coup des besoins en main-d’œuvre dans la mesure où, imposant des formes précises de reproduction de la force de travail, il se situe en marge des mécanismes qui régissent d’ordinaire, librement, l’offre et la demande en main-d’œuvre. Mais c’est surtout sur le pôle du capital que le rapport de kafala acquiert toute sa signification.

            	Dans le cas des entrepreneurs, toute la difficulté consistant, du point de vue des Etats, à mobiliser le capital étranger sans renoncer au contrôle national des investissements susceptible de favoriser l’émergence d’un capital local, rares sont les situations dans lesquelles la clause de 50 % du capital est respectée. Dans le cas le plus simple, lorsque le kafîl ne participe pas financièrement au capital de la société, celle-ci est déclarée conformément à la loi et le kafîl ne perçoit en fait qu’un montant fixé d’un commun accord sur les bénéfices, ou parfois le chiffre d’affaire, correspondant à la rémunération de ses services ou de son titre. Dans le cas où le kafîl ne participe pas au capital de la société, il peut prélever simplement à titre de « garant » 3 à 5 % des bénéfices de la société ; s’il s’emploie activement à lui faire obtenir des contrats et à favoriser son expansion, il prélève 30 à 35 % des bénéfices. Tout un éventail de situations possibles, ignorées ou tacitement admises par l’Etat, visent à équilibrer la position de chaque partenaire sur la base négociée de leurs apports respectifs et, dans la pratique — mais sans que cela soit nécessaire — partenaire et kafîl tendront à se confondre. Il n’est pas rare que, même sans participation initiale au capital, la fraction de garantie prélevée par le kafîl soit réinvestie par lui au titre d’une participation au capital ; pour autant qu’on en puisse juger, il s’agit d’une modalité particulièrement importante d’accumulation primitive du capital local ; dans ce cas, en plus de la fraction correspondant à ses prestations au titre de kafîl (obtention de contrats et de chantiers, couverture bancaire, prêts à taux avantageux, etc.) le kafîl, devenu également partenaire, percevra une fraction supplémentaire correspondant au montant réel de sa participation.

          

           Ce rapport oscille donc de la situation de droit préconisée par la loi, mais où les flux d’investissement étrangers seraient extrêmement réduits, à la situation de fait dans laquelle le kafîl déclaré propriétaire de plus de 50 % du capital n’intervient ni financièrement ni socialement dans les affaires de la compagnie et se contente d’apparaître comme un « prête-nom ». Rapport social fluctuant d’une situation à l’autre : son évolution dépend des contradictions qu’il recèle et de la riposte que chacun des partenaires est susceptible de lui apporter. C’est dans le cas du bâtiment et des travaux publics qu’il apparaît avec le plus de netteté.

           Le rapport se présente au moins formellement comme un compromis entre un code d’honneur hérité de la période pré-marchande, encore extrêmement vivace dans le Golfe, la parole donnée suffisant à garantir un contrat, et les règles qui régissent de manière impersonnelle le fonctionnement des sociétés à participation. Cette survivance est décisive si l’on veut comprendre à la fois la manière dont le rapport se maintient et celle dont il est susceptible de se dégrader : en effet, la parole donnée ne suffirait pas à garantir la pérennité de ce rapport s’il ne correspondait pas à des intérêts convergents de l’entrepreneur et du kafîl ; mais on ne comprendrait pas qu’il puisse se maintenir, lorsque ces intérêts Cessent de converger, sans faire appel à une parole qui ne signifie rien en elle-même si on ne la rapporte pas aux conditions sociales spécifiques dans lesquelles elle est donnée ou reprise... Nous nous trouvons là en présence d’un rapport qui associe indissolublement les éléments sociaux, juridiques et économique en un tout— caractéristique des sociétés du Golfe — et qui ne pourrait être dissocié que de manière arbitraire, ce que pourtant nous nous proposons.

           Ce rapport, orienté vers le contrôle des investissements étrangers par les nationaux contient d’abord une contradiction interne facile à mettre en évidence à partir d’un exemple fictif. Soit un entrepreneur étranger disposant d’un capital initial investi dans le Golfe à un taux de profit local donné ; il reverse à son kafîl une fraction des profits réalisés à un taux de garantie constant ; l’un et l’autre réinvestissent dans l’affaire la fraction des bénéfices qui leur revient. Observons tout d’abord que les investissements directs étrangers n’auraient pas lieu d’être si, en plus du profit moyen d’entreprise, déduction faite des frais de délocalisation, du prélèvement de garantie et de la fraction revenant au titre de la participation, le capital investi ne rapportait pas davantage que l’espérance moyenne de profit dans le pays d’origine. Pour un capital initial investi de 100, le taux de profit local est de 20 % et le taux de garantie de 25 % des profits ; la première année, la participation nationale au capital est nulle et on peut vérifier que le taux de profit d’origine doit être inférieur à 15 % pour que le capital soit investi. Au terme du premier exercice le profit est de 20 réparti entre entrepreneur 15 et kafîl 5 ; si l’un est l’autre réinvestissent la fraction du profit qui leur revient au terme du premier exercice, le capital global est de 120, 115 pour l’entrepreneur étranger (96 %) et 5 pour le kafîl (4 %). Au terme du second exercice, le kafîl prélève 4 % au titre de sa participation au capital, plus 25 % au titre de la garantie.... Au terme de la septième année, le kafîl prélèvera plus de la moitié des profits, alors que le taux d’origine devra être inférieur à 13,3 % pour que la capital continue à être investi sur place et il faudra douze ans au kafîl pour être majoritaire dans le capital, alors que le taux de profit minimal extérieur sera tombé à 11,3 %. Le rythme et l’ampleur de la tendance à la baisse du taux de profit du capital étranger dépendent à la fois du taux de profit local et du taux de garantie ; le maintien des investissements dépendra du rapport qui va s’établir entre ces deux variables et l’évolution du taux de profit extérieur. Or, si le capital étranger peut très bien accepter de rester investi sur place — même minoritairement — à condition que son espérance de profit soit supérieure au taux de profit extérieur, il acceptera moins bien que son propre effort de capitalisation soit confisqué... Inversement, si l’Etat hôte et le kafîl ont intérêt à attirer les investissements tout en les contrôlant, le rapport entre taux de profit local et taux de garantie doit être tel qu’il autorise un contrôle du capital étranger sur une période compatible avec le maintien de sa rémunération à un taux supérieur au taux extérieur. Dans la pratique, et toutes choses égales d’ailleurs, cette condition ne peut être remplie que de deux manières différentes qui permettent de caractériser la structure des rapports sociaux dont le kafala est l’enjeu ; elle peut être obtenue par une hausse du taux de profit local ou par une réduction du taux de garantie. Ces deux mécanismes sont liés.

           Le taux de profit local ne peut s’accroître que de deux manières : par une réduction des coûts unitaires et principalement, dans le Golfe, par une réduction des coûts de main-d’œuvre, puis par une réduction des coûts en capital fixe. Il peut également être accru par une surévaluation structurelle des prix du marché (facturation des contrats, devis des chantiers, etc.). Toutefois, pour être intelligible, cette seconde hypothèse doit apparaître comme une donnée « structurelle » du fonctionnement des économies du Golfe et non comme une « extravagance » que rendrait possible l’offre « illimitée » en capital. Cette évolution requiert l’adhésion à la fois de la société locale et des entrepreneurs étrangers, ce qui permet d’expliquer les formes particulièrement dures que prend l’exploitation de la force de travail étrangère dans le Golfe même si — conjoncturellement — les formes de gestion de la force de travail par les Etats entrent en contradiction avec les intérêts du capital.

           La question de la réduction du taux de garantie est plus complexe. Connaissant les surprofits déjà réalisés par l’exploitation de la force de travail, on ne comprendrait pas que des entreprises puissent verser jusqu’à 40 % des profits réalisés sous forme de garantie, plutôt que d’y souscrire sur sa frange minimale obligatoire, si les profits réalisés de cette manière n’étaient pas supérieurs à ceux réalisés dans l’hypothèse contraire. Tout indique là que nous avons affaire à la rémunération d’un service qui n’aurait pas lieu d’être si la concurrence entre les entreprises était une concurrence par les coûts, c’est-à-dire si les marchés étaient concédés au critère optimal du moindre coût à qualité identique. C’est donc du côté de la fonction de kafîl mais également du côté de la structure des marchés qu’il faut chercher une explication. Le cas du bâtiment et des travaux publics est, à cet égard, significatif.

           Les bilans d’activité du BTP par pays reflètent au cours des dernières années, une structure comparable à celle des marchés ; la répartition se fait par tiers entre marchés publics (édifices publics, routes, infrastructures, aéroports, hôpitaux, casernes, complexes résidentiels, etc.) qui, alimentés par des appels d’offre publics, directement impulsés par les Etats apparaissent comme une forme de redistribution interne de la rente pétrolière destinée à fonctionner comme capital ; marchés industriels (bâtiments industriels, hangars, entrepôts, ateliers, etc.) visant des équipements constituant du capital fixe, entrant dans un calcul d’amortissement et généralement confiés en sous-traitance par une firme à l’une de ses filiales, sous forme de demande « captive » ; marchés des consommation privée (villas, immeubles à usage locatif ou résidentiel, etc.) alimentés par la demande privée, produisant des immeubles entrant dans le calcul des coûts de reproduction de certaines catégories de main-d’œuvre.

           Or, les entreprises du bâtiment opérant dans le Golfe ne disposent qu’inégalement de l’accès à ces différents marchés et l’analyse de quelques bilans d’activités accessibles nous indique que le fonctionnement de ces entreprises se caractérise par des écarts considérables de perte et de profit d’un chantier à l’autre ce qui paraît interdire le calcul d’un profit moyen annuel, nous incitant à rechercher les mécanismes de ces écarts par catégorie de marchés, par un turn-over relativement rapide du capital et de la main-d’œuvre, et par une fréquence relativement élevée des créations d’entreprise et des dépôts de bilans par rapport au volume global d’activité.

           L’ensemble de ces observations porte donc à faire l’hypothèse que la manière dont se constitue le profit dans le bâtiment et les travaux publics correspond à des logiques extrêmement fractionnées et cloisonnées, renvoyant chacune à des modalités particulières de l’articulation entre la rente et le capital et pour lesquelles le rôle du kafîl est tout à fait prépondérant.

           Les marchés publics apparaissent comme des marchés « soutenus » alimentés à un taux de profit supérieur à celui qui prévaut dans les conditions privées dont la fraction excédentaire fait l’objet d’un rapport de force entre entrepreneurs étrangers et kafîl pour la fixation du taux de garantie ; cette surévaluation correspond à une convergence des intérêts de l’Etat, qui souhaite attirer les investissements étrangers et opérer une redistribution interne orientée vers la production tout en favorisant un contrôle « national » des investissements, et des intérêts de l’entrepreneur étranger tant que la fraction des profits d’entreprise prélevée au titre de la garantie reste inférieure à la rémunération « normale » du capital ; elle correspond aussi aux intérêts du kafîl, dans la mesure où, pour toute une frange des sociétés du Golfe, elle apparaît comme une des voies possibles de la diversification de leurs revenus.

           La part revenant au kafîl apparaît alternativement comme une fraction de la rente redistribuée par l’Etat par le biais des adjudications publiques ou comme un prélèvement sur les profits d’entreprise ; cela tient à la manière même dont s’opèrent les appels d’offre, aux modalités d’accès aux adjudications publiques ainsi qu’à la façon dont se règlent les rapports entre kafîl et entrepreneurs.

           En bloquant le jeu de la concurrence par les coûts, le rôle du kafîl est déterminant dans l’obtention des marchés. D’une part, il intervient efficacement dans le processus de classification de l’entreprise selon des normes d’acceptabilité permettant, en principe, aux entreprises de la même catégorie de se situer à égalité dans la compétition pour les marchés. D’autre part, il intervient directement, ou par personne interposée, pour faire obtenir à telle compagnie des contrats qui, sans son intervention, auraient été passés avec des concurrents. Rémunéré en raison de son aptitude à négocier des contrats pour le compte de l’entreprise à partir des solidarités qu’il mobilise dans la société locale ou l’appareil d’Etat, le kafîl est d’autant plus porté à s’intéresser à la marche de l’entreprise que la fraction lui revenant est plus importante. Toutefois, ce rapport demeure précaire : si l’association réussit, c’est-à- dire si les profits augmentent, le kafîl tente d’accroître sa rémunération en augmentant ses prises de participation ou, n’y parvenant pas, réduit ses « services ». En revanche, si l’affaire périclite, il tente de revendre ses parts mais se heurte au comité directeur. Du point de vue du kafîl, toujours susceptible de faire jouer la loi à son avantage, sans toutefois la souhaiter, car un arbitrage en sa faveur équivaudrait, avec le dépôt de bilan, à un amoindrissement de son crédit social, il va s’agir de hausser le montant de sa rétribution au moins au niveau où l’Etat a dû hausser les espérances de surprofit pour attirer les capitaux, sans toutefois compromettre le profit moyen. Du point de vue de l’entrepreneur, il va s’agir de maximiser la fraction de rente, qui augmentera d’autant ses surprofits possibles.

           En regard des marchés d’Etat, qu’il s’agisse du marché de la consommation privée (villas, immeubles, etc.) ou du marché de la consommation productive (bâtiments industriels), tout porte à penser que se définit un taux de surprofit moyen caractéristique d’une régulation des marchés par les coûts et déterminé par le rapport de force entre capital et travail, en ce qui concerne le taux d’exploitation de la force de travail qui, dans une activité à forte composante de main-d’œuvre, intervient comme composante principale du coût final, et par le rapport de force entre capitalistes en ce qui concerne la fixation du coût des infrastructures industrielles. Dans l’un et l’autre cas, ces deux rapports de force trouvent en partie une solution en instituant des situations qui échappent aux contraintes caractéristiques de l’offre et de la demande. Le prix élevé des loyers, qui résulte du caractère spéculatif du marché du bâtiment et qui, toutes choses égales d’ailleurs, augmenterait d’autant la valeur de la force de travail si le marché du logement était soumis à l’offre et à la demande, est en partie tourné par les entreprises qui prennent totalement en charge la reproduction restreinte de la force de travail (logement et nourriture pendant la durée des séjours). Inversement, le coût des équipement industriels, dont l’amortissement réduirait d’autant le profit, est en partie tourné par un développement considérable de la sous-traitance et de la demande « captive » qui par le système des facturations intrafirmes, permet une réduction considérable des coûts d’installation. Si nos hypothèses sont exactes, nous aurions là une ébauche d’explication de ce que Elisabeth Longuenesse appelle, plus haut, « les conditions exceptionnelles du marché local ».

           Dans tous les cas, il importe de saisir que la logique du marché est profondément surdéterminée par la nature des rapports sociaux à l’intérieur desquels elle s’inscrit et que la nature même de l’Etat interdit en quelque sorte qu’il puisse en être autrement : plus qu’une régulation par les coûts, la passation d’un marché traduit l’équilibre des rapports de pouvoirs qui le rendent possible. En effet, le mode de recrutement des agents de l’Etat, qui fournit la majorité des kafîl, est conçu, à tous les niveaux de la pyramide administrative comme la réalisation d’un équilibre de représentation dans un système de places et de positions qui traduit un compromis entre toutes les fractions de la société civile « nationale ». Dans des sociétés plurisegmentaires très hiérarchisées, l’Etat reproduit de proche en proche le jeu des allégeances et des loyalismes anciens et subordonne, au moins partiellement, la logique du profit à celle de l’ordre social qui le garantit.

           Ainsi, de part et d’autre du rapport salarial, du côté du capital, mais aussi du côté du travail, de part et d’autre également, du rapport rentier, sur le pôle où la rente est prélévée, mais aussi sur celui où elle est redistribuée, se constitue dans le Golfe, non pas une classe de kafîl, car il s’agit d’un rapport social transitoire, mais la bipolarisation des sociétés autour de la rente et du capital, à travers la promotion des antagonismes entre appartenances nationales comme antagonismes dominants. Les kafîl liés à l’investissement étranger se constitueront en bourgeoisie nationale au fur et à mesure que s’approfondira l’emprise des milieux d’affaires sur les investissements étrangers et que s’amenuisera la rente comme source principale de revenus. Les kafîl liés à la présence ouvrière étrangère disparaîtront au fur et à mesure que s’approfondira le rapport salarial comme rapport social dominant, c’est-à-dire au fur et à mesure que la gestion du capital se substituera à la gestion de la rente comme fondement de la nature de l’Etat.

           Si dans un cas, l’enjeu consiste à favoriser la conversion de la rente en capital tout en essayant de promouvoir la formation d’une classe d’entrepreneurs nationaux privés, débarrassés du « réflexe » rentier, dans l’autre, il consiste à déléguer à la société civile la gestion momentanée de la présence ouvrière étrangère, en essayant dans chaque cas de favoriser le passage d’une économie de rente à une économie capitaliste. Cette situation définit le cadre général dans lequel se déploient les stratégies d’entreprises. Les conséquences de cette situation sont nombreuses, mais nous n’abordons ici que celles qui ont une influence directe sur la gestion de la force de travail, particulièrement la logique de la sous-traitance. Nous le ferons à partir d’un cas particulier, à Oman, qui permet aussi d’éclairer la dynamique de la création d’entreprises dans le Golfe.

          3. Création d’entreprises et logique de la sous-traitance

           X est arrivé à Oman comme contremaître principal dans la Compagnie de Z., Libanais aussi, mais installé dans le pays depuis de nombreuses années et à la tête d’une entreprise florissante employant jusqu’à 1500 ouvriers. Il y a travaillé cinq mois avant que Z, au lieu de continuer à le salarier, ne lui confie en sous-traitance un projet d’aménagement routier qui dure trois mois et sur lequel il touche 10 % du montant du contrat. Au terme de ce projet, X, Z, et son frère, associés à un ressortissant omanais qui participe au capital, créent une entreprise spécialisée dans l’aménagement des camps et l’ouverture de voies de passage. Z, directeur général, apporte un « roller » et un « bulldozer », Za. son frère, un « shovel » ainsi qu’un « excavator » venus par camion du Liban, Y, l’associé omanais, un camion et un « shovel » ; X est alors directeur technique de l’entreprise13. La valeur totale des machines de cette période est de 103 000 Ro, l’entreprise emploie peu de main- d’œuvre (3 chauffeurs, 1 mécanicien) et dure cinq mois, avant que des conflits internes n’aboutissent au dépôt de bilan : sur cinq mois, le turn-over du capital est de 400 000 Ro et les profits de 126 000 Ro. Ensuite, X et Z fondent une autre société, toujours en association avec un ressortissant omanais, mais qui, dans ce cas, ne participe pas au capital : directeur d’un établissement commercial et secrétaire général d’un départment au ministère des wakf, il se contente de procurer des contrats à l’entreprise et de prélever 15 % sur les bénéfices, mais ne s’occupe pas de la gestion interne de l’entreprise, quoi que, conformément à la loi, les machines soient déclarées à son nom ; au terme d’une année de travail, l’entreprise dépose son bilan ; on procède au partage des machines : X se sépare de Z et conserve un « bulldozer » d’une valeur de 24 000 Ro.

           Par la suite, X, cumule les emplois de salarié et de petit entrepreneur en sous-traitance. Contremaître général de l’entreprise A, il prend en sous-traitance un chantier routier que la société Z a négocié avec la Cie pétrolière Elf : le chantier dure 35 jours, le contrat Elf/Z est de 150 000 Ro, le contrat X/Z de 10 000 pour la moitié des travaux ; X intervient avec un chauffeur qu’il rémunère lui-même ainsi qu’avec son « bulldozer » ; son bénéfice est de 25 000 Ro, soit le double de son salaire mensuel dans l’entreprise. A. Par la suite, X loue son « bulldozer » à une société qui installe un « pipeline » à 350 km de la capitale, mais sous le nom de Z, qui ne prend aucune commission ; il le loue avec chauffeur pendant quatre mois, au tarif de 4 700 Ro/mois, dans la région désertique, le chauffeur est payé 20 % en plus de son salaire de base et ses heures supplémentaires comptées double ; le salaire mensuel du chauffeur est de 120 Ro/mois à quoi ajouter 20 Ro/mois de « food allowance ». L’entretien de la machine revient à 9 000 Ro/an et le kafîl de la société Z prélève 7,5 % sur l’ensemble des bénéfices nets de l’opération. X calcule que les bénéfices de cette opération correspondent pour lui à l’équivalent de son salaire annuel.

           Dix huit mois plus tard X crée sa propre entreprise : avec R son associé, ils négocient leur entrée à la section machine de la société S, société commerciale omanaise au nom de la famille royale et au capital de 500 000 Ro ; R possède une pelleteuse sur chenilles (16 000 Ro) et X un bulldozer (25 000 Ro) ; ils accordent 35 % des bénéfices à la société qui, par ailleurs, leur facilite l’obtention de prêts bancaires à taux préférentiels ; au bout de deux mois X acquiert un « bulldozer » d’occasion (32 500 Ro), puis un camion ainsi qu’un « trailor ». Dès cette période il emploie en permanence cinq ouvriers indiens. Il achète ensuite en Arabie Saoudite deux autres bulldozers, puis en août 1981, six remorques et trois têtes de traction d’occasion au Liban pour 106 000 LL. il admet en mars 1982 qu’il pourrait revendre une seule de ces têtes à ce prix... Dès cette date, son entreprise est lancée : il obtient des contrats avec une société américaine de prospection pétrolière ainsi qu’avec le ministère de l’équipement (entretien et maintenance), pour développer son affaire et accéder à des appels d’offre plus importants, les normes d’équipements omanaises lui imposent la construction d’un camp ouvrier : par l’intermédiaire de son kafîl, le gouvernement lui accorde 20 000 m2 de terrain qu’il loue pour la somme symbolique de 200 Ro/mois avec le droit d’y construire des baraquements en dur ainsi que des hangars pour le matériel.

           En 1982, X emploie 16 ouvriers indiens en permanence. Il admet que sur une année le seul bulldozer travaille environ 4 à 5 mois et lui permet à lui seul de couvrir l’ensemble des dépenses en personnel, salaires compris. Ce bulldozer est alors d’une valeur de 35 000 Ro, ce qui permet de prendre la mesure de la composition organique du capital du bâtiment dans le Golfe. Le kafîl de X que celui-ci décrit comme une homme « intègre, généreux et juste », l’aide par son influence, mais ne participe pas à la gestion technique de l’affaire ; X reconnaît que « c’est une question de confiance » entre eux et que « 35 % des bénéfices pour les services rendus, ce n’est pas trop », il réinvestit la totalité des bénéfices sur place et admet qu’il lui faudra encore quatre ou cinq ans avant de remonter sa propre affaire au Liban, « si les événements le lui permettent ».

           Cet exemple est caractéristique de la dynamique du capital dans le Golfe. Face à la précarité des conditions institutionnelles et juridiques du capital et face à la tendance à la baisse du taux de profit propre, le capital va tenter de trouver des opportunités de profit spéculatif en s’investissant dans des domaines ou des secteurs ne nécessitant pas de matériel ou des immobilisations dépréciables à long terme et surtout, en recherchant des investissements rapidement réalisables par un retrait annuel des bénéfices et par la diversification de ses points d’emploi. La surévaluation tendancielle du capital-machine, qui tient surtout à ce que le matériel d’équipement n’est pas produit localement, et la sous- évaluation structurelle de la valeur de la force de travail concourent à définir les conditions d’une rotation extrêmement rapide du capital et de la main-d’œuvre. C’est le système d’« immediate profit making » qui, en l’absence même de clauses restrictives sur le rapatriement des profits favorise tout un jeu de sous-traitance par segment du procès de travail destiné à diversifier les sources de profit simultanées en mettant les entreprises à l’abri des à-coups conjoncturels mais surtout à différer la mainmise du capital national sur les investissements. Il s’agit dans cette perspective de démultiplier les opportunités de profit simultanées sans accroître le capital initial de manière à atténuer l’effet du temps sur les bilans comptables, sans toutefois renoncer aux surprofits susceptibles d’être dégagés par des investissements lourds à moyen terme. Une partie du jeu des solidarités communautaires d’une fraction des immigrés étrangers à Oman porte sur ces échanges de services mutuels (passation de contrats, sous-traitance, reprise des excédents ou des déficits, « location » de main-d’œuvre, etc.) exigeant la loyauté exacte que seul peut garantir le fait d’être étranger dans un pays et d’y être pour maximiser ses gains en un minimum de temps. Dans la plupart des entreprises libanaises à Oman, l’encadrement technique et administratif était assuré par des Libanais ayant fait l’objet d’une mobilisation villageoise, chacun susceptible à son tour de lancer une affaire à son propre compte et de contribuer à stabiliser celle du partenaire immédiat, définissant ainsi un réseau de complicités et d’entraide trouvant ses origines et ses prolongements dans le village.

           Ces formes transitoires de « capitalisme sauvage » seraient inconcevables si le capital ne parvenait pas à limiter au maximum, ses coûts, particulièrement les coûts en main-d’œuvre. Il y parvient avec le soutien des Etats, en initiant des politiques d’emploi fondées sur une très forte mobilité de la force de travail et un contrôle minutieux des dépenses ainsi que des formes d’organisation du travail associant étroitement les modalités de la division technique des tâches et les formes de reproduction de la force de travail dans l’entreprise.

          III. Formes de la mobilisation et de la reproduction de la force de travail

           Dans une large mesure, les conditions d’exercice du rapport capitaliste transfèrent sur la force de travail la charge de l’effort de construction dans le Golfe tandis que l’antagonisme nationaux/étrangers est promu au rang de contradiction principale de l’évolution sociale....

           S’il est possible de le mettre en évidence au niveau des mouvements d’ensemble du capital et de la main-d’œuvre, les mécanismes concrets, par lesquels le capital et le travail se mélangent, c’est-à-dire la structure particulière de leurs rapports sociaux, ne peuvent être saisis qu’au niveau des entreprises qui apparaissent ainsi comme les unités sociales élémentaires de la mobilisation et de la reproduction de la force de travail. Qu’il s’agisse des contraintes externes du développement selon la division internationale du travail ou du rôle des Etats dans la reproduction/diversification du rapport rentier, l’entreprise est le lieu privilégié de la gestion des conditions particulières de la génération des profits ; caractéristique des formes les plus générales de la mobilisation de la force de travail dans le Golfe, l’entreprise contrôle simultanément la mise au travail et la reproduction de la main-d’œuvre hors travail, ce que totalise de la manière la plus spectaculaire l’institution des camps de travail ; il convient donc d’en saisir les mécanismes et les rouages au niveau le plus concret de la vie des entreprises.

          1. Exemple de l’entreprise K

           Ancienneté de son implantation, évolution de ses effectifs, structure de ses marchés, importance de son chiffre d’affaires, transformation des rapports de pouvoir dans son comité directeur : l’Entreprise K. est exemplaire de l’évolution du capital étranger investi dans le Golfe dans les activités de construction. Libanaise, la société s’implante à Oman dans les années 1970, début de la période de prospérité que connaît le pays avec renchérissement des produits pétroliers. Bénéficiant d’emblée de soutiens puissants au sein de l’appareil d’Etat, cette société à participation au capital entièrement versé, va, avec des fluctuations annuelles d’effectifs assez importantes, connaître une période de prospérité jusqu’en 1977, puis, on observe une décroissance régulière du profit, qui passe de 98 à 35 000 Ro (20 %) et que le montant des revenus des contrats diminue de moitié. L’année 1980 au cours de laquelle les effectifs sont multipliés par deux dans la même proportion que le capital fixe, alors que les revenus extérieurs sont multipliés par quatre, se solde par un bilan négatif qui se reproduit l’année suivante pour atteindre — 1 076 000 Ro malgré une réduction considérable des effectifs et un maintien des revenus extérieurs. L’équilibre est rétabli par une augmentation du capital social qui entraîne à la date de l’enquête (mars 1982) la perte de contrôle du capital d’origine. Tout se passe comme si le rythme de dépréciation du capital fixe n’était pas parvenu à compenser le rythme d’exploitation de la force de travail : malgré une augmentation de 200 % des effectifs ouvriers entre 1977 et 1979, la part des salaires dans le total des dépenses au cours de la même période diminue de 25 à 16 % alors qu’entre 1980 et 1982, pour un montant de revenus comparable, les effectifs ouvriers diminuent de moitié. Ce qui serait impossible sans une politique de main-d’œuvre sévère fondée sur un recrutement direct, une rotation rapide et une compression maximale des coûts.

           a. Le recrutement du personnel de l’entreprise s’est opéré de deux manières différentes selon qu’il s’agissait du personnel d’encadrement (ingénieurs, contremaîtres, administration) ou de la main-d’œuvre. Le personnel d’encadrement d’origine libanaise avait été recruté selon un système de cooptation privilégiant la qualité des relations interpersonnelles entre ses membres sur la base d’une origine villageoise commune. Efficace, ce système a permis le maintien de la cohésion de l’encadrement avant que le recrutement ne soit progressivement diversifié du côté indien et pakistanais, ce qui a permis, à partir de 1979, une réduction des coûts d’administration. Toutefois, la majorité de la main-d’œuvre non qualifiée et qualifiée est d’origine asiatique (Pakistanais, Iraniens, mais surtout Indiens). L’entreprise emploie également un volant de travailleurs omanais fixé par un quota officiel et les considère comme une charge dans la mesure où l’absentéisme de cette catégorie de travailleurs est élevé et leur service réduit. Les travailleurs indiens qui constituent la majorité des effectifs ouvriers viennent principalement des deux Etats de l’Inde dont les revenus par habitant et le niveau d’éducation sont les plus élevés (Penjab, Kerala) ; leur recrutement a été assuré en recourant aux services d’agences indiennes de recrutement, l’entreprise se conformant aux usages de la plupart des entreprises installées en Oman. Chaque entreprise désirant recruter des travailleurs indiens s’adresse à une agence en lui faisant parvenir une délégation de pouvoir attestée par le consulat de l’Inde à Oman et à un descriptif du nombre et de la qualification des ouvriers demandés, leurs salaires de base et avantages proposés (nourriture, logement, voyages) avec un contrat de travail type précisant la durée minimale du séjour. L’agence procède alors à la sélection des ouvriers et en soumet les termes au Regional Passport Office de l’Etat concerné pour approbation. L’entreprise doit alors verser une garantie bancaire de 40 000 riais saoudiens pour 100 ouvriers recrutés à l’Office régional concerné : cette provision en cas de litige entre l’ouvrier et l’entreprise est récupérée en fin de contrat. En principe les frais dépendent de la négociation entre l’entreprise et l’agence et sont supportés par moitié par l’entreprise et l’ouvrier ; à la date de l’enquête, ces frais de recrutement représentaient une somme forfaitaire de 10 Ro par ouvrier recruté, les frais de visa, de carte de travail et de séjour, soit environ 20 Ro par ouvrier, prise en charge de la moitié du billet d’avion, l’autre moitié étant prise en charge par l’ouvrier, soit, pour le trajet Bombay-Muscat, 80 Ro. Nous pouvons admettre que le recrutement d’un ouvrier indien revenait à l’entreprise à 100 Ro, ce qui représentait en moyenne deux mois de salaire qu’elle lui verserait. Du côté ouvrier il en allait autrement : si les frais de recrutement sont en principe partagés à égalité entre l’entreprise et l’ouvrier, l’offre élevée de travail aux Indes entraînait de la part des agences de recrutement des demandes de commission qui, d’après les estimations que nous avons pu établir, pouvaient très communément s’élever jusqu’à 6 500 roupies, c’est-à-dire 250 Ro, soit l’équivalent de quatre mois de salaire ouvrier moyen à Oman14. Les ouvriers, attendus à leur descente d’avion par un représentant de l’entreprise, sont directement conduits au camp. Ils sont logés sous des tentes et subviennent à leur nourriture dans le cas le cas le plus général. Dans certains cas, et au fur et à mesure qu’ils se rapprochent de la direction, leur nourriture est prise en charge par l’entreprise qui en retient le montant correspondant sur leur salaire.

           Cette modalité de recrutement prévoit des clauses de renvoi de trois mois après la date d’embauche si l’ouvrier ne donne pas satisfaction, ce qui semble correspondre à un délai au-dessous duquel ni l’entreprise ni l’ouvrier n’y ont intérêt. Dans l’hypothèse moins probable d’un recrutement direct par le biais des réseaux de connaissance des ouvriers déjà employés, l’ouvrier n’aura rien à payer : son recrutement sera entièrement pris en charge par l’entreprise qui le renverra à ses frais s’il ne donne pas satisfaction. Les coûts de ces deux démarches étant à peu près équivalents pour l’entreprise, celle-ci préferera recourir aux services d’une agence, car le « déchet » est moins important. Evalué à 5 % dans le premier cas, il serait de 50 % dans le second.

           b. Coûts en main-d’œuvre : salaires directs et salaires indirects. A la date de l’enquête, les ouvriers travaillaient 8 heures par jour, six jours par semaine, pour un salaire journalier moyen de base de 2,25 Ro, toutes catégories de qualification et d’ancienneté confondues auquel s’ajoutaient les heures supplémentaires qui oscillaient entre 10 et 20 % du total des heures travaillées...A ce salaire direct de base, versé sur la base de 30jours par mois, ce qui équivalait à une quasi mensualisation, il faut ajouter des charges salariales de deux types : journées payées mais non travaillées15, charges patronales16 et salaires indirects nourriture, logement, etc.(15). Le nombre total de journées travaillées par an et par personne parmi le personnel ouvrier indien à la date de l’enquête était de 267, soit un taux d’activité moyen de 0,73, à la charge de l’entreprise puisque ces journées étaient payées.

           Si nous homogénéisons l’ensemble des données concernant les coûts de la force de travail indienne logée dans des tentes et touchant la prime de nourriture, c’est-à-dire n’utilisant pas les services de la cantine, faisant la somme du coût des journées payées mais non travaillées, des charges patronales obligatoires, et des salaires indirects nous obtenons, par ouvrier, un coût journalier moyen de base de la main-d’œuvre égal à 2,88 Ro. Ce coût représente un coût fixe quel que soit le nombre de journées travaillées par an : l’entreprise doit y faire face même si les ouvriers ne travaillent pas. A ce coût et lorsque les ouvriers travaillent, l’entreprise ajoute en outre le montant du salaire journalier de base, soit 2,25 Ro qui représente la rémunération normale de la force de travail et qui revient entièrement à l’ouvrier, ce qui porte le coût global journalier de la force de travail indienne non qualifiée à environ 5,13 Ro/jour.

           Or, pour la même année 1981, et sur l’ensemble des chantiers de l’entreprise les spécifications des contrats témoignent que la même catégorie de main-d’œuvre est facturée à 7,58 Ro/jour, ce qui donne, non pas une estimation du taux d’exploitation de la force de travail (taux de plus value) car, pour y parvenir il faudrait inclure dans le calcul une appréciation des bilans de l’entreprise par chantiers, mais ce que par défaut, nous appellerons son taux de valorisation, soit environ 48 %. Ces calculs apparaissaient toutes catégories de qualification et d’ancienneté confondues. Or ces résultats sont le fruit de deux tendances qui se renforcent réciproquement : un processus massif de déqualification/ surqualification de la force de travail, une rotation extrêmement rapide de la main-d’œuvre. Nous nous bornons à signaler simplement le premier processus en indiquant que si à l’un des pôles du recrutement, l’encadrement, on observe une surqualification de la force de travail qui se traduit par un relèvement du taux de rémunération de la main- d’œuvre arabe vis-à-vis de la main-d’œuvre asiatique à compétence égale, à l’inverse, au pôle opposé, les manœuvres, on observe et dans les mêmes conditions une sous-rémunération de la main-d’œuvre pakistanaise vis-à-vis de la main-d’œuvre indienne. Ceci paraît lié au fait que la « qualification » loin de traduire la seule technicité d’une compétence s’inscrit également dans le système de la division des pouvoirs et des responsabilités au sein de l’entreprise qui, elle même, épouse les clivages par nationalités. Mais ce taux relativement élevé de valorisation de la force de travail est également lié à une rotation relativement rapide du personnel.

           c. La rotation du personnel. Plusieurs éléments du coût de la force de travail fournissaient déjà un indice du taux de rotation. Le recrutement d’un travailleur indien revenant en moyenne à l’entreprise à 100 Ro est comptabilisé en coût annuel à 40 Ro, ce qui semble indiquer pour cette catégorie un taux de rotation approximatif d’environ 2,75 soit une durée moyenne de séjour dans l’entreprise de 4 mois. Toutefois, la mobilité de la main-d’œuvre est beaucoup mieux saisie à partir des listings de gestion du personnel qui, à une date donnée, consignent la date d’entrée de chaque ouvrier, sa qualification et son salaire, données disponibles au 31 décembre des années 1977, 1979 et 1981, c’est-à-dire dans l’intervalle de périodes au cours desquelles les effectifs globaux de l’entreprise passent successivement de 369 individus à 1104 et de 1104 à 639, soit une période au cours de laquelle les effectifs augmentent de 200 % puis diminuent de 42 %. On peut donc éliminer l’influence sur la rotation du personnel des conjonctures d’embauche et de débauche : pour chaque période, l’ensemble des effectifs est réparti en fonction de sa date d’entrée, ce qui donne un taux de rotation par « génération » de recrutement

           Le montant supérieur (126) des ouvriers recrutés en 1977 au 31 déc. 1979 par rapport aux ouvriers recrutés en 1977 au 31 décembre 1977 s’explique par une pratique de débauche/réembauche ; mais le renouvellement des effectifs par génération en période d’emploi croissant se situe dans une fourchette allant de 35 à 50 % et cette tendance se maintient en période d’emploi décroissant, ce qui semble indiquer que, indépendemment de la conjoncture de l’emploi une génération ouvrière est entièrement renouvelée selon les périodes traversées en 24 à 36 mois Toutefois, ce renouvellement est sélectif puisqu’il s’effectue par tranche, opérant de cette manière un écrémage des éléments donnant le plus de satisfaction dont la durée de séjour est augmentée d’autant. Avec un taux de valorisation de la force de travail particulièrement élevé, nous rencontrons ici, le second aspect le plus déterminant de la mobilisation de la force de travail étrangère par les entreprises du Golfe. Ceci permet de formuler quelques hypothèses sur les mécanismes les plus généraux qui sous-tendent l’exploitation de la main-d’œuvre immigrée dans cette région.

          Tableau 1 .Taux de rotation de la main-d’œuvre par générations de recrutement
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          2. La mobilisation de la force de travail immigrée dans le Golfe

           De ce qui précède, on peut tirer l’hypothèse que l’exploitation de la force de travail indienne dans le Golfe correspond à deux mécanismes distincts qui conjuguent leurs effets.

           D’une part, les entreprises du Golfe peuvent jouer sur les différentiels de salaires directs entre les pays du Golfe et l’Inde ou le Pakistan qui, selon les emplois sont de trois à cinq fois supérieurs dans un cas que dans l’autre, ce qui permet de rendre compte du volume soutenu de l’offre de travail indienne uniquement modulée, sur ce plan, par la demande arabe en travail non qualifié dont le recrutement local est différé en raison des impératifs qui s’opposent à la destructuration des équilibres sociaux qui sont à l’origine de la constitution des Etats. Ce mécanisme ne joue pas avec la même amplitude pour la force de travail arabe qui, sur ce plan, doit être différenciée selon son origine par pays et selon les emplois. Voilà, en partie au moins, l’explication de la substitution de l’encadrement arabe par un encadrement d’origine asiatique accru au cours des dernières années.

           D’autre part, tout témoigne de ce que les entreprises font des économies considérables sur les salaires indirects qui, même si l’on ne tient pas compte du fait qu’ils sont comptabilisés comme coûts internes, ne couvrent que la reproduction immédiate de la force de travail sans tenir compte de la reproduction élargie du travailleur et de sa famille. Or, d’après les estimations que nous avons pu établir, il n’est pas rare qu’un travailleur indien ait plus d’une dizaine de personnes à sa charge. Ceci permet d’ailleurs de comprendre qu’en général ces travailleurs préfèrent recevoir la prime de nourriture, sur laquelle ils sont encore capables d’épargner, plutôt que de fréquenter les cantines d’entreprise dont les coûts viennent en déduction de leur rémunération directe.

           Si ces hypothèses sont exactes, l’évolution des flux migratoires en direction du Golfe devrait se traduire assez rapidement par une importante réduction des flux d’origine arabe réduits à quelques pays seulement de la périphérie arabe du Golfe (Liban, Jordanie, Egypte, Yémen) et par le maintien ou l’amplification des flux d’origine asiatique (Pakistan, Inde, Thaïlande, Corée) qui paraît correspondre également à une diversification parallèle de la division internationale du travail et des flux de capitaux. Or, il semble bien pour l’instant que l’effort de « diversification » industrielle des pays du Golfe se heurte à un obstacle que ne permettent pas de franchir les conditions actuelles de la transformation de la rente en capital : il se heurte à la fois aux conditions internes qui sont à l’origine de la constitution des Etats et qui interdisent que le capital, c’est-à-dire le salariat, apparaisse comme le rapport social dominant au Moyen-Orient. Jusqu’à ce jour, cette logique semble avoir été poussée en un point où des déséquilibres sociaux pourraient survenir non pas de l’extension interne du salariat, très faiblement amorcée, mais de l’accroissement des tensions entre nationaux et étrangers.

           Mais l’effort de « diversification » se heurte également aux conditions externes qui dictent à la fois le rôle et la place des pays du Golfe au sein de la division internationale du travail et qui, pour l’instant du moins, ne permettent pas à ces pays d’aller au-delà d’une industrialisation par substitution aux importations contrairement d’ailleurs à ce que l’on observe pour certaines économies de la périphérie asiatique, qui fournissent déjà, et fourniront de plus en plus, l’essentiel des effectifs immigrés dont les pays du Golfe auront besoin.

           Ainsi, ce n’est qu’en resituant les économies du Moyen-Orient dans le cadre de la division internationale du travail et en faisant le va et vient entre les conditions externes et les conditions internes du développement et de la mise en valeur du capital que l’on peut convenablement approcher les mouvements de main-d’œuvre au Moyen-Orient. La difficulté dans cette démarche vient de ce que l’opposition interne/ externe ne passe pas, ou de manière imparfaite seulement « aux frontières » : chacun de ces aspects est profondement déterminé par l’autre.

          IV. Conclusions

           Les deux manières principales d’aborder la question des migrations de main-d’œuvre au Moyen-Orient en particulier et d’une façon générale à l’échelon international mettent en relief le caractère structurel des mouvements internationaux de main-d’œuvre ; mais l’une et l’autre divergent sur l’analyse des causes et des conséquences auxquels ils correspondent.

           La première traite des flux de main-d’œuvre pays par pays comme d’un mécanisme d’ajustement marchand entre une offre et une demande en travail, compte tenu des disparités internationales de salaires et réduisent chacun des pays à la simple logique d’un marché indépendamment des mécanismes qui le sous-tendent. Nous avons montré ailleurs qu’en autonomisant les pays du Golfe du reste du monde et en faisant de la demande en travail un simple mécanisme d’ajustement, cette méthode ignorait à la fois les déterminants externes et internes des mouvements de main-d’œuvre. Or, c’est précisement la structure de l’Etat qui, au moins dans cette région du monde, modifie entièrement le fonctionnement des mécanismes de marché tout en se situant au cœur des déterminants internes et externes.

           La seconde méthode considère que les économies du Golfe font partie d’une totalité, l’économie mondiale, dont elles subissent les contraintes et qu’elles déterminent à leur tour et que la pénétration progressive du capital s’opère sur la base de rapports sociaux préêtablis (le prélèvement et la redistribution de la rente) qui tendent tout à la fois à se reproduire et à se transformer.

           C’est cette méthode que nous avons adoptée. Nous avons tenté d’abord de resituer les économies du Golfe dans la division internationale du travail en essayant de cerner la spécificité des économies du Golfe autour de la notion de rente et d’Etat rentier. En soulignant l’ampleur mais également les limites du prélèvement et de la redistribution rentière, nous avons défini le cadre à l’intérieur duquel pouvait avoir lieu la « diversification » industrielle qui seule permet de rendre compte de l’appel à la main-d’œuvre étrangère. Dans les deux dernières parties nous avons tenté de montrer que la transformation progressive de la rente en capital dictait à la fois la logique de l’investissement et de la mobilisation de la force de travail dans le Golfe. Puis nous avons centré notre analyse sur le rapport entre l’Etat et les entreprises en soulignant que la transformation de la rente en capital se jouait pour l’essentiel autour d’un rapport social transitoire et singulier : le kafala. Situant les étrangers de part et d’autre de la rente, mais également de part et d’autre du capital, qui apparaît, du coup, comme un rapport social dépendant, le kafala prépare la bipolarisation des sociétés du Golfe autour du capital, tout en faisant apparaître momentanément l’antagonisme nationaux/étrangers comme la contradiction sociale dominante. Enfin nous avons centré notre analyse sur les rapports entre l’entreprise et les ouvriers, en essayant de montrer comment les formes de la mobilisation de la force de travail (recrutement, rotation, coûts de la main-d’œuvre) permettaient, en partie au moins, d’expliquer la stratégie des entreprises. Cette seconde manière d’envisager le problème des migrations de main-d’œuvre, nous paraît plus rigoureuse que la précédente. L’origine de la problématique étant différente, ses conclusions le sont également. Dans le cadre de la première problématique, on était conduit à considérer les mouvements de main-d’œuvre comme favorables au développement de la région arabe dans son ensemble. Il est clair, dans la perspective que nous avons adoptée, que l’appauvrissement des uns (les pays exportateurs) est à la fois la condition et le résultat de l’enrichissement des autres (les pays importateurs).
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           Etudier le marché de l’emploi des ingénieurs et architectes au Liban, c’est se heurter aux interrogations de deux problématiques ayant sous-tendu de nombreuses études parues depuis une dizaine d’années. D’une part, ces interrogations portent sur le rôle, la place et le développement du secteur tertiaire de commandement dans certains pays sous-développés ; d’autre part, elles sont relatives au transfert de technologie : « la spécificité du secteur tertiaire supérieur au Liban tient au fait que son essor actuel ne correspond pas seulement à une dépendance accrue de son économie par rapport aux pôles de domination mondiale, mais à une importante fonction d’intermédiaire entre ces derniers et d’autres espaces »1. Les activités de commandement sont « la fraction du tertiaire dont les décisions conditionnent le fonctionnement de l’économie et de la vie sociale, font partie des véritables moyens de la domination »2. Cette fonction de commandement est jouée par « les organismes du secteur privé qui impliquent un véritable contrôle sur le fonctionnement de l’économie nationale : grandes banques, grandes sociétés commerciales, grandes firmes de production primaire et secondaire, grands bureaux d’études qui contrôlent les innovations technologiques ».

           En 1975 (date de parution des articles cités) la catégorie des bureaux d’études ne revêtait pas l’importance qu’elle a prise dix années après le boom pétrolier. Aujourd’hui elle est une composante essentielle du tertiaire supérieur par sa contribution impressionnante aux projets de développement de la région3 ainsi que par le nombre élevé de cadres qu’elle draine, puisque, pour les trois plus grands seulement, le nombre de leurs ingénieurs et architectes s’élève à 800. Le développement de cette catégorie du tertiaire fut étroitement lié, au cours des trente dernières années, à celui d’une autre branche du tertiaire : le système d’enseignement en général et, plus particulièrement, les Ecoles d’ingénieurs ou Facultés de Génie. La place qu’ont pu prendre, dans le monde arabe, les écoles d’ingénieurs du Liban, est, en partie, due au développement différencié des systèmes d’enseignement dans ces pays et, en partie, à la différenciation des rôles des espaces dominés dans leurs relations avec les espaces de décision et dans leurs relations entre eux.

           Les écoles d’ingénieurs du Liban alimentent aussi en cadres d’autres secteurs de l’économie et, plus particulièrement, les entreprises de construction dont les trois plus grosses emploient entre 900 et 1 000 ingénieurs et architectes. A cause de l’ambiguité de départ consistant à admettre, implicitement ou explicitement, l’hypothèse de neutralité de la technologie, les interrogations concernant les transferts de technologie ont conduit de nombreux auteurs ou organismes internationaux à identifier le terme « transfert » au terme « échange » et à éviter ainsi le délicat problème de la transformation-adaptation des rapports de domination. Sous cet angle, le transfert de technologie est partie intégrante du commerce de la technologie et le Liban y trouve naturellement sa place en tant que plaque tournante, avec un tertiaire adéquat. D’autres auteurs4 ont mis l’accent sur la nécessité de la création d’une capacité d’ingénierie dans les pays sous-développés, ou encore, sur l’importance de la formation technique supérieure, conçues toutes deux comme facteurs essentiels du transfert de technologie. Si, au Liban, ces deux conditions se trouvent réunies, il reste à montrer qu’elles sont réellement facteurs de transferts de technologie. En effet, assurer une capacité d’ingénierie, ou la formation d’un corps d’ingénieurs important, peut ne représenter qu’une variante du système de domination, c’est à dire une transformation-adaptation à des conditions nouvelles d’exploitation, la dépendance par la technologie étant un des aspects de cette transformation et, en tous cas, le contraire du transfert de technologie.

           Mais cette capacité d’ingénierie, matérialisée par la présence de bureaux d’études locaux et d’un corps d’ingénieurs relativement important, peut aussi être le champ de manifestations contradictoires où les facteurs de non-transfert et de transfert existent simultanément, et il nous faudra alors en apprécier l’évolution tendancielle. Le transfert de technologie ne peut être le fait d’initiatives individuelles, c’est à dire résultant de la migration individuelle des ingénieurs libanais. Il est nécessairement lié à ce que l’on peut appeler une migration collective, autrement dit à l’existence de bureaux d’études ou entreprises qui ont procédé à une accumulation collective, organisée, du savoir-faire et développé par eux-mêmes des traditions d’ingénierie suivant des normes internationales.

           Nous avons cherché à situer le marché de l’emploi des ingénieurs dans son contexte libanais pour bien le différencier de celui de pays industrialisés faisant partie des espaces de décision. Ces ingénieurs sont l’étalon commun aux entreprises de construction, aux bureaux d’études et aux écoles d’ingénieurs, représentant pour les deux premiers la mesure de la technicité qu’ils sont capables de mettre en œuvre pour la conception, la réalisation et l’exécution de projets divers et, pour le troisième, le produit d’une activité non directement productive (l’enseignement) et, une fois ce produit « réalisé » sur le marché du travail, le support, le transmetteur, le diffuseur d’une technicité (conçue comme accumulation de connaissances théoriques, techniques et pratiques).

           Le rôle joué par le Liban dans son contexte régional a rendu singulièrement complexes les déterminants du marché de l’emploi, nous amenant à tenir compte non seulement des facteurs internes (offre et demande locale, salaires locaux, formation locale d’ingénieurs), mais aussi des facteurs externes, (marché et salaires dans les pays de la région, formation d’ingénieurs libanais dans les pays occidentaux, etc.) ainsi que des luttes d’influence technologique dont l’issue joue un rôle essentiel dans l’exportation de la technologie.

           De plus, la crise libanaise de 1975 à 1984 a eu une telle influence sur le marché de l’emploi que certains résultats ou constatations tirés des enquêtes sur le terrain ne pourront être projetés qu’avec beaucoup de prudence. Par ailleurs le degré d’organisation poussé des bureaux d’études et des entreprises libanaises travaillant dans le monde arabe est un atout précieux pour l’étude du marché de l’emploi à travers une branche de l’économie utilisant un nombre important d’ingénieurs. L’émigration de cette catégorie professionnelle sera donc celle passant par la filière des bureaux d’études et des entreprises de construction. L’analyse des offres d’emploi dans les journaux locaux, celle des données de base fournies par les Facultés de Génie locales ainsi que par l’Ordre des ingénieurs et architectes du Liban, celle des listings de l’amicale des anciens de l’Université Américaine de Beyrouth, l’étude statistique des dossiers des demandeurs d’emploi auprès des bureaux d’études et des entreprises de construction importants ainsi que celle des curriculums des ingénieurs de ces sociétés, sont autant de champs d’enquêtes qui nous permettent d’avoir une vision plus précise de l’évolution de ce marché.

          I. La formation d’ingénieurs et le marché de l’emploi

           C’est surtout après la deuxième guerre mondiale que se sont constituées la plupart des Facultés de Génie dans le monde arabe. Quelques unes seulement existaient avant les années 1940 : celle de l’Université du Caire créée en 1905, alors que l’Université elle-même ne l’a été que bien plus tard ; celle de l’Université Saint Joseph de Beyrouth, l’Ecole supérieure d’ingénieurs de Beyrouth, créée en 1913 conjointement par « l’Association lyonnaise pour le développement de l’enseignement supérieur et technique à l’étranger » et l’Université Saint Joseph ; l’Ecole supérieure d’ingénieurs d’Alger créée en 1925 pour les besoins locaux d’une population française importante ; la Faculté de Génie et d’Architecture de l’Université américaine de Beyrouth, qui n’a existé en tant que telle qu’après 1951, mais en fait, dès 1913, l’Université américaine (à cette époque, le « Syrian Protestant College ») dispensait à la Faculté des Arts et des Sciences des cours menant au diplôme d’ingénieur civil (ceci donc, simultanément avec l’Université Saint Joseph).

           Après la deuxième guerre mondiale, avec l’accession à l’indépendance de plusieurs pays de la région et le développement des besoins en ingénierie primaire, (c’est à dire celle relative au secteur de la construction) ont été créés la plupart des autres Facultés de Génie, écoles d’ingénieurs ou instituts divers menant au diplôme d’ingénieur, dans le monde arabe. Au Liban, l’Académie libanaise des Beaux Arts, institution privée existant depuis quelques temps déjà, fondait en 1943 la première école d’architecture du pays (jusque là, l’Université Saint Joseph et l’Université américaine ne produisaient que des ingénieurs civils). Ce n’est qu’en 1951 que l’Université américaine a commencé la formation de ce qu’on a appelé des ingénieurs-architectes, qui ne sont ni uniquement des ingénieurs, ni totalement des architectes, mais correspondent à un besoin local d’hommes à tout faire qui s’explique à cette époque par le manque d’architectes à proprement parler. Cette formation d’ingénieurs-architectes fut très rapidement arrêtée à l’Université américaine avec la création en 1963 d’une section d’architecture obtenant une certaine indépendance vis-à-vis des autres sections (génie civil, électricité, mécanique). Il est intéressant de noter toutefois que la création en 1963 de cette section d’architecture à l’AUB intervient juste un an après celle de l’Université arabe de Beyrouth, autre institution privée ouvrant en 1962 sa section d’architecture (deux ans après la fondation, en 1960, sous l’égide de l’Université d’Alexandrie d’Egypte, de l’Université elle-même). Quelques années plus tard, en 1966, l’Ecole supérieure d’ingénieurs de l’USJ créait à son tour une section d’ingénieurs-architectes, presque simultanément avec l’Université libanaise (la seule publique) qui, dans sa branche de l’Institut national des Beaux-Arts (INBA), optait pour l’ouverture d’une section d’architecture en 1965. Les deux universités arabe et libanaise n’ouvraient leurs sections d’ingénieurs (civil, mécanique, électrique) qu’en 1975 et 1980 respectivement. Enfin, l’Université du Saint Esprit, institution religieuse d’enseignement supérieur, créa, elle aussi, ensuite une section d’architecture. La Faculté de Génie de l’Université libanaise, la dernière en date, a créé, en plus de l’ouverture des sections travaux publics, électricité-électronique, mécanique, une section bâtiment-urbanisme qui formera une sorte d’ingénieur-architecte ayant capacité d’intervention en matière d’urbanisme. Ceci répond à un besoin croissant dans les pays arabes où l’urbanisation récente accélérée a entraîné une série de problèmes extrêmement sérieux dont la résolution devra mobiliser des urbanistes arabes « sentant » les solutions spécifiques à adopter en remplacement des bureaux d’études étrangers internationaux guidés essentiellement par la rentabilité de leurs interventions. L’Université américaine l’avait bien compris dès 1973 puisqu’on peut lire dans le rapport annuel de la Faculté de Génie que, « considering the early stage of specialization in which we find ourselves in the area... a Master’s degree combining Urban Planning and Urban Design would be the best contribution to be made to the area at the moment ». Ceci nous conduit en fait à réfléchir non seulement sur les raisons de l’existence de toutes ces institutions de formation d’ingénieurs et d’architectes au Liban mais même sur celles qui ont déterminé le choix des spécialisations au niveau du diplôme d’ingénieur.

           Il est nécessaire, pour faire ressortir le rôle des universités locales dans la migration des cadres supérieurs, de présenter au moins quelques unes des déclarations des dirigeants à ce propos. : « Il serait souhaitable que les options de formation et les flux de diplômés trouvent leur pleine justification dans une étude précise des besoins au Liban et de la région en ingénieurs, en nombre et en spécialisation, pour les années à venir5. « L’Université Saint Joseph entend remplir au Liban et au Proche-Orient une double mission »...6. Pour le doyen de l’Ecole supérieure d’ingénieurs de Beyrouth (ESIB)7, « l’ESIB date de 1913 et a joué un rôle essentiel dans la phase de développement des pays arabes et du Liban... l’ESIB est appelée à jouer un rôle régional, actuellement. Elle ne s’intéresse pas qu’au Liban, mais aussi aux pays de la région »8. L’Université américaine ne semble pas tenir moins à sa vocation régionale arabe : « As early as 1913, the University recognized the need for engineering education and training in the Arab East and courses were offered in the School of Arts and Sciences... The objective of the Faculty of Engineering and Architecture is to graduate well-qualified engineers and architects who have received engineering or architectural education of the highest standard and who, at the same time, have particular knowledge of and training in the needs and problems of the Middle East »9. Cette citation de M. Elie Salem n’est pas moins significative : « By location, composition, and intention, AUB is fully qualified to play a leading role in the development of the Arab community. It is perhaps uniquely qualified to do this by virtue of its connexion with another culture that now plays a major international role ». Ziad Beydoun est encore plus élitiste lorsqu’il écrit que « ...the continuing role of AUB in the region remains an exceptional one.., the survival of AUB is for a long purpose, the purpose of continuing to produce leaders to meet the varied and rapidly changing needs of the region »10.

           Mais l’on doit noter une différence sensible entre les politiques de formation de l’Université Saint Joseph et de l’AUB. En effet, les interventions des dirigeants de l’AUB, quant aux options fondamentales touchant à la migration des cadres, vanteront le plus souvent les mérites de cette migration sans tenir compte des effets sur l’économie libanaise. L’AUB est alors présentée comme ayant un rôle à jouer dans le monde arabe : elle doit lui fournir les cadres dont il a besoin et la migration est alors vue dans sa globalité, c’est à dire nécessaire et bénéfique à l’ensemble du monde arabe. Par contre, l’Université Saint Joseph, tout en se voulant une vocation arabe, met en avant, en priorité, son rôle local, spécifiquement libanais. On peut relever, à ce sujet, quelques interventions du recteur de l’USJ, J. Ducruet : « Des conventions ont été signées, pour permettre aux étudiants entrant en dernière année qui désireraient choisir une option utile au Liban... »11. « La faculté d’ingénieurs assure une préparation à la vie professionnelle adaptée au Liban... »12.

           Les positions du recteur J. Ducruet sur la migration en tant que telles sont révélatrices : « si l’émigration est une donnée, même permanente, de l’histoire économique du Liban, elle ne peut en être le dynamisme. D’une part, déclarer que « le Liban est un exportateur d’hommes » ne définit pas une politique dont le Liban ait la maîtrise et traduit simplement, pour une très large part, l’absence d’une politique. D’autre part, il n’est pas normal que l’avenir des jeunes libanais dépende de plus en plus des possibilités d’accueil, de la politique d’emploi et de la volonté de développement national ou régional de pays étrangers ou voisins, alors qu’aucune possibilité d’accueil, aucune politique d’emploi et aucune volonté efficace de développement ne s’affirme dans un pays qui est le leur... »13.

           En attendant donc une politique de développement aboutissant à l’utilisation de plus en plus large de potentialités humaines locales, la formation d’ingénieurs va répondre aux besoins des pays de la région. Le doyen de la Faculté de Génie de l’USJ est explicite : « Il y a une demande importante, dans les pays arabe, en ce qui concerne le génie civil, liée aux grands projets tels que ports, aéroports, adduction d’eau, ainsi que pour l’électronique, l’énergétique, l’économie de l’énergie, les télécommunications et nos programmes sont assez adaptés à toutes ces exigences... nous avons cherché à nous y adapter, qualitativement et quantitativement... nous cherchons à faire des ingénieurs qui vont s’intégrer rapidement dans les pays arabes... »14.

           Cette dualité dans le discours des dirigeants de l’ESIB s’explique par le rôle effectif qu’ont exercé les cadres issus de la première école d’ingénieurs au Liban. En effet, les filières migratoires actuelles n’étant pas encore mises en place, ces ingénieurs se dirigeaient principalement vers l’administration ou l’entreprise privée de petite envergure dont le rayon d’action se limitait essentiellement au Liban. La quasi totalité des entreprises des années 1930-1950 était fondée par des ingénieurs issus de l’ESIB ou d’écoles françaises15. L’établissement des grands corps techniques de l’Etat à partir des années 1950 a drainé une part importante des ingénieurs de cette époque. L’ESIB, alors appelée ESI, avait donc très tôt prise sur l’économie locale et son expansion y était parfaitement intégrée.

           Les ingénieurs de l’AUB, promus bien plus tard, se sont heurtés à une administration naissante francophone ; intéressés par les offres des sociétés d’ingénierie étrangères, principalement anglophones, (Etats- Unis et Grande-Bretagne seuls à cette époque) qui dominaient déjà le marché de l’ingénierie de quelques pays du Golfe (plus particulièrement le Koweit), ils ont été tout naturellement canalisés par cette nouvelle filière de migration.

          Tableau 1. Ingénieurs travaillant dans différents ministères libanais.
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          Sources : Documents d’origine administrative, 1982.

           L’examen des origines des diplômes et de l’ancienneté dans la fonction des ingénieurs travaillant actuellement dans différents ministères montre l’influence respective des universités dans la fonction publique libanaise (tabl. 1)16. On constate la différence sensible entre les pourcentages d’ingénieurs issus des deux universités : 33,3 % pour l’ESIB et 10,7 % pour l’AUB. D’autre part, les données sur l’ancienneté de l’emploi montrent que plus de 83,5 % des ingénieurs travaillant en 1982 dans les ministères concernés ont obtenu leur emploi avant 1970, plus de 62 % l’ont obtenu avant 1965, et, pourcentage relativement important, 20 % l’ont obtenu avant 1960. Peu d’ingénieurs, 16,5 %, ont été engagés après 1970. De très nombreux ingénieurs, ayant commencé leur carrière dans les organismes officiels, se sont orientés finalement vers l’entreprise privée17. Lorsque l’on fait le bilan des hauts postes de responsabilité dans l’administration on constate la part importante prise par les ingénieurs de l’ESIB.

           Avec la montée en investissement dans les pays arabes à partir des années 1970, l’ESIB avait déjà à son actif une longue période de contribution au développement de l’ingénierie et de l’administration locale, alors que les ingénieurs de l’AUB ont été tout de suite entraînés dans le boom économique des pays arabes, à travers les bureaux d’études et les entreprises locales montantes. En effet, avec la création en 1951 de la Faculté de Génie de l’AUB, vont être attirés des ingénieurs- enseignants de formation anglo-américaine, transportant dans leurs bagages les traditions d’association, de bureaux d’études multidisciplinaires, de travail de groupe avec répartition de tâches dans le domaine de l’ingénierie et ce à l’image des bureaux d’études ou entreprises existants aux Etats-Unis ou en Grande-Bretagne. Cette idée était nouvelle, ne correspondait pas à la filière classique établie depuis les années 1920. Elle était en tout cas concomittante aux prémices du développement des pays arabes pétroliers. Cette période a donc été celle de la création des premières entreprises de génie civil ou de bureaux d’études libanais ayant actuellement une envergure internationale.

           En 1952, c’est la fondation à Beyrouth, de la Consolidated Contracting Co. (CCC) par trois ingénieurs de l’Université américaine. La CCC employait, en 1980, 12 000 ouvriers dans les pays du golfe ainsi que plus de 400 ingénieurs. L’entreprise CAT, fondée en 1941 en Palestine, mais quittant celle-ci en 1948 pour le Liban, où les premières embauches d’ingénieurs furent faites dans les promotions de l’AUB, emploie entre 10 000 et 15 000 ouvriers selon les années.

           Un peu plus tard, en 1956, cinq ingénieurs, dont quatre professeurs de l’AUB, tous diplômés des Etats-Unis, fondent le premier bureau d’études pluridisciplinaire au Liban : Dar Al Handassa, qui, après une double scission en 1959 et 1970 donne naissance à trois bureaux d’études : Dar Al Handassa Chaïr, Dar Al Handassa Taleb et Associated Consulting Engineers, qui employaient en 1982 plus de 600 ingénieurs à eux trois.

           En 1959, quatre autres professeurs de l’Université américaine, tous diplômés des Etats-Unis aussi, fondent un autre bureau d’études du même type : Consolidated Engineering Co. (CEC), connu aujourd’hui sous le nom de Khatib et Alami. Ces entreprises, aussi bien que les bureaux d’études, se lançaient aussitôt à la conquête de contrats dans les pays du Golfe. Cela faisait partie de leur stratégie dès leur création. La structure de leur embauche en sera fortement marquée. En effet, l’observation des origines universitaires des diplômes des ingénieurs travaillant dans ces sociétés (tabl. 2) montre la très nette prédominance en nombre des ingénieurs diplômés de l’AUB (22,4 %) par rapport à ceux de l’ESIB (3,4 %) dans les six sociétés composant notre échantillon18.

           Ces chiffres n’indiquent évidemment pas la supériorité d’une université sur une autre. Dans la mesure où notre échantillonnage est composé essentiellement de sociétés fondées par des ingénieurs de formation anglo-américaine (il n’existe pas au Liban de très grosses entreprises fondées par des ingénieurs de formation française) et dont plus de 80 % des travaux sont effectués à l’extérieur du Liban, principalement dans les pays arabes pétroliers, ces chiffres indiquent la prédominance d’un système (anglo-américain) sur un autre (français) dans les pays du Golfe. Pour appuyer cette hypothèse il suffit de noter les pourcentages d’ingénieurs diplômés des Etats-Unis et de la Grande- Bretagne (respectivement 14 % et 16 %) par rapport à ceux ayant obtenu leur diplôme en France (2,8 %). Ainsi les diplômés de l’ensemble anglo-américain représentent 52,4 % des ingénieurs travaillant dans ces six entreprises alors que ceux diplômés du système français, — ESIB, ALBA19, France —, en représentent seulement 6,6 %. Si nous ne considérons que la population libanaise parmi les ingénieurs de cet échantillon, les parts de l’AUB et de l’ESIB deviennent respectivement 46,5 % et 9,4 %. Les parts des systèmes anglo-américain et français deviennent respectivement 68,6 % et 14,6 %. L’impact des universités locales devient donc subordonné à celui des systèmes concurrents, donc des normes et des technologies concurrentes. La faible présence des ingénieurs de l’ESIB dans les grands bureaux d’études va avoir comme contrepartie une présence sensible de ceux-ci dans les bureaux d’études de moindre importance, très nombreux, dont le rôle économique d’ensemble au Liban, sera nettement plus important que celui des six importantes sociétés étudiées. D’autre part, le rôle des petites et moyennes entreprises et bureaux dans les pays du Golfe, ne sera pas non plus négligeable.

           Les autres universités présentes au Liban sont peu représentées dans les six entreprises de cet échantillon : 1 % pour l’Université arabe de Beyrouth et 0,4 % pour l’ALBA, alors que l’Institut national des Beaux-Arts, école publique d’architecture, n’y a aucun diplômé. Ces derniers se retrouveront dans un échantillonnage plus large regroupant les bureaux d’études de petite et moyenne envergure20

          Tableau 2. Nombre d’ingénieurs et architectes travaillant dans diverses société d’ingénieurs, répartis selon l’origine universitaire des diplômes.

          
            [image: Image 2.jpg]
          

          Note 11

          
            Source : Etabli par nous à partir des Curriculum Vitae fournis par les sociétés concernées.
          

           Les responsables des écoles d’ingénieurs au Liban autres que l’ESIB et l’AUB tiennent un discours similaire à celui de ces dernières. L’Université arabe de Beyrouth fait preuve aussi d’un fort désir de vocation arabe : « Beirut Arab University serves not only Lebanon but nearly the whole Arab world »21, ou encore : « Beirut Arab University was founded in 1960 to meet the growing need of arab students for higher education... it is the only private Arab University which is ‘ingénieurs, répartis selon l’origine universitaire des diplômes. regional in the true sense of the word, and which accomodates students from all over the Arab world ». Le doyen de la Faculté d’Architecture de l’Université arabe va dans le même sens : « ...Beirut Arab University architectural graduates are entrusted with major building and construction projects in various countries in the Middle East. This also multiplies the challenges to further develop our academic and educational programme in order to incorporate environmental needs as contemporary scientific and technological capabilities ».

           Il ressort de ces citations que le système de formation d’ingénieurs et d’architectes au Liban, pris globalement, n’a pas cherché simplement à répondre aux besoins d’une économie locale mais s’est fixé dès le départ un cadre de développement : celui d’un système extraverti formant des ingénieurs, nationaux ou non, pour et en fonction des besoins de la région.

          Tableau 3. Développement des Facultés de Géni et Écoles d’Architecture au Liban.

          
            [image: Image 3.jpg]
          

          Note *2
Note **3

          
            Source : Établi par nous à partir des listes fournies par l’Ordre.
          

           De 1913 à 1982, il a été formé en tout au Liban, 7 595 ingénieurs de toutes spécialisations dont 5995 ingénieurs et architectes (spécialisations liées au secteur de la construction) et 1 600 ingénieurs agronomes (tabl. 3). Les ingénieurs libanais ayant obtenu le titre d’ingénieur civil, électricité, mécanique ou architecte sont 4 970 alors que 480 Libanais ont obtenu un diplôme d’ingénieur agricole. Sans compter les ingénieurs agricoles, l’AUB a formé 2 740 ingénieurs et architectes de toutes nationalités et l’ESIB 1 831 ingénieurs et ingénieurs-architectes. L’Académie libanaise des Beaux-Arts a formé, en 40 ans, 386 architectes alors que l’Institut national des Beaux-Arts, en 20 ans en a formé deux fois plus, et, ce qui est plus significatif encore, dans les trois années à venir seront diplômés 300 architectes à l’INBA, soit presqu’autant que de diplômés de l’ALBA depuis sa création. L’Université arabe, relativement récente quant à sa branche d’ingénierie, a formé en tout 225 ingénieurs et 270 architectes (tabl. 3).

           La demande d’emploi au Liban, pour cette catégorie professionnelle, sera donc déterminée quantitativement par le volume de la formation locale augmenté de l’apport des diplômés à l’étranger.

          Tableau 4. Universités ou pays d’origine des diplômes des adhéren l’Ordre des ingénieurs et architectes de Beyrouth.

          
            [image: Image 4.jpg]
          

          Source : Etabli par nous à partir des listes fournies par l’Ordre.

          Note (1)4 
Note (2)5

           Dans notre échantillon, et sans tenir compte des nationalités des ingénieurs22, le nombre d’ingénieurs issus des écoles au Liban (AUB, ESIB, Université arabe, ALBA) atteint seulement 27,2 % du total d’ingénieurs employé par les six sociétés concernées (tabl. 2). Ainsi, en termes quantitatifs, les écoles d’ingénieurs au Liban jouent un rôle secondaire par rapport à l’ensemble des écoles étrangères (Pour une appréciation qualitative, il faudrait analyser la place spécifique dans les entreprises des ingénieurs issus des écoles au Liban, leur présence dans les postes de direction technique ou administrative, ce que nous ne ferons pas ici).

           Les statistiques de l’Ordre des ingénieurs et architectes au Liban23 (échantillon nettement plus large que le précédent mais non directement relié à l’économie) fixent les places respectives des universités locales et étrangères sur le plan quantitatif (tabl. 4). Sur les 6005 ingénieurs et architectes inscrits à l’Ordre de Beyrouth jusqu’en décembre 1982, 3388 ont obtenu leurs diplômes dans des écoles d’ingénieurs au Liban, soit 56,4 % et 2617 dans des écoles étrangères, soit 43,6 %. Le nombre d’adhésions enregistrées de 1952 à décembre 1977 se monte à 1803 pour les ingénieurs formés à l’étranger, soit 45,4 % du total des adhérents à cette date.

           Si l’on considère la part des différents pays étrangers dans la formation d’ingénieurs libanais (tabl. 4), la France vient en tête avec 11,2 % du total inscrit à l’Ordre (25,7 % du total formé à l’étranger), suivie par les Etats-Unis avec 10 % du total inscrit (22,8 % du total formé à l’étranger). Les pays arabes et ceux de l’Est ont formé respectivement 7,3 % et 7,1 % des ingénieurs inscrits à l’Ordre (16,7 % et 16,4 % de ceux formés à l’étranger). adhérents diplômés de l’étranger ne descend que de 5,4 % (pour atteindre 40 % du total des nouveaux adhérents durant cette période) et ce, malgré les événements secouant le pays. Ces ingénieurs seront en majorité originaires du Liban et représenteront, pour un pourcentage négligeable, des ingénieurs libanais résidents de longue date à l’étranger et rentrant au pays.

          Tableau 5. Pays d’obtention du baccalauréat des ingénieurs demandeurs l’emploi auprès de deux grands bureaux d’études libanais.
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          Note 16

          
            Source : Établi par nous à partir des formulaires remplis par les demandeurs d’emploi.
          

           En effet, si l’on relève les pourcentages d’ingénieurs ayant obtenu leur baccalauréat au Liban parmi tous ceux ayant présenté une demande d’emploi dans deux gros bureaux d’études libanais (ACE et CEC) de janvier 1980 à décembre 1982 pour ACE, et de janvier 1979 à décembre 1982 pour CEC, on constate que plus de 97 % des demandeurs d’emploi de nationalité libanaise ont obtenu leur baccalauréat au Liban (tabl. 5), alors que 41,5 % seulement y obtenaient leur diplôme d’ingénieur (tabl. 6)24. Ainsi, 58,5 % des demandeurs d’emploi auprès de ces deux bureaux d’études, après avoir obtenu leur baccalauréat au Liban, ont voyagé dans le but de suivre des études menant au diplôme d’ingénieur, puis se sont présentés sur le marché de l’emploi au Liban même. Les chiffres sont presque les mêmes lorsque l’on considère toutes les nationalités, étant donné le faible pourcentage d’étrangers dans cet échantillon. Ainsi, a priori, la filière de migration bureaux d’études libanais-pays arabes n’est pas alimentée par les ingénieurs libanais dont la famille directe réside à l’étranger.

           Dans le champ de la demande d’emploi, l’approche en termes d’origine universitéaire des diplômés a été menée dans trois sociétés choisies parmi les six de l’échantillon (ACE, CEC, Dar Al Handassa, SOCEX, CCC, CAT) : ce sont les deux bureaux d’études ACE et CEC et l’entreprise de construction SOGEX (tabl. 6).

          Tableau 6. Universités ou pays d’origine de d’emploi dans les trois sociétés CEC diplômes des ingénieurs demandeurs ACE, SOGEX en 1979-82 ou 1980-82.

          
            [image: Image 6.jpg]
          

          Note (1)7
Note (2)8

          
            Source : Etabli par nous à partir des formulaires remplis par les demandeurs d’emploi auprès des sociétés
          

           Parmi les demandeurs d’emploi, 23,1 % sont issus de l’AUB et 7,1 % de l’ESIB. Ainsi, s’il est vrai que peu d’ingénieurs de l’ESIB sont employés dans les sociétés de notre échantillon, il est vrai aussi que peu d’ingénieurs ESIB y déposent une demande d’emploi. On ne peut donner comme explication une raison conjoncturelle du type que « les ingénieurs de l’ESIB sont de la région Est de Beyrouth et craignent de se présenter ou de travailler dans ces sociétés situées toutes dans la région ouest » puisque, comme nous le verrons plus loin, ces entreprises sont une plateforme de migration et n’emploient qu’une faible part de leurs ingénieurs au Liban. Les raisons seront plutôt de type structurel, étroitement liées aux luttes d’influence technologiques et universitaires.

           Les demandeurs d’emploi diplômés des Etats-Unis (26,6 %) ou de France (4,2 %) se présentent dans les mêmes proportions que celles obtenues lors de l’étude de la structure de l’emploi tel qu’il existe dans nos sociétés (tabl. 2). Pour cet échantillon, nous retrouvons donc, aussi bien au niveau de l’emploi existant que de la demande, la prédominance d’un système sur un autre.

           Les diplômés de l’étranger (58,5 % des demandeurs) concurrencent fortement ceux des universités au Liban (tabl. 6). Ceci se traduit par le fait que dans les six entreprises étudiées, 72,8 % des ingénieurs et architectes y travaillant effectivement, ont obtenu leurs diplômes à l’étranger (tabl. 2). La différence non négligeable entre ces deux chiffres montre même une tendance à la sélection au profit des diplômés des pays étrangers. Mais pour savoir si cette sélection touche d’une manière égale les diplômés des différentes universités nous avons introduit un ratio représentant le rapport, du pourcentage d’ingénieurs ayant déposé une demande d’emploi auprès des trois entreprises de l’échantillon CEC, ACE, et SOGEX, sur le pourcentage des ingénieurs effectivement employés dans les six entreprises de l’échantillon ACE, CEC, Dar Al Handassa, SOGEX, CCC, CAT.

           Les ratios obtenus pour l’AUB et l’ESIB sont respectivement de 1 et 2 : il se présente un même pourcentage d’ingénieurs diplômés de l’AUB qu’il y en a d’effectivement employés, alors qu’il s’en présente, pour les diplômés de l’ESIB, deux fois plus que le pourcentage d’employés. Il y a donc une certaine sélection en défaveur des ingénieurs de l’ESIB. Ceux de l’Université arabe (BAU) sont encore plus nettement défavorisés, le ratio étant de 9,3. Les ratios concernant les diplômés d’Egypte ou de Grande-Bretagne sont faibles (respectivement 0,4 et 0,14) puisque ces ingénieurs suivent d’autres filières de migration et ne sont donc pas engagés directement à partir de Beyrouth. Ceci n’est évidemment vrai que dans la mesure où ces ingénieurs sont en majorité des Egyptiens (ou des Anglais) ou des Arabes non libanais. Dans le cas des diplômés d’Egypte, pour prendre un exemple, on observe (tabl. 2) que sur les 182 ingénieurs, seuls 19 sont de nationalité libanaise, soit 10,4 %. Les ingénieurs non libanais (Egyptiens ou autres Arabes) se retrouveront dans les entreprises libanaises après s’être déplacés dans les pays d’activité de ces entreprises. A partir de ces remarques, nous analysons le marché de l’emploi des ingénieurs selon leur nationalités25.

          II Les nationalités et le marché de l’emploi

           Etant donné leur stratégie, les universités au Liban, et plus particulièrement l’AUB et l’Université arabe, accueillent un pourcentage important d’étrangers. L’ESIB, pour des raisons peut être extérieures à sa politique propre, accueillait un nombre d’étrangers sensiblement moins important avant 1975, et à l’heure actuelle, négligeable.

           Selon le tableau 3, part de Libanais dans les différentes spécialisations des Ecoles d’ingénieurs et d’architecture au Liban, l’AUB a formé en tout 62,6 % (24) de Libanais sur les 1713 ingénieurs liés au secteur de la construction et 30 % sur les 480 ingénieurs agricoles. L’examen des listings de l’association des anciens de l’AUB (Alumni) montre que sur les 1511 ingénieurs et architectes adhérents à cette association (non inclus les ingénieurs agricoles), les nationalités libanaise, syrienne, jordanienne et palestinienne forment plus de 90 % des ingénieurs promus de l’AUB (tabl. 7), avec 10,2 % de Syriens, 9,1 % de Jordaniens et 8,4 % de Palestiniens.

          Tableau 7. Ingénieurs AUB adhérents à l’Alumni, selon leur nationalité.
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           L’Université arabe aura formé 72 % de Libanais, dans sa Faculté de Génie, sur les 225 ingénieurs diplômés et 64,5 % dans sa Faculté d’Architecture sur les 270 ingénieurs diplômés. Dans toutes les autres universités, les pourcentages d’étrangers sont plus faibles que 10 %. Le taux relativement élevé de diplômés étrangers de l’AUB jouera un rôle non négligeable dans l’établissement de filières de migration spécifiques à cette université. L’université sera un lieu de contacts étroits entre les différentes nationalités et particulièrement entre les Libanais, les Palestiniens et les Jordaniens. C’est de l’Université américaine que seront issues les plus grandes entreprises d’ingénierie au Liban et même dans le monde Arabe dans la mesure où, aussi bien ACE, Dar Al Handassa, CEC, que CCC seront toutes créées par des associations entre professeurs de l’AUB de nationalités libanaise, jordanienne ou palestinienne. Cela aura une influence certaine sur la composition en nationalités des entreprises de notre échantillon mais ne sera pas le seul déterminant de celle-ci.

          Tableau 8. Répartition selon les nationalités des ingénieurs et architectes employés dans les gros bureaux d’études ou entreprises.
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          Source : Curriculum Vitae des employés.

          Note 19
Note 210

           Les trois nationalités, libanaise, jordanienne et palestinienne, représentent 53,1 % des ingénieurs et architectes employés dans ces entreprises26, avec des contributions respectives de 31,4 % ; 9,4 % et 12,3 % (tabl. 8).

           Dans ces sociétés les ingénieurs libanais sont donc fortement concurrencés par les ingénieurs étrangers représentant dans l’ensemble 68,6 % des 1283 ingénieurs employés dans CEC, ACE, Dar Al H., SOGEX et CCC. Cette concurrence est le reflet d’une triple tendance :

          
            	
              tendance à minimiser les coûts en main-d’œuvre à cause d’une concurrence de plus en plus sévère sur le plan de l’ingénierie, aboutissant à l’embauche de 8 % d’ingénieurs asiatiques (3,2 % de Pakistanais, 2,6 % d’Indiens, etc.) et de 34,5 % d’ingénieurs arabes (6,3 % d’Egyptiens ; 3,8 % de Syriens, etc.) autres que libanais, moins « chers » que les ingénieurs libanais) tabl. 8) ;

            

            	
              tendance à diversifier et maximiser la technicité, aboutissant à l’embauche de 23,4 % d’ingénieurs européens (1,2 % de Français ; 12,7 % d’Anglais, etc.) et américains (5,4 %). Ceci se traduit en fait par l’achat pur et simple ou la prise de participation dans des sociétés étrangères d’ingénierie (SOGEX en Allemagne, avec PEGEL, et aux Etats-Unis, avec Envirogenix ;

            

            	
              tendance à la diversification des marchés par élargissement de l’espace géographique d’intervention : Dar Al Handassa, en plus des « espaces classiques » du Golfe, s’installe au Nigéria, en Egypte... Toutes les autres sociétés suivent le même mouvement. Le résultat pour les ingénieurs libanais en sera une diversification des filières de migration et non pas nécessairement une croissance de la migration.

            

          

          Tableau 9. Répartition selon les nationalités des demandeurs d’emploi auprès des bureaux d’études CEC et ACE.
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          Source : Formulaires établis par les demandeurs d’emploi.

           Pour les demandeurs d’emploi auprès des deux bureaux d’études ACE et CEC, les pourcentages de Libanais sont nettement supérieurs à ceux des autres nationalités avec, en moyenne, 75 % des demandeurs libanais. Ensuite viennent les Palestiniens avec 9,2 % des demandeurs puis les Syriens avec 6,7 % (tableau 9).

           Les différences sensibles des pourcentages de demandeurs d’une même nationalité entre les deux bureaux d’études viennent, en partie, du fait que les ingénieurs, au courant des champs d’action respectifs des deux bureaux d’études et même peut être de leurs politiques sélectives d’embauche, iront en fonction de leur nationalité, préférentiellement dans l’un ou dans l’autre. Un facteur pouvant intervenir dans ce cas précis est le fait que la société mère de ACE se soit installée à Athènes du fait des événements au Liban, alors que CEC est restée à Beyrouth.

           Ainsi là encore nous retrouvons, en comparant les emplois effectivement occupés par les ingénieurs libanais (31,4 % des emplois, tabl. 8) à ceux visés par la demande (75 % de demandeurs libanais), une sélection en défaveur de ces derniers. Les Jordaniens sont faiblement demandeurs (3,3 %) alors qu’ils sont fortement représentés (12,3 %) dans les sociétés étudiées. L’emploi des Palestiniens (9,4 %) correspond à la demande (9,2 %). Les Jordaniens et Palestiniens bénéficient souvent d’un tissu de relations dans les pays du Golfe. Les Egyptiens n’apparaissent pas en tant que demandeurs alors qu’ils sont présents à 6,3 % dans les sociétés d’ingénierie (tabl. 8), puisque, nous l’avions indiqué, ils ont leurs propres filières de migration et seront engagés dans les pays d’activité de ces sociétés.

           On peut noter, d’autre part, que la structure de la demande d’emploi chez CEC (et non chez ACE, installée à Athènes) correspond à celle de la formation d’ingénieurs de l’AUB, en terme de nationalités : comparaison des tableaux 7 et 9. Les différentes promotions se présenteront sur le marché de l’emploi local, comme filière immédiate, et ne chercheront d’autres filières de migration qu’après avoir été rejetées par la concurrence. Souvent, les sociétés offrant des emplois s’adresseront directement aux écoles d’ingénieurs pour embaucher leurs lots annuels de nouveaux diplômés. Des sociétés telles que Thomson, Schlumberger, Wang, etc. enverront même à l’AUB ou à l’ESIB des conférenciers qui, après une réunion de mise au point avec les futurs ingénieurs, procèderont à des interviews en vue de l’embauche. Les sociétés, locales ou non, contacteront aussi les étudiants par l’intermédiaire d’annonces affichées à l’Université ou par l’intermédiaire du corps professoral, qui, par son intégration dans Je secteur de l’ingénierie27, joue un rôle de transmissions entre ce secteur et l’Université. Que ce soit par les filières universitaires, les offres d’emploi dans les journaux, les emplois dans les sociétés d’ingénerie importantes, les promotions d’ingénieurs des facultés au Liban seront toutes vouées à la migration vers les pays du Golfe.

          III. Pays de migration et marché de l’emploi

           Le Liban, plateforme de services, a aussi pour rôle d’être une plateforme de l’emploi. Il suffit de noter que les grandes sociétés d’ingénierie libanaises, même lorsqu’elles ont déplacé leur siège social en raison des événements gardent, comme un minimum vital, un bureau de recrutement à Beyrouth. Ainsi la SOGEX et la CCC, dont les maisons mères, autrefois installées à Beyrouth, ont été transférées respectivement à Paris et Athènes, gardent chacune une antenne à Beyrouth dont le rôle essentiel est le recrutement d’ingénieurs et de techniciens qualifiés. Pour le bureau d’études ACE réinstallé à Athènes aussi, le siège de Beyrouth jouera aussi bien un rôle d’ingénierie que de bureau de recrutement. D’autre part, on assiste, ces dernières années, à la naissance de nombreuses sociétés de services dont la fonction principale est de recruter ingénieurs et techniciens. La plupart embauchent pour les pays du Golfe pour le compte d’entreprises de construction qui n’utilisent pas de moyens plus directs. Parfois ces sociétés sont même chargées des premières interviews selon des normes fixées par les entreprises clientes.

           Sur les 174 bureaux d’études, entreprises de construction ou industrielles28 ayant contacté les étudiants de l’AUB en 1980 et 1981, 43 étaient libanaises et avaient leur siège social au Liban, 58 autres, libanaises aussi, avaient leur siège social hors du Liban et 73 sociétés non libanaises avaient leur siège social à l’extérieur du Liban, la plupart dans les pays arabes. La majorité des emplois proposés le sont pour les pays du Golfe (tabl. 10). Seuls 29,5 % des emplois offerts le sont au Liban alors que 47 % concernent l’Arabie Saoudite, ces deux pays groupant ainsi 76,5 % de l’emploi. I1 y a donc une concentration géographique très poussée de l’offre d’emploi.

           Les panneaux universitaires ne sont évidemment pas le seul véhicule de l’offre. Les annonces dans les journaux, s’ils représentent aussi un moyen d’analyse, n’en donnent qu’une image partielle étant donné qu’elles seront le recours utilisé lorsque les relations personnelles dans les entreprises ne suffisent pas pour obtenir la main-d’œuvre recherchée. L’analyse des offres d’emploi touchant les ingénieurs parues dans un important quotidien local (Al Nahar), montre en tous cas que ce moyen n’est utilisé que depuis les années 1960 (tabl. 11). En effet une seule annonce proposant un emploi pour un ingénieur paraissait en 1962. Jusqu’en 1968, le nombre d’offres reste relativement faible : 61 offres en 1965 et 85 offres en 1968 (cf. tabl. 16, infra.). Ce n’est qu’à partir de 1972 avec le boom pétrolier, que l’offre croît sensiblement. De 1972 à 1981, l’offre moyenne annuelle relative aux ingénieurs et architectes est de 356 emplois (tabl. 16, infra29. Nous retrouvons là aussi, une ventilation similaire à celle obtenue à partir des annonces affichées à l’AUB, avec concentration des offres dans deux pays : le Liban et l’Arabie Saoudite regroupant respectivement 22 % et 42,4 % de celles-ci (tabl. 11). Les offres pour les autres pays arabes non pétroliers sont faibles. Les offres pour les pays eux-mêmes exportateurs de main-d’œuvre qualifiée et de techniciens et ingénieurs sont faibles aussi, sinon nulles (Jordanie, Egypte). Les Emirats arabes unis et le Koweit prennent une part importante d’ingénieurs, respectivement 12,7 % et 5,9 % des offres. Ainsi, à partir des deux échantillons d’offres d’emploi (Al Nahar et AUB), on note la forte influence de la structure du marché de l’emploi, par pays de destination, sur la stimulation à la migration des ingénieurs.

          Tableau 10. Offres d’emploi selon pays de destination, affichées sur les panneaux de l’AUB (1980-1981).
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          Note 111
Note 212

          
            Source: Enquête personnelle
          

           Ces ingénieurs, en répondant aux offres d’emploi, s’adresseront à différents secteurs de l’économie, ayant chacun leurs propres ratios de migrations en fonction des activités menées au Liban ou dans les pays arabes du Golfe. Ainsi les ratios 22 % d’offres pour le Liban et 42,4 % pour l’Arabie Saoudite sont une moyenne entre plusieurs secteurs demandeurs, incluant évidemment le secteur de l’ingénierie. Il est intéressant de noter que si les ratios propres au secteur de l’ingénierie différent sensiblement de ceux obtenus à partir de Al Nahar, puisque nous relevons que 34 % des ingénieurs effectivement employés dans les entreprises ACE, CEC, Dar Al H. CCC, SOGEX sont expatriés en Arabie Saoudite (tabl. 12) contre 13 % travaillant au Liban même et 16,5 % dans les Emirats arabes unis, la ventilation reste la même que celle des deux échantillons d’offres d’emploi, l’Arabie Saoudite ayant la plus grande part d’emplois effectivement exercés suivie par le Liban et les Emirats arabes unis.

          Tableau 11. Répartition par pays de destination (1), des offres d’emploi d’ingénieurs parues dans Al-Nahar entre 1962 et 1981
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          Source : Dépouillement du journal.

          Note 113

          Tableau 12. Répartition par pays de migration des ingénieurs employés dans cinq grosses sociétés d’ingénierie
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          Source : Curriculum vitae.

          Note 114

           La différenciation à l’intérieur du secteur de l’ingénierie est très nette. Les ingénieurs des entreprises CCC et SOGEX travaillant en très forte proportion en Arabie Saoudite alors qu’elles n’emploient aucun ingénieur au Liban (tabl. 12). Le fait qu’elles aient changé de siège social n’influe pas tellement sur cette constatation puisque dans leurs nouveaux sièges sociaux (Athènes pour la CCC, Paris pour la SOGEX), très peu d’ingénieurs sont employés, respectivement 25 et 40, la nature de leur travaux (exécution) exigeant la présence des ingénieurs sur les chantiers mêmes.

           Ainsi 35,2 % des ingénieurs de la CCC travaillent en Arabie Saoudite et 34 % dans les Emirats arabes unis (tabl. 12), alors que la SOGEX a 44,8 % de ses ingénieurs en Arabie Saoudite.

           Pour les bureaux d’études, la présence d’ingénieurs au siège social est, évidemment, nécessaire. La structure de leur répartition géographique sera donc différente de celle des entreprises de construction. Les ingénieurs de Dar Al Handassa seront à 40 % à Beyrouth mais quand même à 21,4 % en Arabie Saoudite pour les travaux de supervision, de suivi d’études... à 11,9 % au Nigéria, à 7,7 % en Jordanie. Le gros des ingénieurs de ACE sera dans le nouveau siège social d’Athènes (52,3 %). On en trouvera 14,8 % en Arabie Saoudite et 12,7 % au Bahrain. Il n’en reste que 8 % au Liban (tabl. 12).

           Pour le bureau d’étude CEC (auquel nous avons joint la filiale saoudienne) 48 % des ingénieurs se retrouvent en Arabie Saoudite, contre 20,6 % au Liban et 24,2 dans les Emirats arabes unis. Ainsi les grosses sociétés du secteur de l’ingénierie jouent un rôle important dans la migration, employant au total (pour les cinq sociétés étudiées ici) 87 % de leurs ingénieurs et architectes hors du Liban (tabl. 12). La corrélation entre les ventilations géographiques de l’offre d’emplois (Al Nahar, AUB) et de l’emploi existant (Dar Al H., ACE, CEC, CCC, SOGEX), assez forte, révèle quelques différences dues à la spécificité de l’activité dès que l’on étudie séparément les différentes branches (bureaux d’études ou entreprises de construction) du secteur de l’ingénierie. Nous pouvons avoir une vue plus globale de la migration des ingénieurs, quels que soient les secteurs où ils travaillent, à partir de l’analyse des adhérents à l’association des anciens de l’AUB.

           L’Alumni, institution disposant de responsables permanents, d’une administration spécifique, d’un système de gestion informatisé, d’un journal hebdomadaire, de réunions et congrès, d’un tissu de relations internationales, peut être considérée comme une antenne à l’écoute du monde arabe. Sur les 1511 ingénieurs et architectes adhérents en 1982, 945 ont laissé des adresses de travail mises sous fichier et actualisées périodiquement. Ces ingénieurs, à travers des filières diverses, se retrouvent principalement dans les pays arabes (tabl. 13, relatif aux années 1971 et 1982) : sur un total de 573 ingénieurs sortis de l’AUB adhérents en 1971, donc avant le boom pétrolier, et ayant alors laissé une adresse de travail, 53 % travaillaient au Liban, alors que pour ceux sortis en 1982 ce pourcentage tombait à 41 % avec les 945 ingénieurs répertoriés. Pour l’Arabie Saoudite et les Emirats arabes, ce pourcentage croît sensiblement entre 1971 et 1982 (il passe respectivement de 6,5 % à 10,3 % et de 4 % à 13,8 %), alors qu’il diminue en pourcentage pour les autres pays arabes.

          Tableau 13. Lieu de travail des ingénieurs et architectes issus de l’AUB adhérents à l’Alumni en 1971 et en 1982.
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           L’écart important entre, d’une part, les 13 % d’ingénieurs travaillant au Liban et employés dans les gros bureaux d’études et entreprises de construction et, d’autre part, les 53 % d’ingénieurs travaillant aussi au Liban dans tous les secteurs (échantillon Alumni) montre bien les contributions, sensiblement différentes, à la migration, des diverses branches du secteur de l’ingénierie. Les petits et moyens bureaux d’études ou entreprises de construction ne seront pas de gros générateurs de migration malgré leur nombre important au Liban. En effet le nombre d’entreprises de construction enregistré au syndicat des entrepreneurs libanais est d’environ 500. On estime d’autre part à plus de 500 le nombre de groupements d’ingénieurs ou d’architectes se présentant comme ayant la capacité de contracter des études dans des domaines divers. Au ministère des Ressources hydrauliques et hydroélectriques seulement ont été préqualifïés pas moins de 110 bureaux d’études libanais affirmant pouvoir mener des études touchant à l’hydraulique. Ainsi le secteur de l’ingénierie au Liban se trouve caractérisé par une atomisation très poussée des entreprises et bureaux d’études dont l’aire d’action est surtout libanaise et par une concentration très forte de ceux dont l’essentiel du travail se fait à l’extérieur, dans les pays arabes du Golfe principalement. Mais avec, d’une part, la crise actuelle dans les pays du Golfe et le développement d’ingénieries, dans la plupart de ces pays (29), se dessinent deux tendances :

          
            	
              Pour les petits et moyens bureaux d’études et entreprises de construction libanais ayant réussi à s’implanter dans les pays du Golfe, le développement par des nationaux de sociétés équivalentes concurrentielles capables d’entreprendre des projets de construction ou d’études de petite envergure va se traduire par la diminution du nombre de projets, pouvant aboutir à la fermeture ou à des licenciements, créant ainsi un début de mouvement de retour des ingénieurs. Ce type de sociétés n’est pas sensiblement touché par la crise économique dans les pays du Golfe puisque celle-ci entraîne une baisse de l’investissement public, ce qui, dans ces pays de rente pétrolière, n’a pas un effet d’entraînement important sur l’investissement privé. Par contre la crise politique (guerre irako-iranienne) peut, elle, avoir un fort impact sur l’investissement privé dans la construction. La répercussion de la crise économique sur les petites entreprises viendra aussi du fait que celles-ci sont parfois des sous-traitantes des grandes entreprises de construction.

            

            	
              Pour les grandes entreprises de construction et les grands bureaux d’études, l’effet de la crise est direct. La baisse de l’investissement public va se traduire par un licenciement important et va renforcer la politique de restructuration et de redéploiement, entraînant l’ouverture de nouvelles branches ou filiales dans des pays négligés jusqu’ici, ou dont le marché de l’ingénierie n’a pas été suffisamment exploité30.

            

          

           On pourrait alors assister a une diversification des pays de migration, d’autant plus que la situation au Liban n’encourage pas le « retour au bercail », et donc, à une diminution des forts pourcentages obtenus pour l’Arabie Saoudite et les Emirats arabes unis, et même pour le Liban si la crise devait durer. Les différentes nationalités d’ingénieurs ne seraient pas également touchées. En effet, il ne faut pas perdre de vue que, si les pourcentages d’ingénieurs émigrés dans les pays du Golfe et travaillant dans de grosses sociétés libanaises sont importants, ces pourcentages sont sensiblement plus faibles pour l’ensemble des ingénieurs tous secteurs et toutes nationalités confondues (échantillon Alumni). Les mouvements migratoires des ingénieurs Alumni sont déterminés par ceux des quatre nationalités dominantes (tabl. 14). Les ingénieurs libanais de l’Alumni travaillent à 46 % au Liban, à 12,5 % en Arabie Saoudite, à 16 % dans les Emirats arabes unis et à 5 % au Koweit. L’émigration des ingénieurs libanais aux Etats-Unis n’est pas négligeable : 8 %. On peut noter la remarquable concordance entre les migrations libanaises et palestiniennes pour tous les pays indiqués sur le tableau 14. La migration jordanienne se partage d’une manière égale entre le Liban (11,5 %), l’Arabie Saoudite (10,5 %), les Emirats arabes unis (9,5 %) et le Koweit (10,5 %). Seuls 32,5 % des ingénieurs jordaniens Alumni travaillent en Jordanie ou le marché de l’ingénierie est saturé en bureaux d’études de petite envergure.

          Tableau 14. Destinations migratoires des ingénieurs diplômés de l’AUB et adhérents à l’Alumni.
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           Le rôle dévolu historiquement à l’AUB, les conditions spécifiques de l’enseignement supérieur technique dans le monde arabe, les besoins pressants en cadres, l’expérience qu’ont et l’idée que se font, à propos des ingénieurs de l’AUB, les entreprises étrangères et arabes installées dans les pays arabes pétroliers, les normes utilisées liées à la suprématie américaine dans cette région sont autant de facteurs qui ont contribué au développement de la filière de migration AUB-monde arabe, celle-ci a été renforcée par les relations de l’Université avec ses « anciens », maintenues et même développées par une politique volontaire à travers un instrument dont l’efficacité est sans cesse accrue : l’Alumni. Cette dernière aura aussi pour rôle d’évaluer les besoins dans les différentes spécialisations relatives au métier d’ingénieur. On peut lire dans la contribution de M. Mohamad Mukaddam31 à la publication annuelle Campus 81 : « The Civil Engineering department plans to utilize the feedback from questionnaire surveys of its graduates who hold key positions in leading companies of the Middle East ». Cette démarche reflète une obsession chez les dirigeants de l’AUB : celle d’être toujours informé des besoins des pays arabes. Ceci participe d’une stratégie plus large consistant à modifier continuellement le rôle de l’Université en fonction de l’évolution des pays de la région et d’une crainte profonde, celle de voir l’AUB perdre son rôle dans le monde arabe. Cette inquiétude tient au développement des systèmes universitaires dans les différents pays de la région et plus particulièrement dans les pays pétroliers où la « mode » actuelle est à la construction, prise en charge par des sociétés internationales, d’universités et de facultés d’ingénieurs « clés en mains ». Le professeur Deeb32 le confirme en déclarant que l’AUB a pour but de donner une meilleure catégorie de diplômés qui puissent traiter les problèmes avec une approche plus moderne et un point de vue plus éclairé que celui des diplômés des autres universités. L’AUB veut produire maintenant des ingénieurs ayant une fonction générale et des spécialisations que les autres universités ne peuvent produire... »

           Le champ des spécialisations semblé donc un facteur à prendre en considération dans les mouvements migratoires des ingénieurs liés aux stratégies des universités.

          IV. Les spécialisations et le marché de l’emploi

           La structure des spécialisations33 est restée pratiquement figée pendant plus d’un demi siècle au Liban et est définie par ses cinq principales composantes : génie civil, mécanique, électrique, architecture et agronomie.

           Jusqu’en 1977, les ingénieurs civils représentaient 51,2 % des 4091 ingénieurs et architectes inscrits à l’ordre de Beyrouth, les architectes 18,2 %, les ingénieurs en électricité 8,7 %, les ingénieurs agricoles 6,5 %, les ingénieurs mécaniques 6 %, les autres catégories d’ingénieurs représentant 9,2 % du total (tabl. 15). En 1982, la part prise par les ingénieurs civils décroît pour atteindre 48,6 % au profit des architectes (20,3 %), des ingénieurs en électricité (9,5 %) des ingénieurs mécaniques (6,4 %). La part du groupe « autres catégories » décroît jusqu’à 8,4 %, celle des ingénieurs agricoles restant stable (6,6 %). Ainsi en 1982 ces cinq spécialisations représentent 91,4 % du nombre total d’ingénieurs inscrits à l’Ordre de Beyrouth. Ce champ particulièrement étroit des spécialisations est celui nécessité en fait par le secteur de la construction. Le développement des spécialisations relatives à l’industrie, s’il avait pu marquer quelques pas au Liban dont l’économie était caractérisée par une industrialisation sensible avant la guerre civile, se heurte à des barrières sérieuses liées au caractère même de l’industrialisation locale. En effet, celle-ci est fondée principalement sur l’utilisation de machines importées, donc ne nécessitant pas de structure de recherche industrielle à l’amont. D’autre part, elle est servie, souvent, au niveau de la maintenance fine, par des techniciens experts étrangers. Enfin, elle ne demande pour la maintenance courante que des techniciens expérimentés locaux et seulement, à la rigueur, des ingénieurs mécaniciens ou électriciens34. Elle ne demande donc pas de spécialisations sophistiquées.

          Tableau 15. Répartition par spécialisation des ingénieurs inscrits à l’Ordre de Beyrouth.

          
            [image: Image 15.jpg]
          

          Source : Ordre des ingénieurs et architectes de Beyrouth.

           Ceci est d’autant plus vrai pour les pays de la région. Mais le marché arabe, limitant le champ des spécialisations en est aussi le stimulant. En effet, les universités locales, visant à assurer la formation supérieure nécessaire au développement de cette région, ont tendance à adapter leurs programmes ou spécialités enseignées aux besoins de ces pays.

          
             
            Selon le rapport annuel de la Faculté de Génie de l’Université américaine, en 1970, « The aim... is to provide advanced education in mechanical engineering to meet the growing needs brought about by the development of the area », ou encore, plus tard : « ...being in a rapidly developing area, the curriculum of the civil engineering department at AUB has to be often modified and revised to meet the region’s demands with increased revenues from petroleum production from the prolific oilfields in the Middle East, the giantic boom in civil construction... is expected to last for many more years. Then, we must be ready and prepared to fulfill our obligation to demands to our society in particular and the region in general... finally it is only by having best qualified and devoted faculty members coupled with most up to date computer facilities and laboratory equipment that the civil engineering department at AUB can effectively meet the challenge of the civil engineering in the Middle East »35.
          

           Ces besoins évoluant avec ceux des différentes phases de développement économique et la phase de construction de l’infrastructure touchant à sa fin, les besoins nouveaux sont aussi ceux correspondant aux techniques industrielles de gestion moderne. M. Catafago, doyen de l’ESIB, le souligne (47) : « Il faudra que l’on s’adapte à la phase d’industrialisation des pays arabes. Nous avons tenu compte du fait que, dans les années à venir, il faudra introduire toutes les sciences concernant les chaînes de fabrication qui font appel à des domaines divers tels que l’automatisme et les microprocesseurs, bien que ces matières soient déjà introduites d’une manière ou d’une autre. Mais surtout, il va y avoir aussi de plus en plus un enseignement de la gestion, de la comptabilité, des sciences économiques »36.

           Si l’ESIB ouvre de nouvelles sections correspondant à ces besoins (la dernière année d’étude comporte huit sections : travaux publics, architecture, hydraulique, thermique, courants forts, courants faibles, économie, informatique), elle n’en reste pas moins prudente quant à l’adoption d’une politique d’alignement systématique sur les nouveaux besoins : « le nombre important d’ingénieurs liés à la construction... ne doit pas oblitérer le développement d’autres spécialisations indispensables à une certaine industrialisation du pays (le Liban) et à la modernisation de son agriculture. Faute d’un effort dans ces deux secteurs, l’économie libanaise resterait caractérisée par la prédominance écrasante d’un secteur commercial essentiellement orienté vers l’extérieur avec tout ce que cela comporte de dépendance économique et politique. Cela dit, il n’appartient pas à l’Université de brûler les étapes. Ce n’est pas parce que la Faculté d’ingénieurs jettera sur le marché libanais un grand nombre d’ingénieurs industriels spécialisés, en quête de travail, que des industries surgiront de terre ; si d’autres conditions ne sont pas remplies, une spécialisation prématurée ne ferait qu’accélérer l’émigration ». L’insistance de la Faculté d’ingénieurs sur une formation généraliste solide, marquée d’orientations susceptibles de se développer en spécialisations, reste donc réaliste37.

           C’est en général, le même discours que l’on retrouve chez les dirigeants des Facultés de Génie au Liban, ESIB, AUB ou Faculté de Génie de l’Université libanaise : répondre aux besoins du marché tel qu’il existe et en même temps fonder sa stratégie sur les besoins du marché tel qu’on les prévoit. Les contraintes et les contradictions viennent des difficultés dues à la transition « ingénierie primaire » — « ingénierie industrielle »38.

          Tableau 16. Répartition par spécialisations demandées des offres d’emplois parues dans Al-Nahar (1962 à 1981).
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          Source : Dépouillement de Al-Nahar (en 1962, un seul emploi d’ingénieur, dans une branche non spécifiée

           Le marché, tel qu’il existe, peut être partiellement saisi à partir des offres d’emploi parues dans le Al-Nahar et spécifiant les spécialisations demandées. Un faible pourcentage de l’offre totale s’adresse à des spécialisations autres que celles liées au secteur de la construction. L’offre touche principalement les ingénieurs civils (31,1 %), les ingénieurs mécaniques (18,4 %), les ingénieurs électricité (12,4 %) et les architectes (7,1 %) (tabl. 16). Ces quatre catégories totaliseront donc à elles seules 69 % des offres d’emploi. En fait les offres s’adresseront à un nombre plus élevé d’ingénieurs des 4 catégories précédentes, mais à condition (pour l’ingénieur) d’avoir une spécialisation complémentaire plus poussée acquise soit au niveau des études, soit dans la vie professionnelle. Un ingénieur civil devra donc s’être spécialisé en structure (1,5 %), en routes (1,7 %), en ponts ou drainage ; un ingénieur mécanique devra s’être spécialisé en air conditionné (2,7 %) en sanitaire ; l’architecte devra parfois être urbaniste... Ainsi dans plus de 15 % des cas39 on recherchera des spécialistes, des ingénieurs ayant une expérience professionnelle dans une spécialisation restreinte bien déterminée ; mais cela ne signifie pas que les 69 % d’ingénieurs demandés en tant qu’ingénieurs civils, électricité, mécanique ou architectes ne doivent pas posséder une certaine expérience, soit en nombre d’années, soit dans un domaine particulier (cet aspect sera abordé dans le chapitre suivant). Si la structure des spécialisations telle qu’elle apparaît dans les tableaux 15 et 16 montre que l’offre d’emplois reste plus nuancée que la demande (ce qui est un résultat attendu puisque le recours à une annonce dans un journal, c’est souvent la recherche d’une spécialisation rare sur le marché) il n’en reste pas moins qu’une définition précise des besoins ne peut se faire en s’en tenant à ces données.

           En effet, les pourcentages obtenus pour les spécialisations dominantes montrent seulement que le secteur de la construction détermine largement le champ des spécialisations mais ne donnent pas d’idées sur les activités spécifiques à chaque spécialisation. Lorsqu’un ingénieur civil est demandé, il est censé tout faire, depuis le béton armé jusqu’aux systèmes de drainage, d’assainissement, en passant par le calcul de structures, les routes, etc., et cela vaut aussi pour l’ingénieur électricité ou mécanique.

           Ainsi l’analyse du champ des spécialisations doit être complétée par une étude du champ des activités spécifiques à chaque secteur, ce qui demande l’élargissement de l’enquête à d’autres secteurs de l’économie (industrie, petites entreprises électricité et mécanique), aussi bien que l’étude de l’expérience professionnelle de chaque ingénieur dans la société où il travaille, ce qui demande une codification de toutes les activités professionnelles et un traitement informatique des informations contenues dans les curriculum détaillés fournis par les entreprises. (Ce deuxième aspect sera traité par ailleurs pour 1 000 ingénieurs travaillant dans les sociétés du secteur de l’ingénierie primaire. Mais nous ne présentons ici que les données globales relatives au secteur de la construction).

           Si l’on étudie l’évolution de l’offre relative pour les quatre principales catégories, celles des ingénieurs mécanique et électricité ne sont pas marquées par une tendance précise, alors que celle des ingénieurs civils, après une croissance jusqu’en 1977 où 45,9 % des offres leur sont adressées, accuse une baisse sensible pour atteindre, en 1981, 21,5 % des offres. Les offres pour les architectes croissent légèrement et régulièrement de 1972 (3,9 %) à 1981 (8,9 %). Ainsi, globalement, les demandes en spécialisations de plus en plus poussées seraient faites surtout aux dépens des ingénieurs civils non spécialisés. Celle-là montre la même évolution que l’offre relative aux ingénieurs civils avec une baisse jusqu’en 1977 puis une remontée jusqu’en 1981 où elle atteint 44,2 % des demandes.

           En regroupant, à partir du tableau 16, toutes les spécialisations censées être prises en charge par des ingénieurs civils, incluant donc les offres en spécialisations étroites, et en comparant, cette fois-ci, à la distribution des spécialisations des demandeurs d’emploi auprès des sociétés CEC, ACE, SOGEX (tabl. 18), on obtient les chiffres suivants : 38,5 % (52) des offres d’emploi s’adressent à des ingénieurs civils ; 48 % des demandes d’emploi sont faites par des ingénieurs civils40.

          Tableau 17. Évolution de l’offre relative (construit à partir du tableau 16, dépouillement de Al-Nahar).
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           La différence n’est pas négligeable et indique une certaine saturation sur le marché des ingénieurs civils, constatation allant dans le même sens que celle de la baisse relative de l’offre adressée à des ingénieurs civils.

           La composition de la demande d’emploi pour les ingénieurs civils est la même que celle des adhérents à l’Ordre des ingénieurs puisqu’on y retrouve 48,6 % d’ingénieurs civils. Pour les ingénieurs mécanique l’offre regroupée (obtenue à partir du tableau 16) s’élève à 24 % alors que la demande relative est de 16,2 % (tabl. 18). On aurait ici plutôt un manque relatif d’ingénieurs mécanique sur le marché, ce qui est en général reconnu par les responsables des bureaux d’études. Les statistiques de l’Ordre des ingénieurs confirment cette tendance puisqu’on y compte 6,4 % d’ingénieurs mécanique seulement. Quant aux ingénieurs électricité, au niveau de la demande d’emploi, ils représentent 18,6 % des demandeurs alors qu’au niveau de l’offre regroupée ils en représentent 16,2 %, ce qui indique un certain équilibre. Le fait que les pourcentages d’ingénieurs, aussi bien mécanique qu’électricité, inscrits à l’Ordre des ingénieurs soient nettement plus faibles que ceux apparaissant sur le marché montre une mobilité relativement grande de ceux-ci. Mais il ne faut pas imputer cette mobilité uniquement au fait que la demande étant forte, l’offre va s’y adapter. En effet si dans les grands bureaux d’études et entreprises la forme existante de l’emploi est celle d’ingénieurs à temps plein, donc ayant une activité relativement stable (40), il n’en est pas de même pour les nombreux bureaux d’études et entreprises de petite dimension. Les seuls emplois stables chez ces derniers sont ceux des architectes et ingénieurs civils alors qu’il sera fait appel aux ingénieurs mécanique et électricité pour des interventions ponctuelles, des contrats sur projet, en tant que consultants. Remis à une grande échelle, ce phénomène créera une masse flottante d’ingénieurs et faussera quelque peu les données du marché de l’emploi.

          Tableau 18. Spécialisation des demandeurs d’emploi auprès de trois sociétés

          d’ingénierie.
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          Source : Formulaires remplis par les demandeurs.

           Enfin, les architectes, s’ils sont concernés à 7,1 % par les offres d’emplois, forment 13,4 % des demandeurs et 20,3 % des adhérents à l’Ordre des ingénieurs et architectes de Beyrouth. Le grand nombre d’architectes versé sur le marché par le système d’enseignement libanais (environ 100/an ces deux dernières années uniquement pour les deux sections de l’INBA) et la faible demande, aussi bien sur le marché local que régional, font apparaître, ainsi d’ailleurs que pour les ingénieurs civils, une nouvelle forme de migration dans laquelle le mobile n’est plus la recherche d’un salaire meilleur mais simplement la recherche d’un travail.

          Tableau 19. Répartition par spécialisation des offres d’emplois présentées à l’AUB (1980 et 1981).
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           A titre de comparaison, l’analyse des offres d’emploi présentées par les sociétés, directement à l’administration de l’AUB (tabl. 19), montre une bonne concordance avec les offres parues dans Al-Nahar, du moins pour les ingénieurs civils et les architectes, et confirme, pour les ingénieurs électricité et mécanique, l’existence d’une offre supérieure à la demande.

           La structure des spécialisations telle qu’elle existe dans les gros bureaux d’études et entreprises libanais montre une répartition dans laquelle les ingénieurs civils occupent 55,3 % des emplois, les ingénieurs mécanique 21 %, les ingénieurs électricité 8,6 % et les architectes 10,5 % (tabl. 20). Ce fort pourcentage d’ingénieurs mécanique employés par ces sociétés vient de la nature des techniques mises en œuvre par les entreprises de construction qui, prises isolément (SOGEX et CCC), comptent 35,7 % d’ingénieurs mécanique alors que les bureaux d’études, pris isolément, en comptent seulement 9,3 % (tabl. 20).

           Les ingénieurs électricité et civils sont répartis d’une manière homogène entre les bureaux d’études et les entreprises de construction. On retrouvera évidemment plus d’architectes dans les bureaux d’études que dans les entreprises de contruction, respectivement 15 % et 5 %.

           Ainsi pour les ingénieurs civils et électricité on retrouve, employés dans les sociétés d’ingénierie, les mêmes pourcentages que dans l’Ordre des ingénieurs. Les ingénieurs mécanique, sont, en pourcentage nettement plus présents dans ces sociétés que dans l’Ordre des ingénieurs (21  % contre 6,4 %) alors que l’on observe la tendance inverse pour les architectes. Jusqu’ici nous n’avons guère abordé la définition des spécialisations et nous sommes contentés de considérer comme spécialisation celle d’être ingénieur mécanique ou électricité ou même architecte. Si cette démarche était valable il y a 15 à 20 ans, les ingénieurs étant alors capables de tout faire, mais leur pratique leur permettait de mieux faire certains travaux, — il y a trente ans rares étaient les immeubles de Beyrouth avec chauffage central ou air conditionné, ce qui rendait inutile la « spécialisation » —, il n’en va plus de même aujourd’hui : le champ des spécialisations s’est élargi et précisé. Les « sous-spécialisations » peuvent s’obtenir de plusieurs manières. Soit directement, dès l’école d’ingénieurs et l’on sera alors ingénieur télécommunications ou hydraulicien, et non plus ingénieur civil ayant suivi une option hydraulique. Soit toujours dès l’école d’ingénieurs, mais en suivant une année de cours supplémentaire : pour les ingénieurs de formation américaine, cela se traduit par l’obtention d’un « Master » à partir du « Bachelor of Engineering ». Soit enfin, dans la pratique professionnelle où l’ingénieur mécanique, deviendra, après plusieurs années d’expérience, un spécialiste de l’air conditionné, ou encore, pour un ingénieur civil, un spécialiste des routes ou de l’assainissement public....

          Tableau 20. Répartition par spécialisations des ingénieurs travaillant dans cinq sociétés d’ingénierie libanaises.
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          Note 115

          
            Source : C. V.
          

           L’expérience professionnelle, si elle est abordée à partir du thème, plus général, de la mobilité professionnelle, est un facteur de migration à ne pas négliger.

          V. Mobilité professionnelle et marché de l’emploi

           La mobilité des ingénieurs est déterminée par plusieurs facteurs étroitement liés entre eux : offre d’emploi, années d’expérience, salaires. Elle influence directement le volume de la demande d’emploi et ne peut être négligée dans une étude sur la migration.

           Nous avons analysé précédemment l’offre à partir des annonces parues dans Al-Nahar. Le même échantillonnage nous donne la répartition des offres selon le nombre d’années d’expérience requis (tabl. 21). Les ingénieurs fraîchement promus ou ayant seulement une année d’expérience (toutes spécialisations confondues) sont faiblement concernés par les offres d’emploi : seuls 4,2 % des emplois sont offerts à des nouveaux diplômés et 2,5 % à ceux ayant une année d’expérience au moins41.

           On note par contre l’importance accordée par les offres aux ingénieurs ayant au moins cinq ans d’expérience : 32,3 % des emplois leur sont offerts. Car on considère en général que cet ingénieur a dépassé le stade de l’apprentissage et qu’il a un bagage suffisant pour supporter des responsabilités de direction de projet ou de chantier à partir de cinq ou six ans d’expérience. Il entre alors dans la catégorie du « senior staff » Il est souvent censé avoir acquis une expérience dans un domaine particulier. Ces années d’expérience correspondent à une spécialisation acquise dans la pratique professionnelle. La demande est forte aussi en ingénieurs ayant au moins trois années d’expérience : 19,2 % des offres d’emploi, il est admis que ces ingénieurs ont dépassé le seuil scolaire ; ils commencent à réagir en fonction de leur pratique professionnelle plutôt qu’en fonction de leur enseignement, ils ne peuvent encore diriger mais sont au moins directement opérationnels. Ils sont d’autant plus intéressants qu’ils n’ont pas encore de parti-pris sur le plan technique. Ils sont malléables. On peut profiter de ce qu’ils ont acquis de « bien » dans l’entreprise où ils travaillaient auparavant et en même temps les adapter aux méthodes de travail, aux techniques, aux normes de leur nouvelle entreprise. Les forts pourcentages relatifs à ces deux catégories d’ingénieurs ne sont donc pas fortuits. Ils suffit de noter la brusque chute des pourcentages pour les années d’expérience immédiatement supérieures : les offres passent à 7,8 % pour celles adressées à des ingénieurs ayant quatre années d’expérience, et à 5,4 % pour celles adressées aux ingénieurs ayant six années d’expérience.

          Tableau 21. Répartition, selon le nombre d’années d’expérience requis, des offres d’emploi parues dans Al-Nahar.
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          Source : Al Nahar (Aucune offre en 1962).

           La demande est surtout composée d’ingénieurs fraîchement promus qui formont 52,8 % des demandeurs d’emploi (tabl. 22), toutes nationalités confondues, et 48,5 %, si l’on ne considère que la population libanaise. Les pourcentages d’ingénieurs ayant une certaine expérience et cherchant un emploi restent donc relativement importants et se montent à environ 47 % toutes nationalités confondues et à 51,5 % pour la population libanaise seule. Ceci montre une mobilité légèrement plus grande des ingénieurs libanais comparée à celle de l’ensemble des autres nationalités.

          Tableau 22. Situation professionnelle des demandeurs d’emploi
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          Source : Enquête personnelle.

           Parmi les ingénieurs libanais, 19,2 % des demandeurs d’emploi ont une à deux années d’expérience, 14,5 % entre trois et cinq et 17,8 % ont six années d’expérience ou plus. La répartition n’est pas très différente si l’on considère toutes les nationalités.

           Aussi cette mobilité touche d’une manière à peu près homogène toutes les catégories d’ingénieurs ayant déjà travaillé. Dans l’ensemble, 75 % des ingénieurs (toutes nationalités) étaient sans emploi au moment de présenter une demande d’emploi (tabl 22), parmi lesquels 52,8 % rapporté au total, de fraîchement diplômés (tabl. 23).

           Ceci entraîne la difficulté pour les nouveaux diplômés, soumis à la dure concurrence des expérimentés, de trouver un emploi, ce qui alimente les filières de migration ; mais, comme nous l’avions noté, avec pour objectif la recherche d’un salaire et non celui d’un meilleur salaire. Or étant donné les conditions économiques dans les pays du Golfe, les difficultés pour y émigrer vont en s’accentuant. Les ingénieurs s’orientent vers d’autres régions. Cela ne sera pas toujours possible et le chômage, au Liban, commence à toucher aussi ingénieurs et architectes. Confirmation de ce phénomène, l’accroissement sensible des ingénieurs se présentant aux concours des ministères, à des postes autrefois rejetés à cause des bas salaires offerts et aujourd’hui le terrain d’une concurrence ardue puisque, pour un ministère donné, le nombre d’ingénieurs présentés au concours en 1984 s’est élevé à 10 fois le nombre de postes offerts alors que, les années précédentes, il atteignait tout juste le dixième des postes offerts...

           Ce phénomène sera renforcé par les licenciements nombreux dans le secteur de la construction (plus de 100 ingénieurs et techniciens licenciés à Dar Al Handassa en 1983, autant chez Oger-Liban en 1984...) On note d’ailleurs que 46 % des demandeurs d’emploi ayant une certaine expérience travaillaient auparavant dans des entreprises de construction et 33,4 % dans des bureaux d’études (tabl. 24) ce qui porte à 79,4 % les demandeurs issus du secteur de la construction. Ces demandeurs ne viendront pas que du Liban. Les pays, lieux du travail passé ou présent, seront très divers. On note en effet que seuls 37,1 % des demandeurs ayant une expérience professionnelle exerçaient ou exercent au Liban, au moment où a été déposée la demande d’emploi. Les autres demandeurs viendront à 14,1 % de l’Arabie Saoudite, 12,2 % des Etats-Unis, à 5,9 % des Emirats arabes unis, à 20 % d’autres pays arabes (Irak, Syrie, Lybie, divers pays arabes) (tabl. 25). Les raisons invoquées pour lesquelles ces ingénieurs désirent changer d’emploi ou d’employeur sont évidemment très diverses mais confirment deux constatations précédentes : 23 % des ingénieurs ayant présenté une demande d’emploi donnent comme raison : « fin de contrat », ce qui montre l’importance relative des ingénieurs engagés sur projet ainsi que leur rôle non négligeable dans les mouvements migratoires. (tabl. 26). Cependant 12 % des demandeurs invoquent le salaire comme raison de changement d’emploi. Ainsi l’amélioration du salaire n’apparaît pas comme étant le mobile principal de la recherche d’un emploi. Les mobiles concernant la satisfaction dans le travail ou l’amélioration de la position au sein de la société sont évoqués respectivement par 21 % et 8,5 % des demandeurs d’emploi.

          Tableau 23. Nombre d’années d’expérience des demandeurs d’emploi (au moment où est présentée la demande, dans les trois sociétés ACE, CEC, SOGEX).
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          Note 116

           Tous ces ingénieurs contribuent à la différenciation en deux trajectoires bien distinctes des mobilités professionnelles de la catégorie d’ingénieurs libanais demandeurs d’emploi de celle d’ingénieurs effectivement employés dans l’échantillon ACE, CEC, Dar Al H. Pour les ingénieurs libanais demandeurs d’emploi auprès des sociétés ACE et CEC, la stabilisation se fait à quatre emplois à partir de la cinquième année d’expérience alors que pour les ingénieurs effectivement employés dans les trois sociétés ACE, CEC et Dar Al H., la stabilisation se fait à 2,5 emplois à partir de cinq ou six ans d’expérience. Les ingénieurs travaillant dans les gros bureaux d’études doivent donc ressentir un sentiment de sécurité dès leur embauche, ce qui se traduit par le fait, qu’à partir de cinq ans d’expérience ils soient 1,6 fois plus stables que les ingénieurs demandeurs d’emploi.

          Tableau 24. Secteurs d’activités des demandeurs d’emploi ayant une expérience professionnelle.
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          Source : Enquête personnelle.

          Tableau 25. Pays où a été exercé le dernier emploi (ou emploi actuel) des demandeurs d’emploi ayant une expérience professionnelle.
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          Source : Enquête personnelle

          Tableau 26. Raisons pour lesquelles les emplois ont été abandonnés (ingénieurs libanais).
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          Source : Enquête personnelle.

          Tableau 27. Ancienneté des ingénieurs libanais employés dans ACE —CEC — Dar Al H. (Année 1982, échantillon presque exhaustif de 222 ingénieurs libanais).
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          Source : Enquête personnelle.

           Il est caractéristique que la cinquième année d’expérience soit celle à partir de laquelle a lieu la stabilisation de l’emploi. En effet c’est aussi celle pour laquelle l’offre d’emploi est maximum puisque, nous l’avions indiqué, 32,3 % des offres d’emploi s’adressent à des ingénieurs ayant cinq années d’expérience et, au total, 54 % des offres sont adressées à des ingénieurs ayant cinq années ou plus d’expérience (tabl. 27).

           La stabilité des ingénieurs libanais employés dans les trois bureaux d’études ACE, CEC, Dar Al H. est largement confirmée par l’étude statistique de leur ancienneté (tabl. 27) où l’on note que seuls 9,5 % des ingénieurs y travaillent depuis moins de 3 ans, alors que 68 % ont 5 ans ou plus d’ancienneté. Les « vétérans », (10 ans et plus) représentent 29 % des ingénieurs libanais. Ces derniers joueront un rôle particulier dans l’entreprise. La stabilité des ingénieurs dans les gros bureaux d’études est beaucoup plus liée à un besoin de sécurité qu’à une satisfaction sur le plan du salaire. Il est connu que les petits bureaux d’études offrent des salaires plus élevés que les gros, en partie à cause du caractère plus aléatoire de l’emploi dans les petits bureaux et, en partie, à cause des responsabilités plus fortes qui y sont supportées par l’ingénieur.

           Enfin l’évolution moyenne des salaires ne peut être, elle même, un facteur de stabilité de l’emploi. En effet, le taux de croissance annuel moyen de ceux-ci, sur la période 1974-1982, est d’environ 13,6 % alors que le taux d’inflation sur la même période est de 19,2 %. Si, pour l’ingénieur libanais, la dégradation du pouvoir d’achat pouvait se traduire autrefois par la migration à travers des filières classiques, actuellement, il n’a d’autre choix que de « s’agripper » à l’emploi disponible en attendant des jours meilleurs ou de suivre de nouvelles filières pour une émigration plus lointaine.

          CONCLUSION

           Cette étude est surtout une analyse statistique du marché de l’emploi relatif des ingénieurs à travers ses principaux déterminants la formation, les pays de migration, l’offre et la demande d’emploi, les spécialisations, les nationalités, les salaires, l’expérience professionnelle... Un tel marché ne peut apparaître comme un phénomène dynamique dans la mesure où il n’est qu’une composante d’une problématique plus élaborée dans laquelle les concepts de division internationale du travail et de transfert de technologie permettent seuls de lui donner sa vraie fonction dans une économie régionale où les migrations de cadres peuvent très bien être perçues comme un facteur d’intégration si les pôles sont des espaces économiques à vocation nationale, ou comme un facteur de dépendance lorsque ces espaces sont dominés et structurés en fonction des besoins d’autres espaces plus évolués. Une analyse plus fine sera abordée ultérieurement dans laquelle les entreprises d’ingénierie ne seront plus seulement perçues au travers de leur rôle dans la migration des cadres, mais surtout dans celui du développement de l’ingénierie primaire conçue comme courroie de transmission entre la technologie importée et le secteur local de la construction. Les besoins en cadres, et principalement en ingénieurs, liés aux besoins en infrastructure dans les pays arabes pétroliers, ont stimulé et modelé le développement des Facultés de génie des pays à « tradition universitaire ». Le Liban ajoué un rôle tout à fait particulier dans ce domaine et les écoles d’ingénieurs y ont été le premier jalon d’une filière de migration qui s’est lentement mise en place à partir des années 1960. Le secteur de l’ingénierie a rapidement, à partir des années 1970, été intégré dans cette filière, plus particulièrement dans sa composante principale représentée par les bureaux d’études et les entreprises de construction à vocation régionale.

           De par leur extraversion, aussi bien les Universités que les entreprises du secteur de la construction vont subir durement les contrecoups de la baisse d’investissement des pays de la région. Ceci se traduira pour les Facultés de génie au Liban par l’exacerbation d’une contradiction essentielle, celle du passage de l’ingénierie primaire à l’ingénierie industrielle. Les Universités au Liban chercheront de nouveaux créneaux dans la formation d’ingénieurs alors que les Universités de la région remplissent les créneaux classiques relatifs au secteur de la construction.

           Pour les entreprises et les bureaux d’études la concurrence conduira à minimiser les coûts en main d’œuvre aboutissant à l’embauche d’ingénieurs asiatiques ou arabes non libanais (42,5 %), à diversifier et maximiser la technicité aboutissant à l’embauche d’ingénieurs européens ou des Etats-Unis (29 %), à rechercher enfin la diversification des marchés par élargissement des espaces d’intervention. La structure de la migration des ingénieurs s’en trouvera bouleversée, elle se développera à partir d’une nouvelle base : le chômage, phénomène récent pour cette catégorie professionnelle.
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          26 Ici, seules cinq sociétés composent notre échantillon, car nous n’avons pas obtenu la répartition par nationalité pour l’entreprise CAT.

          27 Cf., note 3, supra.

          28 La même société peut être comptée plusieurs fois dans la mesure où elle affiche plusieurs annonces offrant des emplois différents.

          29 Nous renvoyons au tableau 16 et non pas 11 car toutes les offres précisaient la spécialisation alors que certaines ne précisaient pas le pays de destination. L’échantillon établi en fonction des spécialisations est donc plus complet que celui établi en fonction des pays de destination.

          30 Lorsque les sociétés libanaises, en plein essor économique des pays du Golfe, s’assuraient une activité continue. Ce n’est plus le cas ces dernières années où la crise pousse les bureaux d’études et surtout les entreprises à engager une masse d’ingénieurs et d’ouvriers pour un projet bien déterminé et à licencier dès la fin de celui-ci.

          31 Professeur à la Faculté d’ingénierie de l’AUB, responsable du département de Génie civil.

          32 Professeur à l’AUB, ancien responsable du Département de Génie mécanique, interview de janvier 1983.

          33 Le terme de spécialisation est utilisé ici pour les différentes catégories d’ingénieurs (civil, mécanique...). Il sera utilisé ailleurs pour définir, au sein d’une catégorie donnée, les différentes options (hydraulique, structure, etc.).

          34 Gildas Malivel Zakhia, Enquête sur Us industries du Mont Liban, Beyrouth, CNRS, 198.

          35 Catalogue annuel, AUB « Campus », vol. 14, 1981.

          36 Interview, mai 1982.

          37 J. Ducruet, Rapport sur l’USJ, 1978.

          38 Voir notre prochain ouvrage, cf. n. 3.

          39 Et non pas le complément des 69 % car on a 11 % sous la catégorie « divers » et quelques points pour des catégories de spécialisation générale et non étroite.

          40 On pourrait objecter que les demandes d’emploi (tableau 18) ont été étudiées sur la période 1979-1982 alors que les offres le sont sur la période 1961-1981. On vérifiera aisément que, même en considérant seulement les offres faites pour la période 1977-1981, on obtient le même résultat que celui indiqué ici.

          41 Lorsque l’annonce indique « une année d’expérience » cela signifie aussi qu’elle concerne ceux ayant plus d’une année d’expérience.

        

        
          Notes de fin

          
            1
            Pour l’entreprise CAT, les C.V. n’indiquent pas la nationalité.
          

          
            2
            De 1917 à 1951 des cours menant au diplôme d’ingénieur civil se déroulaient au sein de la Faculté des Arts et des Sciences. Mis à part quelques diplômes délivrés de 1917 à 1945, les lires promotions datent plutôt de 1945.
          

          
            3
            La formation d’ing. archit. est arrêtée en 1963 avec la création de l’Ecole d’Architecture. Source : Etabli par nous à partir des données de base fournies par les universités.
          

          
            4
            inclus Us ingénieurs agricoles.
          

          
            5
            dont 113 de Grande-Bretagne.
          

          
            6
            Libanais inclus.
          

          
            7
            Tirée du tableau 2, cette colonne représente les origines des diplômes des ingénieurs effectivement employés dans l’échantillon des sociétés d’ingénierie.
          

          8 C’est le rapport des pourcentages indiqués dans les deux dernières colonnes.

          
            9
            Non inclus les ingénieurs de la filiale séoudienne de CEC.
          

          
            10
            Le nombre d’ingénieurs travaillant dans ACE et indiqué dans le tableau 7 se monte à 169 alors que dans le tableau 2 il est égal à 96. Cette différence vient simplement du fait que les Curriculum Vitae indiquant les nationalités n’indiquent pas toujours les universités d’origine des diplômes.
          

          
            11
            « Moyen-Orient » est indiqué sans précision du pays.
          

          
            12
            Il peut sembler paradoxal que l’on obtienne 157 emplois pour 174 sociétés. Cela est simplement dû au fait que de nombreuses offres ne précisent pas le pays d’exercice de l’emploi.
          

          
            13
            Nous avons ventilé, selon les pourcentages et pour les pays indiqués sur le tableau 11, les offres d’emploi proposées, sans précision, pour les « Pays du Golfe » ou « Pays arabes ». L’influence sur les pourcentages initiaux a été négligeable.
          

          
            14
            Y compris les ingénieurs de la filiale saoudienne.
          

          
            15
            Filiale saoudienne incluse.
          

          
            16
            Le nombre d’années est calculé non pas à partir de la date d’obtention du diplôme mais à partir de l’expérience professionnelle réelle indiquée par les demandeurs sur les formulaires.
          

        

      

    

  
    
      
        
          Guerre, migrations vers le Golfe et nouveaux investissements immobiliers dans le Grand Beyrouth

        

        Salim Nasr

      

      
        
           Cette brève communication se propose d’examiner un nouveau type d’investissement immobilier, les « centres commerciaux », qui s’est développé de façon spectaculaire dans l’espace du Grand Beyrouth durant les dix années qui ont suivi l’éclatement de la guerre au Liban en 1975. Nous ferons ici l’hypothèse que les formes et tendances de l’investissement urbain ont été largement affectés par les deux facteurs qui ont profondément transformé dans les dix dernières années la société libanaise et en particulier l’espace social du Grand Beyrouth où se regroupe près de 60 % de la population du pays : d’une part le conflit ouvert qui a éclaté en 1975 et qui a revêtu la forme, simultanément ou successivement, de confrontations intralibanaises, interarabes et israélo-arabes ; d’autre part le développement spectaculaire des migrations de travail vers les pays pétroliers du Golfe à partir de 1973 qui ont touché une large part de la force de travail libanaise.

           Il est encore trop tôt pour pouvoir délimiter et analyser de façon précise et fiable les conséquences économiques et sociales à long terme de la guerre de 1975 et des migrations de travail vers le Golfe. Tout ce qu’il est possible de faire, c’est de repérer les nouveaux processus sociaux à l’œuvre depuis plus de dix ans, pour replacer dans leur cadre les nouvelles stratégies et les nouvelles formes d’investissement des acteurs urbains et plus particulièrement des migrants vers le Golfe. Brièvement, nous caractérisons ces nouveaux processus comme suit :

          
            	Une large distribution sociale interne à base politico-militaire : l’éclatement de la société libanaise, la conjoncture de guerre ouverte puis larvée, l’interférence massive des Etats de la région et de l’extérieur, des organismes internationaux et de la diaspora libanaise ont entraîné d’une part une saisie de biens publics, un détournement des rentrées du Trésor, une imposition forcée des classes marchandes par les diverses factions armées, d’autre part un afflux de capitaux « politiques » de sources diverses (« financements », aides, dons, etc.) redistribués par l’Etat et les divers appareils politico-militaires. Les deux principales conséquences sociales graves qui en résultent sont : le développement de nouvelles couches moyennes et populaires non-productives dont les intérêts sont liés au maintien de l’état de confrontation et de tension ; une très forte inflation (plus de 25 % par an) qui affecte toutes les classes productives : les salariés dans la course au maintien du niveau de vie et les entrepreneurs dans la hausse des coûts de production.

            	Un important redéploiement démographique, largement instable mais qui risque d’être en partie irréversible. On estime que les migrations internes forcées de personnes « déplacées » ou « expulsées » ont touché 1,5 million de personnes soit plus de 40 % de la population libanaise résidente et renforcé, ce qui est très grave, le caractère géographique des clivages socio-communautaires du pays. D’autre part, une large partie des travailleurs immigrés (plus particulièrement syriens) sont rentrés chez eux, pour de multiples raisons, ce qui risque d’affecter pour longtemps et en l’absence de larges migrations de remplacement des secteurs tels que la construction, les travaux publics, l’agriculture et certains services et d’aggraver des phénomènes tels que la crise du logement et la défaillance des infrastructures. Depuis quelques années cependant, les entrepreneurs libanais importent une main-d’œuvre de remplacement d’Egypte ou d’Asie du Sud qui représente déjà plusieurs dizaines de milliers de travailleurs1.

            	Une migration élargie des travailleurs libanais vers les pays arabes pétroliers. Les destructions de guerre, le ralentissement de l’activité économique et des investissements, l’incertitude politique générale, les grandes différences d’opportunités et de salaires entre le Liban et les pays du Golfe ont entraîné dans les dernières années une migration estimée à plus de 250.000 travailleurs soit plus du tiers de la force de travail libanaise. Cette migration, qui s’est traduite en 1980 par des remises estimées à plus de 7 milliards de L.L. a eu, par contre, et risque d’avoir, à terme, des effets très graves sur les capacités productives de l’économie libanaise, sur l’effort de reconstruction, sur l’inflation et la spéculation foncière, sur l’équilibre familial, sur les modes de vie et de consommation...2.

            	Restructuration et dédoublement de l’espace économique et institutionnel. Les effets psychosociologiques de la guerre de 1975, le redéploiement de la population, la destruction du centre de Beyrouth ont entraîné une restructuration de l’espace social libanais. De nouveaux pôles économiques sont apparus et d’anciens centre secondaires se sont renforcés dans les diverses régions libanaises (notamment Saïda, Tripoli, l’axe Anté-lias-Jounieh, la rue Mar Elias et la place Sassine à Beyrouth, etc.). Parallèlement, et pour des raisons multiples (politiques, de sécurité, de commodité, d’éclatement du marché, etc.) un grand nombre d’institutions publiques ou privées se sont dédoublées ou démultipliées, ouvrant sièges, branches, succursales dans les diverses régions et dans les nouveaux pôles : ce fut le cas de l’Université libanaise, de nombreuses administrations, de plusieurs banques, d’entreprises commerciales, d’agences de services, etc.3. Un des aspects positifs de ce phénomène est certainement la décentralisation de structures institutionnelles qui étaient auparavant surconcentrées à Beyrouth. L’accès des citoyens et des consommateurs à un certain nombre de services en a été facilité. Mais, par contre, cette restructuration de l’espace comporte aussi plusieurs dangers à long terme qu’il faut souligner. D’abord la tendance ou la tentation de plusieurs « régions » à se constituer en zones économiques quasi autonomes et quasi autosuffisantes en dépit du bon sens et des économies d’échelle et au dépens de l’unité et de la complémentarité des régions libanaises. Ensuite l’extension et la généralisation d’emplois non productifs dans les nouvelles branches et agences au moment même où la base productive de la société libanaise se rétrécit dangereusement. D’où une accentuation du caractère tertiarisé et extraverti d’une société qui dépend de plus en plus du travail et de l’avenir (après tout très aléatoire) de ses fils migrants ! Un des aspects les plus frappants de ce nouveau type d’inflation est ce qu’on peut appeler « l’explosion universitaire » : le nombre d’étudiants libanais a passé en effet de 24 000 en 1974 à près de 60 000 en 1980 ! Quel avenir attend ce flot de « diplômés » ?

          

          ***

           Les facteurs surdéterminants (guerre et migrations) et les nouveaux processus sociaux en cours ont entraîné une véritable mutation des structures économiques et sociales libanaises et en particulier de la société et de l’économie urbaine.

           Au niveau macro-économique, la composition du revenu national revêtait au début des années 1980 une forme bien particulière. En 1981, on estimait que les deux principaux postes étaient représentés par les transferts des 250.000 migrants vers les pays du Golfe (8,6 milliards de livres libanaises, soit 50 % du revenu national) et par l’argent « politique » : transferts et subsides pour l’OLP et les diverses factions politico-militaires (2,5 milliards de livres libanaises soit 15 % du revenu national4. Ainsi, les ressources économiques du pays étaient devenues, pour plus de 65 %, soit d’origine non-économique, soit générées à l’extérieur du pays et transférées par les migrants à leur famille. Ces deux « sources » ne devaient pas représenter en 1974 plus de 30 % du revenu national.

          Tableau 1. Secteurs en forte régression (1981-1982)5
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           De même, la guerre et le boom pétrolier dans les pays du Golfe ont entraîné une restructuration des activités au sein de l’économie libanaise. Un certain nombre de secteurs et de branches en expansion avant 1975 ont vu leur taux d’activité et leur main-d’œuvre diminuer considérablement à cause soit de destructions physiques importantes (usines, hôtels, etc.) soit des difficultés de relation avec les marchés arabes, soit d’une forte hausse de leur coûts (salaires, énergie, transports, biens d’équipement importés...) soit à cause du développement rapide de secteurs concurrents dans les pays arabes voisins (ports syriens de Tartous et Lattaquié, port jordanien de Akkaba, industries et équipements éducationnels et hospitaliers dans les pays pétroliers, etc.) soit enfin et surtout à cause de la situation d’insécurité générale dans le pays même en dehors des périodes d’affrontements violents (tabl. 1).

           Ainsi, la restructuration des dix dernières années a entraîné d’une part une certaine désindustrialisation (surtout dans le Grand Beyrouth et surtout dans certaines branches : textiles, cuir et chaussures, mobilier et bois...) et d’autre part un recul important des fonctions d’intermédiation commerciale, de passage physique et de services personnels et recréatifs vendus sur place qu’assuraient Beyrouth et le Liban. En contrepartie, certains autres secteurs ont connu une croissance très importante, basée en grande partie soit sur les capitaux transférés par les migrants du Golfe soit sur un redéploiement de leurs activités vers les pays du Golfe d’une part et certaines capitales européennes d’autre part. Il s’agit essentiellement du secteur bancaire, de celui du bâtiment et des travaux publics, des sociétés d’ingénierie et de consultation, du secteur de l’impression et de l’édition. Mais la plupart de ces secteurs en expansion soit sont faiblement utilisateurs de main-d’œuvre, soit réalisent l’essentiel de leurs activités en dehors de l’espace économique libanais.

           Au niveau macro-social, les effets des nouveaux processus analysés plus haut ont abouti d’une part à des changements importants dans la structure de l’emploi et de la population active, d’autre part à une nouvelle polarisation sociale et à une crise sociale aïgue au niveau des classes populaires et des couches moyennes salariées. A partir des données et des estimations diverses disponibles nous avons tenté de reconstituer l’image globale de la force de travail libanaise en la répartissant pour 1974 et 1979 (dernières données disponibles) en trois gros secteurs : la force de travail effectivement engagée dans des activités économiques à l’intérieur de l’espace libanais, la force de travail mobilisée et employée à l’intérieur du pays par les divers appareils politico-militaires, — nous l’avons appelée secteur interne non économique —, et la force de travail provisoirement employée dans les pays pétroliers du Golfe, secteur migrant (tabl. 2)6.

           On remarque donc, en cinq ans, le changement considérable de la structure de la force de travail libanaise : le secteur migrant double son pourcentage, le secteur interne non-économique le multiplie presque par cinq et ensemble ils représentent près de quatre dixièmes de la force de travail mobilisée. Le caractère extraverti et non productif de la force de travail libanaise a donc été considérablement accentué.

           Le deuxième phénomène fondamental du début des années quatre-vingt est la crise social chronique qui frappe de plein fouet les classes populaires et une très large des couches moyennes salariées.

           Un des aspects essentiels de cette crise est la très forte inflation et la hausse constante du coût de la vie dans les dix dernières années sous l’impact des divers facteurs économiques évoqués plus haut. L’indice global du coût de la vie (1970 = 100) est passé à 125 en 1974, 210 en 1977, 289 en 1979, 356 en 1980, 427 en 1981, 511 en 19827. Ainsi, entre 1974 et 1982, le coût de la vie augmente de près de 400 % et l’augmentation est encore plus importante pour certaines catégories essentielles de produits (4-567 % pour l’alimentaire, +691 % pour le vêtement, etc.). Malgré des hausses importantes, les salaires sont loin de suivre cette progression.

           Un second aspect important se manifeste dans une crise aiguë du logement. Déjà, en 1975, on estimait à près de 175.000 logements le déficit de l’offre de logement par rapport à une demande en constante progression sous l’effet de la croissance démographique et d’une urbanisation rapide. A ceci allait s’ajouter les logements détruits au cours des affrontements et plus particulièrement en 1975-76, et au cours des printemps et été 1978, 1981 et 1982 ; pour l’ensemble de la période 1975-1982, on estime le nombre des logements partiellement ou totalement détruits à près de 75.000.

          Tableau 2
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           D’autre part, le ralentissement général de l’activité de construction, la hausse des coûts (main-d’œuvre, matériaux...), les effets du blocage des anciens loyers par les lois successives, la spéculation foncière et l’inflation générale allaient entrainer une raréfaction de l’offre de logement et une hausse spectaculaire des nouveaux loyers selon l’indice 100 en 1971, passant à 200 en 1975, 550 en 1978, 1 000 en 19818. En 1981, la location d’un appartement coûtait donc cinq fois plus que ce qu’elle aurait coûté en 1975, ceci au cas où les propriétaires acceptaient de louer. Cette flambée touche plus particulièrement les jeunes, les nouveaux ménages et les nombreuses familles « déplacées » d’une région à une autre à cause des aléas de la guerre et des affrontement. Alors qu’en 1974, le loyer représentait de 25 à 35 % des revenus d’un ménage de classe moyenne, il représente, théoriquement, en 1982 plus de 75 % de ses revenus. C’est dire que la crise du logement a eu, entre autres conséquences, le retardement de l’âge du mariage, le retour à des formes de cohabitation familiale élargie, le déplacement d’une fraction de la population vers les banlieues lointaines et les périphéries des villes et le développement de l’habitat sous-intégré et des quasi-bidonvilles.

           Certains des effets les plus importants de la crise sociale apparaissent déjà dans les résultats d’une enquête effectuée en 1979 auprès des familles de classes populaires de Beyrouth et de sa banlieue9 : 44 % des chefs de ménage admettent exercer 2 emplois pour subvenir aux besoins de la famille ; 48 % des familles sont endettées dans une proportion de 22,3 % du revenu annuel moyen (et de 40 % pour les bas revenus) pour faire face aux dépenses indispensables ; 68 % admettent avoir liquidé une partie de leurs petit patrimoine (lopin de terre, biens fond, bien durable, etc.). D’autre part, les dépenses alimentaires représentent plus de 50 % des dépenses des familles concernées et plus des deux tiers des familles à bas revenu et la nourriture consommée par individu est inférieure de 22,7 % en quantité de ce qu’elle était il y a dix ans. Enfin, 45 % des familles dépensent 20 % de leur revenu sur leurs transports (hausse des tarifs de 400 %, écroulement des transports publics, changements et allongements des circuits, etc.). Pour tenter de faire face à la pression socio-économique accrue, les familles de classes populaires sont contraintes à un certain nombre de choix et de décisions difficiles. Par exemple, 86 % réduisent fortement les dépenses de loisirs, 78 % réduisent fortement les achats d’habits et de chaussures, 57 % suppriment les traitements médicaux non urgents, 51 % réduisent le nombre d’enfants désirés, 44 % changent l’école d’un ou plusieurs enfants, 36 % engagent un nouveau membre de la famille à trouver du travail...

           Face aux effets économiques, sociaux et culturels de la guerre, des vastes mouvements migratoires et de la crise sociale aiguë, les transferts des migrants auraient pu jouer un rôle considérable. Ils auraient pu, par exemple, contribuer de façon significative à alléger la crise aïgue du logement ou à relancer l’emploi et l’économie intérieurs sous forme d’investissements productifs. En effet, générés par plus du tiers de la force de travail libanaise redéployée vers le Golfe, les transferts des migrants avaient connu au cours des dernières années une croissance spectaculaire (tabl. 3)10.

           Les transferts se sont donc multipliés par 2,5 entre 1970 et 1974-75, puis de nouveau par 2,5 entre 1975 et 1979, puis augmentent encore de moitié entre 1979 et 1982. La part des transferts des migrants dans le produit national brut était passé de 16,4 % en 1970 à 26,9 % en 1974 et 54 % en 1982 (8,2 milliards sur 15,5 milliards de L.L.). D’un secteur d’appoint significatif mais relativement secondaire, l’apport des migrants vers le Golfe représentait en 1982 la principale source de revenu du pays, assurant directement ou indirectement plus de la moitié des ressources économiques du Liban.

          Tableau 3. Les transferts sans contrepartie vers le Liban (en millions de L.L. au prix courants)
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           Les transferts des migrants vers le Golfe, devenus élément central du fonctionnement économique et social du Liban d’après toutes les indications que nous avons, ne semblent pas avoir contribué significativement à alléger ou à pallier les effets de la crise économique et sociale signalée plus haut. Il semble, au contraire, qu’une bonne part de ces transferts a servi à financer les importations, maintenir et développer un niveau de consommation au-dessus des moyens réels du pays, propulser une inflation accentuée, développer enfin des formes d’immobilisations et d’investissements non productifs.

           Nous nous intéresserons ici au développement, sous l’effet des transferts de migrants, d’un nouveau phénomène d’équipement urbain de Beyrouth : les « Tours » ou « Centres » commerciaux, petits complexes verticaux de bureaux et de magasins sur 15 à 25 étages qui se sont édifiés le long des nouveaux grands axes routiers des zones Est et Ouest du Grand Beyrouth.

           Pour bien situer ce nouveau type d’investissement immobilier, il faut nous arrêter un instant sur ce qu’est devenu le réseau et l’équipement commercial et d’affaires de Beyrouth après la guerre de 197511.

           Un des principaux résultats du conflit de 1975-76 a été l’ampleur des destructions dans le centre-ville de Beyrouth. Ce dernier comptait en 1974, 7092 magasins, 5597 bureaux et 702 entrepôts. La surface exploitée en bureaux et magasins couvrait plus de 650.000m2. Il représentait un foyer unique d’affaires, d’échanges et de rencontre qui attirait une clientèle à la fois aisée et populaire de l’ensemble de l’agglomération, mais aussi des diverses régions du pays et même de l’extérieur. Il était aussi le nœud d’un réseau très dense de transports terrestres (par taxis-services et par autobus) qui reliait nuit et jour les divers secteurs de l’agglomération et les diverses régions du pays. Début 1973 par exemple, il y avait, au centre, 132 « garages » regroupant près de 3.000 taxis-services et plus de 500 bus qui desservaient près de 185.000 personnes par jour. Sur le plan psychosociologique et culturel, le centre-ville était le véritable creuset d’où émergeait une mentalité et un vouloir-vivre communs au-delà des clivages et des traditions les plus diverses. Le taux de destruction atteignit 80 % dans les anciens souks situés entre la place des Martyrs et la place de l’Etoile (et où se trouvaient les halles de la ville) et dans les souks plus modernes du nord de la rue Weygand. Il dépassa les 80 % dans certains îlots proches du port, l’avenue des Français et la rue du Patriarche Hoyek. Malgré une reprise en 1977 et des projets de reconstruction, le renouvellement des affrontements armés dans la ville à partir de l’été 1978 transforma de nouveau le centre-ville en terrain de combat, entraînant de nouvelles destructions et une paralysie permanente, maintenue dans les périodes d’accalmie par des francs-tireurs de tous bords retranchés dans les décombres et sur le haut des « Tours ». Le support principal de l’échange socio-urbain était ainsi devenu, avec la rue de Damas (ligne de démarcation), le symbole de la coupure de Beyrouth en deux (l’Est et l’Ouest).

          Tableau 4. Nouveaux « pôles » commerciaux et artisanaux
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           La destruction du centre de la ville, le redéploiement de la population, les effets psychosociologiques de la guerre de 1975, ont entraîné un dédoublement de l’espace économique et institutionnel urbain.

           L’activité commerciale se déplaça du centre vers les quartiers périphériques et les banlieues (tabl. 4).

           Nous remarquons que les nouveaux commerces se concentrèrent surtout dans les quartiers de la ville-municipe à « l’Ouest » alors qu’ils se localisèrent dans les nouvelles banlieues en expansion à « l’Est », parfois même dans des banlieues assez lointaines (Antélias est à 12 km du centre-ville).

           L’activité bancaire était en 1974 encore plus concentrée dans le centre-ville que les activités commerciales. La rue Riad Solh (dite « rue des banques ») et ses environs immédiats regroupaient 76 des 80 sièges centraux des banques du pays. Le redéploiement du réseau bancaire et son développement au cours des huit dernières années sont résumés dans le tableau 5.

           Nous remarquerons d’abord que 85 sur 90 des sièges centraux des banques restent en 1981 dans le Grand Beyrouth. Mais, la « rue des banques », relativement épargnée par les affrontements, regroupe maintenant moins du quart, le reste se partageant entre Beyrouth-Ouest et Beyrouth-Est, avec une prédominance assez nette de la première due en partie au caractère cosmopolite du quartier de Ras-Beyrouth. Quant aux agences, leur nombre double presque durant la période, les banques voulant se rapprocher au maximum de leurs clients, enclins à réduire leurs déplacements mais aussi à utiliser plus les services bancaires dans une conjoncture de grande insécurité. L’agglomération de Beyrouth accroît ici quelque peu sa part (de 56 % à 58 %) du nombre des agences et celles-ci se répartissent de façon presque égale entre les deux « zones » de la capitale. Le système bancaire libanais semble donc s’être bien adapté à la crise socio-urbaine et a même connu une croissance spectaculaire de ses activités.

          Tableau 5
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           Anticipant et accompagnant le redéploiement des activités d’affaire, de commerce et de banque, les investissements immobiliers dans le Grand Beyrouth se sont donc largement tournés vers le développement des « centres commerciaux ». Nous présentons ci-dessous les premiers résultats d’une enquête de 1982-1983 sur ces « centres commerciaux » dans le cadre d’un travail plus large sur les transformations du Grand Beyrouth après 1975. Pour l’ensemble de la période 1977-1982, nous avons pu localiser et caractériser soixante treize « centres » pour l’ensemble du Grand Beyrouth (tableau 6).

           Près de 80 % des « centres » construits sont situés dans le secteur Est de l’agglomération de Beyrouth et exclusivement dans les banlieues Est qui s’étendent de la sortie nord de Beyrouth-municipe jusqu’à la localité port de Jounieh à une vingtaine de kilomètres vers le nord. A « l’Ouest » par contre, la quasi-totalité des 15 centres se situent dans la ville elle-même, au cœur ou à la périphérie du quartier des affaires et du commerce de Ras-Beyrouth-Hamra. La destruction et l’éclatement du centre de Beyrouth en 1975-76, a donc entraîné d’une part la création souvent ex-nihilo d’une série de pôles d’affaires dans les divers secteurs des banlieues-Est et d’autre part le renforcement à Beyrouth-Ouest du pôle déjà très important en 1975, de Ras-Beyrouth-Hamra avec toutefois un développement rapide de nouveaux axes adjacents dans les secteurs de Sanaiyeh, Verdun et Mar Elias.

          Tableau 6
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           Nous remarquons que Beyrouth-Est, secteur traditionnellement résidentiel et trop proche des lignes de front, ne verra presque pas d’investissements urbains nouveaux depuis 1975, le centre de gravité du secteur Est de l’agglomération se déplaçant vers le nord, dans des zones plus sûres et plus propices à l’expansion urbaine et commerciale. Beyrouth-Ouest, elle, ne pouvait reproduire la même dynamique de redéploiement spatial, étant ceinturée par une banlieue-sud, populaire, très dense et en effervescence sous l’effet du mouvement palestinien, du mouvement chiite et des populations « déplacées ».

           Si 80 % du nombre des « centres commerciaux » nouveaux se situent à l’Est de l’agglomération, la répartition en terme de surface exploitable construite apparaît nettement plus équilibrée : Beyrouth-Est : 305.100m2 (60,7 %) ; Beyrouth-Ouest : 197.700m2 (39,3 %), soit un total de 502.800m2. S’il a été construit 100.000m2 de plus dans les « centres » de Beyrouth-Est, c’est qu’il s’est agi comme nous l’avons dit plus haut de pallier un sous-équipement commercial relatif par rapport à l’Ouest de l’agglomération, mieux pourvue dès 1975 en immeubles de bureaux et axes commerçants. A la disproportion du nombre de « centres » entre les deux secteurs s’ajoute également une taille moyenne par centre fort différente dans l’un et dans l’autre : 5.000m2 environ par centre dans les banlieues-Est et plus de 13.000m2 à Beyrouth-Ouest où densités, prix et nature des terrains poussent à une concentration et à un développement vertical nettement plus importants.

          Tableau 7. « Centres commerciaux » dans les banlieues Est de Beyrouth (surfaces construites en mètres carrés)
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          Tableau 8. « Centres commerciaux » dans les banlieues Est de Beyrouth (Part de chaque secteur dans la surface construite)
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          Tableau 9. « Centres commerciaux » dans Beyrouth-Ouest et banlieues (1977-1982)
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           Nous allons maintenant présenter brièvement cinq tableaux qui donnent quelques indicateurs de répartition, de surface et d’appropriation des « centres commerciaux » nouveaux pour la période analysée.

           a. Nous avons déjà signalé quelques tendances significatives de la répartition dans l’espace urbain. Les tableaux 7, 8 et 9 permettent cependant quelques précisions. L’équipement en « centres » des banlieues Est n’a pas nécessairement suivi une logique de proximité géographique. Dans la période 1977-80, il a concerné à la fois la banlieue la plus lointaine (Zouk) où s’est édifié près de 30 % des surfaces commerciales et trois banlieues plus proches (Sin El Fil, Bauchrieh, Jall El Dib) où se sont édifiés plus de 55 % des surfaces construites. Par contre dans la période de 1981-82, l’expansion a surtout touché deux banlieues de distance moyenne (Zalka et Antélias) et secondairement la banlieue la plus proche de Beyrouth-Est (Dora, Borj-Hammoud). Les secteurs concernés par la première période semblent par contre avoir atteint dès 1981 une certaine saturation. Le résultat sur six ans, tel qu’il apparaît dans le tableau 11, semble donner l’image d’une répartition « équilibrée » entre les sept secteurs de la banlieue Est de Beyrouth.

          Tableau 10. Les quinze « centres commerciaux » construits dans Beyrouth Ouest et banlieues (1977-1982)

          
            [image: Image img10.jpg]
          

           – L’équipement en « centres » de Beyrouth-Ouest fait ressortir certes un certain maintien de l’attraction et du prestige traditionnel de la rue Hamra (32 % des surfaces nouvelles construites). Mais le plus important semble être l’apparition de trois nouveaux pôles d’affaires du sud et à l’est de Hamra (Sanayieh — Verdun — Mar Elias) où s’investissent près de 60 % des surfaces nouvelles construites.

           b. Au niveau de la taille et de la concentration, deux structures différentes apparaissent à l’Ouest et à l’Est de l’agglomération : (tableaux 10 et 11) : à l’ouest de l’agglomération, les quatre premiers centres représentent la moitié de l’ensemble de la surface construite. A l’est de l’agglomération, les 15 premiers « centres » ne représentent que 42 % et les quatre premiers 23 % de l’ensemble de la surface construite. A côté de la dizaine de « centres » qui sont comparables en taille à ceux de Beyrouth-Ouest, ont été édifiés une cinquantaine de petits « centres » (2 à 3 000m2) dispersés sur les sept secteurs de la banlieue-Est.

          Tableau 11. Les quinze principaux « centres commerciaux » construits dans les banlieues Est (1977-1982)
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           c. Au niveau de la structure et de l’origine du capital, nous avons tenté de distribuer les centres étudiés et l’ensemble de la surface construite entre quatre catégories d’entrepreneurs-propriétaires : les citoyens des pays du Golfe ayant investi dans des « centres » à Beyrouth en association avec des hommes d’affaires libanais travaillant au Golfe ; les entrepreneurs libanais travaillant et ayant fait fortune au Golfe ; les entrepreneurs libanais ayant fait fortune dans les pays de la vieille émigration libanaise (Amérique latine, Afrique noire) ; enfin les entrepreneurs dont l’accumulation est essentiellement d’origine locale (tabl. 12).

          Tableau 12

          
            [image: Image img12.jpg]
          

           Nous remarquons tout de suite deux structures nettement différenciés de l’origine des capitaux des constructeurs de « centres » à Beyrouth-Ouest et Beyrouth-Est.

           La part du Golfe (capitaux du Golfe et libanais ayant fait fortune dans cette région) représente plus des deux tiers (65,7 %) de la surface construite à Beyrouth-Ouest, alors qu’elle ne représente qu’à peine le cinquième à Beyrouth-Est (19,7 %). De plus, à l’Est, il n’y a pratiquement pas d’investissements directs des hommes d’affaire du Golfe dans ce type d’équipement urbain.

           La part des capitaux libanais générés dans l’émigration (vieille émigration et migrations vers le Golfe) est pratiquement la même dans les deux secteurs : plus de 43 % des surfaces construites.

           A Beyrouth-Est, la vieille émigration d’outre-mer continue d’être légèrement plus importante que les migrations vers le Golfe (24 % contre 19,7 %) alors qu’à l’Ouest la nouvelle migration vers le Golfe représente plus du double de la part de l’émigration d’outre-mer et constitue le principal canal du rééquilibrage entre bourgeoisie musulmane et bourgeoisie chrétienne à Beyrouth et au Liban.

           Dans les deux secteurs, les capitaux d’origine non-locale prédominent dans les 15 plus « grands » centres : (dans 11 cas sur 15 à l’Ouest et 10 cas sur 15 à l’Est) ; les entrepreneurs « locaux » construisent eux les petits « centres » (2 à 4 000m2) qui se distinguent d’ailleurs à peine des immeubles de bureau ordinaires.

           La part des capitaux d’origine non locale est deux fois plus importante dans les surfaces construites à Beyrouth-Ouest (80 %) que dans celles construites à Beyrouth-Est (43 %). Mais dans l’ensemble, ces capitaux ont joué le rôle moteur et déterminant dans le développement de ce type d’investissement immobilier depuis 1975.

           Après avoir tenté de présenter quelques unes des principales caractéristiques des nouveaux « centres commerciaux », nous essaierons, pour terminer, d’évaluer dans un contexte plus large ce type d’investissement immobilier urbain, développé en grande partie par les capitaux des hommes d’affaire migrants vers le Golfe. A l’heure actuelle, il semble bien que le seuil de la surconstruction et de la saturation du marché soit largement atteint. De fait la surface construite des « centres » que nous avons présentés avait atteint fin 1982 plus de 500 000m2. De plus, d’ici fin 1984, quelques 200 à 300 000m2 vont s’ajouter à l’offre de bureaux et magasins sous forme de « centres ». A ceci il faut ajouter peut-être 200 à 300 000m2 sous forme de bureaux d’immeubles « ordinaires ». Or, nous le disions plus haut, le centre-ville de Beyrouth, cœur du réseau commercial de l’agglomération, largement détruit et paralysé depuis 1976, offrait plus de 650 000m2 de bureaux et magasins. Mais 407o de cette surface soit 260 000m2 sont récupérables en cas de réhabilitation du centre ville. Le déficit réel entraîné par les destructions dans le centre-ville atteint donc les 400 000m2. La surface construite des « centres commerciaux » que nous avons analysés correspond déjà à elle seule à 77 % de l’ensemble de l’ancien centre-ville et à 125 % de sa partie effectivement détruite ! Si l’on y ajoute les projets en voie d’achèvement jusqu’à fin 1984 et les surfaces offertes par les bureaux d’immeubles « ordinaires », on aboutit à l’équivalent de 153 % de l’ancien centre-ville et 250 % de sa partie réellement détruite. En moins de huit ans donc, ce type d’investissement urbain aura abouti à la construction d’une fois et demi l’équivalent de tout le centre-ville de Beyrouth en 1975 !

           Ce boom et cet afflux d’investissement s’est fait dans une conjoncture marquée par plusieurs indicateurs qui auraient dû dissuader largement les investisseurs :

          
            	départ de nombreuses compagnies étrangères et même libanaises et transfert de leur siège social ou de leurs branches, surtout après 1978 quand il devint clair que la crise allait durer.

            	net ralentissement du mouvement de constitution de nouvelles grandes et moyennes entreprises dans les dernières années.

            	 « concurrence » de nombreux immeubles d’habitation employés à des buts d’usage commercial, en dépit de la loi.

            	rôle de la loi sur les loyers qui, en prolongeant et immobilisant les baux, réduit considérablement l’incitation à louer et pousse à construire des « centres » à vendre. Ceci exclut du marché de nombreuses petites et moyennes entreprises qui préfèrent louer dans des immeubles « ordinaires ».

            	niveau élevé des taux d’intérêts et, par suite, lourdeur des charges financières.

            	spéculation foncière effrénée et hausse inconsidérée des prix des terrains.

          

           Malgré ces facteurs, les nouveaux investissements urbains se sont largement orientés vers la construction des « centre commerciaux ». Nous avons tenté d’estimer le volume de ces investissements pour la période de 1977-1982. Pour Beyrouth-Ouest, ils représentent en gros 200 000m2 x 5 000 L.L. m2, soit 1 000 millions de L.L. Pour les banlieues Est, ils représentent en gros 305 000m2 x 3 000 L.L./m2 soit 915 millions de L.L. Soit un investissement global de 1,9 milliard de L.L. en coût de construction, charge foncière et frais divers. Or l’ensemble des crédits à la construction avancés par les banques commerciales au secteur privé au Liban a été12 en 1977 de 835 millions de L.L., en 1978 de 822 millions L.L., en 1979 de 1046 millions L.L. en 1980 de 1536 millions L.L., en 1981 de 1776 millions L.L., en 1982 de 2375 millions L.L., soit 8 389 millions de L.L. pour la période de 1977-1982. La part du Grand Beyrouth doit être autour de 70 % de cette somme soit 5870 millions de L.L. L’investissement dans les nouveaux « centres commerciaux » représente donc l’équivalent de 32,6 % de l’ensemble des crédits à la construction avancés par les banques commerciales dans le Grand Beyrouth entre 1977 et 1982 !

           Les investissements et la surconcentration dans ce type d’équipement urbain ont eu pour effet qu’à l’heure actuelle de nombreux « centres commerciaux » ont des taux d’occupation qui ne dépassent pas 45 %. Plusieurs autres « centres » sont « à vendre », en bloc. De nombreux « centres », qui pratiquent la vente des bureaux et magasins, ont des surfaces importantes d’invendus un an et demi après leur achèvement. Et malgré cela, de nombreux chantiers sont actuellement en cours et d’autres vont bientôt démarrer ! Nous aboutissons à cette situation paradoxale où des dizaines de milliers de m2 de bureaux et magasins sont offerts à la vente ou à la location et ne trouvent pas d’acquéreur et d’autres dizaines de milliers de m2 sont en cours de construction à l’heure où des dizaines de milliers de familles cherchent en vain à louer un logement dans les divers secteurs du Grand Beyrouth.

           Le cas des nouveaux investissements immobiliers dans les « centres commerciaux » illustre donc de façon frappante l’effet pervers et irrationnel que peut avoir l’investissement des capitaux et transferts des migrants dans une formation socio-économique centrée sur l’intermédiation, la spéculation, le profit de guerre et les activités non productives13.

        

        
          Notes

          1  Pour une analyse du redéploiement démographique cf. NASR, S. « Beyrouth et le conflit libanais. Restructuration de l’espace urbain » in METRAL, J., (ed), Politiques urbaines dans le Monde Arabe, Lyon, Maison de l’Orient, 1985.

          2  Pour les migrations des travailleurs libanais vers le Golfe cf. les recherches du CERMOC.

          3  Cf. NASR, S. « Conflit libanais et restructuration... », op. cit.

          4  Cf. Bulletin trimestriel de la Banque du Liban, divers numéros. Pour « l’argent politique », indications dans :

          
            	TURQUIE, S. « De quoi vivent les Libanais » in le Monde Diplomatique, oct. 1979 pp. 1 et 6.

            	PICARD, E. « Rôle et Evolution du Front Libanais dans la guerre civile ». Maghreb-Machrek, No 90 oct-dec. 1980, pp. 16-39.

            	ZAGORIN, A. « A house Divided ». Foreign Policy no 48 (Fall 1982) pp. 111-121.

          

          5  Tableau constitué à partir de :

          
            	Banque du Liban : Rapport sur les années 1975-1978

            	Ibidem : Rapport sur les années 1979-1980

            	Chambre de Commerce et d’Industrie de Beyrouth : Rapport sur l’économie libanaise (en 1977, 1978 et 1979).

            	M.E.E.C. : « The Lebanese Economy in 1980 ». Beirut, 1981.

            	ISKANDAR, M. & BAROUDI, E. : « The Lebanese Economy in 1982-83 » M.E.E.C., Beirut, 1982.

          

          6  Tableau constitué à partir de KHALAF, MANASFI and NASSIF, « Preliminary Assessment of Manpower and Labour Market Conditions in Lebanon », Research Development Administration Center. A.U.B., Beirut, dec. 1979. — KHALAF and RIMLINGER, « The response of the Lebanese Labour Force to Economic Dislocation » in Middle Eastem Studies, vol. 18, 3, July 1982. — TABBARAH, R. 1 « Population, Human Resources and Development in the Arab World » in Population Bulletin of ECWA, no 20, June 1981.

          7  Indice établi pour le compte de la C.G.T.L. par le « Consultation and Research Institute ».

          8  SHIBL, Y. « L’Economie de la construction au Liban » in Al Iktissad Waal A’amal, janv. 1982, p. 60 (en arabe).

          9  Consultation and Research Institute : Enquête par sondage sur les familles de salariés à Beyrouth et dans ses banlieues ». Beyrouth, 1979 (en arabe).

          10  Pour les transferts sans contrepartie, voire les rapports de la Banque du Liban et de la Chambre de Commerce cités dans la note no 5. Pour 1982 cf. le numéro spécial sur l’économie libanaise de An-Nahar Arab Report and Memo, 22 novembre 1983, p. 9-10.

          11  Pour une présentation du redéploiement des réseaux d’affaires cf. NASR, S. : « Beyrouth et le conflit libanais… » cité à la note 1.

          12  Cf. Association des Banques du Liban : « Rapport au Conseil 1981 ». Beyrouth, 1982, p. 136.

          13  Depuis la fin de la rédaction de ce texte, au premier semestre 1983, la conjoncture économique du Liban s’est gravement détériorée et la crise sociale, dont nous avons dégagé ci-dessus les prémices, s’est accentuée.
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Alpha-  Elémen- Prépara-  Secon- Supé-
Hlettrés  bétisés taires toire daire rieur

1965

H F H F H F H F H F H F
83 3¢ 55 293 293 9,1 109 107 135 141 32 06

1970

54 318 31,3 21,2 21,2 20,8 17,1 129 184 122 62 |
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CEC ACE SOGEX
1979 a 1982 1980 a 1982 1980 a 1982 Moy.

Ing. Civils 200 505 193 475 137 455 48

Ing. Electricité 0 175 8 20 55185 186
Ing. Mécanique 42 105 63 155 245 I62
Architectes 73 185 5313 2 75 134
Divers 23 7 4 2 g 97

Total 397 100 407 100 300 100 100
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1972 1974 1977 1979 1981
Nombre total d’offres
toutes catégories 205 310 431 488 349
Ing. Civils 283%  339% 45,9% 244%  21,5%
Ing. Mécanique 283% 17,7%  158%  203%  13,7%
Ing. Electricité 93%  13,9% 86%  162%  11,7%
Architecte 3,9% 6,8% 7.2% 7,8% 8,9%
Autres spécialisations
plus poussées 30,2%  27,7% @ 225%  31,3%  44,°%
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% par rapport a la main-d’ceuvre

ala m.d’o.,

étrangére totale
— Physiciens et techniciens apparentés 48,26 40,0
— Ingénieurs 313 27,5
— Meédecins, vétérinaires et dentistes 41,7 36,5
— Statisticiens, mathématiciens et informaticiens 29,5 26
— Economistes et expert-comptables 41,8 38,3
— Auteurs et _journalistes 28,5 31,4
— Administrateurs (public et privé) 31,3 23,2
— Chefs de service (secteur public) 45,3 7,2 %
— Géométres, dessinateurs 44,8 34,2
— Infirmiers 27,8 249
— Contremaitres 38 22,5
— Professeurs 41,6 29,7
— Chefs de bureaux 53 25,8
— Sténo-dactylos 42,6 32,9
— Comptables et caissiers 3822 27
— Vendeurs et représentants de commerce 38 37
— Ebénistes 21 19,7
— Forgerons, monteurs en machines et.instruments de précision 25,7 21,6
— Electriciens et électroniciens et techniciens de cinéma 29,3 24,8
— Plombiers et soudeurs 29,7 27,1
— Imprimeurs 46,16 29,5
— Coiffeurs 245 24,25
— Dockers et manutentionnaires 336 27,3
— Travailleurs dans les transports 34,1 26,3
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Secteurs Surfaces construites (en m2) Pourcentage

Hamra 62 700 31,7%
Sanaiyeh 46 500 23,5%
Verdun 45 300 22,9%
Mar Elias 23 000 11,6%
Chipah - Ghobeiry 15 000 7,6%
Raouché 5200 2,7%

197 700 100 %
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Bureaux CEC ACE

d’études 1979 a 1982 1980 a 1982 Moyenne
Nationalités Nombre % Nombre % %
Libanais 251 63 353 86,3 75
Jordaniens 22 5.5 5 1,2 33
Palestiniens 50 125 24 6 92
Syriens 37 95 17 4 67
Irakiens 8 2 3 0,7 13
Autres Arabes 4 4 1 0,2 0,6
Asie 13 3 0 0 L6
Divers 12 3 6 5 25
Total 397 100 409 100 100
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Non Non
Koweitiens  Koweitiens — Total Koweitiens Koweitiens

Professions techniques,
scientifiques et

libérales 20,7 79.3 100 15,7 16,4
Cadres supérieurs 3,1 65,9 100 2 1,1
Personnel administratif 40,8 59,2 100 23,6 9.3
Personnel commercial 16,8 83,2 100 5 6,8
Travailleurs spécialisés

dans les services 32,8 67,2 100 36,3 20,2
Agriculteurs,

éléveurs, pécheurs 392 60,8 100 37 1,6
Ouvriers et maneuvres

non agricoles 7,6 92,4 100 135 44,6

TOTAL 21,4 78,6 100 100 100
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Livres égyptiennes Equivalent U.S. dollars

Année (millions) (millions)
1970 25 58
1971 28 6,4
1972 354 81,4
1973 34,1 87,3
1974 1533 3924
1975 157,5 403,2
1976 393,8 63,1
1977 623,4 891,4
1978 1.231,7 1.761,3
1979 1.449.8 2.973,2

1979/1980 1.717,0 2.455,3
1980/1981 1.746,1 2.497,9
1981/1982 1.406,1 1.687,3
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Surface

Nom du Centre Secteur en m2 Propriétaires principaux
Moussa Zalka 25 000 Elias Moussa

Espace Zouk 22 500 Gilbert Shammas et fréres
Kaslik Zouk 14 000 Groupe d’entrepreneurs
Barbar Bauchrieh 9 000 Barbar Abou Jaoudé

Mirna Chalouhi
Monte Libano
Oscar

Nariman Chalouhi
Saint Georges
Mazda

Albert

Silhnaoui

Rahmé

Saint James

JR

Bauchrieh 9000 Georges Chalouhi
Bauchrieh 8500 Raif Jabbour

Jall El Dib 8000 Abou Jaoudé et Hachem
Sin El Fil 6400 Georges Chalouhi
Sin El Fil 5400 Gaby Massad

Jall El Dib 5000 Antoine Abou Khater
Zouk 3700 Albert Abi Zaid

Sin El Fil 3700 Nabil Sehnaoui

Sin El Fil 3600 Georges Rahmé
Zalka 3500 Enmilie Khayyat

Jall El Dib 3500 Jacques Roubine

15 centres

130 800m2
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Secteur dit «Ouest»  Secteur dit «Est» Total

Beyrouth municipe 13 s 13
Banlieues 2 58 60
5 58 73
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Tableau 4
Coiit de la vie

(1972 = 100) Pondération 1973 1975 1977 1979
Alimentation 371 1153 153,7 1754 1866
Habill., cosmétiques 4,5 1055 1244 1518 178
Articles ménagers 26 1016 1465 1572 1648
Logement 17,7 1004 106 1241 174,7
Biens cons. durables ¢ 107,7 1368 1509 166,8
Transporls en comm. 96 1059 1208 1305 147
Enseign., soins méd., loisirs 4,5 1031 1186 1321 1635
Indice général 100 1084 1337 152,7 175

Source: Fiche du Monde Arabe — Koweit Economie — Inflation n° 1740, 11 novembre 1980.
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Secteurs 1977-1980 1981-1982
Dora - Borj Hammoud 7 % 11,3%

Sin EL-Fil - Horj Tabet 18,5% 10,2%
Jdeideh Bauchrieh 8 % 7,2%
Zalka 41% 5 %

Jall EL-Dib 18,8% 9,8%
“Antélias 46% 26,5%
Zouk 29 % iy

N= (172.500m2) (132.600m2)
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ACE CECY® DAR CCC SOGEX Total %

Liban 12 46 135 1 0 194 13

Arabie Saoudite 22 107 72 145 160 506 34

Jordanie 4 4 26 0 17 51 34
Koweit 2 0 2 2 0 32 22
Bakhrain 19 1 8 0 0 38 2,6
UAE 0 5¢ 10 140 42 246 16,5
Syrie 0 0 5 0 0 5 03
Oman 0 1 2 73 17 93 63
Aden 0 0o 10 0 2 2 08
Egypte 0 0 8 0 0 8 05
Algérie 10 0 0 0 0 10 0,7
Angola 0 0 5 0 0 5 03
Nigeria 2 0 40 0 0 42 3

Allemagne Ouest 0 0 0 0 78 78 53
USA 0 0 0 0 17 17 1,1
France 0 0 0 0 20 20 14
Grande-Bretagne 0 0 u 0 4 15 1

Gréce 78 0 0 25 [ 103 7

Divers 0 0 3 0 0 3 02

Total 149 223 337 412 357 1478 100%
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Tableau 3
Evolution de l'indice des prix de gros

(1972 = 100) Pondération 1973 1975 1977 1979
Alimentation 70,7 1152 1505 1756 1775
Habill., cosmétiques 182 1343 1269 1299 161

Articles ménagers 38 1063 1581 1646 1696
Miédicaments, papeterie 73 1043 148 1582 1973
Indice général 100 175 1463 1656 1756
Bilan — +175 +8,4 +6,2 +6,7

Source: Fiches du Monde Arabe. Koweit Economie — Inflation n° 1740, 11
novembre 1980.
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Nombre

Fin de contrat %
Famille 8
Guerre 25
Salaire 24
Non satisfait du travail ou de la société 42
Désire changer de pays arabe 15
Désire retourner au Liban 4
Ne désire pas voyager 2
Améliore sa situation 17
Société a fait faillite 7

Total 200
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Saoudiens

%
Non-saoudiens
%

Total

1960
11563
74,1
1041
25,9

15 604

1962
11 287
77,9
2305
22,1

13 592

1964
11 458
78,1
3313
21,9

14771

1966
11 469
78,3
3175
21,7

14 644

1968
10734
78,7
2897
21,3

13631

1970
9885
82,8
2058
17,2

11943

1972
9854
78,6
2682
21,4

12 536

1974
13875
76,6
4226
23,4

18 101
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Tableau 19

Répartition par spécialisation des offres d’emplois
présentées a PAUB (1980 et 1981).

Nombre %
Ingénieurs Civils 58 33,5
Ingénicurs Miécanique 57 33
Ingénieurs Electricité 36 21
Afrchitectes 14 8
Divers 8 45

Total 173 100
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Groupes d’ige Nombre %

0-9 87043 26
10-19 39411 178
20-29 29140 12
30-39 31 065 15,2
10+ 20519 10,0

Total 204 178 100%
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Montant global Valeur Valeur Taux de  Pourcentage

des transferts  globale des globale des  couverture des des transferts
(devises + exportations importations exportations par rapport
importations) en millions de L, Pir Le aux

importations _importations

1970 25 3554 517,8 68,6 0,5
1971 28 369,7 540,8 68,4 05
1972 35,4 353,7 559,2 63,3 6,3
1973 34,1 39,3 662,3 59,8 5,1
1974 1533 653,9 i252,8 52,2 12,2
1975 240,9 612,8 1691,1 36,2 14,2
1976 393,8 629,7 1646,2 38,3 23,9
1977 623,4 779,6 1766,0 #,1 353

1978 1248,8 776,2 2067,1 37,6 60,4







images/img-24.jpg-750x750CWv3js.jpg
ACE CEC
80 a 82 79 a 82

Nombre % Nombre %
Entrepreneurs 81 49,5 94 43
Bureaux d’études 52 32 75 35
Ministéres 1 0,6 13 6
Enseignement 3 2 12 5,5
Divers 2 16 23 105
Total 163 100 217 100
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1971 1982

Nombre %  Nombre %
Liban 304 53 388 41
Arabie Saoudite 37 63 97 103
Emirats arabes unis 2 4 130 138
Koweit 39 7 55 58
Jordanie 36 65 32 34
Autres pays arabes 67 1,7 7 78
USA 2 4 8 88
Divers 2 7 8 91
Total 573 100 945 100
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Koweit

Arabie Saoudite
Oman

Emirats arabes unis
Qatar

Irak

Bahrein

TOTAL

299.710
136.779
50.706
36.504
24.233
20.604
2.000

570.536
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Siéges centraux Agences (branches)

1974 1981 1974 1981
Centre-ville 76 20 — —
Beyrouth-Quest
et banlieue 4 40 131 126
Beyrouth-Est
et banlieues — 25 31
Reste du pays — 5 102 183

80 90 233 440
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Pakistan
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220

200
225
250
150
175

250
225
325
350
200
200

325
325
425
500
275
300

425
425
525
575
375
375

700
700
850
950
600
650





images/img-2.jpg-750x7500N64Lk.jpg
Millions de

Millions de

Année dollars livres libanaises
1971 273 884
1973 361 943
1975 515 1178
1977 1114 3420
1979 1772 5742
1980 2254 7 664
1981 1920 8640
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1968 1975 1980
Abu Dhabi 47.000  212.000 451.000
Dubai 59.000  183.000 278.000
Sharjah 32.000 79.000 160.000
Ajman 4.000 17.000 36.000
Umm Al Kiwain 4.000 7.000 12.000
Ras Al Khaima 24.000 44.000 74.000
Fujeira 10.000 16.000 32.000
TOTAL 180.000  558.000 1.043.000





images/img-22.jpg-750x750gTHb0C.jpg
ACE CEC

(80 - 82) (79 - 82) Moyenne

Nombre % Nombre % %

Ayant un emploi 72 18 16 3L5 25
Sans emploi 329 82 252 68,5 75
Total 401  100% 368 100% 100%
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Ancienneté Nombre %
Moins de 3 ans 21 95
3 ans et plus 201 90,5
5 ans et plus 151 68
8 ans et plus 102 46
10 ans et plus 65 29
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En millions Taux de En millions Taux de
de US Dollars Progression de L.E. Progression
1970 29 25 =
1971 29 — 28 12,0
1972 102,6 253,8 35,4 1164,3
1973 107,6 4,9 34,1 -3,7
1974 189 75,7 1533 349,6
1975 366 93,7 157,5 %7
1976 755 106,3 3938 150.0
1977 894 18,4 6234 58,3
1978 1761 97,0 1231,7 97,6
1979 1950 10,7 1449,8 17,7
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Office  Ministére T.P. Ressources  Exécutif
du D.G. Routes hydraul. des grands
Litani ot Batiments (jon civile et dlect projeis  Total %
Uniersi dotention du Diplime
ESip " " ] 1 5 B 53
auvs 3 9 1 3 1 7 7
Eales fuancophoes
(oon il ESIB) 5 2 1 7 5 E 195
Eales anlophones
(uon inclus AUB) 4 6 F 5 i E 53
Divers 7 H o " o 2 52
Total icantitlon » # % “ 1 15 0
Anciena de PEmplei obiews
aant 1960 s 7 5 5 0 » »
acant 1965 z £ 7 2 2 o e
avant 1970 » % 1 » 3 3 Y
apris 1970 n [ 1 5 7 2 165
Total ichantiton “ E E “ " 151
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Ecole Janvier
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et Décembre Décembre 1952 au total au total au total
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Universit du
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CEC ACE SOGEX Moyenne  Pourcentage/  Demande.

1979 4 1982 1980 & 1982 1980 & 1982 ingénicurs  rapportée
Universités employés & Pemploi
ou pays dans les effectr
dorigine des sociétés

diplimes % Nombre % Nombre 9% Nombre % 0] @
vp s @ o T 21 2% .

Estp . 5 us w 551 7l e 2

BAU 85w w2 g £ 91 7 3
B4 FEE) I 7 0 [ 15 0 %
ALBA 05 3 o 2 0 o 04 04 ;i
Eats-Usis I % B W u o £ " 19
France . " 5z 25 s 2 28 It
G.5. 3 2 7 2 i 21 © o
Pys Ea 5 z z 2 5w 55 64 L
Exnpe (autres) 3 2 i 1 05 2 17

Egpte 9 5 4 5 i ” 57 7 01
Syric 7 7 : 1 1 3 3

ok 35 15 7 15 i 23 73 09
Pays arabes (autes) 2 7 0 s 25 s 1

Canads 2 o 25w 25 s 24 s 04
Divers 5 2 o5 2 5 s 28

Toual 0% 39 o a0 w29 100% 0%







images/img-1.jpg-750x750Wku2Mc.jpg
Régression
Réduction esﬁg;.eée
estimée de la du taux

Part dans le i diceuvre dactivité
P.LB. en par rapport par rapport
Secteurs 1974 3 1974 a 1974
Indutrie 20% - 50.000 -65%
Tourisme et estivage 19% - 15.000 -75%
Transit 6% - 3.000 - 80%
Commerce triangulaire
el réexportation 5% - 3.000 - 60%

Services éducationnels
el hospitaliers aux
non résidents % - 2.000 - 80%
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1962 1965 1968 1972 1974 1977 1979 1981 Total %

Liban 0 & 1 34 75 28 100 88 347 22

Arabie Saoudite 116 23 0 104 155 180 138 667 424
Etats arabes unis 0 ] 11 10 23 48 50 53 200 12,7
Koweit 0o 12 2 12 10 B I & 9 59
Syrie 0 0 1 1 1 6 4 1L
Qatar 0 2 2 9 2 514 12 46 29
Jordanie 0 0 0 0 3 0 3 3 9 06
Libye 0 0 112 5 0 6 0o % 15
Oman 0 0 0 0 0 2 ¢ 0 6 o4
Aden 0 0 0 0 0 2 0 1 6 04
Egp 0 0 0 0 0 0 0 0 0o 0

Irak 0 0 0 3 2 3 78 27
Algérie 0 0 0 ¢ 2 3 7 0o 16 10
Nigeria 0 0 0 1 2 1 6 2 4
Afrique 0 0 > 4 1 0 F ] 1 1 1 0,7
Divers 0 0 1% 3 3 2 4 66 42
Total 1 #6116 261 30 418 325 1573 100%
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Secteurs 1977-1980 1981-1982 Total

Dora - Borj Hammoud 12.000 15.000 27.000
Sin El-Fil - Horj Tabet 32.000 13.500 45.000
Jdeideh Bauchrieh 31.000 9.600 40.600
Zalka 7.000 46.500 52.500
Jall El-Dib 32.500 13.000 45.500
Antélias 8.000 35.000 43.000
Zouk 50.000 — 50.000

172.500 132.600 305.100
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1977 1982

Nombre % Nombre %
Génie civil 2094 51,2 2769 48,6
Architecture 747 18,2 1160 20,3
Electricité 357 8.7 543 9.5
Agriculture 266 65 376 6,6
Mécanique 247 6 366 6,4
Electro-mécanique 64 1.5 75 13
Chimie 28 14 85 1,5
Electronique-informatique 23 0,5 66 2L
Electrotechnigue 18 0.4 27 05
Divers 217 53 229 4
Total 4091 100% 5696 100%
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Libanais Syriens Jordaniens Palestiniens
Liban 2 46% 62 5% U I5% % 455
Arabie Saoudite 63 125% 7 6% 10 105% 12 10 %
Emirats arabes unis 81 16 % u 10 % 9 9,5% 2 18 %
Koweit 27 5% 6 55% 10 105% 9 7.5%
Jordanie 1 0.2% 0 —  u 2% 0 —
Syrie bk 0,4% 7 6,5% 2 2 % 2 1,5%
Oman 1 2% 0 = 0 = 0 o
Qatar 17 3.5% 0 — ¢ ‘% 1 3%
Autres pays arabes > 0.6% ‘5 1 % 6 6,5% 3 2,5%
Etats-Unis 0 &% 1 10% 7 7.5% 8 65%
Divers 31 6 % 5 45% 5 5% 7 5,5%
Total 512 100 1 100 9% 100 125 100





images/img-4.jpg-750x750utLK75.jpg
Beyrouth Banlieues Beyrouth Banlieues
«Ouest» «Ouest» «Est» «Est»
Commerces et Furn el Chebbak
magasins pour Jall el Dib
classes moyennes Achrafieh Jdeideh
et aisées Mar Elias (place Sassine) Antélias
Commerces et
boutiques pour  Raouché Bld. de Dora
classes populaires Sanayeh Ghobeiry Bourj Hammoud

Halles de fruits Pont de Mousseithé

et légumes Barbir Dekwaneh
Kantari

Garages et Corniche du

ateliers de Ghobeiry Sleuve

réparation Ouzai Dora

Bouj Hammoud
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1975 % 1985 %
Arabes étrangers 10405 65 1943 519
Asie du Sud 348 21,6 902 25,4
Asie du Sud-Est 20,5 L3 370,5 105
Autres 192, 12,1 433 12,2
Total 1601 100 3549,5 100
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Agriculture et
péche

Mines et pétrole
Industrie
Electricité,

gaz, eau
Construction
Commerce
Transport et
communications
Finances
Services

Total

Saoudiens

530 700
15 400
21 550

7 200
35 900
60 600

72 900
5150
277 100

1026 500

en%

51,7
15
2,1

0,7
35
'5,9

71
05
27,0

100

Non
Saoudiens

54, 900
11 600
94 350

13150
203 400
131 500

30 950
6950
226 600

773 400

en%

7,1
70
12,2

7
23
17,0

4,0
0.9
29,3

100

Part des

Saoudiens
dans Uemploi
Total total
585 600 90,6%
27 000 57
115 900 186
20 350 354
239 300 15,0
192 100 315
103 850 70,2
12 100 42,6
503 700 55,0
1799 900 57,0
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Nombre d’étrangers

Année Population totale

Koweit
Bahrein

Qatar
EA.U.

Oman

TOTAL

1.036.000
112.000
200.000
800.000
250.000

2.398.000

1982
1981
1980
1980
1982

1.671.000
350.000
260.000

1.043.000
800.000

4.124.000
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Montant des

Année transferts Année Montants
1970 800 1976 —

1971 884 1977 3.420
1972 935 1978 2.027
1973 943 1979 5.742
1974 2125 1980 7.664
1975 1178 1981 8.640
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Surface

Nom du Centre Secteur en m2 Propriétaires principaux
1. Verdun Verdun 37 800 R. Ammache et A. Kabbara
2. Arisco Sanaiyeh 36 500 Capitaux libyens + Associés
3. Estral Hamra 25 000 Capitaux saoudiens + A. Tahlgé
4. Narodny Hamra 20 000 G. Nassar, F. Abi Chahine,
Ch. Hamzé, R. Aliwane
5. Metco Mar Elias 13 000 Entrepreneurs locaux
6. El Makassed Mar Elias 10 000 Association des Makassed
7. Justinien Sanaiyeh 10 000 Entrepreneurs locaux
8. Haydar Chiyah 9 000 H. Haydar
9. Broadway Hamra 8000 Capitaux saoudiens + A. Thalgé
10. Abdo Verdun 7500 Khaled Abdo
11. Camélia Bir El Abed 6 000 T. Nassar
12. Deauville Raouché 5200 A. Hamdane
13. Rasamny Hamra 4000 Y. Rasamny
14. Younés Hamra 3000 M. Younés
5. Al Rumeizane  Hamra 2700 Capitaux koweitiens

197 700
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